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Introduction 

 
Depuis 1987, lôUE cofinance les paiements agroenvironnementaux des États membres afin de 
relever le double défi consistant à réduire les effets négatifs de lôagriculture intensive et à main-
tenir les effets positifs de lôagriculture extensive. Ces paiements doivent permettre de «continuer 
à encourager les agriculteurs et autres gestionnaires de terres à exercer une véritable fonction au 
service de l ôensemble de la soci®t® en introduisant ou en maintenant des méthodes de 
production agricole compatibles avec la protection et lôam®lioration de lôenvironnement, des 
paysages et de leurs caractéristiques, des ressources naturelles, des sols et de la diversité 
génétique». 
 
Avec 6,3 % de sa surface en zones humides, la région des Pays de la Loire se situe au 3ème rang 
national des régions les plus couvertes (après la région Champagne-Ardenne et la région 
centre), totalisant 8.7 % des zones humides dôimportance majeure fran­aises. Elle a depuis 
toujours fait lôobjet de programmes agro-environnementaux pour tenter de préserver ses zones 
humides. Elle avait même fait partie des précurseurs en 1991 avec la mise en place 
dôexp®rimentations OGAF en marais breton et poitevin vendéen avant leur généralisation au 
niveau national. Après lôadoption du PDRH 2007-2013 et la volont® r®gionale dôaccompagner 
durablement ses territoires de marais, le choix des ®lus r®gionaux sôest port® sur le soutien des 
« MAE à niveau fort è, côest-à-dire ayant une contrainte environnementale importante. Il convient 
maintenant de savoir si ces MAE ont un réel impact sur le milieu.  
 
A cet effet, un programme dô®valuation ®cologique des MAET en Pays de la Loire a été initié en 
2008, conjointement par le conseil régional et la DREAL des Pays de  la Loire. Ce dispositif 
dô®valuation visait ¨ analyser, et ¨ corr®ler, dôune part lô®tat ®cologique des parcelles, et dôautre 
part les pratiques agricoles mises en îuvre de mani¯re pluriannuelle. Lô®valuation doit permettre 
de mettre prioritairement en évidence la plus-value écologique des MAET de niveau 2 et 3 par 
rapport à des MAET de niveau 1. Quatre territoires pilotes en zone Natura 2000 ont été intégrés 
au dispositif : Marais poitevin, Marais de Brière, Basses Vallées Angevines et rives de la Loire. 
Des protocoles standardis®s de suivi de lôavifaune et des communaut®s v®g®tales ont ®t® mis en 
îuvre localement sans pouvoir conclure de façon claire ¨ lôexistence de cette plus-value 
environnementale. 
 
Cette  synthèse bibliographique a pour but de refaire le point sur les travaux réalisés en région 
depuis 2088 et de les mettre en perspective dôautres ®valuations men®es ant®rieurement ou 
dans dôautres r®gions ou pays de lôunion europ®enne. Apr¯s une premi¯re partie pr®sentant les 
enjeux patrimoniaux de préservation des prairies humides des Pays de la Loire, une seconde 
partie viendra faire le point sur les programmes dô®valuation d®j¨ men®s, notamment au niveau 
de la recherche pour ®valuer lôeffet dôune pratique agricole sur la biodiversité. Un zoom sera 
présenté sur chaque territoire pilote associé pour illustrer les disparités et similitudes au niveau 
local. Enfin des préconisations seront formulées tant au niveau régional que local pour renforcer 
lôefficacit® du programme agroenvironnemental sur les prairies humides de la région des Pays de 
la Loire.  

  
NB : Sôagissant dôun dispositif mis en îuvre de fa­on distincte par territoire mais dôune ®valuation qui se 
veut avoir une dimension r®gionale, la synth¯se de la mise en îuvre des MAE est un exercice délicat, au 
terme de laquelle les différents acteurs peuvent ne pas se « retrouver », notamment au niveau local. Les 
synth¯ses territoriales sont donc l¨ pour illustrer la diversit® des cas dôapplication dôun m°me dispositif au 
niveau local, répondant aux enjeux locaux de préservation de la biodiversité.  
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PARTIE 1 : LES PRAIRIES HUMIDES EN PAYS DE LA LOIRE  : QUELS ENJEUX 

POUR LA BIODIVERSITE, POURQUOI LES PRESERVER  ? 

 
Cette premi¯re partie de la synth¯se bibliographique portant sur lôévaluation écologique des MAE 
territorialisées en zones humides a pour objet de repartir du contexte des prairies humides en 
Pays de la Loire. Ce contexte se décline en fonction des grands domaines de compétence des 
contributeurs de cette partie, à savoir les habitats liés aux zones humides pour le Conservatoire 
Botanique national de Brest et la faune vertébrée par la Coordination régionale de la LPO.  
 
 

1.1. Présentation des grands types de prairies naturelles humides en région des Pays de la 
Loire (description, caractérisation, état de conservation, menaces, enjeux à différentes 
échelles (nationale, régionale, locale) ï habitat et flore associée 

 
 
1.1.1. Répartition géographique : 
 
Les prairies naturelles et les formations de grandes herbes qui leur sont associées se sont 
considérablement raréfiées ces dernières décennies en Pays de la Loire. Il reste néanmoins de 
grands ensembles réellement remarquables, liés aux grandes zones humides de la région.  
 
En Loire-Atlantique, les marais de la Vilaine et du M¯s, lôestuaire de la Loire, puis le Marais 
Breton qui sô®tend plus largement en Vend®e, et enfin, dans ce second d®partement, le Marais 
du Jaunay présentent des gradients remarquables entre les systèmes de prairies humides 
subhalophiles et les prairies humides acidiphiles. Des gradients ®quivalents sôobservent en 
Grande Brière entre prairies humides subhalophiles et prairies humides des grandes vallées 
alluviales, et dans le sud de la Vend®e, sur lôassise du Bassin aquitain, dans le Marais de 
Talmont et le Marais Poitevin, entre prairies humides subhalophiles et prairies humides alcalines. 
Ce chapelet de zones humides arrière-littorales de la façade littorale des Pays de la Loire 
constitue une contribution tr¯s importante ¨ lôexceptionnelle richesse des Marais de lôOuest de la 
France. 
 
 
La vallée de la Loire, en amont de Nantes et sur tout son cours en Loire-Atlantique et Maine-et-
Loire, jusquôaux limites orientales de la r®gion, la vall®e du Layon (49), les Basses vall®es 
angevines nées de la réunion des vallées de la Mayenne, de la Sarthe et du Loir (49, 53) qui se 
rejoignent pour former la Maine, la vallée du Hâvre (44), les marais de Grée (44), de Goulaine 
(44) et le Lac de Grand-Lieu (44) présentent des végétations prairiales hygrophiles et 
mésohygrophiles relevant des systèmes de grandes vallées alluviales, accompagnées de prairies 
mésophiles sur les coteaux. De beaux ensembles alluviaux existent également dans la vallée de 
lôEvre (49) et dans la vall®e du Loir (72). Ailleurs, les formations prairiales ont une r®partition 
beaucoup plus localisée (voir carte n°1 ci-après) 
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Carte n° 1 : Zones humides dôimportance majeure en Pays de la Loire  

 

 

 
Figure n°1 : Cartographie des Zones humides dôimportance majeure (selon la classification IFEN) 
en Pays de la Loire 
 
 
 
Les prairies sont des formations herbac®es plus ou moins hautes qui d®rivent dôune d®forestation 
remontant au d®but de lôoccupation humaine et qui doivent leur maintien aux activit®s humaines 
liées à la fauche et au pâturage. Bien quôil sôagisse en ce sens de milieux semi-naturels, les 
pratiques traditionnelles séculaires de production de fourrage pour le bétail ont permis la mise en 
place de communaut®s v®g®tales spontan®es dôune tr¯s grande diversit®. Ce nôest par contre 
plus le cas des prairies temporaires qui sont ensemencées et qui constituent des prairies 
artificielles à rapprocher des cultures. Par ailleurs, la fertilisation des prairies, de même que 
dôautres modes dôexploitation d®coulant dôune intensification des productions tels que des 
fauches r®p®titives ou un p©turage intensif, sont dôautres facteurs de banalisation et 
dôappauvrissement de la flore prairiale (voir partie 2). 
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1.1.2 Description  
 
La flore sauvage des prairies est dominée par des espèces hémicryptophytes qui sont des 
plantes à rosettes, cespiteuses ou à rhizome proche de la surface du sol, ayant en commun de 
disposer de bourgeons situés au ras du sol. De par cette forme biologique, mais aussi de par leur 
cycle de vie (phénologie), elles sont adapt®es ¨ la coupe par la dent animale ou par lôoutil de 
lôhomme. Toutefois, des cort¯ges assez diff®rents peuvent appara´tre, selon quôune prairie est 
entretenue par fauche ou par p©turage, notamment du fait de la sensibilit® dôun certain nombre 
de plantes au piétinement par le bétail.  
 
Les milieux prairiaux humides sont supportés par des sols relativement épais conservant une 
bonne alimentation en eau, et ne subissant pas de déficit hydrique, au contraire des pelouses 
sèches qui se trouvent sur des sols très drainants, généralement superficiels et à très faible 
r®serve en eau. Lôhumidit® du sol est un facteur de diff®renciation important des prairies, ¨ partir 
duquel on peut distinguer différents types : 
 

- les prairies hygrophiles de bas niveau sont soumises à des inondations prolongées et 
restent franchement humides en été, 

- les prairies m®sohygrophiles connaissent une p®riode dôinondation plus courte, en raison 
dôune situation topographique plus haute que les pr®c®dentes, 

- les prairies mésophiles de haut niveau ont les sols mieux drainés et généralement non 
inondables.  

 
En cas de submersion tr¯s prolong®e et dôune asphyxie du milieu, on observe le passage des 
prairies hygrophiles vers des bas-marais et prairies tourbeuses. Lôinondation hivernale peut se 
faire par d®bordement dôun cours dôeau ou bien par remont®e de la nappe phr®atique. Côest dans 
les systèmes de vallées alluviales que la succession des prairies hygrophiles aux prairies 
mésophiles est la plus caractéristique et la plus fréquente, des parties basses du lit majeur 
jusquôaux coteaux qui bordent le val.  
 
Les prairies les plus humides sont en contact avec des formations de grandes herbes, souvent 
denses, voire luxuriantes et difficilement pénétrables. Celles-ci correspondent à des milieux 
généralement non exploit®s par lôhomme ou bien de fa­on exceptionnelle. Les peuplements les 
plus élevés sont ceux de la roselière, dominée par le phragmite (Phragmites australis), les 
cariçaies formant une strate plus basse composée de laîches (Carex spp.). Roselières et 
cari­aies bordent fr®quemment cours dôeau et plans dôeau et forment des ceintures ¨ lôint®rieur 
des d®pressions tr¯s humides. Elles sont majoritairement compos®es dôh®lophytes, côest-à-dire 
de plantes dont les parties aériennes (appareil végétatif et reproducteur) sont situées en grande 
partie hors de lôeau, persistant moins dôune ann®e, tandis que les bourgeons dôhiver sont enfouis 
dans la vase et immerg®s dans lôeau.  
 
Les m®gaphorbiaies sont quant ¨ elles, des prairies ®lev®es compos®es dôh®micryptohytes, avec 
une forte fréquence de la reine des près (Filipendula ulmaria), de lôang®lique des bois (Angelica 
sylvestris), de la salicaire (Lythrum salicaria), de lôeupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum), 
de la lysimaque des bois (Lysimachia vulgaris) ou encore du liseron des haies (Calystegia 
sepium). En relation avec les prairies hygrophiles, quôelles colonisent d¯s lors que celles-ci sont 
abandonn®es par lôagriculture, elles occupent souvent les parties sup®rieures des berges des 
cours dôeau, mais aussi les ouvertures des forêts riveraines. Engraissée par le dépôt de 
sédiments par les crues, la végétation des mégaphorbiaies est dominée par des espèces 
nitrophiles, caractéristiques des milieux riches en azote. Les mégaphorbiaies constituent des 
stades transitoires dans la dynamique des espaces riverains. Naturellement, elles évoluent vers 
des fourrés hygrophiles (saulaies) et des forêts riveraines à aulnes et frênes. Elles s'installent dès 
l'apparition d'ouvertures dans le couvert forestier, par exemple suite à des crues ou des coupes 
forestières. 
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La chimie du substrat géologique influence également la composition des prairies. Dans la région 
des Pays de la Loire comme dans lôensemble des plaines atlantiques fran­aises, deux grands 
systèmes  prairiaux antagonistes sôopposent, correspondant dôune part aux prairies acides sur 
substrat armoricain, et dôautre part aux prairies alcalines, sur substrat neutro-alcalin. Ce second 
système est caractéristique des petites vallées alluviales des bassins sédimentaires calcaires, 
mais inclut également en territoire armoricain, toute la vallée de la Loire et sa confluence avec un 
certain nombre dôaffluents. En effet, la nature neutro-alcaline des alluvions riches en calcaire 
charri®es jusque vers lôaval du fleuve, affranchit ces grandes vallées alluviales du contexte acide 
dû au substrat armoricain. Les prairies des marais arrière-littoraux représentent dans la région un 
troisième système subhalophile. 
 
 
Les prairies humides acidiphiles 
 

 
Prairie acide humide oligotrophe en Brière à Sainte-Reine-de-Bretagne (Photo : Hermann 
Guitton-CBNB) (Prairies acides humides oligo1) 
 
Sur substrat acide, les prairies les plus humides sont constituées de glycéries (Glyceria sp.) et 
occupent des d®pressions pouvant °tre inond®es jusquôen été. Dans les dépressions inondées 
jusquôau printemps seulement, les prairies sont ¨ base dôoenanthe fistuleuse (Oenanthe 
fistulosa), de scirpe des marais (Eleocharis palustris) et de jonc acutiflore (Juncus acutiflorus). En 
conditions dôasphyxie du substrat par une eau mal oxygénée, ce groupement évolue vers un bas-
marais caract®ris® par lôagrostide des chiens (Agrostis canina), lô®cuelle dôeau (Hydrocotyle 
vulgaris), la laîche noire (Carex nigra) ou le cirse des Anglais (Cirsium dissectum).  
 
Les niveaux moins longuement inondés des vallées alluviales armoricaines se partagent en 
fonction de lôusage agricole. Les prairies fauch®es contiennent lôoenanthe ¨ feuilles de peuc®dan 
(Oenanthe peucedanifolia), le brome en grappes (Bromus racemosus) ou le vulpin des prés 
(Alopecurus pratensis) au sein desquelles fleurit la belle fritillaire pintade (Fritillaria meleagris). 
Les prairies pâturées sont appauvries des espèces précédentes et caractérisées par la présence 
du jonc acutiflore (Juncus acutiflorus) et de la crételle (Cynosurus cristatus). Par accumulation de 
mati¯res organiques au sol, on observe lô®volution de la prairie de fauche comme de la prairie 
pâturée vers un bas-marais à cirse des Anglais (Cirsium dissectum) et scorzonère humble 
(Scorzonera humilis), dans lequel on peut trouver deux plantes protégées : la stellaire des 
marais (Stellaria palustris), et en Grande Brière, le peucédan à feuilles en lanières 
(Peucedanum lancifolium).  
 
Les prairies tourbeuses acidiphiles 
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Prairie tourbeuse acidiphile (Photo : Jean Le Bail-CBNB) (Prairie tourbeuse acidiphile 03) 
 
En tête des petits ruisseaux, dans des stations au sol tourbeux engorgé par une eau courante 
pendant une grande partie de lôann®e, se d®veloppe une prairie tourbeuse ¨ carum verticill® 
(Carum verticillatum) et jonc acutiflore (Juncus acutiflorus). Caractérisée par des espèces 
turficoles comme la linaigrette à feuilles étroites (Eriophorum angustifolium) ou la valériane 
dioïque (Valeriana dioica), cette prairie tourbeuse est lôhabitat de deux esp¯ces protégées : la 
violette des marais (Viola palustris) et le peucédan à feuilles en lanières (Peucedanum 
lancifolium). Sur de petites surfaces de tourbe mise à nu au sein de la prairie tourbeuse, on 
observe lôapparition dôun groupement pionnier caract®risé par la présence constante de la 
grassette du Portugal (Pinguicula lusitanica), espèce protégée, et du mouron délicat 
(Anagallis tenella), dans lequel on peut rencontrer dôautres plantes prot®g®es comme le rossolis 
à feuilles rondes (Drosera rotundifolia) ou le rossolis intermédiaire (Drosera intermedia). 
 

 
Grassette du Portugal (Pinguicula lusitanica L.) (Photo : Hermann Guitton-CBNB) 
(N006334) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les prairies humides neutro-alcalines des grandes vallées alluviales 
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Prairie humide neutro-alcaline (Photo : Jean Le Bail-CBNB) (Prairies humides neutro-
alcalines_07) 
 
Les grandes vallées alluviales de la région des Pays de la Loire, au premier rang desquelles 
figure la vall®e de la Loire, et ¨ laquelle sôajoutent ses affluents les plus importants (la Vienne, la 
Maine qui résulte de la réunion du Loir, de la Mayenne et de la Sarthe, ou le Layon) ainsi que des 
zones humides connexes (Marais de Grée, Marais de Goulaine, lac de Grand-Lieu, une partie de 
la Grande Brière), sont caractérisées par des accumulations dôalluvions riches en bases. Cet 
environnement alcalin affranchit ces grands systèmes alluviaux de la nature sous-jacente du 
substrat géologique et détermine une végétation commune à la fois à la partie orientale calcaire 
et à la partie occidentale armoricaine de la région. 
 
Les dépressions les plus basses des grandes vallées alluviales et les bordures de certains 
®tangs, soumises ¨ des inondations pouvant sô®taler sur 5 ¨ 7 mois, abritent une prairie 
hygrophile à oenanthe fistuleuse (Oenanthe fistulosa) et petits scirpes dressés (Eleocharis 
palustris, Eleocharis uniglumis) qui revêt un intérêt patrimonial exceptionnel du fait de la 
pr®sence caract®ristique dôun cort¯ge particuli¯rement riche en esp¯ces remarquables pour 
lôouest de la France, dôailleurs protégées : la gratiole officinale (Gratiola officinalis), lôinule 
dôAngleterre (Inula britannica), la cardamine à petites fleurs (Cardamine parviflora), le 
céraiste douteux (Cerastium dubium) et la stellaire des marais (Stellaria palustris). 
Composé de plantes aux tiges fragiles, ce groupement végétal est sensible au piétinement par le 
bétail et évolue en cas de tassement du sol vers une prairie à plantain majeur (Plantago major) et 
menthe pouillot (Mentha pulegium), dans laquelle les espèces remarquables régressent, mais 
peuvent n®anmoins subsister parfois (lôinule dôAngleterre, notamment).  
 
Sous certaines conditions dôasphyxie dues ¨ un engorgement du sol se prolongeant une grande 
partie de lôann®e, la prairie hygrophile ¨ gratiole et ¨ oenanthe fistuleuse, peut évoluer comme la 
prairie hygrophile acidiphile, vers un bas-marais à agrostide des chiens (Agrostis canina), écuelle 
dôeau (Hydrocotyle vulgaris) ou cirse des Anglais (Cirsium dissectum). Toutefois, le bas-marais 
correspond, dans ce cas, à une variante originale à gratiole officinale dans laquelle les autres 
espèces protégées se maintiennent également. En outre, il peut abriter la laîche à utricules 
velus (Carex lasiocarpa), elle aussi protégée. 
 
Les niveaux moyens et supérieurs des grandes vallées, soumis ¨ une p®riode dôinondation plus 
courte, de lôordre de 4 ¨ 5 mois par an, sont occup®s par une prairie m®sohygrophile, 
classiquement fauchée, dont la composition floristique repose, notamment, sur la présence du 
séneçon aquatique (Senecio aquaticus), de lôoenanthe ¨ feuilles de silaus (Oenanthe silaifolia), 
du vulpin des prés (Alopecurus pratensis) et de la cardamine des prés (Cardamine pratensis). Ce 
groupement abrite des espèces remarquables telles que la fritillaire pintade (Frillaria meleagris) 
ou lôorchis ¨ fleurs l©ches (Orchis laxiflora), mais pas de plantes protégées.  
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Cardamine à petites fleurs (Cardamine parviflora L.) (Photo : Jean Le Bail-CBNB) 
(N004861) 
 
Les prairies humides neutro-alcalines des petites vallées alluviales 
 
La végétation des dépressions les plus longuement inondées des petites vallées et marais 
associées sur substrat neutro-alcalin, diffère peu de la prairie à oenanthe fistuleuse (Oenanthe 
fistulosa) et scirpe des marais (Eleocharis palustris) qui occupe les situations équivalentes sur 
substrat acide. Elle sôen distingue essentiellement par lôabsence du jonc acutiflore (Juncus 
acutiflorus), remplac® par la la´che dôOtruba (Carex otrubae) et le jonc articulé (Juncus 
articulatus). On peut parfois y rencontrer la stellaire des marais (Stellaria palustris), qui est 
protégée en Pays de la Loire. 
 
Les prairies tourbeuses neutro-alcalines 
 
Il sôagit de prairies sur sol plus ou moins tourbeux, basique, humide mais non mouill® en 
permanence, pouvant dériver parfois de tourbières neutro-alcalines asséchées par drainage. 
Elles sont marqu®es physionomiquement par la dominance dôune Gramin®e vert-bleu, la molinie 
(Molinia caerulea), dont un trop fort développement conduit à un appauvrissement de la diversité 
spécifique. Dans le Bassin parisien, ces moliniaies sont notamment caractérisées par la 
pr®sence du cirse dôAngleterre (Cirsium dissectum), de la potentille tormentille (Potentilla erecta), 
de la scorzonère humble (Scorzonera humilis) et abritent trois plantes protégées en Pays de la 
Loire : la gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe), le sélin à feuilles de carvi 
(Selinum carvifolia) et lôorchis des marais (Orchis laxiflora subsp. palustris). 
 
Dans lôouest de la Vend®e aquitaine, des prairies humides assez proches, caract®risées par la 
combinaison dôune autre potentille, la potentille rampante (Potentilla reptans), avec la centaurée 
de Thuillier (Centaurea thuillieri) et la laîche glauque (Carex flacca), accueillaient une espèce 
v®g®tale prot®g®e en Pays de la Loire aujourdôhui disparue : la canche moyenne 
(Deschampsia media).   
 

 
Sélin à feuilles de carvi (Selinum carvifolia (L.) L.) (Photo : Emmanuel Fournier) (N006021) 
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Les prairies humides subhalophiles 
 

 
Prairie humide subhalophile du marais Poitevin (Photo : Hermann Guitton-CBNB) 
(PICT0093) 
 
Dans le passé, l'homme a conquis des terrains sur la mer en construisant des digues. Les marais 
arrière-littoraux ainsi constitués se situent à un niveau topographique inférieur aux hautes mers 
de vive-eau, mais ils sont généralement protégés de l'inondation par l'eau de mer par des digues 
du fait de la présence de polders. Seuls les marais arrière-littoraux se développant en relation 
avec des estuaires sont encore inondés par l'eau salée lors des grandes marées. 
 
Les sols, dérivés d'anciens schorres colmatés par une argile marine, le bri, contiennent encore 
du sel. Bien que la salinit® du sol soit moindre qu'au niveau des pr®s sal®s par suite dôun 
lessivage par les pluies océaniques, les espèces végétales des marais arrière-littoraux doivent 
pouvoir tol®rer une certaine salinit® du substrat, variant dôailleurs selon la saison (dilution pendant 
lôhiver par lôeau douce, concentration du sel en p®riode de s®cheresse). Les marais se 
distinguent également par des conditions hydriques variables au cours de l'année. En hiver, les 
sols sont gorg®s d'eau, alors quôen p®riode estivale, le sol peut s'ass®cher.  
 
La végétation des marais arrière-littoraux est dominée par des prairies diversifiées riches en 
espèces caractéristiques des milieux saumâtres comme le vulpin bulbeux (Alopecurus bulbosus) 
et la laîche divisée (Carex divisa). Sô®tendant du Morbihan ¨ la Gironde, ces communaut®s 
végétales sont qualifiées de thermo-atlantiques (habitat 1410 Corine Land Cover).  
 
Derri¯re lôapparente monotonie des formations prairiales subhalophiles qui peuvent sô®tendre ¨ 
perte de vue, soulign®e par lôabsence dôarbres, ¨ lôexception des haies de tamaris (Tamarix 
gallica) le long des fossés, le paysage des marais arrière-littoraux présente une mosaïque de 
variations déterminées par une succession de buttes (appelées « belles ») ou de plus petits 
monticules (appelés « mottureaux ») et de dépressions (appelées « baisses »). Les dépressions 
les plus longuement inondées sont occupées par des prairies à oenanthe fistuleuse (Oenanthe 
fistulosa) ou à menthe pouillot (Mentha pulegium), selon quôelles sont ou non pi®tin®es par le 
bétail, associées à des plantes protégées caractéristiques des milieux saumâtres : la renoncule 
¨ feuilles dôophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius) et le trèfle de Michéli (Trifolium 
michelianum). On peut parfois y rencontrer une autre plante protégée, la cardamine à petites 
fleurs (Cardamine parvifora), qui se trouve également dans la vallée de la Loire et ses 
dépendances. En bordure des baisses, on rencontre un groupement t®moignant dôune forte 
salinité, caractérisé par la combinaison du jonc de Gérard (Juncus gerardii), du vulpin bulbeux 
(Alopecurus bulbosus) et de lôorge marin (Hordeum marinum). Des groupements végétaux 
différents apparaissent sur le flanc ou sur le replat des belles, qui sont déterminés par le mode 
dôexploitation agricole, par fauche ou bien par p©turage. Le pr® de fauche hygrophile 
subhalophile est notamment caract®ris® par lôassociation dôune autre oenanthe, lôoenanthe ¨ 
feuilles de silaus (Oenanthe silaifolia), et du trèfle maritime (Trifolium squamosum). On y retrouve 
le trèfle de Michéli (Trifolium michelianum), mais celui-ci disparaît dans le pré pâturé 
subhalophile avec un certain nombre dôautres esp¯ces. Cependant, sur les substrats tassés par 
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le bétail, cette prairie pâturée présente une variante remarquable à iris bâtard (Iris spuria 
subsp. maritima), espèce protégée en Pays de la Loire. Le sommet des belles plus élevées est 
le domaine de prairies mésophiles à gaudinie fragile (Gaudinia fragilis) et crételle (Cynosurus 
cristatus) qui ne subissent pas de p®riode dôinondation. 
 

 
Iris bâtard (Iris spuria L. subsp. maritima (Lam.) P.Fourn.) (Photo : Jean Le Bail-CBNB) (Iris 
spuria 0112) 
 
Les prairies mésophiles  
 
Les prairies mésophiles occupent des positions topographiques plus élevées que les prairies 
humides (hygrophiles ou m®sohygrophiles) qui les mettent ¨ lôabri des inondations, sur des sols 
relativement drainants, mais suffisamment ®pais pour disposer dôune bonne réserve en eau et ne 
pas subir de trop forts d®ficits en eau pendant lô®t® (¨ la diff®rence des pelouses s¯ches).  
 
Ces prairies mésophiles sont notamment caractérisées sur le plan floristique par un lot de 
Graminées à forte qualité fourragère comme le pâturin commun (Poa trivialis), le pâturin des prés 
(Poa pratensis), la houlque laineuse (Holcus lanatus), le ray-grass anglais (Lolium perenne), la 
crételle (Cynosurus cristatus), la flouve odorante (Anthoxantum odoratum) ou la phléole des prés 
(Phleum pratense subsp. pratense). Elles se divisent en deux grandes communautés, selon 
quôelles sont p©tur®es ou principalement fauch®es, prenant diverses formes. 
 

 
Prairie mésophile à Montiliers (49) appartenant à l'Orchido morio-Saxifragetum granulatae 
(Allorge & Gaume 1931) de Foucault 1989  (Photo : Hermann Guitton-CBNB) 
 
A la diff®rence des prairies humides dont lôint®r°t agronomique est naturellement limit® par la 
contrainte des inondations, les prairies m®sophiles font lôobjet dôune exploitation agricole plus 
intensive, avec apports de fertilisants qui ont pour conséquence de banaliser la flore en 
favorisant certaines espèces de Graminées notamment. La diversité floristique demeure 
int®ressante dans les prairies qui restent peu ou pas fertilis®es. Lôon y rencontre notamment le lin 
bisannuel (Linum bienne), la gaudinie fragile (Gaudinia fragilis), la mauve musquée (Malva 
moschata) ou le brome mou (Bromus hordaceus). Ces prairies mésophiles (et leurs variations 
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m®sohygrophiles) peu fertilis®es sont susceptibles dôabriter ponctuellement plusieurs plantes 
protégées en Pays de la Loire : lôorchis grenouille (Coeloglossum viride), la gesse blanche 
(Lathyrus pannonicus subsp. asphodeloides), lôorchis punaise (Orchis coriophora), le 
tabouret ¨ odeur dôail (Thlaspi alliaceum) et le sérapias à petites fleurs (Serapias 
parviflora). En outre, le s®rapias en cîur (Serapias cordigera), qui était une des deux seules 
plantes présumées disparues au moment de son inscription (par mesure de précaution) sur la 
liste des plantes protégées en Pays de la Loire, a été redécouverte depuis dans le sud-ouest de 
la Vendée. 

 
Orchis grenouille 

(Coeloglossum viride (L.) Hartm.) 
(Photo : Hermann Guitton-CBNB)  
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1.2. Lôavifaune patrimoniale des prairies humides  

 

 

 
Les prairies humides constituent un milieu majeur pour la conservation de certaines espèces 
dôoiseaux et autres vert®br®s en Pays de la Loire. De par lôimportance des surfaces pr®sentes, la 
r®gion a ainsi une forte responsabilit® dans la conservation dôesp¯ces menac®es ¨ lô®chelle 
europ®enne. Dôailleurs, lô®tat des lieux de la faune vert®br®e en Pays de la Loire, qui a permis 
dôidentifier les esp¯ces prioritaires ¨ la conservation [Marchadour & S®chet (coord.) ; Marchadour 
(coord.), 2009], illustre cette responsabilité car la survie de plusieurs espèces dépend du 
maintien de ces prairies humides. 
 
Pour lôavifaune, de nombreuses esp¯ces, dont la conservation est prioritaire en Pays de la Loire, 
utilisent les prairies humides, aussi bien en p®riode de reproduction quôen p®riode dôhivernage et 
de migration. Certaines espèces sont strictement inféodées aux prairies humides pour la 
reproduction, tels que le Râle des genêts (Crex crex) et le Tarier des prés (Saxicola rubetra). 
Elles constituent également des sites de nidification majeurs pour de nombreuses autres 
espèces telles que le Bruant proyer (Emberiza calandra), le Bruant des roseaux (Emberiza 
schoeniclus), les Guifettes noire (Chlidonias niger) et moustac (Chlidonias hybrida), le Vanneau 
huppé (Vanellus vanellus) et la Barge à queue noire (Limosa limosa). Dans des contextes 
particuliers, notamment en marais (Bri¯re, Marais bretoné), dôautres esp¯ces utilisent largement 
ces milieux comme lô£chasse blanche (Himantopus himantopus), la Sarcelle dô®t® (Anas 
querquedula) et le Canard souchet (Anas clypeata). Enfin, deux espèces non prioritaires mais 
patrimoniales nichent également au sein de ces milieux : le Courlis cendré (Numenius arquata) et 
la Bergeronnette printanière (Motacilla flava).  
 
Concernant les autres groupes taxonomiques de vertébr®s, peu dôesp¯ces prioritaires sont 
autant inf®od®es aux prairies humides que lôavifaune pr®cit®e. Ces milieux sont utilis®s plus 
marginalement pour lôalimentation, le transit ou la reproduction. Toutefois, les prairies humides 
constituent un enjeu dans la conservation de deux espèces : le Pélodyte ponctué (Pelodytes 
punctatus) et le Brochet (Esox lucius). 
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En Pays de la Loire, 15 espèces patrimoniales utilisent essentiellement voire uniquement les 
prairies humides pour se reproduire (Cf. Tableau 1). Parmi ces espèces 12 sont prioritaires à la 
conservation ¨ lô®chelle r®gionale (en gras dans le tableau 1). Quasiment toutes figurent en 
annexe 1 de la Directive « oiseaux è et ont un statut de conservation pr®caire ¨ lô®chelle de la 
région ou lô®chelle nationale.  
 

Tableau 1 : Avifaune nicheuse patrimoniale inféodée aux prairies humides 

Espèce Priorité  LR 

PDL 

LR Fr  DO 

Sarcelle dô®t® Anas querquedula Élevée (B2) R VU A1 

Canard souchet Anas clypeata Élevée (B3) AS LC A1 

Râle des genêts Crex crex Élevée (B2) V EN A1 

Échasse blanche Himantopus himantopus Élevée (B3) AS LC A1 

Vanneau huppé Vanellus vanellus Élevée (B2) D LC A1 

Bécassine des marais Gallinago gallinago Élevée (B2) E EN A1 

Barge à queue noire Limosa limosa Élevée (B2) R VU A1 

Courlis cendré Numenius arquata Non prioritaire EN VU A1 

Chevalier gambette Tringa totanus Non prioritaire AS LC A1 

Guifette moustac Chlidonias hybrida Élevée (B3) AS NT A1 

Guifette noire Chlidonias niger Élevée (B2) R VU A1 

Bergeronnette 

printanière 
Motacilla flava Non prioritaire AS LC A1 

Tarier des prés Saxicola rubetra Élevée (B2) D VU A1 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus Élevée (B2) AP LC A1 

Bruant proyer  Emberiza calandra Élevée (B2) D NT  
Légende : Priorité  = niveau de priorité régional : B2 = espèces menacées en Pays de la Loire et dont une part non 

significative de la population biogéographique niche dans la région ; B3 = espèces non menacées en Pays de la Loire 

et dont une part significative de la population biogéographique niche dans la région. 

LR PDL  = liste rouge Pays de la Loire : E = en danger ; V = vulnérable ; D = déclin ; R = rare ; AS = à surveiller ; 

AP = à préciser 

LR Fr  = liste rouge de France métropolitaine : EN = en danger dôextinction ; VU = vulnérable ; NT = quasiment 

menacé ; LC = préoccupation mineure 

DO = Directive Oiseaux ; A1 = Annexe 1 

 
Le Râle des genêts (Crex crex) 
Cette esp¯ce constitue lôembl¯me national de 
lôavifaune nicheuse inf®od®e aux prairies 
humides. En effet, le Râle des genêts dépend de 
ces milieux durant toute sa phase de 
reproduction et les enjeux sont majeurs à 
lô®chelle nationale tant lôesp¯ce est devenue 
menac®e. Le R©le des gen°ts fait dôailleurs 
lôobjet dôun plan national dôactions pilot® par la 
région Pays de la Loire étant donné la 
responsabilité majeure de la région pour sa conservation. Il a été identifié comme prioritaire à la 
conservation en Pays de la Loire ®tant donn® son statut de conservation ¨ lô®chelle r®gionale, 
classé vulnérable (Noël, 2008[1]), et ¨ lô®chelle nationale, class® en danger dôextinction (UICN 
France et al., 2011). 
Lôenqu°te nationale r®alis®e en 2009 conforte le r¹le d®terminant de la r®gion Pays de la Loire 
pour la conservation de lôesp¯ce en France. En Effet, avec un effectif compris entre 264 et 280 
mâles chanteurs, la région abrite plus 50 % de la population nationale estimée entre 500 et 
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550 mâles chanteurs (Beslot, 2009 ; Deceuninck, 2010). Cette proportion est de plus 
importante est devrait se confirmer en 2011. Les effectifs se répartissent de la manière 
suivante : 

- Basses Vallées Angevines : 209-225 mâles chanteurs ; 

- Loire angevine (uniquement aval des Ponts-de-Cé) : 21 mâles chanteurs ; 

- Loire aval en Loire-Atlantique (en amont de Nantes) : 13-15 mâles chanteurs ; 

- Loire estuarienne : 18-19 mâles chanteurs ; 

- Vallée du Loir en Sarthe : 1 mâle chanteur ; 

- Marais de Benet en Vendée (Marais poitevin) : 2 mâles chanteurs. 

La quasi-totalité des effectifs de la région se situe sur des ZPS dont la plus importante est sans 
conteste les Basses Vallées Angevines, bastion national de lôesp¯ce. Ces territoires sont ®ligibles 
aux MAET dont certaines spécifiques au Râle des genêts (Cf. parties suivantes). 
 
Le Vanneau huppé (Vanellus vanellus) 
Espèce dont les populations nicheuses sont considérées en déclin en Pays de la Loire (Dulac et 
al., 2008), le Vanneau hupp® a ®t® identifi® comme prioritaire ¨ la conservation ¨ lô®chelle 
r®gionale. Cette tendance n®gative dô®volution des populations suit celle constat®e ¨ lô®chelle 
nationale dôune mani¯re g®n®rale (Deceuninck & Mahéo, 1998). Principalement nicheur au sein 
des prairies humides, le Vanneau huppé se reproduit de plus en plus dans des milieux de 
substitutions que sont les parcelles cultivées, notamment de maïs.  
Lô®tat des lieux r®alis® en 2008 a permis dôestimer la population régionale à 2 200-3 400 
couples soit environ 15 % de la population nationale. La région a donc une forte 
responsabilité pour la préservation du Vanneau huppé en France. Le département de la Vendée 
constitue le deuxième département le plus important en France en nombre de nicheurs (1 600-
2 700 couples) avec une grande partie des effectifs situés dans la ZPS du Marais breton et, dans 
une moindre mesure, celle du Marais poitevin. En Loire-Atlantique, la majorité des 600 à 740 
couples estimés se reproduit au sein de prairies humides (Estuaire de la Loire, Marais de la 
Brière, Lac de Grand-Lieué). Dans les autres d®partements, les effectifs sont moindres 
(inférieurs à 200 couples en Maine-et-Loire, inférieurs à 100 couples en Sarthe et entre 5 et 20 
couples en Mayenne) et la majorité des couples se situent au sein des cultures. 
 
La Barge à queue noire (Limosa limosa) 
La région des Pays de la Loire et tout particulièrement le Marais breton vendéen constitue le 
bastion national de la Barge à queue noire en période de nidification. Avec entre 150 et 155 
couples, la région accueille près de 90 % des effectifs nationaux en 2009. Deux autres sites 
sont majeurs dans la région et sont également en ZPS : le Marais poitevin et la Grande Brière 
avec respectivement 40 et 30 couples en 2009 (Robin, 2010). 
Fort de ce constat, la responsabilité régionale est majeure pour cette espèce qui niche 
exclusivement au sein de prairies hygrophiles et méso-hygrophiles pâturées ou fauchées 
tardivement. Considérée comme rare en Pays de la Loire (Dulac et al., 2008)et vulnérable à 
lô®chelle nationale (UICN France et al., 2011), lôesp¯ce est prioritaire ¨ la conservation dans la 
région. 
 
La Guifette noire (Chlidonias niger) 
En Pays de la Loire, la Guifette noire niche principalement dans des prairies hygrophiles 
partiellement immerg®es dôune lame dôeau peu profonde en Grande Bri¯re, au Lac de Grand-
Lieu et dans le Marais poitevin. Au lac de Grand-Lieu, cette guifette utilise également la 
végétation flottante pour installer son nid.  
Avec une population régionale fluctuant entre 139 et 374 couples entre 2000 et 2006, les 
Pays de la Loire abritent plus de 70 % de la population française de Guifette noire 
(Montfort, 2008). Ainsi, la responsabilité de la région est majeure pour la préservation de cette 
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esp¯ce jug®e vuln®rable ¨ lô®chelle nationale (UICN France et al., 2011) et rare ¨ lô®chelle 
régionale (Montfort, 2008).  
 
Les passereaux prairiaux : Bergeronnette printanière (Motacilla flava), Tarier des prés 
(Saxicola rubetra), Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) et Bruant proyer (Emberiza 
calandra) 
Plusieurs esp¯ces de passereaux sont inf®od®es aux prairies humides. Du fait de lôimportance de 
ce type de milieu dans la région, les populations régionales de ces espèces sont dôimportance 
nationale voire européenne et confèrent une forte responsabilité à la région.  
Le Tarier des prés est particulièrement présent dans 
les vallées alluviales du Maine-et-Loire (Basses 
Vallées Angevines et Loire) qui concentrent les trois 
quart des effectifs régionaux estimés entre 2700 et 
5 500 couples. Il est encore bien présent dans les 
secteurs de prairies humides en Loire-Atlantique et en 
Vendée (Noël, 2008[2]). Avec ces effectifs, la région 
accueille environ 14 % de la population française 
de Tarier des prés dont le statut national est jugé 
vulnérable (UICN France et al., 2011). 
Le statut régional du Bruant des roseaux est difficile à 
apprécier tant les milieux favorables restent nombreux. 
En effet, il exploite plusieurs types de milieux humides et côest principalement dans les Basses 
Vall®es Angevines quôil niche en prairie. Malgr® tout, les Pays de la Loire accueillent au minimum 
2 000 couples soit plus de 1 % de la population nationale. Son statut semble rester fragile, 
lôesp¯ce a donc ®t® identifi®e comme prioritaire ¨ lô®chelle r®gionale (Besnault & Montfort, 2008). 
Esp¯ce en r®gression ¨ lô®chelle nationale, consid®r®e comme quasi menac®e (UICN France et 
al., 2011), et m°me europ®enne, la r®gion Pays de la Loire abrite dôimportants effectifs de Bruant 
proyer. Cette espèce, qui peut nicher dans des secteurs de prairies sèches et des plaines 
cultivées, affectionne tout particulièrement les prairies humides alluviales ou à proximité de 
marais. Dans tous les départements de la région, les populations sont en régression voire en 
forte régression (Tavenon, 2008). 
Le statut de la Bergeronnette printanière reste mal connu en Pays de la Loire. Avec un effectif 
sans doute largement supérieur à 3 000 couples dans la région, la population régionale 
représente au moins 5 % de la population nationale (résultats non publiés). Les prairies humides 
semblent concentrer de forte densité de couples (2.19 couples/10 Ha) comme le démontre une 
étude réalisée dans les Basses Vallées Angevines (Noël et al., à paraitre). 
 
Au regard de ces exemples, force est de constater que le maintien des prairies humides 
présentes en Pays de la Loire est déterminant pour la survie de nombreuses espèces au statut 
de conservation pr®caire ¨ lô®chelle nationale. Le tableau 2 pr®sente lôimportance de la 
population r®gionale de chaque esp¯ce pour la conservation de lôesp¯ce en France et d®montre 
à nouveau la responsabilité de la région quant à leur conservation. 
  

F. Cauet 
©  
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Tableau 2 : effectifs régionaux des espèces d'oiseaux inféodées aux prairies humides et importance de 

la population régionale par rapport à la population nationale 

Espèce Effectifs régionaux (couples) 

Part de la 

population régionale 

/ population 

nationale 

Sarcelle dô®t® Anas querquedula 125-220 (entre 2000 et 2006) 45 % 

Canard souchet Anas clypeata 900-1 350 (entre 2000 et 2006) 90 % 

Râle des genêts Crex crex 264-280 (2009) 52 % 

Échasse blanche Himantopus himantopus 760-1 080 (entre 2000 et 2006) 50 % 

Vanneau huppé Vanellus vanellus 2 200-3 400 (entre 2000 et 2006) 15 % 

Bécassine des marais Gallinago gallinago 13-25 (entre 2000 et 2006) 13 % 

Barge à queue noire Limosa limosa 150-155 (2009) 88 % 

Courlis cendré Numenius arquata 28-38 (entre 2000 et 2006) 2 % 

Chevalier gambette Tringa totanus 710-1 536 (entre 2000 et 2006) 80 % 

Guifette moustac Chlidonias hybrida 622-1 532 (entre 2000 et 2006)) 33 % 

Guifette noire Chlidonias niger 139-374 (entre 2000 et 2006) 76 % 

Bergeronnette printanière Motacilla flava > 3 000 (entre 2000 et 2006) > 5 % 

Tarier des prés Saxicola rubetra 2 700-5 500 (entre 2000 et 2006) 14 % 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus > 4 000 (entre 2000 et 2006) > 1 % 

Bruant proyer  Emberiza calandra 2 200-3 500 (entre 2000 et 2006) < 1 % 
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1.3 Conclusion croisée habitats/faune/flore : menaces et dégradations 
 

Ces deux pr®sentations des habitats et de lôavifaune prioritaire au niveau r®gional d®montrent les 
enjeux importants et la responsabilité du territoire régional au niveau national pour le maintien de 
certaines espèces en zones humides dôint®r°t patrimonial. Trente plantes protégées (7 
b®n®ficiant dôune protection nationale et 23 dôune protection r®gionale) sont pr®sentes en milieu 
prairial en Pays de la Loire. Au niveau de lôavifaune, 15 esp¯ces patrimoniales utilisent 
essentiellement voire uniquement les prairies humides pour se reproduire. Parmi ces espèces, 
12 sont prioritaires ¨ la conservation ¨ lô®chelle r®gionale.  

 
En raison du r¹le historique pr®pond®rant de lôhomme dans la cr®ation et lôentretien des 

milieux prairiaux, la problématique de leur conservation nécessite le maintien de pratiques 
agricoles ¨ caract¯re extensif, proches des pratiques traditionnelles. Or, lô®volution de 
lôagriculture depuis plusieurs dizaines dôann®es par intensification des pratiques est responsable 
dôune r®gression et dôune d®gradation de la diversit® floristique des prairies ainsi que de la faune 
associée.  
 

Le drainage des zones humides, qui a été effectué dans le but d'augmenter la surface des 
terrains propices aux cultures et aux prairies temporaires, a réduit l'espace occupé par les 
prairies humides. Cette tendance au retournement des prairies pour mise en culture a par 
exemple fortement transformé le paysage du Marais Poitevin. La diminution des conditions 
dôinondation entra´ne par ailleurs des modifications fondamentales dans la composition des 
prairies et des milieux associ®s qui subsistent, qui vont dans le sens dôune perte de sp®cificit® 
liée à la régression des plantes hygrophiles (voir synthèse territoriale du Parc Interrégional 
Marais Poitevin en 2.4.4). Dans le cas des prairies tourbeuses, elle conduit à une minéralisation 
de la tourbe par manque dôengorgement du sol. 
De la m°me mani¯re, lôass¯chement des prairies humides modifient de mani¯re cons®quente 

les différents cortèges faunistiques qui y sont inf®od®s, aussi bien dôun point de vue sp®cifique 
(nombre dôesp¯ces) que dôun point de vue abondance (nombre dôindividus). Par exemple, 
lôappauvrissement et lôhomog®n®isation des cort¯ges dôinvert®br®s est fortement pr®judiciable 
pour lôavifaune prairiale d®pendante de cette ressource alimentaire. Dôautre part, la gestion 
hydraulique des niveaux dôeau au sein de certaines zones humides telles que le Marais poitevin 
ou la Grande Brière est rarement favorable à certains enjeux avifaunistiques (Guifettes, limicoles 
et Sarcelle dô®t® par exemple). Enfin, la diminution du caract¯re hygrophile de ces prairies 
entraine des pratiques de fauche moins favorables, notamment pour lôavifaune. En effet, 
lôass¯chement des prairies entrainent une fenaison plus précoce très souvent préjudiciable pour 
les nichées de passereaux prairiaux ainsi que pour certains limicoles et le Râle des genêts.  
 
Lô®volution du mat®riel agricole de fenaison constitue également une menace 

préoccupante pour la conservation de lôavifaune prairiale. La m®canisation des exploitations 
agricoles, notamment par lôaugmentation de la taille des barres de coupes qui mesurent jusquô¨ 9 
mètres, entrainant par conséquent des fauches de plus en plus rapides. Dans les Basses Vallées 
Angevines, la vitesse moyenne est passée de 1,30 hectare/heure à plus 2 hectares/heure à partir 
des années 2000. Ces dernières années encore, il est constaté des vitesses de fauche 
particuli¯rement importantes (3,7 et m°me 5,1 hectares ¨ lôheure !), il est aisé de comprendre 
quôavec de telles vitesses, les oisillons et m°me les adultes en mue (incapacit® de voler durant 
cette période) ont alors des chances de survies extrêmement réduites.  
 

Lôessor des boisements en peupleraies constaté depuis au moins une vingtaine 
dôann®es dans les grandes vall®es alluviales de la r®gion, nôest pas non plus sans cons®quence 
sur les prairies humides. Les prairies constituent en effet par définition des milieux ouverts qui ne 
se maintiennent pas dans un bon état de conservation sous le couvert dôune plantation foresti¯re. 
M°me en cas de maintien dôun entretien par fauche, celle-ci modifie radicalement lô®clairement, 
mais abaisse aussi le niveau de la nappe en ®t® et entra´ne la constitution dôune liti¯re de feuilles 
au sol. 
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En marge de ce contexte d'intensification de l'agriculture, on assiste dans dôautres 

secteurs à l'abandon de l'exploitation de prairies humides, peu rentables pour l'agriculteur, 
qui évoluent un temps vers des formations de mégaphorbiaies qui possèdent un intérêt qui a été 
souligné précédemment, mais qui ne se maintiennent pas et conduisent par la suite vers des 
formations végétales boisées, moins diversifiées, comme les saulaies. Liées aux systèmes 
riverains, les mégaphorbiaies sont sensibles aux modifications du régime hydraulique des cours 
d'eau. Des mesures de stabilisation des berges comme l'empierrement des rives ou le drainage 
des terrains jouxtant les rivières peuvent les détruire. Depuis quelques années, des espèces 
invasives comme les renouées asiatiques (Reynoutria sp.) se répandent au sein des 
mégaphorbiaies et supplantent les espèces indigènes.  
 

 
Plantation d'une peupleraie sur d'anciennes prairies humides à la Varenne (49) (Photo : 
Jean Le Bail-CBNB) (37.7_83.321_la Varenne 0082) 

 

 
En complément de ces constats, il convient maintenant dôavoir une approche bibliographique, 
notamment sur les travaux de recherche par pratiques agricoles  
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PARTIE 2 : LES MESURES AGRI-ENVIRONNEMENTALES TERRITORIALISEES AU 
SERVICE DES PRAIRIES HUMIDES : QUELLE EVALUATION POSSIBLE ? 
 
 

Nous avons montré dans la première partie de cette synthèse bibliographique que les prairies 
humides de la région des Pays de Loire constituaient un patrimoine naturel inestimable au niveau 
régional, national voire européen. Nous allons maintenant essayer de répondre dans cette 
seconde partie  à 2 questions :  
 

- Comment peut-on pr®server ces milieux, par le biais dôun outil : la mesure agri-
environnementale territorialisée ;  

- Comment peut-on évaluer son effet sur la biodiversité prairiale ? 
 
 
2.1- La d®marche dô®valuation de politiques publiques appliquée aux MAE 
 

« Evaluer une politique publique, côest sôefforcer dôappr®cier de fa­on valide ses effets 
réels » (JP, Nioche, R., Poinsard, 1984). Les mesures agro-environnementales ne sont pas en 
tant que telle une politique publique mais, réponse institutionnalisée à une situation jugée 
problématique (la régression de la prairie naturelle de marais et ses conséquences écologiques), 
elle en constitue un élément.  
 

En France les politiques publiques se sont complexifiées avec lô®mergence de lôUnion 

Europ®enne et dôautre part la d®centralisation et la r®forme de la planification. La question de la 

coh®rence de lôintervention publique sur un territoire ou sur un th¯me devient centrale. 

 

2.1.1. Les MAE é 

 

On appréciera cette cohérence envisageant les politiques concernant lôagriculture, 

lôenvironnement et le territoire au niveau : européen et national. 

2.1.1.1 éet les politiques publiques européennes 

 

Lôobjectif initial de la Politique Agricole commune ®tait de d®velopper la production 

agricole pour atteindre lôautosuffisance alimentaire ¨ un moindre co¾t pour le consommateur 

avec un revenu minimal pour les agriculteurs. Ce modèle de développement a structurellement 

contribu® au d®veloppement dôune intensification et sp®cialisation des systèmes de productions 

agricoles. Toutefois dans les années 80, les dommages occasionnés sur lôenvironnement ou 

lôam®nagement du territoire par ce mod¯le agricole deviennent l'objet d'un examen approfondi 

par de nombreux acteurs extérieurs au monde agricole. Côest pourquoi les quatre dernières 

réformes de la PAC ont progressivement intégré les nouveaux enjeux sociétaux (préservation de 

lôenvironnement, promotion de la qualit®, multifonctionnalité) dans une véritable politique de 

développement rural qui constitue le second pilier de la politique agricole.  
 
La politique de soutien public ¨ lôagroenvironnement inscrite dans le R¯glement de 

Développement Rural (RDR) est une composante essentielle des objectifs de la politique agricole 
commune. Comme toute politique communautaire, elle nô®chappe pas au processus dô®valuation 
qui sôimpose ¨ tous les £tats membres (EM). Cette évaluation porte notamment sur les 
programmes nationaux des mesures agro-environnementales (MAE). 

 



 

27 

 

Depuis 1993, des mesures agro-environnementales (MAE) sont ainsi proposées par 

lôUnion europ®enne aux agriculteurs pour les inciter financièrement à adopter des changements 

de pratiques agricoles afin de préserver les ressources naturelles (eaux et sols), la biodiversité 

et le paysage. En 2003, la mise en place de la conditionnalité des aides au respect des directives 

et de bonnes conditions agronomiques et environnementales (BCAE) impulse une certaine 

harmonisation des bonnes pratiques habituelles au sein de des r®giones des Etats et de lôUE, et 

accroit le plus souvent le niveau dôexigence des MAE.  

 

Une étude de 2003 (Kleijn and Sutherland) montre que ces programmes, extrêmement 

co¾teux (24 milliards dôeuros entre 1992 et 2003) sont pass®s dôune gestion prise en charge par 

la communauté scientifique à une prise en charge par les décideurs politiques. Ce qui a 

provoqu® peu dôeffets positifs sur la biodiversit®, notamment par le manque de d®finition 

dôobjectifs clairs quant aux r®sultats attendus. En effet, les résultats des premières MAE sont 

dôautant plus mitig®s que leurs pr®conisations au niveau national semblent inefficaces (B.Matzdof 

et al., 2008) tant que le taux de contractualisation par les agriculteurs que par les résultats 

écologiques quôils apportent. Cette observation peut tout de même être nuancée par le fait que 

rares sont les processus ®cologiques dont les ®chelles de temps et dôespace coµncident avec les 

échelles des MAE (Sabatier, 2010).  

 

 Nombre dô®tudes Effet positif des MAE Pas dôeffet ou effets 

mixtes 

Allemagne 

Espagne 

France 

Grande-Bretagne 

Irlande 

Pays-Bas 

Suède 

Suisse 

5 

5 

1 

12 

2 

8 

2 

24 

2 

2 

0 

6 

0 

2 

1 

18 

3 

3 

1 

6 

2 

6 

1 

6 

 

Tableau n°3 : Récapitulatif des évaluations des effets des MAE dans 8 pays européens 

(impacts des MAE sur la biodiversité : richesse spécifique, composition de groupes dôesp¯ces) 

 
  

 

Figure 2 : Evolution de la richesse en esp¯ces ou de lôabondance, sur des sites agro-

environnementaux comparés à des sites témoin 
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Suivant ce constat, les MAE se sont recentrées sur des problématiques locales sous la forme de 

MAE territorialisées (MAE-t) sous lôimpulsion du programme anglais ESA (Environmentaly 

Sensitive Area) et du programme allemand MEKA (A.Geoff, 1995) voir 2.1.2.4.  

 
Sur la période actuelle 2007-2013, la politique de développement rural renforce les 

orientations environnementales de la PAC en consacrant 59 % des dépenses publiques totales à 
lôaxe 2, axe qui concerne lôam®lioration de lôenvironnement et de lôespace rural par un soutien ¨ 
une gestion environnementale des terres agricoles ou des pratiques agricoles. 
  

A) Cadre commun de Suivi et dôEvaluation  
Les lignes directrices de lô®valuation sont formalis®es dans le Cadre Commun de Suivi et 

dôEvaluation (CCSE, Commission Europ®enne, 2006 b). Les questions ®valuatives communes 
sôint®ressent aux enjeux environnementaux (eau, sol, biodiversit®, paysage) auxquels sôajoute le 
nouvel enjeu du changement climatique, encore renforcé suite aux récentes mesures du bilan de 
sant® de la PAC. Les indicateurs sont lôinstrument privil®gi® sur lequel sôest construite toute 
lôossature m®thodologique du nouveau CCSE. Le r¯glement nÁ1974/2006 propose 39 m®ta-
indicateurs classés selon 4 statuts, dont : 

 
- 10 indicateurs de r®f®rence d®crivant lô®tat du milieu en fonction des enjeux 
environnementaux de lôaxe 2 (indicateurs objectifs sur la biodiversité, lôeau, les sols et 
les changements climatiques) ;  

- 6 indicateurs de résultats quantifient les résultats obtenus au regard des objectifs 
attendus. Ils portent sur la surface ayant fait lôobjet dôactions r®ussies en ce qui concerne 
les enjeux environnementaux (biodiversité, qualit® de lôeaué) ; 

- 4 indicateurs dôimpact visant ¨ rendre compte des changements sur lô®tat des milieux 
 
Parmi lesquels, ceux relatifs à la biodiversité sont listés dans le tableau ci-dessous :  
 

Indicateurs de référence associ®s ¨ lôobjectif 

N° du CCSE Objectifs Indicateurs Unités de mesure 

17 
Biodiversité Population dôoiseaux des 

champs 
Evolution de la population 
dôoiseaux des champs 

18 
Biodiversité Terres agricoles et 

forestières à haute valeur 
naturelle 

SAU en Haute Valeur 
Environnementale  

Indicateurs de référence associés au contexte 

N° du CCSE Indicateurs Unités de mesure 

10 

Zones Natura 2000 % du territoire en Natura 2000 

% SAU en Natura 2000 

% surfaces forestières en Natura 2000 

Indicateurs de résultat 

Surface ayant fait lôobjet 
dôactions r®ussies de 
gestion des terres utiles 
en ce qui concerne : (en 
ha) 

(a) la biodiversit® et lôagriculture ou la for°t ¨ haute valeur naturelle 

Indicateurs dôimpact 

N° du CCSE Indicateurs Mesures Unités de mesure 

4 

Renversement de la 
tendance à 
lôamenuisement de la 
biodiversité  

Evolution du déclin de la 
population dôoiseaux des 
champs 

% des changements et 
jugement qualitatif 

5 

Maintien des terres 
agricoles et forestières à 
haute valeur 
environnementale 

Evolution des terres 
agricoles et forestières 

Changement quantitatif et 
jugement qualitatif 

Tableau 4 : Indicateurs de r®f®rence associ®s ¨ lôobjectif de biodiversit® dans le Cadre 

Commun de Suivi et dôEvaluation 
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Parmi ces indicateurs, aucun ne concerne spécifiquement les zones humides, 

contrairement au milieu forestier par exemple. Les zones en Natura 2000 et lô®volution de la 

population dôoiseaux des champs peuvent indirectement donner quelques indications sur la 

biodiversité en zones humides. 

 

 

b) Rapport OREADE- BRECHE 2005 Evaluation des mesures agro-

environnementales au niveau européen  

 

 

Impact sur la biodiversité et richesse en espèce -Synthèse des résultats :  

Diverses études montrent les effets positifs de la mise en oeuvre des MAE sur la biodiversité. 

Toutefois, il faut tenir compte du fait que, même si les études en question démontrent des 

liaisons entre des pratiques de MAE et des effets environnementaux, il n'est pas toujours 

possible d'extrapoler ces résultats pour d'autres sites et d'autres espèces. Il est donc 

prudent, autant que possible de cumuler ce type d'études locales pour soutenir l'hypothèse d'une 

relation plus générale entre telle pratique et tel effet environnemental. Ainsi, même si certaines 

études montrent parfois des effets négatifs ou pas d'effet de certaines pratiques, la majorité de 

ces études confirme l'effet bénéfique des pratiques suivantes sur l'amélioration de la biodiversité 

: 

 

- de type 1 : Réduction des apports d'intrant. Les études montrent en particulier les effets 

inversement proportionnels entre le niveau d'intrants et la diversité des espèces pérennes et 

dans une moindre mesure des effets sur l'abondance des populations ainsi que sur les espèces 

rares. 

- de type 7 : Création ou entretien d'infrastructures écologiques (haie, bosquet, taille des 

parcelles réduite, bande enherbée, muret, etc.) ou parcelle non exploitée (gel des terres.). Les 

bandes enherbées en particulier et encore plus si elles sont localisées le long d'éléments fixes du 

paysage (bois, cours d'eau, talus, etc.), ont un effet sur la variété et l'abondance de nombreuses 

communautés végétales ou animales. Il en est de même des bords de champs cultivés de 

manière extensive, ou semés spécifiquement pour favoriser la biodiversité. 

- de type 10 : Diversification des rotations, maintien des prairies, conversion des terres arables 

en prairie et extensification. Les prairies en particulier constituent une des pratiques les plus 

favorables à la biodiversité, ceci d'autant plus qu'elles sont extensives et naturelles. Leur 

incorporation dans les rotations est également très favorable. Le maintien des chaumes ou 

l'implantation de cultures sur les sols nus en hiver présente également un intérêt pour certaines 

communautés d'oiseaux. Enfin l'extensification en général et le non labour en particulier ont des 

effets positifs, entre autres sur la flore et sur les populations d'invertébrés. 
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Figure 3 : Diagramme logique des liens entre pratiques agricoles liées aux MAE et biodiversité  
Lien démontré (plus de 5 études) 
Quelques études démontrent le lien 

Pas de lien démontré dans les études 

 
Au delà des effets de telle ou telle pratique sur la biodiversité, la part prise par ces MAE dans 
un territoire est également capitale. Si les effets locaux dans les exploitations contractantes, 
peuvent être très significatifs, les effets globaux peuvent s'avérer insuffisants, s'il n'est pas affecté 
à ces programmes des moyens suffisamment importants et/ou si une majorité d'exploitations 
reste en dehors du programme. 

 

Impacts sur les habitats ï Synthèse des résultats  

 
Les études scientifiques sur les impacts des MAE sur la conservation des habitats sont plus 
limitées que celles sur la biodiversité, soit à cause d'un manque de recul par rapport à 
l'application récente des mesures visant la préservation des habitats, soit parce que ces mesures 
ne sont pas encore mises en oeuvre. Le Royaume-Uni, fournit néanmoins de nombreuses études 
sur le sujet qui démontrent les effets positifs des MAE d'une part sur le maintien de la qualité des 
habitats ("le nombre moyen d'espèces par m² est significativement plus élevé sur les terres sous 
contrat AE du CSS que dans la campagne en général") et d'autre part sur la création d'habitats 
("les terres sous contrat CSS contiennent des habitats plus divers"). 
D'autre pays fournissent également des résultats des études scientifiques qui vont dans le même 
sens mais paraissent plus nuancées et les auteurs soulignent peut-être encore plus la nécessité 
de renforcer les effets positifs des MAE. La diminution de la pression sur les habitats est montrée 
dans certains programmes (ex : remise en état de pelouses calcaires). 
D'après les études recensées, les pratiques qui ont les effets positifs les plus forts sur les 
habitats sont : 
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- la création d'infrastructures écologiques (type 7) : bords de champ semés de mélanges 
d'espèces favorables à la biodiversité (effet démontré sur les papillons et autres invertébrés 
d'amélioration sur les habitats) ou de bandes enherbées avec réduction ou suppression d'intrants 
(nombreuses démonstrations du rôle d'habitat pour de nombreuses espèces végétales et 
animales et donc d'augmentation de la diversité des habitats lors de leur création), des haies et 
des jachères (rôle d'habitat souvent démontré surtout dans les zones de grande culture par 
diversification), etc. Selon des études allemandes, la mise en réseau de ces habitats ainsi 
sauvegardés ou créés, présente également un intérêt majeur pour la conservation d'espèces. 
- le maintien des prairies ou la conversion des terres arables en prairies extensives (type 10) : 
la prairie demeure en effet un élément fondamental en terme d'habitat pour la faune et la flore, 
d'autant plus si elle est rare, comme dans les zones de grande culture. Son rôle de 
diversification est alors fondamental. La gestion de cette prairie a également beaucoup 
d'importance pour que son rôle d'habitat soit optimal, ainsi le pâturage, la fauche tardive, et la 
fauche centrifuge, sont des éléments de gestion fondamentaux pour améliorer la fonctionnalité et 
la diversité des habitats des prairies. 
Les effets du pâturage de zones en voie de déprise agricole (type 11) et de l'agriculture 
biologique (type 14) en terme d'habitats, bien que reconnus positifs sont démontrés par moins 
d'études. 
 

 
 
Figure 4 : Diagramme logique des liens entre pratiques agricoles liées aux MAE et préservation 
des habitats 
 
Lien démontré (plus de 5 études) 
Quelques études démontrent le lien 

Pas de lien démontré dans les études 
 
 
 
Un grand nombre d'études signale que ces pratiques et les MAE en général, si elles ont un effet 
bénéfique certain sur les habitats, dans les zones où elles sont mises en oeuvre, n'arrivent tout 
de même pas actuellement, à enrayer l'appauvrissement de ces derniers, par manque 
d'envergure des Programmes Agro Environnementaux mais également car les MAE ne 
peuvent tout résoudre à elles seules. 
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c) Rapport de la cour des comptes européenne de 2011 (Rapport spécial n°7) 

 
 Le montant des fonds allou®s par lôUE aux paiements agroenvironnementaux pour la période 
2007-2013 est de 22,2 milliards dôeuros. Ce rapport sorti en fin dôann®e 2011 a pu but de 
répondre à une question : « Lôaide agri environnementale est-elle conçue ou gérée de manière 
satisfaisante ? ».  Afin de mener à bien cette étude,  la Cour a ®tabli des crit¯res dôaudit 
concernant les phases de conception, de mise en îuvre et le suivi/®valuation des paiements 
agroenvironnementaux puis elle a consult® un groupe dôexperts en mati¯re dôagro-environnement 
sur ces critères. Ce groupe ®tait compos® de neuf experts: trois dôorganismes publics de 
recherche (lôInstitut national de la recherche agronomique fran­ais, lôinstitut von Th¿nen allemand 
et le Centre de recherche Teagasc irlandais), deux dôuniversit®s (de Copenhague et du 
Gloucestershire), deux dôorganisations europ®ennes (lôAgence europ®enne pour lôenvironnement 
et le Centre commun de recherche), un dôune ONG environnementale et un dôune organisation 
repr®sentant les exploitants agricoles au niveau de lôUE. Elle a également établi une liste 
restreinte des meilleures pratiques et effectué des visites en Angleterre, en « Rhénanie-
Palatinat » (Allemagne), dans la région « Centre » en France où des exemples de ces pratiques 
ont pu être observés.  
 La Cour a constaté que les objectifs définis par les États membres sont nombreux et trop 
imprécis pour d®terminer sôils ont ou non ®t® atteints. Bien que les programmes de déve-
loppement rural fassent référence aux pressions sur lôenvironnement, celles - ci peuvent 
difficilement constituer  une justification claire des paiements agroenvironnementaux. La mise en 
îuvre dôun cadre commun de suivi et dô®valuation constitue un progrès en ce qui concerne les 
systèmes de suivi, et quelques exemples de bonnes pratiques ont également été relevés en 
dehors de ce cadre. Dôimportants probl¯mes ont cependant ®t® constatés en ce qui concerne la 
pertinence et la fiabilité des informations de gestion. En particulier, les informations disponibles 
concernant les avantages environnementaux des paiements agroenvironnementaux étaient 
très peu nombreuses. 

Il ressort de cette étude que pour la prochaine période de programmation, la Commission 

examine si: 

o les dépenses agroenvironnementales ne devraient pas être ciblées avec une plus 

grande précision; 

o le taux de contribution de lôUE ne devrait pas être supérieur pour les sous-

mesures présentant un potentiel environnemental accru; 

o une distinction ne devrait pas être clairement établie entre les mesures 

agroenvironnementales simples et celles qui sont plus ambitieuses.  

 

Enfin, la Commission ouvre le débat pour la période postérieure à 2013 en proposant que les 

actions agroenvironnementales simples et généralisées deviennent une composante des 

paiements directs. Ainsi, les sous mesures plus susceptibles de produire des effets positifs et 

durables sur lôenvironnement b®n®ficieraient dôun taux de contribution plus élevé de la part de 

lôUnion europ®enne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

33 

 

2.1.1.2. Les MAE et les politiques nationales 

Malgré un cadre européen commun, les mesures agro-environnementales sont très 

diverses dans leurs objectifs environnementaux et non environnementaux et leurs structures 

politiques : les pays unitaires ont en général un programme de développement rural unique, 

tandis que les pays fédéraux ont des programmes régionaux.  
 
La France a transposé le RDR en trois dispositifs dont le Programme de Développement 

Rural Hexagonal pour la partie m®tropolitaine (PDRH). Au sein de lôaxe 2 de ce PDRH, 91 % des 
d®penses publiques totales sont destin®es ¨ la mise en îuvre de trois mesures : les mesures 
211 et 212 pour ICHN et la mesure 214 pour les MAE.  

 
Le cadre fran­ais des mesures agroenvironnementales sôarticule autour de 9 dispositifs : 

- 2 dispositifs nationaux (A et B) : la Prime Herbagère Agro-environnementale (PHAE) et la MAE 
rotationnelle existants déjà dans le programme 2000-2006, 
- 6 dispositifs (C à H) à application régionalisée basés sur un cahier des charges national, 
- 1 dispositif (I) de MAE territorialisées (MAET), à construire au niveau régional sur des territoires 
ciblés à enjeux environnementaux.  
 
 Une étude de cas a été réalisée sur le bassin Adour Garonne sur les indicateurs de 
r®f®rence li®s ¨ la qualit® de lôeau. Au regard de ce qui a pu être produit lors du précédent PDRN 
(2000-2006), les indicateurs restent lôoutil majeur du processus dô®valuation mais ils ne suffisent 
pas pour conduire une ®valuation des effets pour lôensemble du dispositif fran­ais de MAE. En 
effet, si les indicateurs de référence sont déjà une avancée, ils ne pourront pas être utilisés de 
façon systématique (ou suffisante) pour rendre compte des effets des MAE (Zahm et al., 2009).  
 

La difficulté tient souvent au « fossé » existant entre des pratiques agricoles très 

précisément spécifiées mais qui contribuent simultanément à plusieurs objectifs 

environnementaux. Inversement, plusieurs mesures contribuent au même objectif (qualité de 

lôeau par exemple). De plus des effets de ç seuils è et dô®chelle existent. Leur non prise en 

compte dans lôapplication des MAE conduit ¨ un ç saupoudrage » géographique de mesures 

h®t®rog¯nes. Il est donc crucial dôidentifier le territoire pertinent pour chaque objectif 

environnemental et dôexaminer quelles surfaces, localis®es pr®cis®ment, doivent °tre soumises ¨ 

quelles pratiques (Dupraz et al., 2007). Cela requiert un dispositif important de concertation en 

amont de la signature des contrats mais remet en question le principe de volontariat sur lequel 

les MAE sont basées.  

 

Une étude similaire a été conduite en Angleterre au terme du « The Somerset Levels and 

Moors Environmentally Sensitive Area » (1987-1990) dans le cadre de la mise en application de 

lôarticle europ®en. Cependant leurs r®sultats et conclusions restent pauvres : globalement la 

mesure nôa pas eu dôeffet sur le changement des pratiques et lô®volution de la richesse du milieu.  

 

En définitive, les MAE constituent plus une politique agricole sôint®ressant ¨ lôenvironnement 

quôune politique dôenvironnement appliqu®e ¨ lôagriculture : elles ne sont pas encore une politique 

int®gr®e, associant de fa­on ®quilibr®e les objectifs dôenvironnement et de politique agricole. Les 

premières informations  laissent augurer que dans la nouvelle PAC à partir de 2014, cet équilibre 

soit visé.   

Il est important pour lô®valuateur de prendre la mesure de lôambig¿it® qui existait au d®part, de la 

politique soumise ¨ lô®valuation ainsi que du jeu dôacteurs et du cadre institutionnel de sa mise en 

îuvre. 
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2.1.2 Quels apports de la recherche à lô®valuation des MAE ?  
 
Plusieurs programmes de recherche de dimension parfois européenne ont été menés sur cette 
question depuis 2007. Tout dôabord les 2 programmes DIVA Action publique, agriculture et 
biodiversité DIVA 1 (2003-2006) et DIVA 2 (2006-2011) mais également des programmes à 
lô®chelle europ®enne comme ITAES ou MEKA.  
 

2.1.2.1 Programme DIVA1 : Articulation entre action collective et politique 
publique 
 

Dôapr¯s Billaud et Steyaert, dans le cadre du programme DIVA1, lôanalyse compar®e des 
dispositifs Natura 2000 et CTE/CAD a montr® une relative autonomie dans lôaction collective 
dans le premier cas et un fort encadrement par lôadministration dans le second. Elle a aussi 
montr® la plus grande capacit® du premier ¨ g®n®rer lôespace public et le relatif enclavement du 
second. Cet encadrement par lôadministration est notamment li® ¨ la volont® des pouvoirs publics 
de ne pas être débordés sur le plan financier et ¨ pouvoir ®valuer et contr¹ler lôefficacit® du 
dispositif au regard de critères contenus dans le RDR (justification élaborée des compensations 
financières au regard des manques à gagner ou surcoûts des actions). Ce contrôle ex ante, sôil 
permet dô®viter les d®bordements, limite les possibilit®s de construction de lôespace public. Lors 
de la mise en place du PDRH ¨ partir de 2007, cet encadrement sôest confirm® voire renforc® 
puisque les engagements unitaires, « briques » servant à la construction des cahiers des 
charges, rel¯vent dôun dispositif national. Côest donc le local qui sôadapte au national et non plus 
lôinverse comme cô®tait le cas pour les OLAE par exemple.  

 
A lôinverse, à titre de comparaison, la forte autonomie des dispositifs Natura 2000 sera 

soumise à une évaluation ex-post qui se traduit déjà dans les faits par une révision des DOCOB 
issus des concertations par lôadministration de lôenvironnement.  

 
Ceci met en exergue les questions dô®valuation : si les critères de celles-ci sô®tablissent 

uniquement sur le contenu du cadre normatif et non aussi sur des critères permettant de qualifier 
la qualit® des processus de construction mis en îuvre localement, on risque dôaboutir, comme 
dans le  cas des OLAE, ¨ un constat dôinefficacit® ®cologique du dispositif sans en apprécier la 
dynamique et le potentiel de changement ¨ lôîuvre.  
 

2.1.2.2 Le programme DIVA 2 : Comment concilier pertinence écologique et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ?  
 
Gestion adaptative 
 

Les travaux de Sylvain Plantureux sur la MAE résultats sont une bonne illustration des 
changements ¨ îuvrer pour aller vers une r®elle plus value environnementale. En effet, le 
maintien de la diversit® prairiale peut °tre assur® mais passer dôune obligation de moyens (mettre 
en place certaines pratiques) à une obligation de résultats (avoir effectivement des espèces 
dôune liste dans une parcelle) demande un changement dans la d®marche dô®laboration des 
cahiers des charges, étant moins normatifs, faisant place à une gestion adaptative.  
 

Lorsque lôon met en îuvre une MAE ¨ engagement de r®sultat agrienvironnemental sur 
des  végétations prairiales ou de parcours, on se pose rapidement et ouvertement la question de  
savoir comment atteindre le résultat. On se heurte alors à de fortes incertitudes à différents  
niveaux : lôimpr®cision sur les ®tats de v®g®tations ¨ atteindre pour r®pondre aux exigences 
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agricoles et ®cologiques, mais aussi lôefficacit® des pratiques pour maintenir ou orienter les 
végétations, la pertinence des modalit®s de contr¹le pour ®valuer le r®sultaté 

 
Ces incertitudes sont inhérentes à la complexité de ces végétations de différentes 

espèces en interaction et pour lesquelles il sera toujours très difficile (malgré les avancées des 
connaissances scientifiques) de pr®voir ¨ lôavance et avec pr®cision les ®volutions et surtout 
quels seront les effets à moyen et long terme de tel mode de conduite du troupeau ou telle 
pratique de fauche. 
 

Fort de ce constat, il est alors primordial dôadopter une nouvelle démarche de gestion qui 
repose non plus sur des prescriptions de pratiques de type recette avec une évaluation sous 
forme dôun bilan final mais sur un principe dôajustement des pratiques au fil de lôaction, ¨ partir 
des changements observés sur la végétation pour orienter au mieux les dynamiques de 
végétations. Ce mode de gestion correspond à une gestion dite adaptative, qui permet 
dôint®grer et dôassumer lôincertitude li®e ¨ la gestion agri environnementale des prairies naturelles 
et des parcours, dô®viter des évolutions parfois irréversibles des végétations vers des états non 
souhait®s, et de sôapprocher le plus possible dô®tats favorables aux objectifs agricoles et 
écologiques.  

 
Dans cette démarche, la finalité des outils et notamment des indicateurs dô®tats pour le 

pilotage de la v®g®tation est radicalement diff®rente. Il sôagit de faire un diagnostic sur lô®tat des 
processus en cours, en particulier le comportement alimentaire et la dynamique de la végétation, 
car ils renseignent sur la trajectoire prise par la végétation et les corrections à apporter par le 
pilotage du troupeau ou par les pratiques de fauche (date, nombre, hauteur de coupe). Ainsi par 
exemple, les éléments de la végétation sur lequel portera le regard peuvent être très différents de 
ceux mobilis®s pour le diagnostic de lô®tat de la v®g®tation ¨ un instant, une saison ou une ann®e 
donn®s (exemple diagnostic de lô®tat ®cologique au début de la contractualisation, ou au moment 
dôun contr¹le). Ainsi pour le cas des prairies naturelles, il sôagira dô®valuer les esp¯ces ¨ 
caractère dominant susceptibles de rapidement réduire la diversité des espèces et des 
ressources, plutôt que de se focaliser sur la présence et le maintien de seulement quelques 
espèces décrites comme meilleures fourragères. De même, pour évaluer une vitesse 
dôembroussaillement des landes et pelouses, il sera plus pertinent dô®valuer lôabondance des 
stades jeunes (plantules ou juv®niles) renseignant sur la vitesse plut¹t que dô®valuer le 
recouvrement par les adultes déjà établis comme cela est pratiqué habituellement. Pour évaluer 
la capacit® dôu troupeau ¨ agir sur la dynamique de v®g®tation, il sera plus pertinent dô®valuer si 
le troupeau fr®quente la zone, sôil consomme une part importante de la pousse annuelle plut¹t 
que de caract®riser le chargement dans la parcelle. Ce changement de mode gestion nôest pas 
anodin car il bouscule assez profondément les pratiques et raisonnements habituels des 
gestionnaires et nécessite souvent un accompagnement (voire une formation) pour développer 
chez les gestionnaires de nouvelles compétences notamment pour lôobservation des 
végétations et du troupeau. 
 
Prospectives 
 

La recherche nôa pas pour seul objectif dô®valuer lôaction publique, elle doit aussi la faire 
évoluer, proposer de nouveaux moyens dôaction, comme la m®thode des sc®narios. C. 
Napoleone/ J.Lepart ont utilisé cette méthode au niveau des régions PACA et Languedoc 
Roussillon dans le programme DIVA 2 également. A ce niveau, ils prennent les zones naturelles 
dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) comme indicateur de la biodiversité 
patrimoniale, ce qui permet de disposer dôun outil de localisation. Ils montrent que ce sont les 
milieux pâturés, suivis des zones humides, qui constituent des lieux-clé de la biodiversité. La 
construction de sc®narios de lôextension urbaine montre que celle-ci constitue une menace 
importante pour la biodiversité. Ainsi cette biodiversité ordinaire ou patrimoniale doit être vue 
dans le contexte des multiples voies possibles dô®volution de lôusage des terres. 
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La place de lôanimation dans lôatteinte des objectifs  
 

Le gouvernement français, qui a opté pour une démarche contractuelle comme dans le 
cadre de la mise en îuvre de Natura 2000, a mis en place des syst¯mes de concertation pour 
définir au niveau de chaque site les objectifs ¨ atteindre et les moyens dôy arriver.  

Dans le programme DIVA 2 (Bretagnolle, 2011), selon ce modèle interprétatif de la mise 
en îuvre de la politique publique, lô®valuation du processus porte sur la d®rive par rapport à 
lôobjectif initial. Dans ce cas, on ®value essentiellement la dur®e de mise en îuvre de la 
politique, les coûts occasionnés par rapport à ceux prévus et les résultats par rapport aux 
objectifs initiaux. Lô®tude de cas dôun r®seau de 8 ZPS de Poitou-Charentes (désignées en 2001 
pour la conservation de lôOutarde canepetière), support des études, révèle que cette analyse 
nôest pas suffisante. En effet, les moyens pour atteindre les objectifs sont caract®ris®s par 
plusieurs inconnues : les actions à mettre en îuvre, les personnes qui les mènent, et enfin 
la fa­on de coordonner la mise en îuvre ¨ lô®chelle des sites Natura 2000. Pour combler le 
manque de connaissance face à ces inconnues, les pouvoirs publics ont cherché à favoriser la 
concertation au niveau local. 

2.1.2.3 Programme ITAES  

 
Dans le cadre du programme ITAES (Integrated Tools to design and implement Agro 

Environmental Schemes), une m®thode dô®valuation rapide a ®t® test®e dans neuf ®tudes de cas 
(Finn et al., 2007). Elle combine, dôune part lôinformation disponible sur la mise en îuvre du 
programme environnemental de ces régions, en termes de géographie des enjeux 
environnementaux et de surfaces soumises aux différentes mesures proposées, et dôautre part, 
lôexp®rience et les connaissances dôexperts dôhorizons divers (scientifiques, animateurs et 
contrôleurs de terrain). Ce programme vise à apprécier les facteurs dôefficacit® des MAE en 
fonction des objectifs environnementaux. Pour chaque pays participant, un territoire est choisi. 
Pour la France, il sôagissait de la r®gion Basse-Normandie.  
 

Sur la base des cahiers des charges des diff®rentes mesures, le panel dôexperts ®value 
sur une échelle de 0 à 5 la force de la causalité entre chaque mesure et chaque objectif 
environnemental de la nomenclature de lôAgence europ®enne de lôenvironnement (AEE). Ensuite, 
pour chacun des couples « mesure-objectif » qui a obtenu une note non nulle, le panel dôexperts 
attribue une note pour chacun des autres facteurs : localisation des surfaces contractualisées, 
densit® de ces surfaces dans les zones dôint®r°t, respect des cahiers des charges par les 
contractants. Dans la mesure du possible, les notes sont attribu®es ¨ lôunanimit® apr¯s 
concertation. Dans le cas contraire, lô®cart-type indique lô®tendue des diff®rences dôappr®ciation. 
Le tableau ci-dessous donne les résultats agrégés par objectif pour la région Basse-Normandie.  
 
 

Objectif Causalité 
Respect 

Cahier des 
charges 

Bonne 
localisation 

Taux de 
participation 

adéquat 

Qualité du sol 2.9 (0.9) 4.0 (0.5) 2.9 (0.9) 
 

2.2 (1.1) 

 
Qualité de 
lôeau 

3.4 (1.1) 4.1 (0.6) 3.3 (1.0) 
1.9 (1.3) 

 

Diversité des 
espèces 

4.5 (1.0) 3.5 (1.0) 3.8 (1.3) 
2.3 (1.0) 

 

Qualité des 
habitats 

3.8 (1.7) 3.6 (0.5) 3.9 (0.6) 
2.5 (1.3) 

 

Paysage 3.6 (1.2) 4.3 (0.5) 3.9 (0.4) 
3.3 (1.6) 

 

 

Tableau 5 : Résultats agrégés par objectif pour la région Basse Normandie Source : Finn et al., 2007 (notes 

de 1 à 5, écarts-types entre parenthèses) 
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Cette méthode reste limitée par son caractère qualitatif et relatif. Dans la pratique, il est 

également difficile de prendre en compte les interactions entre mesures. La méthode permet 
cependant, à moindre coût, de clarifier les contributions de chaque mesure à chaque objectif, 
intentionnel ou non, et de rep®rer les facteurs qui limitent lôefficacit® dôune mesure donnée, ou de 
lôensemble des mesures, vis-à-vis dôun objectif donn®. Pour ce qui est du cas français, le taux de 
participation aux mesures (sur la base du volontariat) est la principale limite du dispositif, surtout 
pour lôobjectif de qualit® de lôeau. 

 
 
 

2.1.2.4 Programme MEKA : vers la mise en place de la MAE à objectif de résultat 
 

 Ce programme, initi® en Allemagne, est ¨ lôorigine de la mesure ¨ obligation de r®sultats 

proposée au niveau européen. Des indicateurs environnementaux ont été développés dans 

différents pays européens suivant les particularités locales. La Suède a développé des 

indicateurs faunistiques pour la préservation des grands carnivores, les Pays-Bas ont développé 

des indicateurs avifaunistiques. La Suisse, lôAutriche et lôAllemagne ont choisi de développer ces 

programmes autour dôun indicateur floristique comme dans lôexp®rience du Lander Baden 

W¿rttemberg. La France a d®velopp® ce programme sous lôimpulsion des parcs naturels 

régionaux, inscrivant un nouvel engagement unitaire agro-environnemental territorialisé 

Herbe_07 « Maintien de la richesse floristique dôune prairie naturelle ». En milieu humide, seul le 

PNR de Brenne lôa appliqu®e mais avec des adaptations propres ¨ son territoire (liste dôesp¯ces).  

En France, suite à un appel à projets du Ministère de lôAgriculture en 2011, des travaux 

sont en cours sur dôautres territoires pour ®tudier la faisabilit® de son adaptation en milieux 

humides. Au niveau du territoire r®gional, un groupe de travail anim® par la DRAAF sôest 

constitué pour accompagner les initiatives locales, notamment en marais breton. Quatre 

territoires sont volontaires pour tester sa mise en application concrète (hors Natura 2000) : le 

PNR Normandie-Maine, le PNR de Brière, le marais Breton (ADBVBB) et le bassin versant de 

Grand lieu (SAGE).  
 
 

2.1.3  La Question des indicateurs agro-environnementaux 
 
Un indicateur est « une variable, ou une combinaison de variables, qui renseigne sur un état, une 
situation ou un processus complexe, qui ne sont pas directement observables ni quantifiables » 
(Barbottin et al. In FaçSADe n°30, 2011).  
 
Il existe dôautres définitions plus précises, classées par type :  
 
-Indicateurs de réalisation: utilis®s pour mesurer ce qui a ®t® accompli dans le cadre dôune 
intervention ð en mati¯re dôagroenvironnement, il sôagit du nombre dôexploitations/de contrats et 
de la surface (nombre dôhectares) ou du nombre dôanimaux faisant lôobjet dôune aide au titre de la 
mesure.  
- Indicateurs de résultat: utilisés pour mesurer les changements directs induits par des 
interventions réalisées dans le cadre de programmes ï pour les mesures relevant de lôaxe 2, y 
compris celle relative ¨ lôagroenvironnement, il sôagit de la surface (nombre dôhectares) ayant fait 
lôobjet dôactions r®ussies de gestion des terres contribuant ¨ la r®alisation dôun objectif sp®cifique 
(lôam®lioration de la qualit® des eaux, par exemple).  
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-Indicateurs dôimpact: utilisés pour mesurer les effets socio-économiques et environnementaux 
¨ long terme qui peuvent °tre observ®s ¨ lôexpiration dôune p®riode d®termin®e, ils sont mis en 
place au niveau des programmes dans le domaine du d®veloppement rural. Sôagissant de 
lôagroenvironnement, les indicateurs pertinents sont les suivants: renversement de la tendance à 
lôamenuisement de la biodiversit®, comportement des populations dôoiseaux des champs, 
maintien de terres agricoles et forestières à haute valeur naturelle, amélioration de la qualité des 
eaux et contribution au changement climatique.  
 
Au regard des différents programmes de recherche évoquée au 2.1.2, on constate que de 
nombreux indicateurs agro-environnementaux (IAE) ont ®t® ®labor®s pour ®valuer lôimpact des 
activit®s agricoles sur lôenvironnement ou pr®voir lôimpact de politiques publiques. Destin®s ¨ 
éclairer les décideurs et gestionnaires sur les mesures à prendre pour promouvoir une agriculture 
®cologiquement viable, leur capacit® pr®dictive est essentielle lorsquôil sôagit de dôadapter des 
pratiques ou dôen pr®voir de nouvelles. 
 
Pour être performants et opérationnels, les IAE doivent être quantifiables, robustes, 
compréhensibles, acceptables et facilement utilisables par les acteurs de terrain, et aussi précis 
que possible. Ils ont également un coût lié aux méthodes de collecte des données requises pour 
leur élaboration. Lôenjeu au niveau local est donc de trouver le bon compromis entre co¾t et 
précision. 
 
En guide dôillustration dôapplication au niveau local, voici un exemple basé sur la prédiction de 
présence du Vanneau huppé dans le marais Poitevin. Seize indicateurs ont été définis : 
 

Indicateurs dôhabitat Hauteur moyenne de lôherbe 
H®t®rog®n®it® de la hauteur dôherbe 
Diam¯tre des touffes dôherbe 
Fr®quence des touffes dôherbe 
Niveau dôhumidit® de la parcelle 
Densité de rigoles dans la parcelle 
Indice dôouverture de la parcelle 
Surface de la parcelle 
Distance à la route la plus proche 

Indicateurs de pratiques Niveau de fertilisation azotée 
Chargement instantané de printemps 
Chargement instantan® dôautomne 
Chargement cumulé de printemps 
Proportion de jours pâturés au printemps 
Chargement cumul® dôautomne 
Proportion de jours p©tur®s ¨ lôautomne 

 
Tableau 6 : Indicateurs définis pour la prédiction de la présence de Vanneau huppé dans le 
marais poitevin 
 
Dans ce cas pr®cis, côest un indicateur dôhabitat, la hauteur dôherbe, qui présente la meilleure 
valeur pr®dictive mais côest ®galement celui qui pr®sente le coût moyen le plus important (2505 ú/ 
ha pour lôensemble des parcelles pendant les 2 ann®es de suivi) du fait de la nécessité de 
mesures répétées sur le terrain.  
 
Dôune fa­on plus g®n®rale, il apparait que les indicateurs fond®s sur les mesures de lô®tat de 
lôhabitat sont plus pr®cis que les indicateurs construits ¨ partir dôinformations sur les pratiques 
agricoles.  
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Pour relativiser ces indicateurs très précis, on peut mentionner le cas de la Suisse qui, pour le 
suivi de ses prairies engagées de montagne en « contrat environnemental » par les agriculteurs, 
a défini 2 indicateurs très simples : la couleur des fleurs et la couleur des papillons. Plus il y a de 
couleurs différentes (note de 1 à 5), plus la prairie est  riche en biodiversité. Ceci ne pourrait pas 
sôappliquer tel quel en zone humide puisque la plupart des scirpes, joncs et carex ont des fleurs 
très peu visibles mais il sôagit dôillustrer que les indicateurs d®finis doivent pouvoir °tre 
renseignés par le plus grand nombre si on veut avoir des retours nombreux et suivis dans le 
temps.  
 
 

Il parait ¨ lôillustration de ces divers exemples que la mise en place dôindicateurs agro-
environnementaux en zones humides, sur la région des Pays de la Loire, nécessite un véritable 
travail de recherche, difficilement transposable à court terme aux territoires.  
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2.2- Les apports des programmes de recherche et dôexp®rimentation men®s en France et 
en Europe sur ces milieux  
 
Lôobjet de cette partie est de faire le point sur lô®tat de la connaissance actuelle de lôeffet des 
pratiques agricoles sur la biodiversité prairiale : fauche / pâturage, niveaux de fertilisation mais 
également les effets indirects (prédation, ressources alimentaires). Elle sôint®resse ¨ 3 
compartiments de la biodiversité que sont : la flore et les communautés végétales (rédigée avec 
le CBNB), lôavifaune prairiale (r®dig®e avec la coordination r®gionale de la LPO) et les 
invertébrés (rédigé par le GRETIA).  
 
2.2.1.- Les effets du pâturage  
 
2.2.1.1.- Effets constatés :  
 
a.- Présence/absence du pâturage 
 

- Sur la flore et les communautés végétales 
 

Lôexpertise scientifique collective coordonn®e par lôINRA (Le ROUX et al., 2008) a montré, à 
partir dôune analyse bibliographique ¨ lô®chelle internationale, que les impacts du p©turage sur la 
richesse spécifique végétale des prairies sont extrêmement variables, pouvant aller du positif au 
n®gatif, en passant par lôabsence dôeffet. Cette r®alit® complexe sôexplique par la combinaison 
dôimpacts directs (consommation de la plante, pi®tinement et effets imm®diats sur la structure 
physique de la communaut®) et dôimpacts indirects (modification des propri®t®s du sol, du r®gime 
hydrique et de la disponibilité en éléments minéraux).  
 
Bien que le pâturage ressorte donc comme un facteur très complexe, des tendances générales 
peuvent se d®gager. Tout dôabord, Le ROUX et al. (2008) confirment que si la richesse 
spécifique est généralement défavorisée par le pâturage intensif (OLFF et al., 1998 ; 
ISSELSTEIN et al., 2005), le même pâturage permet néanmoins de préserver cette richesse en 
comparaison de parcelles abandonnées (PYKALA, 2004). 
 
Une autre tendance générale mise en avant par Le ROUX et al. (2008) est que le pâturage 
accro´t lôh®t®rog®n®it® de la structure de la v®g®tation (HARTNETT et al., 1996; ROOK et al., 
2003), en fonction de la défoliation sélective par les animaux, qui dépend des préférences des 
espèces animales (AMIAUD et al., 1998 ; PUTMAN et al., 1991). Il en résulte une végétation 
irrégulière où les différentes plantes ne sont pas placées dans des conditions homogènes du 
point de vue des ressources trophiques, nutriments et lumière en particulier. Différentes 
synthèses mettent en avant le rôle majeur du pâturage pour créer des communautés végétales 
h®t®rog¯nes du point de vue de leur structure et de leur composition, susceptibles dôaccueillir un 
grand nombre dôesp¯ces animales et v®g®tales (PYKALA, 2000; ROOK and TALLOWIN, 2003; 
ROOK, DUMONT et al., 2004; TALLOWIN, ROOK et al., 2005; TALLOWIN, SMITH et al., 2005). 
 
Le ROUX et al. (2008) soulignent également que les effets du pâturage sur la diversité végétale 
d®pendent largement de lô®chelle spatiale. Ils attribuent des effets bénéfiques au pâturage à de 
très petites (<1-10 m2) ou de tr¯s grandes ®chelles, tandis quô¨ lô®chelle de la parcelle, la 
richesse sp®cifique est r®duite par lôaccroissement du chargement animal. A lô®chelle de 
quelques cm2, les modifications induites par le pâturage peuvent augmenter la diversité locale, 
en diminuant la compétition entre plantes et en offrant la possibilité de recrutement de nouvelles 
plantes. A plus large échelle, la sélection des seules plantes tolérantes au pâturage peut 
entraîner une baisse de la diversité (Olff & Ritchie, 1998), tandis que la création de conditions 
irr®guli¯res (p©turage s®lectif, d®jectionsé) constitue une opportunit® pour lôaccroissement de la 
diversité spécifique. 
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Dôapr¯s AMIAUD et al. (1998), sur la base dôobservations convergentes r®alis®es sur le 
communal du Poiré-sur-Velluire (Vendée) dans le marais Poitevin, il apparait que la diversité 
v®g®tale et lôorganisation spatiale originale fond®e sur le maintien de zones sal®es ¨ v®g®tation 
subhalophile en bordure de dépressions inondables sont étroitement liées à la permanence du 
p©turage ¨ travers lôHistoire. Ce mode de gestion, associ® au mod¯le topographique directement 
h®rit® des vasi¯res initiales, d®termine des contrastes p®dologiques et hydriques ¨ lôorigine de la 
biodiversit® de lôagro-écosystème étudié.  

 
Lôint®r°t de cette ®tude portant sur les communaux r®side dans le fait que ceux-ci ont depuis 
toujours ®t® entretenus par le p©turage, alors que dôautres parcelles prairiales, ayant la m°me 
origine de marais anciennement poldérisés, sont par contre soumises au régime de fauche. Ces 
deux pratiques se traduisent par lôexistence de syst¯mes phytocînotiques diff®rents, avec 
notamment une forte hétérogénéité spatiale dans les prairies pâturées. « Côest m°me lôutilisation 
séculaire de la ressource qui nous offre actuellement le patrimoine biologique que lôon connait et 
nous sommes bien l¨ au cîur des r®flexions agri-environnementales ».  
 
Ces prairies ont été décrites par FOUCAULT (de) (1984) comme constituant un système prairial 
subhalophile thermo-atlantique sô®tendant sur la c¹te atlantique du Morbihan ¨ la Gironde ¨ 
lôint®rieur duquel la nature de lôusage agricole (p©turage ou fauche) d®termine des associations 
végétales différentes. 
 

- Sur les macroinvertébrés 
 
Les études comparant cette simple alternative sont rares, la majeure partie de la littérature 

prenant en compte, à juste titre, le mode d'exploitation concerné, en tout premier lieu l'intensité 
du pâturage. 
Petersen & al. (2004) montrent que le pâturage a un effet négatif sur la richesse spécifique en 
collemboles d'un milieu herbacé. Seules 3 espèces sur les 76 prises en compte répondent 
positivement au régime de pâturage car elles tirent profit d'une augmentation du rayonnement 
lumineux au niveau du sol consécutive au broutage, tout en étant adaptées au piétinement. 

De la m°me fa­on, pour Gardiner & Haines (2008), lôabondance et la richesse sp®cifique 
en orthopt¯res est sup®rieure dans une prairie non p©tur®e quôen cas de p©ture. Cependant, un 
grand nombre d'études montre, à l'inverse qu'un pâturage, sous certaines conditions, peut avoir 
des effets bénéfiques sur l'entomofaune qui exploitent plutôt la couverture herbacée (épigés) 
contrairement à la faune du sol dont font partie une majorité de collemboles. 

Par exemple, Jaulin (2004) enregistre, dans le Massif des Albères (66), une différence 
significative de densit®s dôorthopt¯res entre prairies non exploit®es et prairies p©tur®es, ¨ la 
faveur de ces dernières, mais aucune différence significative en termes de richesse spécifique ou 
de degré de banalisation des communautés. 

 
Il appara´t que ces r®sultats contradictoires sôexpliquent surtout par lôintensit® du p©turage. Une 
prairie non p©tur®e serait certes plus favorable ¨ de nombreuses communaut®s  dôinvert®br®s 
quôune prairie connaissant un p©turage soutenu mais, si le chargement est limit®, lôeffet de ce 
mode dôexploitation peut n®anmoins appara´tre b®n®fique. 
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- Sur lôavifaune 
 
Le pâturage au sein de prairies humides joue un rôle déterminant et sélectif sur les cortèges 
avifaunistiques présents. Le pâturage favorisera une faible hauteur de la végétation qui pourra 
dôune part faciliter lôalimentation de certaines esp¯ces comme le Pipit farlouse (Buckingham et 
al., 2006 et Vandenberghe et al., 2009 In Sabatier, 2010) mais dôautre part, augmentera les 
risques de prédation (Ottvall, 2005 et Van der Wal & Palmer, 2008 In Sabatier, 2010). Outre la 
pr®sence ou lôabsence de cette pratique, dôautres facteurs sont ¨ prendre en considération 
comme la gestion hydraulique dans certains contextes, notamment en zone de marais. La 
présence et le succès de reproduction de certaines espèces nicheuses (Guifette noire, Chevalier 
gambette, Vanneau hupp®é) appréciant les couverts ras est également conditionnée à un 
maintien de niveaux dôeau favorables (Thomas & Godet, 2010). Ainsi, la mise en pâturage 
favorisera la pr®sence dôesp¯ces appr®ciant des couverts ras mais ce sont surtout les modalités 
de gestion qui seront déterminantes quant à la présence de ces espèces (Sabatier, 2010). 
 
Une mise en pâture précoce modifie significativement le couvert herbacé et a bien évidemment 
des cons®quences sur lôavifaune prairiale nicheuse. Ces cons®quences seront variables selon 
les espèces considérées qui ont des exigences variables concernant la hauteur de la végétation 
et son homogénéité. Ainsi, un couvert ras (< 25 cm) et homogène correspondra mieux aux 
exigences du Vanneau huppé (Durant et al., 2008 In Sabatier, 2010) quô¨ celles du R©le des 
genêts qui recherchent une hauteur beaucoup plus importante (> 60 cm) ; (Broyer, 1996). 
 
b. Influence de l'intensit® du p©turage (notion de chargement ¨ lôhectare)  
 
- Sur la flore et les communautés végétales 
 
Le ROUX et al. (2008) tirent de plusieurs synthèses internationales basées sur des 
comparaisons multi-sites (notamment MILCHUNAS et al., 1988 ; CINGOLANI et al., 2005) le 
constat que la relation entre intensité du pâturage et diversité végétale dépend de la production 
du milieu et des facteurs de disponibilité des ressources en eau et en nutriments (RITCHIE et al., 
1998; Mc INTYRE et al., 2003). Selon un modèle conceptuel global produit par CINGOLANI et al. 
(2005), les effets du pâturage sur des milieux prairiaux à forte productivité sont négatifs à faible 
ou forte intensit® de p©turage, alors quôils sont n®gatifs ¨ forte intensit® seulement dans des 
milieux à faible productivité. 
 
 

 
 
Figure 5 : Réponses générales de la diversité végétale au pâturage pour (à gauche) des sites 
fertiles, et (droite) des sites peu fertiles, ayant tous un long historique de p©turage. Dôapr¯s 
Cingolani et al., 2005 in Le Roux et al. (2008). 
 
Le ROUX et al. (2008) indiquent que les variations de lôintensit® du p©turage conduisent ¨ une 
modification des caractéristiques des espèces : le pâturage favorise les espèces annuelles, les 
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plantes de petite stature, les espèces au port prostré et les espèces stolonifères et à architecture 
en rosette par rapport aux espèces en touffe.  
 
BOUZILLE et al. (2010) ont mis en ®vidence des variations floristiques au sein dôune 
communaut® m®sohygrophile de prairie subhalophile (lôAlopecuro bulbosi - Juncetum gerardii 
Bouzillé 1992) et que celles-ci sôinscrivent dans le cadre dôune trajectoire successionnelle 
correspondant au gradient de p©turage. Lôaction de p©turage est consid®r®e comme un 
processus de perturbation qui se traduit par une plus ou moins grande ouverture du couvert 
v®g®tal (selon son intensit®) permettant lôinstallation dôesp¯ces de niches de r®g®n®ration (en 
g®n®ral des esp¯ces annuelles) ou dôesp¯ces r®sistantes ¨ la perturbation. Ainsi, la pr®sence 
dôesp¯ces comp®titives (Agrostis stolonifera, Elytrigia repens) étant associées à un faible taux 
dôutilisation de la biomasse par le b®tail, celles-ci régressent au profit de Juncus gerardii et 
Alopecurus bulbosus qui augmentent. La r®gression de ces plantes vivaces et lôaugmentation 
des espèces annuelles (Hordeum marinum, Parapholis strigosa) marquent le stade suivant le 
long de la trajectoire successionnelle, puis lorsque la pression de pâturage augmente encore, un 
lot dôesp¯ces résistantes au pâturage prend le dessus : Plantago coronopus, Bupleurum 
tenuissimum, Trifolium maritimum, Trifolium resupinatum. Ce schéma propre à un type particulier 
de prairie pourrait °tre g®n®ralis® ¨ nombre dôautres prairies p©tur®es, illustr® par dôautres 
espèces. 
 
- Sur les invertébrés 
 

Un des problèmes méthodologiques majeurs provient du fait que l'intensité du pâturage 
est apprécié, dans la presque totalité des études recensées, par le niveau de chargement en 
bétail de la prairie (Le Roux & al., 2008). Il s'agit là d'un indicateur certes bien défini et pratique 
mais qui ne reflète que très imparfaitement le véritable niveau d'exploitation de la couverture 
végétale par les brouteurs. Le paramètre de productivité végétale des prairies considérées, 
notamment, n'est ainsi pas pris en compte. 

Différentes études montrent l'effet positif d'un pâturage sur les arthropodes d'un milieu 
prairial, au moins jusqu'à un certain seuil de chargement. Le tableau suivant récapitule les 
tendances observées.  
 
Ainsi, la plupart de ces études montrent l'existence d'une relation entre intensité du pâturage et 
faune invertébrée mais les résultats apparaissent parfois contradictoires. On remarquera que : 

- Les différents groupes taxonomiques d'invertébrés ne semblent pas tous répondre de la 
même façon. Quand on considère que ces groupes taxonomiques diffèrent aussi souvent de par 
leurs traits biologiques, écologiques et/ou fonctionnels, cela peut en partie au moins permettre 
d'expliquer certains résultats apparemment contradictoires. Les études montrant des réponses 
contrastés de l'intensité du pâturage selon le groupe taxonomique, la guilde ou le groupe 
fonctionnel, le degré de spécialisation et autres traits de vie des espèces sont par ailleurs 
nombreuses (Batary & al., 2007 ; Dennis & al., 1997 ; 1998 et 2001 ; Gardner & al., 1997 ; 
Hartley & al., 2003 ; Jepson-Innes & Bock, 1989 ; Woodcock & al., 2005 ; é). Les 
consommateurs primaires que sont les phytophages, en premier lieu desquels les graminivores, 
semblent cependant plus directement et plus rapidement affectés (Allomberg & al., 2005, 
Mysterud & al., 2010). Il existerait même des groupes fonctionnels totalement défavorisés par le 
pâturage, même à faible intensité. 

- Les niveaux de chargements testés restent dans bien des études bien en-deçà de ce qui 
est pratiqué dans les prairies planitiaires de l'ouest de la France (notamment en ce qui concerne 
les études menées en Europe centrale, en Europe septentrionale ou en montagnes, sur des 
milieux prairiaux ou de pelouses bien moins productifs). Les effets positifs de l'intensité du 
pâturage mis en exergue dans quelques travaux (comme Grandchamp & al., 2005) peuvent donc 
éventuellement être expliqués par le fait que le seuil d'intensité à partir duquel le pâturage 
deviendra "forcément" négatif n'est jamais atteint. Or, l'existence d'un tel seuil semble être une 
des conclusions les plus partagées par les auteurs des études consultées. 
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- Les effets bénéfiques d'une baisse d'intensité pourraient être "gommés" par des facteurs 
explicatifs plus prégnants tels que ceux qui relèvent de l'histoire passée des prairies, comme le 
suggèrent certains travaux (Dennis & al., 1997).  

- Enfin, la saison à laquelle et durant laquelle le pâturage est appliqué peut aussi avoir un 
effet diff®renci® sur certains groupes dôinvert®br®s (Jepson-Innes & Bock, 1989). 
 

- Sur lôavifaune 
 
Si le p©turage peut favoriser la pr®sence dôesp¯ces nicheuses embl®matiques comme la Guifette 
noire, le Chevalier gambette ou encore la Barge ¨ queue noire, côest principalement le mode de 
gestion qui déterminera leur présence, leur abondance et le succ¯s de leur reproduction. Dôune 
manière générale, plus le pâturage est intensif et précoce moins il est favorable ¨ lôavifaune 
nicheuse car il augmente les effets directs et indirects (Sabatier, 2010 ; Hart et al., 2002 et Norris 
et al., 1997 In Sabatier, 2010) ; (Cf. Fig. 6). 

 
Figure 6 : Effets directs et indirects du pâturage aux étapes clés du cycle de vie des 
limicoles (d'après Sabatier et al., 2010) 
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En Marais poitevin, des études menées dans le cadre du programme « FarmBird » (notamment 
Sabatier et al., 2010) démontrent que le pâturage est indispensable pour la conservation de 
lôavifaune prairiale mais quôun ®quilibre est indispensable ¨ trouver entre performance productive 
et performance écologique (Cf. Fig. 7). 
 

 
Figure 7 : Compromis entre performances écologique et productive dans un agrosystème 
pâturé : application du modèle au Vanneau huppé (d'après Sabatier et al., 2010). 
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Référence biblio 

Groupe taxonomique 
ou fonctionnel 

concerné 

Effet sur l'abondance/densité Effet sur la richesse spécifique Effet sur fréquences 
d'occurrence des espèces 

et/ou équitabilité 

Effet sur la 
banalisation 

      

Batary & al., 2007 
Chrysomelidae et 

Curculionidae 
Pas d'effets significatifs mais réponse contrastée Effet négatif de l'intensité du pâturage   

Dennis, Young & al., 
1998 

Hémiptères, 
Coléoptères, 

Lépidoptères et 
Arachnides 

augmente quand intensité pâturage baisse surtout les 
espèces petites et les sédentaires. 

augmente quand intensité pâturage 
baisse, surtout les espèces petites et 

les sédentaires. 
  

Gardiner & Haines, 
2008 

Orthoptères Augmente quand le chargement en bétail baisse 
Augmente quand le chargement en 

bétail baisse 
  

Gibson & al., 1992 

Hémiptères, 
Coléoptères 

phytophages, 
Araignées, Mineuses 

 
Diminue au fur et à mesure que 

lôintensit® et la fr®quence du p©turage 
augmente. 

  

Grandchamp & al., 
2005 

Carabiques  
effet positif de l'intensité du pâturage 

(mais restant limité) 
  

Jaulin, 2004 Orthoptères Densit® augmente avec lôintroduction du p©turage Pas d'effets significatifs  
Pas d'effets 
significatifs 

Kruess & Tscharnke, 
2002 

Hétéroptères, 
Coléoptères, 

Hyménoptères et 
Lépidoptères 

augmente quand intensité pâturage baisse 
augmente quand intensité pâturage 

baisse 
  

Mysterud & al., 2010 
Coléoptères et 

araignées 
 

Effet négatif de l'intensité du pâturage 
sur les coléoptères phytophages, pas 

d'effets sur les coléoptères 
prédateurs, effets variés sur les 
araignées, selon les espèces 

Effet négatif de l'intensité du 
pâturage sur les coléoptères 

phytophages, pas d'effets 
sur les coléoptères 

prédateurs, effets variés sur 
les araignées, selon les 

espèces 

 

Mysterud & al., 2005 
Surtout Diptères et 

Hémiptères 
Pas d'effets significatifs à court terme Pas d'effets significatifs à court terme   

Poyry & al., 2004 Lépidoptères  
Effet positif à des niveaux 

intermédiaires 
  

Suominen & Danell, 
2006 

Coléoptères et 
araignées 

Effet positif à faible intensité, négatif à forte intensité 
Effet positif à faible intensité, négatif à 

forte intensité 
  

Swengel, 2001 Divers insectes  Effet négatif à forte intensité Effet négatif à forte intensité  

 
Tableau 7 : Synthèse bibliographique des tendances observ®es de lôeffet de lôintensit® de p©turage sur les populations dôinvert®br®s (GRETIA, 
2011)  
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c.- Influence de la durée et de la phénologie du pâturage 
  
- Sur la flore et les communautés végétales 
 
Dans une expertise sur lôad®quation des cahiers des charges des mesures agri-
environnementales avec la conservation des espèces végétales protégées en région Pays 
de la Loire, HARDY, LE BAIL et LACROIX (2004) estiment que le pâturage de regain qui 
est effectué sur les prairies de fauche est à priori favorable à la préservation de la flore. Il en 
va différemment du déprimage de printemps qui est considéré comme défavorable aux 
espèces protégées vernales comme le céraiste douteux (Cerastium dubium) ou la cardamine 
à petites fleurs (Cardamine parviflora) et plus généralement aux espèces liées aux prairies 
de fauche, en particulier sôil est trop pr®coce ou trop important.  
 
 

- sur les invertébrés 
 
La durée du pâturage influence beaucoup l'hétérogénéité structurelle de la 

végétation, ce qui engendre des effets en cascade sur la composition spécifique des 
différentes communautés d'invertébrés et leur structure. Les guildes de prédateurs semblent 
plus impactés par un pâturage à long terme alors que celles des phytophages seraient plutôt 
favorisées par la diversification du couvert végétal. La richesse spécifique en insectes 
phytophages "spécialistes" (monophages et oligophages) notamment, profiterait des 
bénéfices d'un pâturage extensif à long terme sur la richesse en dicotylédones (Woodcock & 
al., 2005). 

Nous n'avons cependant eu connaissance d'aucune conclusion similaire en ce qui 
concerne les phytophages plus généralistes qui recherchent essentiellement la biomasse 
offertes par les monocotylédones, comme de nombreux acridiens. On peut suspecter à leur 
propos plutôt des phénomènes de compétition avec les brouteurs. Falcone (2010) montre 
ainsi que la biomasse, la richesse spécifique végétale et la qualité nutritionnelle des plantes 
(évaluée par mesure du ratio C/N et du P dans les tissus végétaux prélevés) ont toujours un 
effet sur l'abondance et la distribution des criquets. 

Sur ce même thème, Poyry & al. (2006) montrent que la richesse spécifique en 
papillons est maximale aux niveaux les plus faibles de perturbation par le pâturage mais que 
cet effet est d'autant plus marqué que la durée de la période sans pâturage est importante. 
Leurs résultats montrent par ailleurs que les lépidoptères monophages et oligophages sont 
dans l'ensemble favorisés par des végétations plus basses que ne le sont les généralistes, 
plus polyphages. 

En ce qui concerne la phénologie, nous n'avons connaissance d'aucune étude qui 
teste les effets dôun p©turage de courte dur®e appliqué à différentes saisons de l'année 
(d®primage, "coeur" de saison, sur regainé). On sait pourtant que la saison joue un r¹le non 
négligeable dans les relations orthoptères-végétation. Ainsi, Bonnet & al. (1997) ont-ils pu 
montrer en Limousin que les communaut®s dôorthopt¯res ®taient ajust®es (en termes de 
composition sp®cifique et dôabondance relative) plus ®troitement ¨ la composition floristique 
des habitats en ao¾t et septembre quôen juillet.  
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d- Influence du type d'herbivore  
 
- Sur la flore et les communautés végétales 
 
Le ROUX et al. (2008) concluent, avec une certaine prudence li®e ¨ lôexistence dôun nombre 
dôexp®rimentations limit®, visant assez peu de types de milieux diff®rents, que des effets 
positifs peuvent être associés à un pâturage pluri-spécifique lorsque les herbivores ont des 
régimes alimentaires complémentaires et que la pression de pâturage reste à un niveau 
mod®r®. En revanche, lôeffet des diff®rentes races se rapportant ¨ une m°me esp¯ce semble 
moindre (ROOK et al., 2004). 
 
Parmi les études documentant cette question en France, une expérimentation est conduite 
depuis de nombreuses ann®es par lôuniversit® de Rennes en Vend®e dans un communal du 
Marais Poitevin (les Magnils-Reigners) dans le but dôanalyser les r®ponses de la végétation 
à différents chargements en bovins, équins et pâturage mixte. LOUCOUGARAY et al. (2004) 
ont démontré que le pâturage mixte bovins/équins à faible niveau de chargement entretient 
des communautés végétales plus riches en espèces et une structure de végétation plus 
diversifiée (patchs de végétation de hauteur variable). Il favorise le développement des 
plantes à rosettes et des halophytes dans les communautés méso-hygrophiles qui sont 
exploit®es par les deux esp¯ces (effets additifs), tandis quôil limite le développement des 
espèces les plus compétitives dans les communautés mésophiles qui sont délaissées par les 
équins (effet compensatoire).  
 
Le ROUX et al. (2008) observent que les effets des esp¯ces dôherbivores sur la composition 
des communautés végétales dépendent de plusieurs facteurs : leur comportement 
alimentaire, leur efficacité digestive et leur comportement spatial en réaction notamment aux 
facteurs du milieu. Selon eux le pâturage mixte peut être bénéfique si les espèces 
dôherbivores diffèrent du point de vue de leur taille, de leur efficacité digestive ou de leur 
modalit® dôutilisation des ressources.  
 
Le ROUX et al. (2008) citent des études menées en Ecosse par GORDON (1989b) sur des 
mosaïques de végétation très diversifiées qui ont mis en évidence des différences 
importantes dans le comportement alimentaire de quatre esp¯ces dôherbivores (cerf, bovins, 
caprins, poneys), ainsi quôune saisonnalit® marqu®e dans lôutilisation des diff®rents types de 
végétations se traduisant par une augmentation de la taille des niches alimentaires au 
printemps puis une concentration des différents herbivores sur quelques communautés 
végétales en hiver. Cette saisonnalité du comportement alimentaire résulte de la variation 
temporelle de la quantité et de la qualité de la biomasse disponible dans les différentes 
communautés (GORDON, 1989a; GORDON, 1989c). Elle aboutit selon les saisons à des 
effets additifs ou compensatoires sur les communautés végétales.  
 
Dôautres ®tudes en Ecosse, synth®tis®es par BAKER (1998) sont rapportées par Le ROUX 
et al. (2008) : elles ont montré une utilisation différenciée des prairies à nard entre bovins, 
caprins et ovins, les bovins et caprins étant beaucoup plus efficaces que les ovins pour 
contrôler le développement du nard et maintenir une hétérogénéité de la végétation 
combinant des patchs de graminées et des touffes de nard. Cette même synthèse rapporte 
que les effets b®n®fiques dôune compl®mentarit® dans lôutilisation de diff®rents faci¯s de 
végétation par plusieurs espèces dôherbivores sont limit®s ¨ forte intensit® de p©turage.  
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-Sur les Invertébrés 
 

La nature de l'espèce de brouteur concernée influence nettement la composition 
spécifique des communautés végétales et aura donc également un effet sur la composition 
des différentes  communautés d'insectes, comme cela a été montré, par exemple, sur les 
coléoptères  (Woodcock & al., 2005). L'influence de la race d'herbivore semble cependant 
beaucoup plus faible, voire négligeable par rapport à l'espèce (Rook & al., 2004) et à 
l'intensité de pâturage (Scimone & al., 2007). 

Cet effet "nature de l'espèce" s'explique par plusieurs facteurs (Le Roux & al., 2008) :  
- niche et comportements alimentaires des herbivores et leurs variations saisonnières 

ou au cours de leur vie (préférences alimentaires, besoins nutritionnels selon état 
physiologique des animaux, é) ; 

- efficacité digestive ; 
- comportements spatiaux, en réaction, notamment aux facteurs du milieu mais 

dépendants aussi largement des comportements sociaux ; 
- poids des animaux ; 
- types de d®jectionsé 
 
Une étude de Loucougaray & al. (2004), menée dans des prairies humides  

atlantiques françaises, montre ainsi que l'association bovins/équins, à faible niveau de  
chargement, génère des communautés végétales plus riches et des couverts 
structurellement plus diversifiés ce qui est expliqué par : 

 
- un effet additif sur les communautés mésohygrophiles (utilisées par les deux 

herbivores) par favorisation des plantes à rosettes d'une part, des halophytes de l'autre ; 
- un effet compensatoire, par limitation du développement des espèces végétales les 

plus compétitives dans les portions d'habitats mésophiles délaissés par les chevaux (urinoirs 
notamment) ;  

- une hauteur diff®rente de broutage dôherbe entre p©turage ®quin (4,5 cm min) et 
bovin (9,6 cm min) 
 
2.2.1.2.- Analyse des mécanismes liant pâturage et communautés végétales (ou animales)
  
a.- Le piétinement  
 
- Sur la flore et les communautés végétales 
 
Dôapr¯s Le ROUX et al. (2008), la synthèse bibliographique de DIAZ et al. (2007) qui porte 
sur 197 études conduites sur un ensemble de régions couvrant une grande partie de la 
planète, a montré que le pâturage favorisait notamment les espèces annuelles au détriment 
des espèces pérennes, ce qui peut être interprété comme une conséquence plus spécifique 
de lôaction de pi®tinement.  
 
Dans les prairies m®sophiles, FOUCAULT (1989a) a reconnu un lot dôesp¯ces v®g®tales 
sensibles au piétinement et aux coupes fréquentes (Bromus hordeaceus subsp. hordeaceus, 
Trisetum flavescens, Lathyrus pratensis, Arrhenatherum elatius, Rhinanthus minor, Daucus 
carota, Heracleum sphondylium, Galium mollugo, Vicia sativa, Conopodium majus, Crepis 
capillaris et Vicia hirsuta) qui manquent dans les prairies pâturées. Il emploie ce cortège 
floristique pour structurer la classification des prairies m®sophiles rassembl®es ¨ lôint®rieur 
dôune m°me classe phytosociologique (les ARRHENATHERETEA ELATIORIS Br.-Bl. 1949 
nom. nud.), en distinguant un ordre des Arrhenatheretalia elatioris Tüxen 1931 pour les 
communautés fauchées, caractérisé par les espèces sus-citées et un ordre des Trifolio 
repentis - Phleetalia pratensis Passarge 1969 d®fini par d®faut, côest-à-dire par lôabsence de 
ces mêmes espèces. Les prairies pâturées hygrophiles à mésohygrophiles sont également 
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définies négativement sur le plan floristique en comparaison des communautés fauchées. 
LACROIX et al. (2010) ont démontré en revanche que la pratique de pâturage de regain en 
prairie m®sophile qui est fr®quemment combin®e ¨ lôexploitation par fauche en Pays de la 
Loire nôinduit pas une telle d®rive floristique et que ces prairies restent des prairies de fauche 
du point de vue phytosociologique (appartenance ¨ lôordre des Arrhenatheretalia). Côest 
également le cas de certaines prairies faiblement pâturées. 
 
Il ne semble en fait pas vraiment exister dôesp¯ces v®g®tales caract®ristiques du p©turage, 
sinon quelques plantes résistantes au piétinement qui vont caractériser des communautés 
surpiétinées (ordre des Plantaginetalia majoris Tüxen ex von Rochow 1951 pour poursuivre 
lôexemple des prairies m®sophiles).  
 

- sur les invertébrés 
 
Le piétinement du bétail sur la prairie aura pour conséquence la mortalité directe 

d'individus, qu'il s'agisse de stades libres (imagos, larves et juvéniles) ou de stades 
immobiles (îufs présents dans les plantes ou les sols piétinés, nymphes dans le cas des 
taxons holométaboles). 

Peu d'études traitent de ces effets dont l'importance est très difficile à évaluer sur des  
invertébrés. On peut raisonnablement penser que l'effet est d'autant plus important que 
l'espèce ou le stade concerné est peu mobile et de grande taille, le taux de chargement 
instantané en bétail étant bien entendu également un facteur très important à ce niveau. 
Peuvent être également évoqués ici les effets du piétinement et du tassement du sol sur la 
végétation par exemple sur la composition spécifique des communautés végétales et sur la 
microhétérogénéité de la structure verticale du couvert. D'autres effets indirects ont été 
démontrés comme la modification du microclimat au niveau de la strate herbacée, le 
tassement influençant l'hygrotrophie du sol, la densité et l'homogénéité du couvert la 
température et ses variations, l'humidité de l'air et bien sûr l'ensoleillement. Or, d'une 
manière générale, les invertébrés sont très sensibles à de petites variations du microclimat 
de leur habitat. 

Dans les marais littoraux, le tassement du sol par le bétail dans des prairies à 
p©turage soutenu ou intensif a pour effet dôaugmenter lôhygromorphie de surface et de 
provoquer des remont®es de sel, ce qui d®s®quilibre certaines communaut®s dôinsectes en 
faveur des espèces halotolérantes, comme a pu le montrer A. Georges (2004), à propos des 
carabiques dans le Marais Poitevin. 
Enfin, ¨ lôinstar du broutage (cf. infra), le piétinement de la végétation a vraisemblablement 
aussi pour effet de soustraire des habitats de pontes et/ou de nidification à certains 
invertébrés. Citons par exemple ici le cas : 
- des taxons à ponte endophytique tels que certains orthoptères ensifères, des 
hyménoptères symphytes et térébrants ainsi que des Diptères (Cecidomyidae, Psilidae et 
Agromyzidae et autres familles de phytophages) ; 
- mais aussi des très nombreux insectes à ponte épiphytique : lépidoptères, coléoptères, 
phytophages, etcé 
 

- Effets directs du piétinement sur les traits de vie des oiseaux  
 

Le printemps est une période clef sur le plan agricole : les exploitants vont chercher a 
exploiter le plus possible la pousse de lôherbe qui est alors maximale. Mais côest également 
la période de nidification et dôélevage des poussins, période essentielle pour le succès 
reproducteur des oiseaux. Les études traitant des effets directs du pâturage sur les oiseaux 
prairiaux concluent à un antagonisme entre maximisation du pâturage et abondance des 
oiseaux prairiaux. Elles préconisent des limitations du chargement au printemps (Hart et 
al., 2002), voire une exclusion totale du bétail à cette période (Norris et al., 1997). 
De telles mesures imposent de fortes contraintes sur la production fourragère car elles 
limitent la possibilité de valoriser au mieux la pousse de lôherbe. Les mécanismes sous-
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jacents à cette baisse dôabondance en situation de fort pâturage ont été relativement bien 
étudiés. Le pâturage impacte directement la fécondité des oiseaux prairiaux via la 
destruction des nids par le piétinement. De nombreuses études ont montré ce phénomène, 
soit de manière empirique (e.g. Watson et al. 2006) soit de manière expérimentale (e.g. 
Paine et al. 1996). En Europe, on retiendra le travail de Beintema et Muskens (1987) qui ont 
quantifie lôeffet du piétinement sur le taux journalier de destruction des nids en fonction du 
type dôanimal pâturant et de lôespèce dôoiseau considérée. Ces travaux, en quantifiant les 
effets directs du pâturage permettent dôestimer les coûts sur la fécondité associes à 
différents niveaux de chargement, pour différentes espèces dôoiseaux et animaux dôélevage 
(Figure 8 ci dessous). 

Figure 8 : Effet du chargement instantané sur la fécondité de deux espèces de limicoles,( 
adapté de Beintema et Muskens (1987). Lôimpact est repr®sent® par un coefficient de r®duction de la 
fécondité avec 1= pas dôimpact et 0= impact maximal. Les courbes pleines illustrent lôimpact de vaches laiti¯res, 
les courbes pointill®es, celui dôovins.) 

 
b.- Le dérangement  
 

Ce paramètre est encore moins souvent mentionné. On peut cependant penser que 
les espèces dont le cycle reproducteur fait intervenir d'incontournables comportements 
reproducteurs (territorialité, émissions sonores d'appariements chez les orthoptères, danses 
pré-copulatoires chez de nombreux papillonsé) n®cessitent un minimum de qui®tude pour 
pouvoir les exprimer, quiétude pouvant être altérée par de trop fréquents dérangements 
engendrés par les déplacements du bétail. Mais là encore, le niveau de chargement apparaît 
prépondérant et on peut estimer que cet impact est négligeable dans le cas d'une densité 
limitée de bétail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 9 : Mécanismes liant pâturage et reproduction (d'après Sabatier et al., 2010). 
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c.- L'action de broutage des plantes  
 
- sur la flore et les communautés végétales 
 
Dôapr¯s la synth¯se bibliographique de DIAZ et al. (2007) analysée par Le ROUX et al. 
(2008) le pâturage favorise non seulement les espèces annuelles au détriment des espèces 
pérennes, mais également les plantes de petite stature par rapport aux plantes de grande 
taille, les espèces au port prostré par rapport à celles ayant un port plus érigé, et les espèces 
stolonifères et à architecture en rosette par rapport aux espèces en touffe. Ce constat peut 
être dans ce cas interpr®t® comme des strat®gies adaptatives de la v®g®tation ¨ lôaction 
dôabroutissement par le b®tail.  
 
- sur les invertébrés 
 

Outre le fait que l'ingestion de plantes par le bétail puisse aussi provoquer une 
mortalité directe d'individus pour les taxons et stades de développement les moins mobiles 
et les plus fixés aux plantes, le broutage aura aussi plusieurs effets indirects sur les 
communautés d'invertébrés, à plus ou moins long terme. 

Les premières affectent les ressources trophiques des taxons phytophages. En 
termes de biomasse, le pâturage diminue la quantité de végétal vivant disponible, ce qui 
concurrence les phytophages, mais aussi, à plus long terme, la litière, ce qui est également 
susceptible d'impacter les détritivores. Concernant les phytophages, l'impact à court terme 
devrait être d'autant plus significatif que l'espèce végétale est exploitée par le bétail et qu'elle 
est le support de ponte ou de développement d'insectes spécialisés (monophage ou 
oligophage). 
Mais cet impact à court terme peut être contrebalancé par l'augmentation de la richesse 
spécifique que permettrait la diversification du couvert herbacé (voir infra). L'effet sur les 
espèces plus généralistes, notamment sur les graminivores, devrait être plus limité, tout au 
moins dans les milieux à productivité végétale importante telles que les prairies mésophiles à 
hygrophiles des plaines atlantiques, même si l'on ne peut exclure une compétition à ce 
niveau. Dans les milieux à faible productivité (prairies tourbeuses oligotrophes, pelouses 
s¯chesé), cette comp®tition peut avoir des cons®quences plus significatives sur 
l'abondance des phytophages généralistes. 

Par ailleurs, l'action de broutage influence la qualité nutritive des espèces 
végétales. A court terme, deux hypothèses s'affrontent à ce niveau. L'hypothèse de 
"vulnérabilité" (Danell & Huss-Danell, 1985) prédit que le pâturage rend les plantes plus 
vulnérables à l'herbivorie par les insectes phytophages. L'effet serait donc positif, à ce 
niveau. Mais l'hypothèse inverse peut également être avancée : la défoliation répétée des 
plantes par le bétail augmente leur résistance chimique ce qui défavoriserait les 
phytophages. 

Parallèlement, on constate aisément que le rajeunissement permanent du couvert 
herbacé engendré au cours de la saison par le pâturage permet à la prairie de conserver une 
part plus importante de phytomasse à meilleure qualité nutritive, ce qui peut aussi favoriser 
les insectes phytophages. 

Plus encore que le piétinement, le broutage des végétaux par le bétail va aussi avoir 
des effets sur la microhétérogénéité structurelle du couvert : les plantes les plus 
appétentes 
et les plus facilement digestibles, les plus accessibles, celles qui répondent le plus aux 
besoins spécifiques du brouteur en fonction de son âge et de son état 
physiologique,éseront les plus fr®quemment exploit®es, cr®ant par l¨ des "patchs" de 
hauteurs et de densité différenciées dans la prairie. Comme nous l'avons vu, ce phénomène 
est largement dépendant de l'espèce de brouteur considérée, de la durée du pâturage et 
aussi de la densité de bétail. L'hétérogénéité structurelle du couvert aura des incidences 
différentes selon les preferenda écologiques des espèces. Certains taxons aux exigences 
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d'exposition élevées seront évidemment favorisés par la présence de patchs de végétation 
rase. Parmi les orthoptères des zones humides, par exemple, certains Tétrix (Tetrix 
subulata, Tetrix ceperoi) se rencontrent dans ces milieux où ils s'alimentent notamment des 
microalgues qui se développent sur le substrat humide plus ou moins dénudé (Chopard, 
1951). Dès lors, ces espèces sont très peu fréquentes dans les prairies humides à couvert 
dense et uniforme alors qu'ils peuvent abonder dans les plages rases de prairies humides de 
même nature, tout comme en bordure des collections d'eau. Toujours dans les orthoptères, 
on connaît également plusieurs espèces qui sont favorisées par la présence de faciès ras 
(sites de ponte et de développement des jeunes larves) et de patchs de végétation plus 
haute (refuge et site d'alimentation des larves âgées et des adultes). 
 
De la même façon, un pâturage modéré mais sur une longue durée aura aussi un effet sur la 
composition du couvert végétal (modification de sa richesse spécifique et de la nature des 
taxons qui le compose). 
 
L'hypothèse "hétérogénéité des ressources" prévoit que la richesse spécifique et/ou   
l'abondance des arthropodes est positivement corrélée avec l'augmentation de 
l'hétérogénéité de la végétation, en termes de composition spécifique comme en termes de 
structure verticale du couvert. 
 
L'hypothèse "niveau trophique" ne prévoit par contre que les impacts négatifs d'un 
pâturage intensif repose plutôt sur la perturbation des associations plantes/insectes et que 
cela limite les possibilités de recolonisation des habitats d'espèces à petites échelles, ce qui 
peut avoir des conséquences sur la stabilité des noyaux de populations. 
 
Certaines études tendent à valider plutôt la première hypothèse (Dennis, Young & Gordon, 
1998, Bonnet & al., 1997 ; Gardiner & Haines, 2008), d'autres la seconde (Kruess & 
Tscharntke, 2002a et 2002b). Mais à ce niveau, force est de constater l'influence de 
l'intensité de pâturage, de sa durée, voire de sa phénologie et du type de brouteur mis en 
pâture. On ne peut exclure que ces deux hypothèses puissent l'une et l'autre se vérifier de 
part et d'autre d'un seuil de chargement et de dur®e du pacage, notamment. Côest ce que 
tend ¨ d®montrer lô®tude de Kruess & Tscharntke (2002a) men®e dans le nord de 
lôAllemagne : les diff®rences en diversit® quôils constatent entre pâtures et prairies non 
p©tur®es peuvent effectivement °tre attribu®es ¨ la pr®sence dôune v®g®tation plus haute et 
plus h®t®rog¯ne dans les secondes, ce qui r®pond ¨ lôhypoth¯se ç h®t®rog®n®it® des 
ressources ». Mais les changements dans les caractéristiques de la végétation ne peuvent 
expliquer les différences constatées dans les pâtures, selon le niveau de chargement en 
bétail. Dans ce cas, le pâturage intensif semble bien affecter les communautés en altérant 
directement les relations plantes-insectes. Côest donc l¨ lôhypoth¯se ç niveau trophique è qui 
prévaut. 
 
d. - Les déjections  
 
La répartition des déjections animales, voire des zones liées au comportement animal (ex. 
de la partition des zones de couchage, alimentation, déjection) renforce cette hétérogénéité 
qui est une source importante de la diversit® Ŭ des prairies p©tur®es. 
 
- Sur la flore et les communautés végétales 
 
 
Les déjections déposées par le bétail engendrent également des effets à plus ou moins long 
terme sur la composition spécifique du couvert végétal, sur ses caractéristiques structurelles 
(induisant notamment aussi une microhétérogénéité à ce niveau), voire à l'échelle  
infraparcellaire sur la productivité végétale et sur la qualité nutritive des végétaux. Ces 
processus sont sous la dépendance de plusieurs facteurs (types d'herbivores et donc  
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'excréments et de comportements, conditions écologiques lors du dépôt de l'excrément ce 
qui influe fortement sa d®gradabilit® et le recyclage de la mati¯re organique, é). Les 
constats empiriques sont multiples : augmentation de certaines espèces végétales telles que 
Juncus effusus et les Rumex dans les prairies mésophiles et mésohygrophiles consécutive à 
leur mise en pâture, apparition de patchs caractérisés par le développement d'une flore 
nitrophile (voire nitratophile) dans les prairies p©tur®es notamment par les ®quins, éLes 
effets en cascades sur les invertébrés seront alors similaires à ceux dont il a été question 
supra à propos du piétinement et du broutage. 
 
Le relargage de substances vétérinaires dans les excréments peut, dans certains cas, avoir 
des impacts négatifs importants sur la faune invertébrée non ciblée. Cet aspect des choses 
nôa pas vraiment lieu dô°tre d®velopp® ici dans la mesure o½ les diff®rents cahiers des 
charges relatifs aux MAET existantes sur les territoires concernés ne prennent pas en 
consid®ration les actions v®t®rinaires sur le b®tail. Cependant, une demande dôengagement 
unitaire portant sur lôinterdiction dôutilisation de lôivermectine chez des animaux mis en pâture 
dans les espaces protégés avait été portée par la Fédération des Parcs naturels régionaux 
au moment de lô®laboration du PDRH 2007-2013, en se basant notamment sur les travaux 
de Monsieur Lumaret (INRA Montpellier).  
 

Les effets des traitements sanitaires concernent surtout les anthelminthiques. 
Plusieurs synthèses existent à ce sujet (ex : Lumaret & Errouissi, 2002). On retiendra que les 
résidus relargués dans les déjections du bétail traité peuvent subsister longtemps sur les 
prairies, avec des effets contrastés sur les organismes non-cibles. Les insectes coprophages 
(diptères et coléoptères Scarabaeoidea) ne sont pas repoussés par les déjections de vaches 
ou de moutons traités aux avermectines mais celles-ci accroissent la mortalité des larves qui 
sôy d®veloppent.  

Dôautres compos®s antiparasitaires (tels que les moxidectines) ont cependant un effet 
moindre. Les effets délétères varient ainsi selon la nature du produit et sa formulation, mais 
aussi selon le type dôadministration (bolus, ç poor-on è, injectioné). La dur®e de lôeffet 
d®pend aussi de ces facteurs mais aussi de lôesp¯ce trait®e et des conditions du milieu dans 
lequel est d®pos® lôexcr®ment. 

Lôimpact sur les populations et communaut®s de coprophages peut au final sôav®rer 
très conséquent, ce qui aura aussi des retombées sur le rendement et la qualité du 
recyclage de lôexcr®ment et donc, indirectement, sur la fertilit® des prairies, voire au-delà sur 
la structure du couvert herbacé (composition spécifique et microhétérogénéité verticale). 
Côest par ce biais que ces incidences indirectes peuvent aussi agir sur dôautres 
communaut®s dôinsectes prairiaux, par exemple sur les orthopt¯res. 
 
e.- La dissémination de graines  
 
 
- Sur la flore et les communautés végétales  
 

La dissémination de graines s'accrochant au pelage des animaux ou ingérées puis 
déposées en divers endroits avec leur excréments est un autre processus par lequel les 
brouteurs agissent sur les caractéristiques structurelles des végétations prairiales et leur 
composition spécifique.  
 
- sur les Invertébrés 
 

Là encore, les effets indirects sur les invertébrés seront, de façon prédictible, de 
même nature que ceux précédemment évoqués. 
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Les effets du pâturage sur les invertébrés sont donc très diversifiés, positif ou 
négatifs et incluent des effets de seuils. Ils sont différenciés selon les groupes taxonomiques 
et/ou fonctionnels considérés et sur un même groupe ou un même taxon, certains effets 
imm®diats ou ¨ court terme apparaissent n®gatifs alors m°me que lôimpact global sur le 
cort¯ge, la guilde ou le noyau de population sôav¯rera positif. 

Le schéma suivant est une tentative de synthèse des effets du pâturage sur les 
invertébrés,(en privilégiant les niveaux individu et population). 

On remarquera donc que les constats et surtout la compréhension des mécanismes 
en jeu restent globalement lacunaires et paraissent même dans certains cas contradictoires, 
ce qui est sans doute en rapport avec la complexité de la structure et des fonctionnalités 
®cosyst®miques que lôon rencontre tr¯s vite, quand lôon sôint®resse aux invert®br®s. Il semble 
notable que la variation des échelles de perception, spatiales comme temporelles, adoptées 
par les différents auteurs des publications analysées semblent de prime abord complexifier 
encore notre compréhension des mécanismes mais peut aussi, parfois, permettre 
dôexpliquer certaines contradictions de faits. La vari®t® des niveaux suivis par les auteurs, ¨ 
savoir taxon de diff®rents rangs, assemblage dôesp¯ces ou communaut®, guilde ou cort¯ge, 
population voire m®tapopulation, peut aussi °tre ¨ lôorigine dôune certaine confusion. 

 
 
Voir annexe 1  
 
 
2.2.2.- Les effets de la fauche  
 
2.2.2.1.- Constats (date, mode de fauche (par ex fauche centrifuge), export ou non)  
 

Nous considérerons ici uniquement l'action de fauche au sens agronomique du terme 
c'est-à-dire la coupe, le conditionnement et l'export du couvert herbacé des prairies à des 
fins de production de fourrage ou de litière.  

 
- Sur les espèces et communautés végétales :  
 

La description des effets de la fauche sur la flore est tir®e de lôexpertise scientifique 
collective coordonn®e par lôINRA (Le ROUX et al., 2008, p.82-83). Il ressort de lôanalyse 
bibliographique qui y est faite, dôune part que les parcelles fauch®es pr®sentent 
généralement une richesse sp®cifique plus importante que les parcelles p©tur®es et, dôautre 
part, que lôintensification de la fauche (nombre de coupes et pr®cocit® des dates de coupe) a 
généralement un effet dépressif sur la richesse spécifique. 

La date de fauche est un des facteurs qui semblent le plus importants : une coupe 
précoce empêche la dissémination de graines, ce qui favorise les espèces qui se 
développent de manière végétative. Une coupe tardive engendre parfois la fermeture du 
couvert v®g®tal, ce qui emp°che lôinstallation de nouvelles plantes, soit issues de la même 
parcelle, soit de son environnement. La plus grande diversité spécifique est observée pour 
des dates de fauche plutôt tardives (mi-juin à mi-juillet dans les zones européennes à climat 
océanique ou semi-continental) (CRITCHLEY et al., 2007, cité dans Le ROUX et al., 2008, p. 
83). 

La fréquence de la fauche est un autre facteur déterminant pour la biodiversité, 
pouvant influer sur la diversité génétique des espèces (KOLLIKER et al., 1998, cité dans Le 
ROUX et al., 2008, p. 83). 
 
 
- sur les invertébrés :  

Globalement, de nombreux auteurs estiment que la fauche est un mode dôexploitation 
moins favorable que le pâturage aux invertébrés dans la mesure où ses impacts sont 
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brutaux (Maubert & Dutoit, 1995) et que cela ne conduit pas à la diversification du couvert 
végétal (Kirby, 1992). 

Plusieurs études comparant les prairies fauchées et pâturées montrent cependant 
des r®sultats contrast®s selon les groupes dôinvert®br®s consid®r®s. Saarinen & Jantunen 
(2005) nôenregistrent pas de différences significatives de richesse spécifique, diversité et 
abondance en l®pidopt¯res entre des prairies fauch®es et p©tur®es alors que lô©ge de ces 
prairies et les caractères de leur environnement immédiat sont des facteurs beaucoup plus 
déterminants sur ces paramètres. Wallies De Vries & Raemakers (2001) ne trouvent pas non 
plus de différence quant à la richesse spécifique en lépidoptères mais mettent en évidence 
une abondance globale plus élevée en prairies pâturées ou non exploitées que dans le cas 
de la fauche car ce mode de gestion a une très grosse influence sur la structure et la 
composition de la végétation. Cela rejoint les conclusions de Braschler & al. (2009) qui 
montrent que les effets de la fauche sur un peuplement dôorthopt¯res se ressentent surtout 
au niveau de la densité et des abondances relatives entre espèces mais pas  
significativement sur la richesse spécifique globale. 

Kampmann & al. (2007) montrent effectivement, quant à eux, une plus grande 
richesse spécifique en orthoptères dans les prairies montagnardes pâturées que dans les 
prairies fauchées. 

Au contraire, Grandchamp et al. (2005) ont mis en évidence des niveaux plus élevés 
de richesse en carabiques dans des prés de fauche des Pré-Alpes suisses que dans des 
pâtures, ainsi que des différences de composition des communautés. 

Concernant les modalités de la fauche, Kampmann & al. (2007) nôenregistrent pas de   
diff®rences significatives quant aux effets de deux types de fauche sur les orthopt¯res : lôune 
« Conventionnelle » (2 à 6 coupes annuelles selon les conditions météorologiques, 
fertilisation comprise entre 20 et 30 unit®s dôazote par ha et ®ventuellement p©turage l®ger 
en alternance) et lôautre relevant du ç programme de compensation ®cologiqueè (moins de 
fauches, plus tardives et fertilisation uniquement par matières solides). Seules des 
tendances en faveur de la gestion la plus extensive ont été enregistrées. 
 
 
2.2.2.2.- Analyse des mécanismes explicatifs liant fauche et invertébrés  
 

Lôeffet imm®diat de la fauche se ressent apparemment surtout sur lôabondance en 
insectes  phytophages. Le changement brutal induit par la coupe et lôexportation de la 
couverture  herbacée induit une déflation instantanée et très conséquente des effectifs, par 
mortalité  directe et par migration des individus épargnés vers des habitats voisins non 
fauchés, comme cela a été montré par exemple sur les acridiens (Muller & al., 2002 ; Pratz & 
Deschamps, 2005a ; Gardiner & Hill, 2006), en particulier sur le groupe des Chorthippus 
(Guido & Gianelle, 2001). Intervenant à une saison où les peuplements sont à abondance 
maximale et majoritairement constitués de géniteurs, c'est-à-dire ce que lôon appelle 
classiquement une fauche tardive (juillet à septembre), la conséquence peut être très 
importante en termes de succès reproducteur et donc de viabilité des populations. A long 
terme, il peut sôen suivre une perte consid®rable de densit® et m°me de diversit®. 

Plus précoce, la fauche aura des effets immédiats à peu près comparables mais les 
effectifs, au moins chez certaines espèces, se redressent généralement assez rapidement 
jusquô¨ retrouver potentiellement leur niveau initial (Morris & Plant, 1983), du fait de lôarriv®e 
au stade adulte de juv®niles ®pargn®s, de lôimmigration de nouveaux individus ¨ partir de 
réservoirs populationnels voisins et peut être aussi de la redynamisation de la croissance 
v®g®tative cons®cutive ¨ la coupe des plantes. Lôimpact semble donc r®sorb® mais 
lôexp®rience montre que lôeffet correspond ¨ un retard dôenviron 1 mois pour le noyau de 
population dôorthopt¯res dôune parcelle de prairie. Cela peut donc aussi avoir une incidence 
sur le taux de reproduction si lôarri¯re-saison ne présente pas de bonnes conditions 
climatiques (pluies et refroidissements précoces). 

Nous nôavons pas trouv® dô®tudes qui compare ¨ cet ®gard les fauches tr¯s tardives 
(automnales ou hivernales c'est-à-dire après la pleine saison de reproduction de la plupart 
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des insectes prairiaux), époque réputée être, globalement, la plus favorable aux invertébrés 
(Muller & al., 2002 ; Kirby, 1992). Remarquons cependant que ces périodes semblent assez 
incompatibles avec lôexploitation des prairies plus ou moins humides des territoires 
concernés dans le cas présent : le retour des pluies intervenant ordinairement entre la mi-
octobre et début novembre empêche que les prairies concernées, notamment en terres de 
marais, soient gérées de cette manière. Par ailleurs, dans certaines conditions, des fauches 
trop tardives ne sont pas à mêmes de contenir une certaine fermeture du milieu qui peut 
®galement °tre pr®judiciable ¨ diff®rents cort¯ges dôinvert®br®s (Kirby, 1992). 

Les m®canismes des effets de la fauche sur les invert®br®s peuvent dôailleurs varier 
eux-mêmes selon la date de fauche, au moins dans certains groupes taxonomiques. Bonnet 
& al (1997) ont en effet montr® que les communaut®s dôorthopt¯res (d®crites sur la base de 
leur composition sp®cifique et lôabondance relative des esp¯ces) sont plus ®troitement 
ajustées à la composition floristique des habitats en août et septembre quôau mois de juillet, 
période à laquelle la structure physionomique de la végétation et la biomasse végétale 
semble jouer un rôle plus important. 
 

Lôimportance relative des effets directs de la fauche dans les impacts globaux de 
ce mode dôexploitation des prairies, sur les invert®br®s varie comme pour le p©turage dôun 
groupe biologique/taxonomique ¨ lôautre. Comme le montrent de nombreux auteurs (Detzel, 
1985 ; Wagner, 2004 ; Marini & al., 2008), si les orthoptères se montrent extrêmement 
sensibles aux perturbations induites par la fauche (effet direct), dôautres groupes dôinsectes, 
tels que certains col®opt¯res, sont plut¹t influenc®s indirectement par un mode dôexploitation 
appliqué sur une prairie, via notamment les évolutions à plus long terme de la composition 
végétale des communautés dans lesquelles ils vivent. Dans le cas des acridiens prairiaux, 
cela se comprend facilement car il sôagit surtout de brouteurs de plantes herbac®es dont les 
densités et la distribution sont donc, logiquement, tr¯s largement sous lôinfluence 
« immédiate » de la biomasse végétale et de la qualité nutritive des plantes, comme cela a 
®t® clairement d®montr® dans lô®tude de Falcone (2010), d®j¨ mentionn®e ¨ propos du 
pâturage. Bonnet & al (1997) démontrent également que ce sont surtout la compacité et la 
diversité des monocotylédones dominantes de la prairie (poacées, joncacées et cypéracées) 
qui déterminent majoritairement la densité et la richesse spécifique des acridiens. Par 
ailleurs, le sous-ordre des ensifères (lôautre part des orthopt¯res) rassemblent surtout, quant 
¨ lui, des esp¯ces de grande taille, ce qui les rendrait dôune part plus sujettes ¨ la mortalit® 
directe et aux mutilations induites par les engins de coupe, de conditionnement et le 
mouvement des machines (Gardiner & Hill, 2006), dôautre part plus rep®rables encore par 
prédateurs dans les zones dénudées par la fauche. 

 
Bien entendu, le changement de la couverture herbacée induit par la fauche va aussi 

modifier les conditions microclimatiques de surface, notamment le paramètre 
température qui connaîtra de bien plus fortes amplitudes journalières (Zschokke & al., 2000), 
ce qui aura aussi des effets sur lôabondance et la r®partition des invert®br®s en une prairie 
donnée. Cela sera globalement défavorable aux invert®br®s (dôautant quôil y a aussi 
accélération de la dessiccation estivale du substrat) mais peut favoriser quelques espèces 
thermophiles dont la présence est déterminée, dans de nombreuses prairies, par celle de 
zones à végétation rase induites par la fauche répétée. Ainsi, chez quelques orthoptères 
(Chorthippus biguttulus, Gryllus campestris, Oedipoda caerulescens), de tels milieux 
dénudés sont recherchés pour la ponte et leurs conditions thermiques favorisent le 
développement embryonnaire (Guido & Gianelle, 2001). Cela nôest peut-être pas en mesure 
de modifier la richesse sp®cifique globale dôune parcelle de prairie mais influera en tout cas 
beaucoup la distribution des espèces au sein du milieu et leur abondance relative. 
On peut dôailleurs se demander si quelques espèces graminivores ne profitent pas non plus 
de la fauche dans la mesure où la coupe prolonge la phase de croissance des herbacées et 
augmente ainsi la productivité primaire globale de la prairie, au cours de la saison (Dupont & 
Lumaret, 1997). 
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Remarquons enfin que certaines études dont il a été fait mention laissent présager 
également de grandes variations annuelles quant aux effets de lôexploitation des prairies, 
même sur les orthoptères. Falcone (2010), en particulier, montre ainsi que lôabondance en 
orthopt¯res dôune prairie est dôabord d®termin®e, lors dôann®es ¨ productivit® plus basse, par 
la biomasse et par la richesse spécifique végétales alors que le facteur prépondérant serait 
la qualit® du v®g®tal lors dôann®es plus productives. 
 

Ainsi, la fauche aurait des impacts globaux de nature comparable à ceux du pâturage 
soutenu, avec des effets contrast®s selon les groupes et esp¯ces dôinvert®br®s consid®r®s et 
les modalit®s de mise en îuvre (ph®nologie, fr®quence, ann®e consid®r®e, hauteur de 
coupe, type de mat®riel utilis®é), mais avec des incidences n®gatives et directes plus 
brutales, au moins pour certains groupes biologiques tel que celui des acridiens. 
En tout état de cause, comme le mentionne de nombreux auteurs, la fauche semble 
effectivement plus d®favorable ¨ la faune invert®br®e que ne lôest un p©turage extensif, 
m°me si la coupe et lôexportation de la mati¯re organique apparaissent souvent b®n®fiques ¨ 
certaines espèces ou communautés végétales, et même si quelques taxons peuvent 
sôav®rer favoris®s par cette pratique sur le long terme, quitte ¨ en subir comme les autres 
invertébrés les impacts immédiats. 

 
2.2.2.3. Effet de la fauche sur lôavifaune prairiale  
 
De la même manière, la fauche a des effets directs sur les nids et les poussins. Lôimpact 
direct de la fauche sur les oiseaux varie selon lôesp¯ce consid®r®e, lô©ge de lôoiseau et les 
modalités de fauche. Ainsi, Green et al. (1997) ont montre que 57% des jeunes de râle des 
genets (Crex crex) ®taient tu®s lors dôune fauche centrip¯te et seulement 17% lors dôune 
fauche centrifuge. Ils montrent ®galement que la fauche nôa que peu dôimpact sur les adultes. 
Dans le cas du vanneau hupp® (Vanellus vanellus), lôimpact direct de la fauche est assez 
faible comparativement à celui de la prédation (Berg et al., 1992). Le cas des poussins de 
barge à queue noire (Limosa limosa) aux Pays-Bas, (Schekkerman, 2008) montre également 
un impact direct limité de la fauche sur la mortalité des poussins. Ses travaux insistent plutôt 
sur un effet indirect de la fauche qui sera discut® au paragraphe suivant. Peu dô®tudes se 
sont int®ress®es ¨ lôeffet direct de la fauche sur les nids. N®anmoins, Kruk et al. (1996) ont 
montr® que, dans le cas dôoiseaux limicoles, les dates de fauche ®taient trop pr®coces dans 
près de la moitié des cas mais sans évaluer les impacts de la fauche sur les traits de vie des 
oiseaux. 
Des mesures de protection des oiseaux prairiaux visant ¨ limiter lôimpact de la fauche ont ®t® 
mises en place. Le cas des mesures agrienvironnementales visant à la protection du râle 
des genets est relativement bien documenté (Noel et al., 2004). Elles visent à lutter contre la 
destruction des nids et lôaugmentation de la mortalit® des jeunes, par la destruction ou par la 
séparation des familles quôinduit la fauche. Le premier type de mesure vise ¨ retarder les 
dates de fauche de mani¯re a ce quôelle ait lieu apr¯s les phases critiques du cycle de vie du 
râle des genets. La deuxième modalité consiste à procéder à des fauches centrifuges, ce qui 
permet de limiter lôimpact de la fauche sur les juv®niles. Dôautres auteurs vont encore plus 
loin dans leurs recommandations, proposant une fauche nôintervenant que tous les deux ans 
(Berg and 
Gustafson, 2007). De telles mesures ne vont pas sans impacter la dimension productive du 
syst¯me dô®levage mais cet aspect est assez peu discut® dans ces ®tudes. Si la mise en 
place dôune fauche centrifuge peut °tre envisag®e sans pertes productives majeures, un 
retard dans les dates de fauche  voire une fauche bisannuelle peuvent avoir de fortes 
conséquences sur la production fourragère. 
 
Dans le cadre de la premi¯re phase de lôOLAE Val de Sa¹ne, lôefficacit® des fenaisons 
centrifuges, autrement appelées « fauches sympas », pour limiter la mortalité des jeunes 
Râles des Genêts et des jeunes Cailles des blés a pû aussi être démontrée (BROYER, J, 
2002). Lôaspect du cahier des charges le plus difficilement accept® par les agriculteurs a ®t® 
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et reste encore le retard des fenaisons, notamment lorsque la date seuil dépasse la mi juillet. 
Or, la période tolérable la plus précoce pour la fenaison des prairies hygrophiles est, à 
quelques jours près en fonction des territoires, située autour de cette date (10 juillet pour les 
BVA ; 15 juillet pour le Val de Saône par ex). Les fenaisons réalisées avant cette période 
sont généralement mortelles pour les jeunes Râles des Genêts qui sont encore incapables 
de sôenvoler devant les faucheuses. Il conviendrait de ne pas d®passer une proportion 
dôenviron 30% au moins de prairies fauchées avant le 15 juillet.  
 
Une ®tude sur lô®volution des peuplements dôoiseaux ç Râle des genêts », « Courlis 
cendré », « Caille des blés » et « passereaux prairiaux » fournit des informations 
convergentes sur les incidences des mesures agro-environnementales. En fonction du degré 
de leur vulnérabilité pendant les fenaisons, leurs peuplements respectifs ont enregistré une 
am®lioration jusquôen 1998 mais ensuite une rechute soudaine voire accentu®e chez le R©le 
des Gen°ts. Lôinterpr®tation la plus ®vidente de ces résultats serait que le pourcentage de 
prairies sous contrat de 1993 à 1997, à savoir 27%, permettait au moins de maintenir les 
peuplements, ce que la diminution de la surface contractualisée (20%) ne permet plus après 
1998.  
 
Il faut donc mieux définir les conditions dôapplication  a minima des fenaisons tardives pour 
restreindre autant que possible la contrainte pour les exploitants des prairies, en garantissant 
toutefois les possibilit®s pour lôavifaune de se reproduire et de maintenir lô®quilibre 
démographique des populations. Lôexp®rimentation de ç zones refuge » en Val de Saône en 
d®finissant un point dô®quilibre entre production des ç sources démographiques » et 
destruction dans les « puits démographiques » a permis de démontrer que des refuges de 
faible surface ( moins de 0.5 ha), bien dispers®s au sein dôune entit® prairiale, constituent la 
r®ponse la mieux adapt®e au probl¯me rencontr® par lôavifaune lorsque les couverts 
disponibles se sont raréfiés après la fin des fenaisons. 
 Cependant ce dispositif ne peut se substituer à un contrôle du calendrier des fauches et un 
suivi scientifique est préconisé pour en mesurer la validité sur le long terme, notamment en 
raison de lôapparition possible de ph®nom¯nes de densit®-dépendance dans la reproduction 
des oiseaux sur les pôles de concentration du peuplement au-del¨ dôune densit® de 10 
territoires de passereaux pour 10ha. .  
Les notions de vitesse de coupe (nombre dôha ¨ lôheure) et de taille de barre de coupe sont 
également à prendre en compte (voir illustration dans la synthèse territoriale des Basses 
vallées angevines en 2.4).   
 
2.2.2.4.- Analyse des mécanismes explicatifs liant fauche et communautés végétales 
 
Comme nous lôavons d®j¨ abord® dans le paragraphe sur le p©turage, la fauche influe sur la 
composition floristique de la prairie et par conséquent également sur les communautés 
v®g®tales. Le mode dôexploitation (fauche/p©turage) provoque g®n®ralement le passage 
dôune communaut® v®g®tale ¨ une autre, en revanche aucune mention de lôinfluence des 
diff®rentes modalit®s de la fauche (date et fr®quence) sur les communaut®s v®g®tales nôa 
été observée dans la littérature. 
Les prairies m®sophiles de fauche se caract®risent par la pr®sence dôune dizaine dôesp¯ces 
précédemment citées qui manquent dans les prairies pâturées. Pour autant, certaines 
prairies pâturées extensivement se rattachent floristiquement aux prairies de fauche 
(LACROIX et al., 2010). 
 
Les prairies subhalophiles semblent être un cas particulier puisque le maintien de leur 
typicité paraît liée au pâturage, particulièrement au sein la partie méso-hygrophile de ces 
prairies (Alopecuro bulbosi - Juncetum gerardii Bouzillé 1992). Concernant la partie 
mésophile, le Trifolio maritimi - Oenanthetum silaifoliae (Dupont 1954) de Foucault (1984) 
2008, présent dans les secteurs fauchés ou légèrement pâturés, est remplacé par le Carici 
divisae - Lolietum perennis de Foucault (1984) 2008 lorsque la pression de pâturage est plus 
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forte. Les cahiers dôhabitats (BENSETTITI et al., 2004, p. 228) préconisent un pâturage 
extensif parfois associé à une fauche annuelle comme mode de gestion de cet habitat 
dôint®r°t communautaire (code Natura = 1410-3). Les mêmes auteurs reconnaissent 
cependant aussi les prairies de fauche subhalophiles comme un état de conservation à 
privilégier et préconisent dans ce cas une fauche (plutôt tardive) lors de la première ou la 
deuxième quinzaine de juin pour éviter de favoriser certaines espèces vivaces et pour 
permettre aux espèces annuelles de renouveler leurs stocks de graines. 
 
La date de fauche est importante pour la qualité fourragère : dôapr¯s MAGNANON (1991, p. 
227), dans les prairies inondables des marais de Donges et de lôestuaire de la Loire, les 
dates de fauche optimales, r®sultant dôun compromis entre qualit®, production et accessibilité 
à la parcelle, sont comprises entre mi-mai pour les prairies les plus « sèches » (Carici 
divisae - Lolietum perennis de Foucault (1984) 2008, Lolio perennis - Cynosuretum cristati 
(Br.-Bl. & de Leeuw 1936) Tüxen 1937 et Senecio aquatici - Oenanthetum mediae 
Bournérias et al. 1978) et mi-juin pour les plus humides (Trifolio maritimi - Oenanthetum 
silaifoliae (Dupont 1954) de Foucault (1984) 2008, Eleocharito palustris - Oenanthetum 
fistulosae de Foucault (1984) 2008 et Ranunculo ophioglossifolii - Oenanthetum fistulosae de 
Foucault (1984) 2008). 
 
- sur les invertébrés  
 
Ainsi, la fauche aurait des impacts globaux de nature comparable à ceux du pâturage 
soutenu, avec des effets contrast®s selon les groupes et esp¯ces dôinvert®br®s consid®r®s 
et les modalités de mise en oeuvre (phénologie, fréquence, année considérée, hauteur de 
coupe, type de mat®riel utilis®é), mais avec des incidences n®gatives et directes plus 
brutales, au moins pour certains groupes biologiques tel que celui des acridiens. 
En tout état de cause, comme le mentionne de nombreux auteurs, la fauche semble 
effectivement plus d®favorable ¨ la faune invert®br®e que ne lôest un p©turage 
extensif, m°me si la coupe et lôexportation de la mati¯re organique apparaissent souvent 
bénéfiques à certaines espèces ou communautés végétales, et même si quelques taxons 
peuvent sôav®rer favoris®s par cette pratique sur le long terme, quitte ¨ en subir comme les 
autres invertébrés les impacts immédiats (voir annexe 2)  
 
2.2.3 Effets indirects  
 
Le développement temporel et spatial des couverts prairiaux est intimement lié au pâturage 
ou à la fauche. Par le biais du prélèvement de biomasse, ces usages modifient la structure 
du couvert végétal c'est-à-dire sa hauteur et son hétérogénéité. Ces deux variables 
d®finissent la qualit® de lôhabitat de nombreuses esp¯ces dôoiseaux. Elles ont une forte 
influence sur le choix du site de reproduction (Milsom et al., 2000), lôalimentation 
(Buckingham et al., 2006) ou les risques de prédation (Whittingham and Evans, 2004) et 
affectent fortement les dynamiques des populations dôoiseaux prairiaux. De nombreuses 
®tudes corr®latives ont quantifi® les pr®f®rences des oiseaux prairiaux en relation avec lô®tat 
des couverts prairiaux. Elles montrent que les exigences des oiseaux concernent deux 
caractéristiques principales du couvert : sa hauteur moyenne et son hétérogénéité. Sur le 
cas des limicoles par exemple, les différentes espèces ont des préférences variées allant 
dôun couvert ras (<15cm) et homog¯ne pour le Vanneau huppé Vanellus vanellus à des 
couverts plus hauts (> 25cm) présentant une forte hétérogénéité pour la Bécassine des 
marais Gallinago gallinago (revue dans Durant et al. 2008b). On notera dôailleurs que ce r¹le 
central de lô®tat du couvert v®g®tal nôest pas spécifique aux oiseaux prairiaux ; comme le 
souligne la synth¯se de Rook et al. (2004), la cr®ation et le maintien dôune h®t®rog®n®it® 
structurelle du couvert prairial est le principal mécanisme par lequel les herbivores au 
pâturage favorisent la biodiversité des prairies. 
  



 

61 

 

2.2.3.1 P©turage et fauche : des effets contrast®s sur la qualit® dôhabitat 
 

Les parcelles destin®es ¨ la fauche ont dôabord une phase continue de d®veloppement du 
couvert qui peut assez rapidement devenir haut et dense lorsque les parcelles sont 
fertilis®es. Elles subissent au cours du printemps des changements dô®tats brusques se 
traduisant par une réduction instantanée de la hauteur et une homogénéisation de la 
structure du couvert végétal. Au contraire, le pâturage ne se fait pas de manière homogène 
sur la prairie et différentes synthèses pointent le rôle majeur du pâturage pour créer des 
communautés végétales hétérogènes du point de vue de leur structure et de leur 
composition, susceptibles dôaccueillir un grand nombre dôesp¯ces animales et végétales 
(Pykala,2000; Rook et Tallowin, 2003; Rook, et al., 2004; Tallowin, et al., 2005a; Tallowin, et 
al., 2005b). 
Comme lôont montr® Rook et al. (2004), lôeffet du p©turage sur lô®tat du couvert v®g®tal est 
fortement d®pendant de lôesp¯ce p©turant. Ainsi, les bovins tendent à pâturer 
préférentiellement les zones où le couvert végétal est moins développé (Hirata et al., 2002). 
Les ovins préfèrent des patchs plus faiblement pâturés (Garcia, 2003). Les effets du 
pâturage sur la structure et la hauteur du couvert sont également fonction des modes 
dôexploitation, c'est-à-dire des périodes et des niveaux de prélèvement (Béranger et Micol 
1981). Le p©turage a ®galement dôimportants effets sur la dynamique temporelle de 
croissance du couvert, pendant et après la période de séjour des animaux dans les parcelles 
(Voisin, 1957), de ce fait la hauteur dôherbe avant et apr¯s p©turage est un indicateur 
important pour le pilotage de la ressource alimentaire pour les troupeaux (Duru et al. 2008). 
Les pratiques de p©turage et de fauche en orientant la dynamique et lô®tat du couvert prairial 
constituent donc un d®terminant majeur de la qualit® de lôhabitat pour les oiseaux prairiaux. 
 

2.2.3.2 Impact sur les ressources alimentaires des oiseaux 
 

Lôintensification des modes de gestion des prairies est couplée à une baisse de diversité et 
dôabondance des invert®br®s, pouvant °tre ¨ lôorigine de la baisse r®cente des effectifs 
dôoiseaux inf®od®s aux milieux agricoles (Benton et al., 2002). Un grand nombre dô®tudes a 
quantifié les effets des modes de gestion sur les populations dôarthropodes (insectes et 
dôarachnides) des prairies p©tur®es (Tab 1). La majeure partie de ces ®tudes sôest int®ress®e 
¨ lôimpact dôune hausse du chargement sur ces populations. Des traits communs ont été 
observés selon les différents taxons étudiés. Le pâturage, en favorisant lôh®t®rog®n®it® du 
couvert entraine à faible chargement une hausse de la diversité en arthropodes. Lorsque le 
chargement est plus important, le couvert sôhomog®n®ise et la diversité diminue. Concernant 
les effets sur lôabondance, les r®sultats sont moins clairs mais il semble quôun fort 
chargement ait également un effet négatif (Dennis et al., 2008). Un deuxième effet du 
pâturage sur les arthropodes est lié au piétinement, qui entraine un compactage du sol 
limitant lôabondance des arthropodes telluriques (Cole et al., 2008). Globalement un fort 
pâturage conduit à une simplification des communaut®s dôinsectes. Il sôav¯re b®n®fique pour 
les esp¯ces dôarthropodes fr®quentant préférentiellement les couverts dôherbe rase, alors 
que pour dôautres esp¯ces les niveaux maximaux dôabondance et de diversit® sont atteints 
dans des végétations plus développées caractéristiques de prairies faiblement pâturées 
(revue dans Swengel, 2001 ; Van Wieren, 1998; Wallis De Vries, 1998; Suominen & Danell, 
2006). 
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Groupe 
taxonomique 

Richesse 
spécifique 

Abondance Chargement Auteurs  

Arachnides Baisse Stable Chargements 
variables pour 
maintenir différentes 
hauteurs dôherbe 

(Dennis et al., 
2001) 
 

Coléoptères Baisse Baisse Chargements 
variables pour 
maintenir différentes 
hauteurs dôherbe 

(Dennis et al., 
2002) 
 

Coléoptères Baisse Baisse 1.5 UGB/ha contre 
5.5 UGB/ha 

(Kruess and 
Tscharntke, 
2002) 
 

Diptères Baisse Baisse 0.76UGB/ha, 
0.67UGB/ha, 
0.01UGB/ha 

(Ryder et al., 
2005) 
 

Hémiptères Baisse Baisse Présence contre 
absence de pâturage 
 

(Hartley et al., 
2003) 
 

Hétéroptères Baisse Stable 1.5 UGB/ha contre 
5.5 UGB/ha 

(Kruess and 
Tscharntke, 
2002) 
 

Homoptères Baisse Stable 1.5 UGB/ha contre 
5.5 UGB/ha 

(Kruess and 
Tscharntke, 
2002) 
 

Hyménoptères Baisse Stable 1.5 UGB/ha contre 
5.5 UGB/ha 

(Kruess and 
Tscharntke, 
2002) 
 

Lépidoptères Hausse ? Hauteurs dôherbe 
utilisées 
comme indicateurs de 
la 
pression de pâturage 

(Poyry et al., 
2006) 

 
Tableau 8. Réponse de la richesse sp®cifique et de lôabondance de diff®rentes 
communautés dôarthropodes ¨ une hausse de chargement dans les prairies p©tur®es 
(SABATIER, 2010)  
 
 
Du point de vue des oiseaux, si un couvert végétal peu développé entraine une plus faible 
abondance en ressources alimentaires, il facilite en revanche la recherche et lôacc¯s ¨ la 
nourriture. Etudiant le pipit farlouse (Anthus pratensis), Vandenberghe et al. (2009) ont 
montr® que lôaccessibilit® des ressources jouait un plus grand rôle dans le choix du site de 
nidification que lôabondance des ressources alimentaires. Une prairie favorable du point de 
vue alimentaire est donc celle qui présente un bon compromis entre quantit® dôarthropodes 
et facilit® dôacc¯s ¨ ces arthropodes (Buckingham et al., 2006). 
Les modes de gestion des prairies jouent aussi un rôle important sur la disponibilité 
alimentaire pour les oiseaux sôalimentant de graines. La gestion intensive des prairies 
entraine une perte de biodiversité floristique qui réduit la disponibilité en graines au cours de 
lôann®e (Wilson et al., 1999). Evans et al.(2005) montrent quôaux fortes intensit®s de 
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p©turage tout comme en lôabsence de p©turage, les îufs de pipit farlouse sont plus petits 
quôau niveau interm®diaire de p©turage. Ces r®sultats sugg¯rent une disponibilité maximale 
des ressources alimentaires aux intensités intermédiaires de pâturage. La fauche quant à 
elle est souvent pratiqu®e trop t¹t pour permettre lô®grainage des plantes (McCracken et 
Tallowin, 2004). 
 
 

2.2.3.3 Effet sur le risque de prédation 
Lôimpact de la pr®dation sur les populations dôoiseaux de milieux agricoles est un sujet tr¯s 
discuté et des travaux récents soulignent que certaines pratiques pourraient faciliter la 
prédation. Ottvall (2005) la décrit comme la première cause de mortalité chez les limicoles 
en prairie humide. Newton (2004), pour sa part, estime que la pr®dation nôest quôun facteur 
secondaire de la diminution de population de ces oiseaux, dont lôintensification des pratiques 
reste la cause principale. Ces deux hypothèses ne sont toutefois pas exclusives, il est en 
effet probable, comme lôindiquent Wittingham et Evans (2004), que lôintensification des 
pratiques agricoles, en modifiant les caract®ristiques dôhabitats, facilite la prédation et 
défavorise les populations dôoiseaux. En situation de forte densit® de pr®dateurs et de fort 
pâturage, Van der Wal et Palmer (2008) constatent un changement de comportement 
territorial des oiseaux limicoles pouvant être lié une baisse de succès reproducteur. Ils 
avancent lôhypoth¯se dôune interaction entre intensité pâturage et densité de prédateurs. 
Shekkerman (2008) montre un fort effet de lôinteraction entre fauche et pression de pr®dation 
dans le cas de la Barge à queue noire. La fauche, en modifiant la hauteur dôherbe et la 
structure du couvert rend les poussins très vulnérables à la prédation avec une 
augmentation de 40% de leur mortalité. 
Un couvert végétal homogène et bas offre aux oiseaux et à leurs prédateurs une meilleure 
visibilité. Selon lôesp¯ce prise en compte et sa stratégie de défense, cela peut être un 
avantage ou un inconvénient (Durant et al., 2008b). En effet, une bonne visibilité permet de 
voir les pr®dateurs mais aussi dô°tre vu par eux. En termes de hauteur dôherbe, 15 esp¯ces 
parmi les 20 prises en compte dans le Farmland Bird Index recherchent un habitat avec une 
hauteur dôherbe plut¹t faible dans les prairies o½ ils se nourrissent (Whittingham and Evans, 
2004). Les différences de préférences en termes de hauteur dôherbe ont ®t® reli®es ¨ la taille 
des oiseaux. Ainsi, Söderström et al. (2001) montrent que les petits oiseaux (<30g) 
sélectionnent préférentiellement les prairies fortement pâturées alors que les gros oiseaux 
(>30g) préfèrent des prairies plus modérément pâturées. Concernant la structure, un couvert 
hétérogène permettant une bonne visibilité et offrant ponctuellement des abris est préféré 
par les oiseaux limicoles à un couvert homogène (Vickery et al., 2001). 
 
2.2.4 Les effets de la fertilisation et des amendements  
 
Il est à noter en préambule que la fertilisation des prairies inondables est surtout pratiquée 
dans des prairies qui sont bien drainées ou le moins longuement inondables. Les parties les 
plus basses et humides sont rarement fertilisées, bien que la fréquence des graminées 
« bonnes fourragères », qui comptent parmi les principales bénéficiaires des apports 
dôengrais, nôy soit pas inf®rieure.  
 
La fertilisation des prairies est une autre source de dégradation de la flore par intensification 
des pratiques, qui favorise quelques espèces de Graminées banales au détriment des 
plantes caract®ristiques de milieux plus pauvres, tr¯s sensibles ¨ lôenrichissement du sol. 
L'eutrophisation des eaux qui alimentent la nappe des prairies humides provoque une 
évolution semblable. La présence de prairies humides oligotrophes apparaît ainsi comme un 
indicateur de bonne qualité de l'eau. 
 
En 1986, 2 organismes britanniques, lôIGER (Institute of Grass Land and Environmental 
research) et lôITE (Institute of terrestriak Ecology), ont men® un programme de recherche sur 
lôeffet des fertilisants non organiques sur la v®g®tation des prairies humides du Sud de 
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lôAngleterre. Une des conclusions de cette ®tude a ®t® de souligner lôimportance du facteur 
temps dans le suivi de la v®g®tation. Dans lôune des exp®riences r®alisées, il avait fallu 
attendre 6 ans avant que lôapplication r®guli¯re de 25kg dôazote ¨ lôhectare ne provoque une 
variation significative de la flore (baisse de la diversité). Les auteurs de ce programme 
évaluent à 5, 7 et 10 ans respectivement le délai nécessaire à une prairie pour retrouver sa 
composition floristique dôorigine apr¯s arr°t dôapports dôazote de 50, 100 et 200 kg ¨ lôha.  
 
Dôapr¯s Le ROUX et al. (2008, p.84-85), diverses études montrent que dans la grande 
majorité des essais, « lôaccroissement des apports de N, P, et K sôest traduit par i) une 
diminution de la richesse sp®cifique [é], et ii), une augmentation de la biomasse et de la 
valeur nutritive du fourrage produit. è HARDY, LE BAIL et LACROIX (2004) citent dôautres 
études (BROYER, 1995 ; GREBVILLOT, 1996 ; CARRERE et al., 2002 ; VECRIN et al., 
2004 ; DORTEL et HARDY, 2006) qui confirment que la fertilisation, même à faible dose, 
conduit à une diminution de la richesse et à une augmentation du couvert graminéen. 
 
Dôapr¯s BERLIN et al. (2000) et BOBBINK et al. (1998), cités dans Le ROUX et al. (2008), 
les dépôts atmosphériques peuvent jouer un rôle dans la fertilisation. Ces dépôts pourraient 
atteindre 10 à 20 kg/Ha/an, ce qui peut avoir une influence néfaste sur la richesse 
spécifique. 
 
La fertilisation favorise quelques espèces à croissance rapide et compétitives vis-à-vis de la 
lumi¯re et de lôeau (strat®gie de capture des ressources), qui finissent par ®liminer les 
espèces moins compétitives (stratégie de conservation des ressources). La compétition est 
donc un ph®nom¯ne important dans la r®duction de la biodiversit® avec lôaccroissement de 
la fertilisation (LAVOREL et al., 2004 ; RAJANIEMI et al., 2002, cités dans Le ROUX et al., 
2008). 
 
En lôabsence de fertilisation, la richesse floristique (nombre dôesp¯ces recens® par relev®) 
diminue lorsque le gradient hygrophile de la prairie sôaccroit. Selon PLANTUREUX et al. 
(1987), cette moindre richesse peut être expliquée par les conditions écologiques plus 
défavorables et notamment les excès dôeau dans le sol pendant une grande partie de 
lôann®e. A lôinverse de la diversit® sp®cifique, lôabondance des esp¯ces prot®g®es en 
lôabsence de fertilisation est la meilleure dans les faci¯s les plus humides. Elles font partie 
des espèces les plus sensibles aux engrais puisque leur abondance moyenne diminue très 
sensiblement dès les plus faibles apports (de ï 50 à ï 69%).  
 
LACROIX et al. (2010) consid¯rent que lô®tat de conservation des prairies m®sophiles de 
fauche d®pend largement de lôintensit® de la fertilisation qui est responsable : 
 

- dôune simplification de la diversit® phytocoenotique des communaut®s v®g®tales 
lorsque la fertilisation augmente puisque lôon constate la convergence de lôensemble 
des prairies des principaux systèmes prairies mésophiles des Pays de la Loire vers 
une unique association v®g®tale de prairie eutrophe appauvrie (lôHeracleo sphondylii 
- Brometum hordeacei de Foucault ex de Foucault 2008), 

 
- dôune diminution de la richesse sp®cifique dans les prairies (forte concurrence 

exercée par un certain nombre de graminées très compétitives). 
 
FOUCAULT (1989a, 1989b) a montr® quô¨ lôint®rieur des trois grands syst¯mes de prairies 
m®sophiles quôil distingue principalement par la nature du substrat g®ologique que sont le 
système acide atlantique, le système calcicole subatlantique et le système subatlantique 
interm®diaire, les prairies m®sophiles sôinscrivent dans un sch®ma dynamique qui suit un 
gradient trophique croissant de fertilisation agricole. Ainsi, en situation de fertilisation faible à 
moyenne, les prairies « semi-améliorées » mésotrophes dérivent-elles dôune pelouse 
oligotrophe initiale, puis évoluent vers des prairies « améliorées » eutrophes, en cas de 
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fertilisation plus poussée. Cette « amélioration » qui est à entendre sur un plan agricole 
comme une augmentation de la production herbagère, se traduit dans les cortèges 
floristiques par la disparition progressive des esp¯ces oligotrophiles et lôapparition dôesp¯ces 
eutrophiles. En situation trophique intermédiaire, les associations végétales de prairies 
« semi-améliorées » sont caractérisées par la coexistence de deux ensembles 
sociologiques, lôun dôesp¯ces oligotrophiles, lôautre dôesp¯ces prairiales m®sotrophiles 
(FOUCAULT, 1989a). La variabilité des communautés prairiales mésophiles repose donc 
largement sur la nature des espèces oligotrophiles relictuelles des pelouses initiales et sur 
leur proportion en comparaison du cortège des espèces mésotrophiles qui forme le fond 
floristique prairial.  
 
A partir de ce constat, la présence dôesp¯ces oligotrophiles, plus ou moins sensibles ¨ la 
fertilisation, est proposé par LACROIX et al. (2010) comme crit¯re pour lô®valuation de lô®tat 
de conservation des prairies m®sophiles. En effet, parmi les esp¯ces oligotrophiles que lôon 
rencontre dans les prairies m®sophiles, diff®rents groupes dôesp¯ces peuvent °tre mis en 
évidence à partir des synthèses effectuées par FOUCAULT  (1989a), se caractérisant par 
des degrés de sensibilité plus ou moins importants à la fertilisation. En combinant ces 
groupes dôesp¯ces plus ou moins oligotrophiles avec les esp¯ces eutrophiles qui 
caractérisent les prairies les plus fertilisées, il est possible de qualifier le niveau trophique 
des prairies et dôen d®duire un ®tat de conservation 
 
Qualification 
du niveau 
trophique de 
la prairie 

Définition floristique 
Etat de 
conservation 

Prairie oligo-
mésotrophe 

Disparition de nombreuses espèces oligotrophiles très sensibles à 
la fertilisation, mais maintien de certaines espèces oligotrophiles 
assez sensibles à la fertilisation : Brachypodium pinnatum, Koeleria 
pyramidata, Linum catharticum, Carlina vulgaris, Carex flacca, 
Hieracium pilosella, Campanula rotundifolia, Sanguisorba minor, 
Saxifraga granulata, Orchis morio, Polygala vulgaris, Primula 
vulgaris, Centaurea scabiosa, Succisa pratensis, Potentilla erecta, 
Danthonia decumbens, Carex pilulifera, Galium saxatile 

Bon 

Prairie 
mésotrophe 

Disparition des espèces oligotrophiles assez sensibles à la 
fertilisation ; ne subsiste que les espèces oligotrophiles les plus 
tolérantes à la fertilisation : Festuca rubra, Lotus corniculatus, 
Luzula campestris, Galium verum, Ranunculus bulbosus, Agrostis 
capillaris, Agrimonia eupatoria, Leontodon hispidus 

Moyen 

Prairie 
mésotrophe à 
eutrophe 

Disparition (ou quasi-disparition) de toutes les espèces 
oligotrophiles, même les plus tolérantes à la fertilisation 

Mauvais à 
moyen 

Prairie 
eutrophe 

Disparition (ou quasi-disparition) de toutes les espèces 
oligotrophiles, même les plus tolérantes à la fertilisation et 
apparition dôesp¯ces eutrophiles : Heracleum sphondylium, Cirsium 
arvense, Anthriscus sylvestris, Rumex crispus, Phleum pratense, 
Alopecurus pratensis, Agrostis stolonifera, Rumex obtusifolius, 
Urtica dioica 

Mauvais 

 

 Tableau 9 : Evaluation de lô®tat de conservation des prairies m®sophiles de fauche en 
fonction de leur niveau trophique révélé par leur composition floristique (tiré de LACROIX et 
al., 2010). 
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2.2.4.1. Fertilisation azotée  
 
- sur les communautés végétales :  
 
Le suivi scientifique de lôapplication dans le Val de Sa¹ne de lôarticle 19 (BROYER, 1995) a 
permis de confirmer que la « fertilisation zéro » était une mesure essentielle pour la 
conservation de lô®cosyst¯me prairial. Une faible fertilisation azot®e (30 ¨ 50 unit®s dôazote) 
suffit pour susciter une régression de la fr®quence dans la prairie dôesp¯ces v®g®tales 
prot®g®es. De plus, lôazote favorise la dominance des gramin®es pr®coces, ce qui par contre 
coup rend les fenaisons pr®coces in®luctables. A lôinverse, la ç fertilisation zéro » garantit la 
diversité de la flore qui permet une meilleure souplesse de gestion de la prairie en rendant 
plus tolérables les fenaisons tardives.  
 
Ces résultats sont comparables à ceux obtenus en région sur les sites du Bouin et du Perrier 
dans le marais Breton (DEAT, E, 2000). De même, DORTEL et HARDY ont montré, par une 
analyse de lôhistorique des pratiques confront®e aux ®tats de d®gradation des parcelles, 
lôeffet n®faste de lôapport dôengrais azot®s sur la flore, m°me ¨ faible dose (30 ¨ 40 UN/ha). 
 
Dans lôensemble, on retiendra que la fertilisation tend à rendre la couverture herbacée plus 
pauvre en esp¯ce (domin®e par quelques gramin®es), plus haute, plus uniformeé 
 
NB : il est à noter que la biodiversité des prairies soumises à une absence de fertilisation 
peut décroitre pendant plusieurs ann®es avant dôaugmenter de nouveau (Dupraz et Pech, 
2007).  
 
- sur les invertébrés  
 

La littérature traite surtout, à ce niveau, des effets de la fertilisation azotée des 
prairies. Pas ou peu dô®tudes ne semblent aborder les incidences des amendements, 
calciques ou autres. 
 
Lôaction dô®pandage de mati¯res azot®es sur les prairies peut engendrer plusieurs types  
dôeffets sur les invert®br®s : 

- perturbation et impact directs ; 

- effets indirects, à court terme, via la modification de la teneur en nutriments dans les 
plantes ; 

- effets indirects, à plus long terme, via les modifications engendrées sur les sols et la 
v®g®tation (composition, physionomieé). 

 
Les impacts directs sont surtout relatifs ¨ la mortalit® induite par lô®crasement dôindividus 

par  les engins employ®s lors de lôaction de fertilisation, ¨ laquelle sôajoute lô®ventuelle 
mortalit®  les individus asperg®s lors dô®pandages de mati¯res liquides, le cas ®ch®ant. Il 
sôagit cependant de perturbations limit®es dans le temps. 
 

La modification de la teneur en nutriments peut par contre avoir des effets plus 
inattendus et plus durables, que nous sommes loin de parfaitement mesurer. Lôon sait par 
exemple que les chenilles de certains lépidoptères rhopalocères, comme des Satyrinae liés 
à des graminées de milieux oligotrophes, ne peuvent plus se développer dans des plantes-
h¹tes pourtant de lôesp¯ce botanique appropri®e, d¯s lors que la teneur en azote y d®passe 
un certain niveau, qui équivaut pour elles à un seuil de toxicité. Une fertilisation azotée peut 
ainsi dans ces cas faire dispara´tre le papillon dôun milieu alors m°me que le peuplement de 
sa plante-hôte reste florissant. Cet effet doit cependant rester réservé à des espèces plutôt 
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oligophages et dans des milieux oligotrophes, ce qui nôest pas g®n®ralement le cas des 
prairies mésophiles à hygrophiles qui sont exploitées dans les territoires considérées. 
Concernant les orthopt¯res graminivores, lôhypoth¯se inverse qui pr®dit que la 

fertilisation peut engendrer une meilleure qualité de ressource (i.e. taux dôazote plus ®lev® ; 
Ritchie & al., 2002) nôa pas ®t® clairement d®montr®e m°me si cela peut °tre suspect® ¨ 
propos de quelques rares espèces opportunistes et euryèces comme Chorthippus parallelus, 
dont les auteurs sôaccorde ¨ reconna´tre une tr¯s bonne adaptation à se développer dans les 
parcelles intensives dominées par les graminées hautes (Marini & al., 2008 ; Gardiner & Hill, 
2004). Mais peut-être ce phytophage opportuniste est-il plutôt déterminé, en termes de 
présence et de densité au sein des prairies, par la biomasse végétale disponible que par la 
qualité de la ressource ?   
 

Concernant la fertilisation, il reste donc à considérer le vaste champ des modifications 
induites sur les sols et la végétation et leurs répercussions, en cascade, sur les populations 
et peuplements dôinvert®br®s. Nous ne d®velopperons pas plus avant cet aspect des choses, 
dont les processus vont inévitablement montrer de nombreuses convergences avec ceux 
abordés à propos du pâturage et de la fauche : effets induits via les modifications sur la 
composition spécifique des communautés végétales, sur la structure de la couverture 
herbacée (homogénéité, physionomie), sur la productivité, voire sur la phénologie du cycle 
de végétation, sur les conditions microclimatiques au sein de la prairieé Dans lôensemble, 
on retiendra que la fertilisation tend à rendre la couverture herbacée plus pauvre en espèce 
(domin®e par quelques gramin®es), plus haute, plus uniformeé ce qui a ®videmment des 
effets négatifs sur la plupart des espèces des communaut®s dôorthopt¯res (Marini & al., 
2008 ; Gardiner & al., 2002, Gardiner, 2006). Il est également intéressant de retenir que 
même des papillons dont les larves se développent aux dépens des graminées dominantes 
qui sont favorisées par la fertilisation ne bénéficient pas, généralement, de cette pratique 
dans la mesure où la régression concomitante des dicotylédones équivaut aussi à une 
diminution importante des ressources en nectar pour les imagos, comme le suggère 
Ockinger & al. (2006). Ainsi, les effets attendus de la fertilisation sur les invertébrés ne 
seront pas les m°mes ¨ tous les stades de d®veloppement au sein dôune m°me esp¯ce 
 

2.2.4.2 Fertilisation potassique et phosphatée 
 
Les effets de la fertilisation potassique et phosphatée ont été moins étudiés que les effets de 
lôazote (Le ROUX et al., 2008). Cependant, certaines études montrent que les teneurs en P 
et K ont des effets négatifs sur la diversité spécifique. P et K sont plus déterminants pour la 
biodiversité que le pH, Ca et la teneur en matière organique. Les engrais potassiques et 
phosphatés favorisent les graminées contre les légumineuses et produisent des effets sur la 
richesse floristique et la flore protégée mais dans une moindre mesure que les nitrates. 
 (JANSSENS et al., 1998 et PLANTUREUX et al., 1998, cités dans Le ROUX et al., 2008).  
 
Dôapr¯s LORENZO et al. (2007), cité dans Le ROUX et al. (2008), les effets du phosphore se 
manifestent sur des pas de temps très longs, contrairement à la fertilisation azotée.  
Le temps de rémanence dans le sol du phosphore est très long : le temps de retour à des 
taux moyens de cet élément après des épandages élevés atteindrait 17 années  (IGER and 
ITE, 1986).  
 

2.2.4.3. Amendements calciques 
 
Nous nôavons pas trouv® dô®tudes mentionnant clairement les effets des amendements, 
calciques en prairies. Cette pratique est pourtant en îuvre dans certains secteurs des 
territoires ®tudi®s, avec le chaulage des prairies. Lôamendement en lui-même est bien 
entendu ¨ m°me dôinfluer sur les sols (elle est pratiquée notamment, en premier lieu, pour 
corriger lôacidification cons®cutive aux fertilisations azot®es pratiqu®es) et sur la composition 
spécifique des communautés végétales. FABRE et al. (2006), cités dans Le ROUX et al. 
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(2008), attribuent une grande partie des effets de la chaux ¨ lôam®lioration de la fertilisation 
azot®e et phosphorique induite par le chaulage, plus quô¨ lôam®lioration du pH. Certaines 
études concluent à un effet négatif du chaulage sur la diversité floristique (SCHECHTNER, 
1993, cité dans Le ROUX et al., 2008). 

 Ceci peut avoir une fois de plus des effets indirects sur les communaut®s dôinvert®br®s. 
Il faut également considérer que la chaux agricole souvent employée est également 
susceptible de littéralement « brûler è lôensemble des organismes touch®s par lô®pandage. 
Cet impact direct devient inexistant en cas dôemploi dôautres produits carbonat®s ¨ effets 
moins brutaux, tels que les lithotammes. 

 
2.2.4.4. Fertilisation organique  

 
Dans le cadre de lôapplication des MAE, la seule fertilisation qui est encore admise dans les 
cahiers des charges se base sur les fumures organiques type compost. 
 
Dôapr¯s REYNOLDS et al. (2007) et MAESTRE et al. (2006), cités dans Le ROUX et al. 
(2008), contrairement aux engrais minéraux qui accroissent de manière homogène la fertilité 
du sol, les fertilisants organiques et les restitutions animales peuvent créer des 
h®t®rog®n®it®s potentiellement favorables ¨ la biodiversit®. Mais lôaccroissement moyen de 
la fertilité semble plus important que la création de lôh®t®rog®n®it®, r®duisant finalement la 
richesse spécifique. 
 
JONES et al. (1997), cités dans Le ROUX et al. (2008), ont étudié les bordures de champs, 
assimilables sur certains points à des prairies : ils ont montr® que lôapport de fertilisation 
organique entraîne des richesses spécifiques plus importantes que la fertilisation minérale, 
sans toutefois diff®rencier les effets trophiques des effets li®s ¨ lôapport des semences. 
 

2.2.4.5 Autre effet : la verse 
 
Stimulant les développements des graminées précoces, la fertilisation favorise aussi 
lôapparition de ph®nom¯nes de verse (MAGNANON, 1991) qui incitent ¨ des fauches 
pr®coces dont on connait les incidences sur lôavifaune prairiale.  
 
2.2.5 La mise en îuvre des MAE dans dôautres pays europ®ens  
 

Malgré un cadre européen commun, les mesures agri-environnementales sont très 
diverses dans leurs objectifs environnementaux et non environnementaux et leurs structures 
politiques : les pays unitaires ont en général un programme de développement rural unique, 
tandis que les pays fédéraux ont des programmes régionaux. 

A lôexception des Pays-Bas et du Danemark qui se sont dotés de politiques plus 
coercitives de r®gulation des pollutions dôorigine agricoles en raison de leur gravit®, les 
programmes des autres pays sont domin®s par des MAE visant lôam®lioration de la qualit® 
de lôeau et la lutte contre lô®rosion. 

Le programme finlandais bénéficie à la quasi-totalité de la surface agricole. Il 
fonctionne comme une aide directe conditionnée par le respect de bonnes pratiques, peu 
contraignantes, sur la fertilisation et la protection phytosanitaire. En plus du soutien au 
revenu, lôobjectif est le maintien des terres arables face ¨ lôexpansion foresti¯re. 

En France, la prime ¨ lôherbe est davantage cibl®e sur le soutien des revenus des 
éleveurs extensifs, jugés défavorisés par la réforme de la PAC de 1992, que sur les 
b®n®fices environnementaux de lôherbe, in®gaux selon les zones consid®r®es. Côest dôautant 
plus vrai que cette mesure ne distingue pas les prairies selon leur âge. La caractéristique de 
la France est quôelle a chang® trois fois de dispositif institutionnel en dix ans, alors que la 
plupart des pays ont maintenu une certaine continuité. 

Le programme irlandais vise surtout la mise aux normes des petits élevages. La 
forme fortement dégressive du  paiement en fonction de la surface permet de cibler les 
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exploitations de moins de 40 hectares, fr®quemment pluriactives. Lôobjectif est le maintien de 
ces petits exploitants pluriactifs, davantage pour des raisons sociales et culturelles 
dôam®nagement du territoire que pour des objectifs environnementaux bien cibl®s.  

Certains Länder allemands et régions italiennes privilégient le soutien aux produits 
agricoles différenciés, associant attributs de qualité et bienfaits environnementaux 
(agriculture biologique et productions fruitières intégrées). 
 
A la lecture de ces diff®rences de mise en îuvre du m°me cadre commun, on peut 
comprendre de la difficult® pour lôaboutissement dôun programme de recherche au niveau 
européen sur la question agro-environnementale.  
 
 
2.2.6 Synthèse : Quelle possibilité de valorisation des résultats de ces travaux en Pays de la 
Loire ? Quelles lacunes dans la connaissance ? Quelles limites rencontrées par les différents 
programmes de recherche décrits ? 
 
Concernant lôavifaune prairiale, de nombreuses études existent et permettent de formuler 
des recommandations assez précises pour la préservation des espèces. Le pâturage 
favorise une faible hauteur de végétation mais le mode de gestion réellement appliqué par 
lôagriculteur d®termine la pr®sence de certaines esp¯ces, son abondance et le succ¯s de 
leur reproduction. De façon générale, plus le pâturage est intensif et précoce, moins il est 
favorable ¨ lôavifaune nicheuse. Le pi®tinement des nids par les animaux nécessite des 
limitations de chargement au printemps voire une exclusion totale du bétail à cette période 
(dôo½ le cahier des charges dans les Basses Vall®es Angevines interdisant le d®primage). 
Lôimpact de la fauche a ®galement beaucoup ®t® ®tudi®. Elle a des effets directs sur les nids 
et les poussins mais varie selon lôesp¯ce consid®r®e, lô©ge de lôoiseau et les modalit®s de 
fauche. Les fauches précoces des prairies hygrophiles sont généralement mortelles pour les 
jeunes Râles des genêts par exemple, encore incapables de sôenvoler. En plus de la date, 
les notions de vitesse de coupe (nombre dôhectares ¨ lôheure) et de taille de barre de coupe 
sont également à prendre en compte (voir 2.4 pour illustration). Les exigences des oiseaux 
pour lôinstallation concernent 2 caractéristiques principales du couvert : sa hauteur moyenne 
(risque de prédation) et son hétérogénéité, principal mécanisme par lequel des herbivores au 
pâturage favorisent la biodiversité des prairies.  
En résumé, des pratiques extensives couplées à une fauche tardive favorisent le succès de 
la reproduction des oiseaux en prairie humide.  
 
Concernant les habitats, les mêmes critères peuvent être repris : pâturage et fauche ont des 
incidences sur la composition des peuplements.  
Les impacts du pâturage sur la richesse spécifique végétale des prairies sont extrêmement 
variables, pouvant aller du positif au n®gatif, en passant par lôabsence dôeffet. Cette r®alit® 
complexe sôexplique par la combinaison dôimpacts directs (consommation de la plante, 
pi®tinement et effets imm®diats sur la structure physique de la communaut®) et dôimpacts 
indirects (modification des propriétés du sol, du régime hydrique et de la disponibilité en 
éléments minéraux). Cependant des tendances générales se dégagent : la richesse 
spécifique est généralement défavorisée par le pâturage intensif ; le pâturage accroît 
lôh®t®rog®n®it® de la structure de la v®g®tation ; la relation entre intensité du pâturage et 
diversité végétale dépend de la production du milieu et des facteurs de disponibilité des 
ressources en eau et en nutriments. De même, même si les études sont moins nombreuses, 
le type dôherbivore augmente la richesse spécifique des peuplements, notamment dans le 
cas dôun p©turage pluri-spécifique (et avec un chargement modéré). Cependant ces résultats 
ne sôappliquent pas lorsquôil sôagit dôun p©turage de regain suite ¨ une fauche.  
Les parcelles fauchées présentent généralement une richesse spécifique plus importante 
que les parcelles p©tur®es mais que lôintensification de la fauche (date précoce et nombre de 
coupes) diminue cette richesse.  
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Un autre critère, qui nôapparait pas au niveau de lôavifaune, est très important à prendre en 
compte : la fertilisation, notamment azotée, pour laquelle de nombreuses études ont montré 
quôelle avait une influence consid®rable sur le degr® de patrimonialit® des peuplements. D¯s 
le seuil de 30 unit®s dôazote par hectare, les esp¯ces patrimoniales typiques disparaissent 
pour laisser place à des espèces plus communes. Lôabsence de fertilisation permet une 
meilleure souplesse dans la gestion de la parcelle en favorisant la diversité spécifique et en 
rendant plus tolérable le retard de fauche. Les mêmes résultats, avec moins de références, 
peuvent être repris pour le phosphore et le potassium. 
En lôabsence de fertilisation, la richesse floristique (nombre dôesp¯ces recens® par relev®) 
diminue lorsque le gradient hygrophile de la prairie sôaccroit. Cette moindre richesse peut 
être expliquée par les conditions écologiques plus défavorables et notamment les excès 
dôeau dans le sol pendant une grande partie de lôann®e. A lôinverse de la diversit® sp®cifique, 
lôabondance des esp¯ces prot®g®es en lôabsence de fertilisation est la meilleure dans les 
faciès les plus humides. 
Enfin, il convient de préciser que le facteur temps est tr¯s important pour lô®volution des 
communaut®s v®g®tales et quôil convient dôattendre 15 à 20 ans avant dôobserver des 
tendances interprétables. 
 
Concernant les macros invertébrés, les effets des pratiques agricoles en prairies sur les 
invertébrés épigés sont donc très divers, suivent des mécanismes parfois compliqués et 
varient en fonction des modalités adoptées en termes de fréquence, période, intensité... Le 
facteur temps joue ®galement si lôon consid¯re le plus long terme : les individus dôune 
esp¯ce particuli¯re peuvent subir des incidences n®gatives directes dôune pratique mais le 
peuplement, voire la population, °tre favoris® par les effets de cette pratique sur lôhabitat 
(incidences sur la structure ou la composition végétale notamment). 
 
Dans cette optique, il sera très difficile de répondre à la question de savoir si les MAET les 
plus extensives sont plus favorables à la faune invertébrée que les actions plus 
traditionnelles, voire modérément intensives. La plus grande difficulté vient notamment du 
fait : 

- que les différentes espèces, guildes, communautés ou cortèges ne réagissent pas de 
la m°me fa­on aux m°mes modes et modalit®s dôexploitation des prairies, certains 
pouvant m°me °tre favoris®s l¨ ou dôautres vont p©tir. Cela tient évidemment en 
premier lieu à leurs propres traits de vie ; 

- que les cahiers des charges des MAET ne permettent pas de comparaisons aisées 
dans la mesure où un même engagement ne signifie pas que des pratiques 
équivalentes soient exercées sur le terrain, dans le cas des prairies. Par exemple, 
deux parcelles voisines contractualisées dans la vallée de la Loire (entre les Ponts-
de-Cé et Nantes) sous le même cahier des charges (PL_VALL_RA1) peuvent être 
exploitées lôune par p©turage ¨ moins de 1 UGB/ha et lôautre par fauche au 20 juin et 
fertilisation de 30 U/ha/an.  

- que les conditions écologiques de départ ne sont pas les mêmes entre différentes 
prairies dôun m°me territoire, a fortiori entre prairies de deux territoires diff®rents. La 
composition des cort¯ges et des communaut®s et les densit®s dôindividus ne seront 
vraisemblablement pas les mêmes au départ, et la sensibilité des populations et des 
peuplements ¨ telle ou telle modalit® dôexploitation risque donc fort dô°tre tr¯s 
variable ; 

- toutes choses ne sont pas ®gales dôune ann®e ¨ lôautre, notamment en termes de 
densit®s dôindividus, surtout en terres de marais qui peuvent subir de consid®rables 
al®as en ce qui concerne les p®riodes et dur®es dôinondations ; 
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- enfin, lôhistoire des parcelles (au  regard de leur exploitation agricole notamment) et 
leur environnement proche vont aussi °tre des facteurs qui peuvent sôav®rer 
prépondérants. 

 
Il sera donc difficile de comparer des entités spatialement et écologiquement éloignées et, 
en tout état de cause, il ne semble pas que de telles études aient été menées à propos des 
invertébrés, en Pays de la Loire, ou même sur les habitats prairiaux considérés. En vertu de 
quoi, nous ne pouvons que proposer de revenir à la mise en place de suivis dont les 
modalités et les protocoles doivent °tre rigoureusement d®finis afin dô®viter au mieux 
les différents écueils évoqués. 
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2.3 - Les programmes agro-environnementaux en faveur des prairies humides en Pays de la 
Loire : historique et contenu 
 
 

Modalit® fran­aise de la mise en îuvre de lôarticle 19 du r¯glement CEE nÁ797/85 
autorisant la r®mun®ration de pratiques agricoles respectueuses de lôenvironnement, les 
Op®rations Group®es dôAm®nagement Foncier Agriculture/Environnement attribuent pendant 
5 ans aux agriculteurs volontaires une prime à la parcelle entretenue, suivant un cahier des 
charges précis.  

A titre exp®rimental en 1991 au niveau national et en d®pit de lôopposition marqu®e 
dôune partie importante de la profession agricole, deux OGAF ont été mises en place sur les 
marais : lôune en Charente maritime (p®rim¯tre de Rochefort Nord) et lôautre ¨ lôouest du 
marais poitevin vendéen (périmètre Nord des Iles). Leur but : freiner le retournement des 
prairies naturelles humides et le patrimoine naturel qui leur est inféodé, voire leur abandon 
dans certains secteurs. 

La d®finition des p®rim¯tres sôest fond®e sur les limites naturelles des zones humides 
de Vendée, de Loire Atlantique et du Maine-et-Loire. Neuf OGAF en Pays de la Loire ont été 
cibl®es vers des territoires comprenant des biotopes rares et sensibles (marais de lôOuest, lit 
majeur de la Loire et des rivières) et/ou soumis à une forte déprise agricole. Cela représente 
plus de 100 000 ha de lôestuaire de la Loire ¨ celui de la Gironde. Pour la région des Pays de 
la Loire, 2400 « dossiers è pour 37000 ha soit 17 millions dôeuros engag®s sur 5 ans. 
 

Le premier programme régional agro-environnemental a été présenté en juin 1993 
par la DRAF. Des priorités territoriales ont été définies pour certaines mesures : protection 
des eaux, protection de la faune et de la flore. La construction des cahiers des charges se 
faisait dans le cadre de Comit®s d®partementaux dôOrientation Agricole (CDOA) constitu®s 
de repr®sentants dô®lus des collectivités territoriales, des structures de gestion du territoire, 
des organismes professionnels, des organismes dôenvironnement (associations, structures 
de recherche) et de lôadministration agricole. Ces v®ritables instances de concertation 
définissaient ensemble les programmes. 

 

 Périmètres étudiés Surface en marais Surface éligible 

OGAF 

Marais breton Marais breton Nord 5 400 3300 

Marais breton Sud 5 400 3200 

Marais poitevin Nord des Iles 15 600 6200 

Secteur central 14 000 6100 

Maillezais 10 780 5300 

Deux-Sèvres 13 400 4500 

Marais 

charentais 

Tonnay-Charente 8 300 4 300 

Rochefort 6 700 4 500 

Marennes (brouage) 9 800 6 000 

 
Tableau 10 : Marais et surfaces ®ligibles OGAF des marais de lôOuest 
 
Les cahiers des charges visent au maintien de la prairie naturelle humide et à sa gestion 
extensive, notamment par une fertilisation limitée et une fauche tardive. Certains secteurs de 
la parcelle peuvent également être mis en défens du pâturage (maximum 33 ares) dans les 
« baisses è pour lôaccueil de lôavifaune migratrice en reproduction, pour une durée moyenne 
dôun mois et demi, du 15 avril au 15 mai. Un contrat « reconversion des terres labourées en 
prairies permanentes » (1300 à 1500 F/ha selon les secteurs) est également proposé.  Deux 
mesures linéaires complètent ces mesures surfaciques : entretien des fossés des prairies 
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humides (160 F par tranche de 200 ml) et entretien des haies par émondage des frênes 
tétard (60 F/ha).  
 Le montant de la prime vers®e ¨ lôagriculteur en compensation semble °tre davantage le 
reflet dôun consensus entre acteurs quôun r®el calcul des pertes engendr®es puisque pour un 
même niveau de fertilisation (60 UN, un agriculteur du secteur Nord des iles touchait 500 F 
alors que sur le secteur de Tonnay-Charente, il touchait 900 F. 
 
 
La réussite de cette première opération a permis un élargissement des territoires et des 
périmètres initiaux dans le cadre de 19 OLAE qui ont ainsi ®t® mises en îuvre au niveau 
régional (voir carte de répartition régionale des projets ci après). Les contrats concernaient 
essentiellement les surfaces exploitées en prairies naturelles.  
4207 « dossiers » pour 68 973 ha soit 36,315 millions dôeuros.  
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Figure 10 : Carte des territoires éligibles aux OLAE en 1997 (source DRAF Pays de la Loire) 
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CTE / EAE 
 
Le Contrat Territorial dôExploitation (CTE) est un dispositif contractuel issu de la loi 
dôorientation du 9 juillet 1999. Il intégrait, outre la contractualisation environnementale, les 
dimensions sociales et ®conomiques de lôexploitation. En tant que projet global, il avait 
vocation ¨ devenir le dispositif unique comprenant lôensemble des mesures agro-
environnementales du territoire. Il a été victime de son succès et a dû stopper avant la fin du 
dispositif en août 2002 (voir carte France CDOA/CTE).  
 
LôEngagement Agro-Environnemental (EAE) a pris temporairement le relais du CTE au cours 
de lôann®e 2003. Dans les zones de marais de Vendée et de Loire Atlantique, il sôagit dôun 
contrat simplifié mis en place en particulier dans le cadre du « Plan dôAction gouvernemental 
pour le marais poitevin » et en attendant la mise en place opérationnelle des CAD. Il consiste 
à la contractualisation sur 5 ans des seules mesures dites de gestion extensive « 1806 » 
(montants de 152 ou 228 ú/ha/an selon le cahier des charges).  
  
Au niveau régional, 3 grands types de mesure se distinguent : 

- La réduction des pesticides représente 62% de la surface primée au niveau régional 
soit 298 273 ha ; 

- Lôaction ç diminution des sols nus » représente 20% des surfaces sous contrats soit 
85 925 ha ; cette mesure étant présente dans 60% des CTE ; 

- Lôaction ç agriculture biologique » consomme 30% des aides régionales annuelles et 
concerne 4,3 % de la surface contractualisée, soit 20 752 ha dans 13% des CTE ; 

Enfin la lutte contre la d®prise et lôaction ç biodiversité » (Codes compris entre 1101 et 1809 
et au-delà de 2200 avec divers suffixes) sont les actions les moins choisies sur la région. Il 
est à noter que la « gestion extensive des prairies è nôest pas class®e dans cette cat®gorie 
« biodiversité è et quôelle repr®sente 40.3 % des CTE sign®s en r®gion au cours de la 
période 2000-2002. 
 
CAD 
 
Après une interruption de 18 mois dans le dispositif, faute de moyens suffisants, le Contrat 
dôAgriculture Durable prend en 2004 le relais du CTE. Afin de modérer les budgets engagés 
et dôapprofondir lôimpact environnemental, les efforts financiers sont recentrés sur des 
territoires à enjeux environnementaux prioritaires et sur des actions jugées les plus 
pertinentes.  
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2.4- En Pays de la Loire, et dans dôautres r®gions fran­aises, les 
travaux dô®valuation environnementale ¨ lô®chelle r®gionale déjà 
menés 

 

2.4.1- [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ  
 
Préambule : La plupart des évaluations menées au niveau régional à la fin du programme 
OLAE se basent sur une m®thode propos®e par lôISARA. Elle comprend 3 parties : 
- la d®termination du niveau de r®alisation de lôop®ration, permettant de rendre compte du 
degré de réussite de lôop®ration en terme de souscription ; 
- lô®valuation des diff®rents types dôimpact, dont les impacts environnementaux (observ®s et 
potentiels) ; 
- lô®valuation des facteurs explicatifs de lôimpact (pertinence du programme, qualit® de la 
mise en îuvre et ®valuabilit® de lôop®ration) 
 
 

Critères Indicateurs Sous-indicateurs 

Effets environnementaux 
observés 

Diversité biologique  

Paysage  

Physico-chimie  

Effets environnementaux 
potentiels 

Qualité biologique Diversité rareté floristique 
Diversité rareté faunistique 

Capacité biologique Ampleur des effets positifs 
Surface des biotopes utiles 

Fonctionnalité biologique Espace refuge (flore, faune) 
Site de reproduction 
Ressources trophiques 
Effet corridor 

« naturalité » biologique Qualité des lisières-interfaces 
Diversité structurale des 
biotopes (maillage ï strate) 
Tranquilité 
Absence de perturbation 

Paysage ï cadre de vie Esthétique, authenticité, mitage-
cohérence 

Physico-chimie Erosion/hydraulique 
pollution 

 
Tableau 11 : Critères, indicateurs et sous-indicateurs environnementaux utilisés pour 
lô®valuation des impacts sur lôenvironnement, (dôapr¯s la m®thode ISARA) 
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2.4.1.1 Protocoles de suivi des OGAF développés par ƭΩLbw! ŘŜ St Laurent de la Prée  

Suite ¨ lôinstauration de la politique agro-environnementale en France, une 
convention liant le Minist¯re de lôAgriculture, celui de lôEnvironnement et de lôINRA de St 
Laurent de la Prée, signée en 1992, a permis de construire un protocole dô®valuation 
scientifique sur les OGAF Environnement en Biotopes Humides ï Application aux marais de 
lôOuest (INRA, LPO).  

Le protocole proposé associe observations écologiques et agricoles. Quatre sites 
contractualisés en OGAF ont été sélectionnés pour un suivi « lourd », dont 2 en région Pays 
de la Loire : 

- dans le marais poitevin vendéen : Nord des Iles et Maillezais 
- en Charente maritime : Brouage et Rochefort Nord 

Lôaspect agronomique a ®t® r®alis® par lôINRA de St Laurent de la Pr®e ; lôaspect ®cologique 
(avifaune et botanique) a été confié au PNR marais poitevin et à la LPO. Ce programme 
prévoyait un état initial (1992), un suivi intermédiaire (1995) et un bilan final (1996). Ce suivi 
traite de lô®volution des syst¯mes dôexploitation (suivi agricole), de la flore des diff®rentes 
parcelles sous contrat (suivi botanique) et de la nidification dôesp¯ces dôoiseaux dites 
patrimoniales (suivi ornithologique). 

Pour les autres sites OGAF, un suivi simplifi® ®tait laiss® ¨ lôinitiative des responsables 
locaux.  

Un colloque spécifique « OGAF-Environnement ï Biotope sensible » marais de lôOuest a ®t® 
organisé à Caen en décembre 1992 et a permis de présenter et de valider ces protocoles. 

Lô®tude mesure lô®volution rendue possible par les mesures prises, ce  qui implique : 

- la caract®risation agricole et ®cologique de lôensemble de la zone ¨ lô®tat initial et 
final ; 

- la confrontation des 2 bilans par comparaison à un état sans opération OGAF (témoin 
de lô®volution du monde agricole). 

La logique de cette m®thode repose sur lôexistence dôune modification des pratiques, 
condition sine qua non pour lôacceptation du dossier. Mais lôanalyse des dossiers a montr® 
quôil en ®tait tout autrement. En effet, les diagnostics ou propositions techniques nôont de 
valeur que resitu®s dans le contexte o½ ils sôappliquent : lôexploitation agricole.   

Deux ®chelles dô®tudes ont été choisies : la parcelle et lôilot.En fait, il nôexiste pas vraiment 
dô®chelle adapt®e : le niveau parcellaire est trop grand pour la flore (un quadrat suffit) et trop 
restreint pour lôavifaune. Dans cette ®tude a ®t® fait le choix de comparer des ilots à forte 
densit® de contrat avec des zones homologues (dôun point de vue habitats) sans contrat. 
Lôeffet de lisière entre 2 biotopes reste difficile à prendre en compte ainsi que les variations 
annuelles des effectifs.  
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Protocoles de suivi de la végétation  

Il sôagit dôune méthode de type quantitatif, en utilisant les coefficients dôabondance-
dominance sur 3 quadrats de la parcelle (en fonction des niveaux topographiques) ainsi que 
des relevés pédologiques sur 65 parcelles.  

Différents indicateurs ont été suivis : richesse spécifique moyenne par strate, diversité, 
dominance, équitabilité, originalité et hauteur moyenne.  

Une typologie dôexploitations a ®t® ®labor®e et a servi de support pour construire lô®chantillon 
de parcelles contractualisées. Des critères agricoles ont donc servi de base ¨ lô®tude 
®cologique, notamment en se basant sur le mode dôutilisation des prairies (fauche, p©turage, 
mixte), dates dôintervention, chargement instantan®, niveau de fertilisation et travaux 
exceptionnels (aplanissement, broyage). La distinction marais mouillé/marais desseché a 
également été faite pour construire lô®chantillon.  

NB : il est ¨ noter que sur les parcelles t®moin, on nôobserve aucune modification des 
pratiques engagées par la mesure : le phénomène « OGAF » est difficilement discernable 

Protocoles de suivi de lôavifaune  

Les échantillons ont également été répartis selon les critères agricoles cités pour la flore et 
divis® en 5 secteurs. Ce suivi a lieu ¨ lô®chelle dôun ilot et non plus dôune parcelle. La 
question se pose au sujet de la prise en compte de la grande variabilité de pratiques au sein 
dôun m°me ilot de parcelles.  

 

Tout dôabord, suite ¨ leur mise ¨ lô®preuve sur le terrain, lôavanc®e des id®es depuis la mise 
en place des contrats a entrainé divers ajustements importants au niveau des cahiers des 
charges. Apr¯s calage/validation de lôanalyse initiale par rapport ¨ la r®alit®, il en ressort une 
démarche qui reste critiquable à différents points de vue (PERICHON,1992).  

Lôapplication sur le terrain montre que la d®marche agricole doit °tre faite AVANT lôapproche 
écologique : 

Ĕ Appliquer la démarche de suivi comme outil de conception du cahier des charges ; 
Ĕ Le suivi-®valuation perd son but initial de v®rification au profit dôune critique de 

la mesure elle-même ; 
Ĕ Principal questionnement suite à cette étude : Pourra-t-on distinguer lôinfluence 
®cologique (sol, ann®e climatique) de lôimpact agricole ?  

Le bilan de ces travaux nôa pas ®t® pr®sent® aux acteurs et nôa pas nourri la réflexion pour 
les nouveaux cahiers des charges.  
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2.4.1.2 ¢ǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ a!9 Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {/9 
(1997)  

Ce travail a été réalisé sous maitrise dôouvrage de la DRAF des Pays de la Loire. Il sôagit 
dôune ®valuation réalisée à partir de bilans administratifs, documents rassemblés et 240 
enquêtes (animateurs, agriculteurs et autres) sur le territoire régional.  

Le thème 3.1 du questionnaire porte sur lôImpact environnemental. Deux questions posées 
en question ouverte aux destinataires du questionnaire « Quels sont les effets 
environnementaux observés et potentiels ? Quelle est la durabilité des effets 
environnementaux » 

Grand type de contrat Analyse 

Diminution de la Charge de Cheptel Bovin 
ou Ovin par Agrandissement 

Réduction intrants mais pas dôeffets sur 
qualit® de lôeau 

Conversion ¨ lôAgriculture Biologique Effet durable mais dispersion des 
souscripteurs 

Conversion des Terres Arables en herbages 
extensifs  

Faible impact du fait de la dispersion 

Races locales menacées de disparition  Conservation de la biodiversité mais 
dispersion géographique et multiplicité des 
races  

 

Tableau 12 : Analyse de lôimpact environnemental par grand type de contrat OLAE 

Dôapr¯s le bureau dô®tude SCE, les suivis scientifiques ne sont pas complètement 
satisfaisants dans le sens où : 

- ils nôassocient pas les agriculteurs (accompagnement dans la volont® de changer les 
pratiques) ; 

- ils ne permettent pas de répondre aux questions agri-environnementales ; 

- lô®tat final (n+5) arrive bien trop tard pour renégocier les cahiers des charges dans les 
dispositifs agri-environnementaux à venir.  

Ils pr®conisent de mieux valoriser les suivis existants, dôorganiser un suivi annuel dans le cas 
des contrats à fort enjeu environnemental et dôengager un travail sur la qualité des prairies 
sur un nombre restreint de parcelles.  

2.4.1.3 Suivi technico économique de 18 exploitations en OLAE sur la période 2000-
2002  

Ces travaux ont ®t® men®s par lôADASEA 85, charg®e de lôanimation OLAE, en 
partenariat avec la Chambre dôAgriculture de Vend®e et le Parc Interr®gional du marais 
poitevin. 

De 1999 ¨ 2001, 18 exploitations candidates et repr®sentatives de lôensemble des 
exploitations engagées ont été suivies, dont 12 sur le marais poitevin vendéen et 6 sur le 
marais breton vendéen. Un certain nombre de critères ont été suivis sur ces exploitations, 
notamment sur lôaspect agro-économique (climat, rendement, suivi du troupeau, analyse 
®conomique des r®sultats de lôexploitation) mais ®galement la biodiversit® avec lôinventaire et 
lô®volution des esp¯ces patrimoniales  et prot®g®es.  
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Pour le marais poitevin : Un protocole de suivi a ®t® ®labor® et r®alis® par lôADEV 
(Association de D®fense de lôEnvironnement de Vend®e). Le choix des taxons sôest port® sur 
les groupes du règne animal et végétal inféodés aux prairies naturelles humides : 

- Oiseaux (nicheurs, migrateurs, en alimentation) ; 
- Orthoptères ; 
- Amphibiens ; 
- Flore. 

Globalement, sur le marais poitevin, les ilots de plus forte valeur pour lôun des groupes 
dôesp¯ces suivis possèdent toujours un intérêt fort pour les autres groupes, avec une relative 
stabilit® des valeurs dans le temps. Faute de temps et de moyens, il nôy a pas eu de 
croisement entre ces valeurs environnementales et les données agronomiques recueillies 
sur ces exploitations (notamment sur la notion de lôimpact du changement des pratiques sur 
la biodiversité).  

- pour le marais breton :  

Lô®valuation environnementale des parcelles ®tudi®es sôest faite ¨ partir des relev®s 
naturalistes de terrain concernant 5 taxons, en partenariat avec la LPO marais breton : 

- Odonates ; 
- Amphibiens ; 
- Orthoptères ; 
- Plantes patrimoniales ; 
- Oiseaux dôeau 

« Si lôon peut esp®rer que la confrontation des r®sultats agronomiques avec les relev®s 
naturalistes nous permettra dôen savoir plus sur lôincidence des pratiques agricoles sur la 
biodiversit® du marais breton, soulignons que lôapproche g®n®raliste multidisciplinaire de 
cette étude ne permettra pas avec précision de définir les pratiques les plus favorables. » 

Au-del¨ de lôappr®ciation des pratiques agricoles, cette étude a permis de confirmer le 
caract¯re primordial de la gestion de lôeau dans la r®partition de la biodiversit®.  

Des propositions ont également été formulées : des suivis sont à poursuivre à plus grande 
échelle et la création dôun observatoire de gestion des programmes agri-environnementaux.  

Programmée au départ sur 5 ans, cette étude a été stoppée en 2002 faute de moyens 
financiers liés à la suspension des fonds FEOGA.  

2.4.1.4 Bilan de miςparcours des OGAF A/E (MFE ENSA Rennes, 1994) 

Ce bilan a été commandité par le CNASEA et les ADASEA de Vendée, de Charente 
maritime et des Deux Sèvres. Au stade de généralisation de la première génération de MAE, 
ce bilan de mi aprcours avait 3 objectifs : 

- Evaluer dans quelles mesures les fonds engagés à travers les OGAF permettent de 
répondre aux objectifs ; 

- Connaitre la perception des agriculteurs de ce type de mesure, au bout de 3 ans de 
mise en îuvre et au regard de leur r®ticence initiale au dispositif ; 

- Disposer dô®l®ments dô®valuation afin de préparer la reconduction de la mesure.  
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Des entretiens ont été menés aupr¯s dôagriculteurs contractants pour évaluer la prise en 
compte de lôenvironnement par les agriculteurs et lô®volution des pratiques et de ses 
cons®quences au niveau de lôexploitation.  

Il existe des dérives par rapport aux objectifs initiaux de la mesure. En effet, lôabsence de 
modifications des pratiques est en contradiction avec lôarticle 19 qui exclut le fait dôoctroyer 
des aides pour le maintien de pratiques existantes. Cette conclusion rejoint celle déjà 
formul®e par lôINRA de Saint Laurent de la Prée.  

2.4.1.5 Rapport définitif CTE Evaluation à mi-parcours CTE 

Ce rapport est divisé en plusieurs lots dont un en Pays de la Loire. Cette étude a été réalisée 
par le cabinet Eureval-C3E en collaboration avec la soci®t® SIRS et lôUnit® dôEconomie et 
Sociologie Rurale de lôINRA de rennes, commandit®e par la préfecture de région.  

M°me sôil sôagit dôun bilan ¨ mi-parcours sur la période 2000-2002, du fait de lôarr°t du 
dispositif en aout 2002, il nous a paru pertinent dôen faire une synthèse dans ce rapport. Son 
objectif est dôestimer les effets potentiels tant sur le plan environnemental que socio-
économique des CTE. Des enquêtes ont été menées auprès de 100 bénéficiaires et de 50 
non bénéficiaires. Suite à cela, 3 Tables rondes ont été organisées, dont une avait le thème 
« efficacité environnementale du dispositif CTE/ changement de pratiques». 

Lôexercice dô®valuation porte sur une tr¯s courte p®riode et ne reprend pas les r®sultats des 
précédentes études sur OGAF ou OLAE du fait de la non-continuité dans les dispositifs. A 
part dans le cadre des CDOA où il est mentionné que lorsque le dialogue entre acteurs 
agricoles et non agricoles avait été entamé au moment des OLAE, il a pu se poursuivre voire 
sôenrichir.  
Dans les zones présentant de fortes contraintes environnementales, notamment zones 
Natura 2000 avec des exploitations herbag¯res extensives situ®es dans les marais, lôoutil 
MAE seul (anciens dispositifs) est plus satisfaisant en terme de changement de pratiques 
quôun outil global comme le CTE. ç Dôune fa­on g®n®rale, il est vraisemblablement plus juste 
de parler de maintien de pratiques respectueuses de lôenvironnement plus que dôorientations 
des systèmes et pratiques agricoles vers une plus grande protection de lôenvironnement ».  
 

Concernant lô®volution de lôenvironnement, ç a priori les impacts ne pourront pas être élevés 
vu le niveau de contractualisation, la dispersion des contrats et le niveau des engagements 
environnementaux. De plus, la pertinence géographique des mesures globalement 
moyenne, et localement insuffisante pour produire des effets forts sur des zones à enjeux 
®lev®s, compte tenu de la faible hi®rarchisation des enjeux et de lôinsuffisante 
territorialisation des mesures (contrats type par d®partement). En revanche, lôint®gration des 
MAE au sein des CTE a permis une réelle sensibilisation des agriculteurs aux enjeux 
environnementaux, au travers notamment des r®unions de formation et dôinformation sur le 
dispositif et de la r®alisation dôun diagnostic de lôexploitation incluant une dimension 
environnementale. 

 
 
 
 
 

Il fait ®tat dôun manque dô®tats initiaux et dôindicateurs pour mesurer cette efficacit® 
environnementale. Les acquis des anciens programmes nôont pas été assez réutilisés.  
 
Le CTE a donc plus contribué à vulgariser les problématiques environnementales, en 
sensibilisant les agriculteurs ¨ leur environnement (biodiversit® de lôexploitation) mais 
également aux impacts que pouvaient avoir leurs pratiques sur cet environnement.  
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Une synth¯se bibliographique sur le bassin de la Loire d®plore lôabsence de continuit® entre 
les anciens dispositifs type OGAF ou OLAE, qui avaient amorcé un dialogue et une 
dynamique entre acteurs agricoles et environnementalistes, et le nouveau dispositif CTE est 
à déplorer. Il mentionne notamment un exemple en Bretagne où des OLAE « Zones 
humides è nôont pas ®t® suivies par un CTE (POCHON, 2002). En revanche en Charente 
maritime, une procédure de transition entre OLAE et CTE a eu lieu et a abouti à la création 
dôun CTE d®partemental ç marais ». Même dans ce cas des disparités territoriales 
demeurent puisque le niveau de contractualisation, et donc lôimpact sur lôenvironnement, 
diffère nettement entre marais charentais et poitevin (BAZIN, 2002).  
 

Il nôexiste ¨ lôheure actuelle pas de programmes menés ¨ lô®chelle r®gionale sur la question 
spécifique de la plus-value environnementale quôengendreraient les MAE sur la biodiversit® 
des prairies humides des Pays de la Loire. Beaucoup dôétudes se concentrent sur lôaspect 
économique voire socio-économique ; certaines études environnementales ont été menées 
au niveau local sans une possible transposition des résultats au niveau régional du fait de 
protocoles de suivis différents.  

2.4.2 ïProjet dô®valuation ®cologique d®velopp® sur 2008/2010 en 
Pays de la Loire  

2.4.2.1. Rappel des objectifs initiaux de la démarche  
Un programme dô®valuation ®cologique des MAET en Pays de la Loire a été initié en 2008, 
conjointement par le conseil régional et la DREAL des Pays de  la Loire. Ce dispositif 
dô®valuation souhaitait analyser, et corr®ler, dôune part lô®tat ®cologique des parcelles, et 
dôautre part les pratiques agricoles mises en îuvre de mani¯re pluriannuelle.  
 
Lô®valuation visait à mettre prioritairement en évidence la plus-value écologique des MAET 
de niveau 2 et 3 par rapport à des MAET de niveau 1.  
 
Quatre territoires pilotes en zone Natura 2000 ont été intégrés au dispositif : Marais poitevin, 
Marais de Brière, Basses Vallées Angevines et Rives de la Loire de Nantes aux ponts de Cé.  
 
Un comité de pilotage, constitué des financeurs et 4 territoires pilote, ainsi que des chefs de 
file « Flore » (CBNB) et « Faune » (coordination régionale LPO et plus récemment GRETIA 
en 2011), a été mis en place dès 2008 et animé par le Forum des marais atlantiques.  

нΦпΦнΦнΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳǊ 
2008/2010  
En 2008, des protocoles standardis®s de suivi de lôavifaune, des orthopt¯res et des 
communautés végétales ont été rédigés et validés par le comité de pilotage réuni en 
novembre 2008.  
 
Lôann®e 2009 a ®t® une ann®e test pour les protocoles de suivi des communaut®s v®g®tales 
et des communaut®s dôoiseaux. Les orthopt¯res ont ®galement fait lôobjet dôun suivi sur lôun 
des sites (Marais poitevin), mais il nôa pas été reconduit pour la suite du fait des faibles 
résultats. Les tests qui se sont déroulés sur les quatre sites ont permis de montrer la 
faisabilit® des protocoles mais ®galement lôimportance de lô®chantillonnage.  
Les parcelles sur lesquelles ont ®t® test®s les protocoles scientifiques nôont pas pu faire 
lôobjet dôun plan dô®chantillonnage rigoureux en 2009, faute de disposer dans les d®lais 
impartis des niveaux de contractualisation à la parcelle. De ce fait, lôann®e 2009 ne peut 
constituer une première année de suivi. 
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Lôann®e 2010 a été mise ¨ profit pour permettre dô®tablir, pour chaque site, un plan 
dô®chantillonnage rigoureux des parcelles destin®es ¨ °tre suivies dans le temps. Lôanalyse 
est  multicritères (enjeux écologiques, conditions stationnelles, MAET souscrites, pratiques 
agricoles r®elles, é). La prise en compte, dôune part, des niveaux de contractualisation 
MAET et, dôautre part, des pratiques agricoles r®elles sur les parcelles était au cîur de la 
r®flexion du plan dô®chantillonnage. Les mesures contractualis®es en 2007, 2008, ainsi quôen 
CAD, ont été mises à disposition de chaque site par la DRAAF dans le cadre de cette 
démarche sous format SIG. Cette information était n®cessaire pour lô®tablissement du plan 
dô®chantillonnage.  
Elle nôest pas suffisante et doit °tre coupl®e avec une analyse des pratiques agricoles r®elles 
sur les parcelles. Un diagnostic des pratiques agricoles (avec un historique) devait donc être 
réalisé en 2010 auprès des exploitants concernés.  
 

нΦпΦнΦоΦ wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ : les apports des travaux menés et 
leurs limites 

Une continuité dans les dispositifs est nécessaire pour mener à bien des suivis,  
notamment sur le maintien dôun niveau de contraintes constant du cahier des charges de la 
MAE.  

Un recul dôau moins 15 ans est requis pour observer les effets des changements de 
pratiques sur la flore notamment.  

Il existe encore des difficultés pour accéder à des données relatives à la parcelle. En 
effet, pour les CAD notamment, on ne peut descendre plus loin que lôilot du fait de la 
protection des donn®es personnelles (nom de lôagriculteur). 

Enfin, le plus grand défi consiste à pouvoir isoler le facteur global du local (impact de la 
gestion des niveaux dôeau sur la biodiversité ; al®as climatiquesé). Si lôon peut observer 
certaines tendances au niveau local, en lô®tat actuel de la connaissance, côest tr¯s d®licat de 
pouvoir conclure sur un territoire régional.  
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2.4.3. Autres programmes régionaux ou territoriaux du même type : 
apports et limites 

 

2.4.3.1  Trois exemples au niveau régional  
 
Il convient de pr®ciser que les ®valuations sont tr¯s variables dôune r®gion ¨ lôautre. 

Dôune part le nombre et la nature des op®rations lanc®es sur les territoires sont très 
diverses. Ensuite le « degré è dô®valuation diff¯re dôune r®gion ¨ lôautre : cela va de 
lôabsence totale ¨ la comparaison entre un ®tat initial et un ®tat final jusquô¨ un suivi complet 
comprenant plusieurs bilans interm®diaires. Le suivi peut °tre dôordre très général ou au 
contraire très ciblé sur un territoire et avoir quasiment un aspect de recherche.  

 

a) [Ω!ǉǳƛǘŀƛƴŜ : de la programmation au suivi-évaluation des  OLAE 

 
Cette ®tude provient dôun travail de fin dô®tudes de 1994 encadré par la ex-DIREN 

Aquitaine. Elle a pour but de dresser un premier bilan de la mise en îuvre de cette premi¯re 
génération de mesures au niveau régional.  

Après un état des lieux descriptif des mesures mises en îuvre, elle fait état des 
opérations locales où la protection des « biotopes rares et sensibles, dont les prairies 
naturelles humides è est lôun des objectifs. Le constat est sans appel : lôabsence dôune 
stratégie environnementale régionale, par exemple par une désignation département par 
d®partement des zones dôint®r°t écologique prioritaire, et dôune d®finition dôobjectifs 
environnementaux, ont laissé le champ libre aux organismes agricoles majoritaires pour 
négocier le niveau de contrainte dans les cahiers des charges.   

Une partie de ce rapport est consacrée à lôOLAE Barthes de lôAdour qui y est 
désignée comme « opération phare » pour la région. Une évaluation environnementale de ce 
projet a été prévue dès le début du dispositif et comprenait un suivi de lôavifaune (Fédération 
de chasse) et de la flore. Les protocoles sont différents mais mis en cohérence pour le plan 
dô®chantillonnage et au moment des bilans. Il est ¨ noter quôun ornithologue participant ¨ la 
définition du protocole avifaune avait auparavant travaillé sur les OGAF de Loire Atlantique 
(Frank IBANEZ). Lôaccent ®tait mis sur les prairies engag®es en contrat C du fait de leur forte 
exigence environnementale. Il nôy a pas de bilan final ®tabli puisque seul lô®tat initial ®tait 
engag® au moment de lô®tude mais dans sa conclusion, lôauteur d®plore le fait que 
« lôenvironnement est souvent pris comme un alibi plus que comme un objectif ».  

 

b) Poitou-Charentes 

 
Il sôagit dôune ®tude men®e par le bureau dô®tudes SCE, commandée par la DRAF Poitou-
Charentes au même titre que celle en Pays de la Loire et rendue en décembre 1997. La 
méthodologie employée est selon le modèle ISARA de Lyon (voir en préambule de ce 
chapitre).  

 
Apr¯s un d®tail par territoire dôOLAE, un bilan synth®tique global est fourni. Concernant 
lô®valuation environnementale, il est seulement fait mention du « suivi lourd » mis en place 
sur 2 sites par lôINRA de St Laurent de la Pr®e ®voqu® au 2.4.1.1. . En Poitou-Charentes, le 
bilan de ces travaux nôa pas ®t® pr®sent® aux acteurs et nôa pas nourri la r®flexion pour les 
nouveaux cahiers des charges.  

Il est fait état que « le suivi exp®rimental nôest pas satisfaisant car il nôassocie pas les 
agriculteurs, quôil est redondant avec dôautres travaux scientifiques [sans pr®ciser lesquels], 
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quôil ne permet pas de r®pondre aux questions agri-environnementales et que lô®tat final 
arrive bien trop tard pour renégocier le renouvellement des opérations dans des conditions 
qui permettent de valoriser les acquis. » 

Propositions dôam®lioration du dispositif : 

- Mettre en place de sous-comités techniques pour traiter la question du réseau 
hydraulique et les « contrats forts de génie écologique » ; 

- Valoriser les suivis ornithologiques nationaux en place dans de nombreux secteurs ; 
- Organiser un suivi scientifique spécifique annuel dans le cadre des contrats forts de 

génie écologique ; 
- Pour ces contrats « écologiques », les secteurs éligibles seraient zonés avec les 
scientifiques et devraient permettre de rendre acceptable lôinondation des parcelles 
les plus basses ou des « baisses », de créer des micro-aménagements de génie 
écologique (type batardeau), avec un suivi précis en partenariat avec des 
naturalistes ; 

- Organiser un travail plus spécifique sur la qualité agri-environnementale des prairies 
¨ partir dôun nombre restreint de parcelles exploit®es par les agriculteurs ; 

- Mettre en place des groupes de suivi technique associant agriculteur-botanistes-
technicien agricole 

Ĕ Suivre moins de parcelles mais directement en lien avec les exploitants afin de 
r®fl®chir aux interactions modalit®s dôexploitation / richesse biologique puis 
diffuser les connaissances acquises soit en réunion publique, soit par 
publication, soit par courrier.  

 

c) Haute Normandie 

  
Cette ®valuation est issue dôun travail group® entre des ®tudiants de lôInstitut 

Sup®rieur Agricole de Beauvais, lôEcole Sup®rieure dôIng®nieurs et de Techniciens pour 
lôAgriculture et un cabinet dô®tudes ç Environnement Vôtre », commandé par la DRAF et 
la DIREN Haute Normandie en décembre 1997.  

La région Haute Normandie comporte des zones humides remarquables notamment 
au sein du PNR des Boucles de la Seine Normande en amont de Rouen et au niveau de 
lôestuaire de la Seine (marais Vernier notamment) et des vallées alluviales. Le 
programme de mesures agro-environnementales se compose de 5 opérations régionales 
et de 7 opérations locales, dont 4 en zones humides, évalué également selon le guide 
m®thodologique propos® par lôISARA cité en préambule. 
La mise en îuvre du programme a permis une bonne sensibilisation des exploitants 

agricoles ¨ lôenvironnement en particulier ceux ayant contractés des opérations locales. 
Toutefois la motivation de souscription dépend encore souvent du montant des primes 
versées. Les effets environnementaux des différentes opérations sont peu perceptibles 
en terme de biodiversité ; les actions qui sôy rapportent nôavaient pour objectif que de 
pr®venir dô®ventuelles d®gradations des milieux. En outre, aucun dispositif 
scientifique nôa ®t® mis en place pour mesurer ces effets.  
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2.4.3.2. Trois exemples hors région au niveau territorial 
 

a) Marais de Vilaine 

 
Une étude a été commandit®e par lôIAV en 1995 au bureau dô®tudes Ouest 

Aménagement pour actualiser lô®tat de la connaissance biologique des zones humides 
de la Vilaine, d®finir les contrats de gestion OLAE afin dôoptimiser les potentialit®s 
biologiques des marais.  

Le but était de pouvoir préfigurer les premières OLAE mises en place sur le bassin de 
la Vilaine, en d®finissant des zones dôapplication des contrats.  
Apr¯s contact pris avec lôanimatrice en place, il sôav¯re que cette ®tude nôa pas ®t® 

poursuivie par des suivis faute de financements.  
 
 

b) .ŀǊǘƘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ  

 
A la demande du syndicat intercommunal du Bas Adour, le Centre dô®tudes et de 

conservation des ressources v®g®tales en partenariat avec lôUniversit® de Bordeaux I 
(Etude et conservation de la flore sauvage) ont mis en place un suivi botanique pour 
mesurer lô®volution quantitative et qualitative de la v®g®tation lors de la contractualisation 
OGAF, afin dô®valuer lôimpact des mesures agri-environnementales. Deux étapes : la 
synthèse initiale (1994-1995) et la synthèse comparative (1998-1999). Lôanalyse 
botanique sôint®resse aux caract®ristiques agricoles (type de contrat, type dôexploitation) 
et environnementales (type de milieu, composition floristique) dôun ®chantillon de 
parcelles contractualisées et de parcelles témoin. Ceci permet de déceler la part de 
dynamique naturelle (témoins) des modifications pouvant être imputables aux MAE sur 
les parcelles contractualisées.  

 
Dans 16 communes prospectées, les 132 relevés floristiques sur un quadrat de 4m² 

mentionnent une liste dôesp¯ces accompagn®e de coefficients dôabondance-dominance. 
Parmi les 138 espèces observées, 4 espèces remarquables : Pulicaria vulgaris, Apium 
inundatum, Gratiola officinalis, Orchis laxiflora. Un traitement statistique par AFC a 
permis de dégager 3 lots de relevés bien distincts :  
- Les barthes à foin (espèces mésophiles) ; 
- Les barthes à pâtures (espèces hygrophiles) ; 
- Le marais (espèces hélophytes). 

 
Lôinterpr®tation ®cologique des repr®sentations graphiques issues de lôAFC distingue 

3 gradients : lôhumidit® des sols, la hauteur de v®g®tation et lôeutrophisation du milieu 
dans les stations très humides. La correspondance entre ces gradients et la pratique 
agricole appliquée à ces prairies montre que les niveaux de contrats ont été choisis en 
fonction des caractéristiques écologiques de la prairie. En effet, les prairies des barthes 
hautes (végétation mésophile) sont pour la plupart fauchées et sous contrat B (niveau 1) 
alors que les prairies de barthes basses sont majoritairement pâturées et soumises à un 
contrat C (niveau 2).  

 
Une r®flexion sur la mise en place dôindicateurs biologiques de suivi a été menée. En 

effet, les contrats visant dôune part ¨ r®duire lôapport de fertilisants et dôautre part ¨ 
maintenir une submersion prolongée de certaines zones, il serait judicieux de prendre en 
compte lô®volution de 2 facteurs : lôhumidit® du sol et sa teneur en éléments 
minéraux. Deux lots dôesp¯ces indicatrices de ces conditions seraient déterminés et 
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suivis. Les espèces favorisées par une augmentation de lôhydromorphie et/ou une baisse 
de la fertilisation bénéficieraient des mesures OGAF. Malheureusement, faute de 
financements suffisants, cette ®tude nôa pas ®t® men®e ¨ son terme et nous ne pouvons 
nous appuyer que sur les résultats de ce rapport intermédiaire.  

c) Marais de Rochefort 

 
Plusieurs études ont eu lieu sur ce territoire.  

 
- Suivi expérimental OGAF Rochefort Nord en 1993 (végétation - LPO):  

Basé sur les résultats du « Protocole dô®valuation scientifique sur les OGAF Environnement 
en Biotopes Humides ï Application aux marais de lôOuest » (CHEVALLIER et al, 1992), ce 
territoire est lôun des 4 premiers territoires suivis dans cette optique au niveau national. Les 
183 quadrats échantillonnés ont demandé un investissement en temps très important et il a 
été proposé dès la première année de ce suivi un ré-échantillonnage dôun pourcentage 
représentatif de quadrats pour chaque groupement végétal identifié. De plus, la question 
dô®chelle entre lôanalyse ¨ la parcelle (agricole ï suivi simplifié) et au quadrat (écologique ï 
suivi approfondi) rend d®licate lôinterpr®tation des résultats. Il conclue sur la nécessité 
dôouvrir des ç voies de recherche è pour lôapr¯s-OGAF concernant notamment les 
interférences entre sol et végétation.  
 
 

- Suivi expérimental OGAF Rochefort Nord en 1994 (avifaune - LPO):  
Dans le même contexte que cité précédemment, certaines populations dôoiseaux ont ®t® 
suivies selon la m®thode utilis®e par BRIEN et BUCKINGHAM en 1989 dans lô®valuation des 
premières MAE au niveau européen en Angleterre. Certaines espèces sont ciblées : 
 

- Limicoles migrateurs : Courlis corlieu (Numenius phaeopus), du fait de sa sensibilité 
à la hauteur et la densité de la végétation (elle-même dépendante de la gestion 
pastorale de la parcelle) et la Barge à queue noire dont la présence est liée à la 
hauteur dôeau ; 

- Oiseaux nicheurs : laro-limicoles (Guifette noire, Echasse blanche, Vanneau huppé et 
Chevalier gambette) et passereaux nicheurs (Pie grièche écorcheur et Traquet tarier) 

 
Pour le Courlis corlieu, la technique de bandes échantillon sur des itinéraires à forte 
proportion de parcelles sous contrat OGAF, comparativement à des itinéraires sous faible 
proportion, a permis de démontrer que 84 % des courlis observés était situé sur des 
parcelles en contrat OGAF. Les analyses montrent quôil existe une diff®rence tr¯s 
significative de fréquentation par les Courlis corlieu entre les prairies sous contrat OGAF et 
celles non contractualisées.  
Pour la Barge ¨ queue noire, les r®sultats sont trop irr®guliers dôun site ¨ lôautre pour °tre 
interprétés. Lôabsence de communaux limite surement le stationnement de cette esp¯ce qui 
préfère le marais poitevin (comportement très grégaire des individus).  
Pour les laro-limicoles, les résultats ne révèlent aucune différence significative entre les ilots 
à forte proportion de contractualisation et ceux faiblement primés. A contrario, sur 
lô®valuation de lôOGAF Nord des Iles, suivant la m°me m®thode, il est not® un nombre 
nettement plus important de laro-limicoles dans les ilots OGAF.  
Le faible nombre de passeraux nicheurs détectés ne permet pas de conclure sur un 
quelconque effet, m°me si la raison dôune gestion pastorale et hydraulique inad®quate est 
avancée. 
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- Observatoire de la qualité biologique des marais de Rochefort (TERRISSE, LPO, 
LIFE Marais de Rochefort, Action F3, 2010)  
 

Ce suivi comporte à la fois une synthèse des données botaniques historiques du marais de 
Rochefort, mais également leur comparaison avec des diagnostics récents, réalisée en 2008 
dans le cadre du LIFE marais de Rochefort. Il sôagit dôun suivi floristique plutôt que 
phytosociologique par lô®tude de lô®volution de 24 esp¯ces ç significatives » réparties selon 2 
groupes : 

- Flore patrimoniale (15) relative au suivi de la parcelle. Elles sont déterminées suivant 
leur degré de rareté ou menace. ex : Renoncule ¨ feuille dôophioglosse ; 

- Flore caract®ristique (18) relative ¨ lôhabitat 1410 ç prairie thermoatlantique 
subhalophile ». ex : Laiche divisée ou Oenanthe fistuleuse 
 

Un réseau de référence de 80 parcelles a été défini selon leur répartition géographique (plus 
ou moins éloigné du littoral), les types paysagers (plats, g©s ou bocager) et afin dôint®grer les 
suivis botaniques des dispositifs OGAF (1992 et 1996) et OLAE (1998). Deux indices ont été 
renseignés en parcourant une « diagonale-échantillon » large de 4 mètres (soit environ 3% 
de la surface moyenne de la parcelle). 
 
Résultats :  
Pour le pool dôesp¯ces v®g®tales utilis®es comme indicatrices, les tendances sont 
systématiquement à la hausse et les écarts observés sont statistiquement significatifs sur 
plusieurs analyses. Sur les 32 parcelles de lô®chantillon, la flore remarquable et la flore 
patrimoniale ont connu une hausse significative entre les 2 années de référence (1992 et 
2008). La flore caractéristique en revanche semble très stable. Ces résultats permettent de 
penser que lôhabitat 1410 nôa rien perdu de sa typicit® en 16 ans alors que les parcelles ont 
gagné en originalité.  
 
Dôapr¯s lôhistorique de contractualisation MAE, ce serait dans les parcelles ayant plutôt 
connu un intérêt biologique faible que la richesse aurait le plus augmenté alors que les 
parcelles à fort niveau de contrat seraient plus stables. Ceci sôexplique simplement par le fait 
que les parcelles à enjeu environnemental fort ont ®t® plac®es dôoffice sous contrat ¨ fort 
niveau de contrainte. En revanche, les parcelles à contrat « de base è avaient fait lôobjet 
dôintensification régulière (engrais, charges annuelles et instantanées, drainage de surface) 
b®n®ficiaient dôune marge de manîuvre plus importante. En encadrant certaines pratiques 
défavorables à la flore, même des contrats a priori destinés avant tout au maintien de 
lô®levage en marais plut¹t quôau renforcement de  la biodiversité auraient ainsi favorisé une 
hausse sensible de la diversit® et de lôoriginalit® botaniques des parcelles.  
 
Cependant ces r®sultats restent ¨ relativiser. Lô®chantillon des parcelles communes entre 
1992 et 2008 est trop faible et sa partition en 3 groupes selon le niveau de contractualisation 
a entrainé des lots à effectifs bien en dessous des seuils de signification scientifique. De ce 
fait, lôabondance des esp¯ces nôa pas pu °tre prise en compte : les analyses reposent sur 
des données de présence/absence et de fréquence des espèces. 
 
Autre limite liée au facteur global : la variabilité interannuelle est en relation probable avec 
des paramètres météorologiques (sans modification du type de gestion agricole) : lôintensit® 
des pluies et leur répartition paraît être un phénomène essentiel pour la compréhension 
des « fluctuations du tapis végétal de ces prairies humides thermo-atlantiques soumises à un 
déficit hydrique estival plus ou moins marqué selon les années ».  
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2.4. Lôexp®rience de quatre territoires lig®riens et leurs enseignements  

 
Par le témoignage de territoires en Natura 2000, nous avons souhaité apporter un éclairage 
sur la mise en îuvre concr¯te  des dispositifs agro-environnementaux sur le terrain.  
 
Quatre territoires pilotes en zone Natura 2000 ont été intégrés au dispositif : Marais poitevin, 
Marais de Brière, Basses Vallées Angevines et Rives de la Loire de Nantes aux ponts de Cé.  

 
 
Figure 11 : Carte présentant les 4 territoires désignés « sites pilote » 
 
Le choix de ces territoires sôest port® sur plusieurs crit¯res :  

- Le territoire a d¾ au moins faire lôobjet de suivis depuis une quinzaine 
dôann®es, afin de disposer dôun historique de donn®es ; 

- Le document dôobjectif doit °tre valid® ; 
- Une structure animatrice est en place ; 
- Il existe un comité de pilotage local des MAE.  

 
Cette synthèse territoriale se structure suivant un plan commun à chaque territoire.   

a) Rappel des enjeux du territoire ; 
b) Historique des dispositifs et des cahiers des charges MAE sur le territoire; 
c) Historique et synth¯se des programmes dô®valuation et de suivi men®s sur le 
territoire depuis les OGAF ; 
d) Résultats et limites des travaux menés dans le cadre du projet régional 
dô®valuation ®cologique 2008/2010 ; 
e) Synthèse : quel argumentaire en faveur de la biodiversité prairiale peut-être tiré 
des actions mises en îuvre ? Quelles nouvelles propositions peuvent être effectuées 
pour renforcer lôargumentaire ? 
 

NB : Il sôagit de contributions r®dig®es par les animateurs eux m°me et  de ce fait, nous 
avons souhaité conserver leur mise en page.  
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Introduction  
 
/ŜǘǘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǊŞŘƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŎƘŜŦǎ ŘŜ ŦƛƭŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀgro-environnementaux,  
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴƛǘƛŞŜ Ŝƴ нллу ǎƻƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ a!9¢Σ 
et donc des pratiques agricoles correspondantes, sur la biodiversité des prairies humides. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ value écologique des MAEt de niveau 2 et 3 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ мΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ a!9¢ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ 
Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ  

 
Il sera dressé un Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ a!9 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des dispositifs agro-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ a!9ǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
ǊŜŎǳƭ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ 
leǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

 
Contexte 
 
[Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƻƴǘ ŘŞƳŀǊǊŞ Ŝƴ мффлΣ 
ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ !Ǌǘ мф Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǇƻƛǘŜǾƛƴ Ŝǘ ŘŜ 
Rochefort. 
Il a fallu attendre la réforme de la PAC de мффн Ŝǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŀƎǊƻ-
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ŜƴƎŀƎŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ hD!C-Environnement. 
Les dispositifs se sont succédés depuis cette date. 
 
Les évaluations se sont conduites à des échelles différentes. Et il est important de préciser 
ǉǳŜ ŎŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ƻƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
mais ont largement été complétés par les différents programmes portés par la LPO sur le site 
(LIFE, Loire ƴŀǘǳǊŜ ΧύΦ 
 
[Ŝǎ Şǘŀǘǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ Ŝǘ ŦƛƴŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhD!C 
Environnement de 1993 à 1997 et un Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩh[!9 Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ мфффΦ  Lƭǎ ǎƻƴǘ 
complétés par un suivi agronomique (valeur fourragère) sur la même période. Ce dernier 
travail sera complété par la suite de 2003 à 2005 dans le cadre du programme Loire nature. 
!ǳŎǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘe depuis. 
 
Les suivis faunistiques ont été réalisés sans discontinuer de 1ффм Ł ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǘǊŝǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘs ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΦ 
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A). Rappel des enjeux du territoire  
 
Les Basses Vallées Angevines constituent le plus vaste ensemble de confluence du bassin de 
la Loire. Son système hydrographique rassemble trois rivières : la Mayenne, la Sarthe et le 
Loir et forme un bassin versant de 22 000 km2 (v. cartographie page suivante). Ces rivières se 
ǊŀǎǎŜƳōƭŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ƭŀ aŀƛƴŜΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ǉŀrcouru 11 km, cette 
dernière rejoint la Loire. Ces vastes étendues inondables, relativement planes (de 14 à 19 m 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŜ 
contrôle de la Loire qui trouve là un exutoire naturel. Elles constituent ainsi un bassin 
écrêteur de crues (200 millions de m3) dont le rôle est essentiel au regard de la prévention 
des risques et de la protection des populations. Les parties les plus basses peuvent être 
submergées plus de 100 jours par an et jouent ainsi un rôle essentiel pour la purification des 
eaux. Après la décrue, une couche de limons se dépose et fertilise naturellement les prairies. 
Les inondations ont une influence déterminante sur les milieux prairiaux et en assurent 
naturellement le maintien. La microtopographie des lieux permet la stagnation plus ou 
moins prolongée des eaux de crue et conditionne le développement de différents faciès de 
groupements végétaux devenus rares en France. Les Basses Vallées Angevines représentent 
ainsi un ensemble de milieux à haute valeur écologique et paysagère lié à la nature des 
ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴΣ Ŧŀvorisent 
la richesse de ces vallées. On trouve ainsi, dans un espace restreint, une diversité 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΨŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŀǊŜǎΣ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ŀǳȄ 
ǾŀƭƭŞŜǎ ƭŜǳǊ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞΦ [ŀ ǾŀǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀles alliées à 
ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ Ŝǘ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ 
 
[Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ όǇΦ ŜȄΦ .ŀǊƎŜ Ł ǉǳŜǳŜ ƴƻƛǊŜ Limosa 
limosa, les anatidés) ou nicheurs (Râle des genêts Crex crexύ ƭǳƛ ƻƴǘ Ǿŀƭǳ ŘΩşǘǊŜ ƴƻƳƳŞ ȊƻƴŜ 
ƘǳƳƛŘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ wŀƳǎŀǊ Ŝƴ мффрΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ƭŜ 
ǎƛǘŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŀǳ titre de la 
Directive communautaire « Oiseaux » (79/409/CEE).  

Les Basses Vallées Angevines ont été désignées comme site Natura 2000 au titre des 
directives européennes « Faune, Flore et Habitats » et « Oiseaux » pour la protection : 

ω ŘŜ с Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞrêt communautaire Řƻƴǘ ƭΩǳƴΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ŝǎǘ Ƙŀōƛǘŀǘ 
prioritaire pour la Directive « Habitats », 

ω ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ pour 4 invertébrés et 4 poissons [+ depuis 2004, 1 mammifère], 

ω ŘŜ ор ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ « Oiseaux » [+ depuis 2009]. 

Plus récemment, la mise en évidence du passage automnal du Phragmite aquatique 
Acrocephalus paludicolaΣ ŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŀƧƻǳǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ ǎƛǘŜΦ  

  



 

104 

 

 

 

 

 



 

105 

 

a.1). Le Râle des genêts, une espèce en danger 

Les Basses Vallées Angevines, compte tenu de leur vaste superficie et des méthodes de 
fauche traditionnelles qui y sont pratiquées sont encore et surtout le principal site de 
nidification du Râle des genêts en France (DECEUNINCK, 2011 ; BESLOT & DECEUNINCK, 2011). 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ¢ŀǊƛŜǊ 
des prés Saxicola rubetra et de façon moindre le Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus et 
la Bergeronnette printanière Motacillia flava. 

Un recensement réalisé au niveau national en 2006 indique une diminution de près de 60 % 
Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŃƭŜǎ ŎƘŀƴǘŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜ мффу Ŝǘ нллс Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
départements français (DECEUNINCK & NOËLΣ нллтύΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ нллф Ŝǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмл 
confirment cette tendance (DECEUNINCK, 2011 ; BESLOT & DECEUNINCK, 2011). Seuls 380 à 425 
ŎƻǳǇƭŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƻƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н 000 au 
milieu des années 1980. Les prairies humides des vallées angevines hébergent entre 240 à 
300 mâles chanteurs soit plus de 50 % de la population nationale. 

5Ŝ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǾǊƛƭΣ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ƴƛŎƘŜ ŀǳ ǎƻƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
naturelles des vallées inondables. Après la couvaison, ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǾƻƭŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛŜΣ non compressible, est à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇƻƴǘŜǎ Ŝǘ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǳǎǎƛƴǎΣ ŎŀǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ 
éclosions coïncide également avec celle du début des fenaisons. 

 
La figure ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƳŜǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 
Maine-et-Loire et également celle notée dans les BVA au cours des cinq enquêtes ayant eu 
lieu depuis le début des années 80. 

 

Figure 1 ς Évolution des effectifs de mâles chanteurs de Râle des genêts au cours des cinq enquêtes 
nationales ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ нлмл, aux échelles nationale, départementale et locale des BVA. 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊŜ ƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜύ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴnées 1990, 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ƴƻǘŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŜƴǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜ όDECEUNINCK & 
NOËL, 2007 ; DECEUNINCK, 2010, DECEUNINCK, 2011). En Maine-et-[ƻƛǊŜΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ 
relativement stable du début des années 80 à la fin des années 90, oscillant autour des 
500 mâles chanteurs (BEAUDOIN, 1988 ; MOURGAUD, 1993 ; MOURGAUD & LEBLANCΣ нлллύΦ /ΩŜǎǘ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл ǉǳΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ όBESLOT, 2007). Les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ нллфΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ présentant une baisse par rapport à 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ нллс - ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл % - laisse transparaître une fluctuation interannuelle 
relativement stable se situant autour de 300 mâles chanteurs depuis le début des années 
2000 (BESLOT, 2009 ; BESLOT & DORTEL, 2009). 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ .±! ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : voir le graphique suivant 
ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳŀǎƛ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ .±!Φ  

 

 

Figure 2 ς Évolution des effectifs de Râle des genêts dans les Basses Vallées Angevines depuis les 
années 80. 

 

Les saisons 2000 et 2001 ont été particulièrement perturbées par les conditions 
ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǾƻƭ ŘΩŀǎǎŜȊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ni même le maintien des effectifs. En 2002, on noǘŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
50 % des effectifs par rapport à la fin des années 90. Par la suite, nous avons assisté à une 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нллтΦ 

En 2009, les effectifs notés présentent de nouveau une baisse, très probablement liée aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ нллт ϧ нллуΦ /ƻƳƳŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ нллл Ŝǘ 
2001, une légère hausse semble se faire sentir eu égard aux conditions de reproduction de 
2009 et 2010 qui ont été bonnes (paǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜύΦ 
Ainsi, on note un effectif de mâles chanteurs de 211-225 en 2009, 217-227 en 2010 et 219-
231 en 2011. 9ƴ нлммΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ Ǿƻƛǎƛƴ ŘŜǎ олл ŎƘŀƴǘŜǳǊǎΦ 
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a.2). Un site de halte migratoire excepǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

9ƴ Ŧƛƴ ŘΩƘƛǾŜǊΣ ƭŜǎ ǾŀǎǘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƴŀǘƛŘŞǎ Ŝǘ ƭƛƳƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ 
halte migratoire (NOËL, 2003a ; MARCHADOUR & SECHETΣ нллуύ Υ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŜǊ ŘΩhƛŜǎ 
cendrées Anser anser ces dernières années et régulièrement plus de 3 000 Canards pilets 
(comptages LPO anjou)Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ /ŀƴŀǊŘ ǎƻǳŎƘŜǘΣ {ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŞǘŞΣ CǳƭƛƎǳƭŜ Ƴƛƭƻǳƛƴ ΦΦΦ. À la 
mi-février, les Barges à queue noire Limosa limosa, en transit vers leurs zones de nidification 
hollandaises ou islandaises y trouvent une escale de choix : entre de 15 000 et 30 000 
oiseaux dans les années 1980 et 1990, ces effectifs ont considérablement décrus en raison 
notamment de la diminution des effectifs nicheurs en Hollande.  Elles côtoient chaque 
printemps sur les prairies Vanneaux huppés et Combattants variés. 

 

a.3). Enjeux piscicoles  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ǉǳƛ ŘǊŀƛƴŜ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
Brochet Esox lucius [directive européenne « Habitats »] ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎ ǇƻǳǊ 
frayer. Une submersion de plusieurs semaines consécutives est nécessaire pour assurer le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩǳƴ ōǊƻŎƘŜǘƻƴ ǾƛŀōƭŜΣ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ tƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ 
aux assèchements brusques, des ouvrages sont réalisés dans certains secteurs pour 
mŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜŀǳΣ ŎŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƻƴƎǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ƧǳƛƴΦ [Ŝǎ ŎǊǳŜǎ 
interviennent plusieurs fois dans le courant de la saison et certains secteurs peuvent être 
submergés durant plusieurs semaines. Les crues printanières tardives sont les plus 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ όwŃƭŜ des genêts et autres 
ŜǎǇŝŎŜǎύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇƻǳǎǎŞŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ. Les oiseaux ne 
retrouvant pas forcément un milieu adapté et accueillant pour la nidification, et le fourrage, 
couché et couvert de fines particules organiques et minérales, non récoltable, voire même 
non consommable, doit être broyé sur place. 

Entretenues par une fauche généraleƳŜƴǘ ǘŀǊŘƛǾŜΣ ŘŜ Ŧƛƴ Ƨǳƛƴ Ł ŀƻǶǘΣ ǎǳƛǾƛŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇŃǘǳǊŀƎŜ Řǳ ǊŜƎŀƛƴΣ ŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŞƭŜǾŞŜ όƧǳǎǉǳΩŁ у ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ 
foin par hectare par exemple en année normale).  

hǳǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ŘŜ ǘǊŝǎ ǾŀǎǘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ όplus de 75 % de la surface hors 
ŜŀǳύΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ 
interfaces entre les prairies, les boisements et le milieu aquatique : réseaux bocagers, 
boisements alluviaux, ripisylves, fosséǎΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ōƻƛǊŜǎΧ 
 

a.4). Les exploitations des Basses Vallées Angevines 

hƴ ŜǎǘƛƳŀƛǘ Ŝƴ нллл Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ les prairies des Basses 
Vallées Angevines.  

Une étude (COUËFFE, 1996) basée sur les exploitations ayant contractualisé sur le 1er dispositif 
agro-environnemental (1993-1997) montrait que 80 % des exploitations avaient un siège 
dΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ à moins de 5 km de la vallée. Cependant certaines exploitations ont des 
sièges qui peuvent être relativement éloignés du territoire (constat de plus en plus 
fréquent), celles-ci utilisent les Basses Vallées Angevines comme réserve fourragère 
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permettant de sécuriser leurs stocks. Pour les premières, proches du site, les prairies des 
Basses Vallées Angevines sont partiŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǉǳŀǎƛ-
totaliǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ se situe alors en périphérie du secteur inondable. 
Toutefois, quelques-uns peuvent directement être touchés par les inondations. 

Lors de la rédaction du DOCOB en 2001 (COCAUD & OUDOT (coord.), 2003)Σ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ Υ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞes viande 
(40 %), spécialisées lait (26 %) ou mixte lait et viande (15 ҈ύΦ {ƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ 
ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ les exploitations présentent également des productions très 
diverses : céréales, oléo-protéagineux, fruits, horticulture, maïs semence... Quelques 
exploitations exploitent les prairies pour vendre le foin une fois conditionné. Cela peut 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǇǊƛƳŜΣ Ł ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ ŀǳ ōƻƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La SAU moyenne des exploitations jouxtant le site était de 87,5 ha (pour 52 ha de moyenne 
des exploitations professionnelles de Maine-et-Loire, passée à 55,2 ha en 2007). La surface 
moyenne plus importante des exploitations des Basses Vallées Angevines traduit une 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƻǳΣ ǘƻǳǘ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛe des terres. 

Le territoire des Basses Vallées Angevines est donc majoritairement consacré à la prairie 
(75 %) (15 % pour les peupleraies et 10 ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳύΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, et 
Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎurfaces en prairies, est donc très 
importante dans la gestion du site. Les mesures agro-environnementales représentent donc 
ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ 5h/h. ŘŜǎ .ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ !ƴƎŜǾƛƴŜǎΦ 

Les systèmes fourragers sont basés sur une complémentarité terres inondables/terres de 
plateaux, ce qui assure une certaine autonomie fourragère. Les prairies y occupent une place 
prépondérante. Soumises au régime des inondations, ces prairies sont généralement 
fauchées à partir du mois de juin, certaines sont pâturéeǎ Řŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ [Ŝ ǇŃǘǳǊŀƎŜ Řǳ 
ǊŜƎŀƛƴ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ .ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ !ƴƎŜǾƛƴŜǎ Ƴŀƛǎ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
la diminution importante des pâturages communs limitent cette pratique. 
 

a.5). Des pratiques agricoles adaptées à la problématique écologique 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ ŘŜǎ .ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ !ƴƎŜǾƛƴŜǎΦ ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ 
des espèces et des habitats ciblés par le dispositif Natura 2000 est étroitement liée à 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ et ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  

La diversification des modes de gestion des prairies permet de répondre aux objectifs Natura 
нллл ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ŎŜǳȄ Řǳ plan national de restauration du Râle des genêts.  

Face à ce contexte et à ces enjeux, la volonté des collectivités territoriales, de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ aŀƛƴŜ-
et-Loire a été de maintenir les conditions de préservation de ces espaces naturels et 
dΩassurer également des conditions favorables à la pérennité des exploitations agricoles qui 
mettent en valeur ce territoire. La préservation de ces espaces naturels et de leur 
biodiversité est étroiteƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ. 
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Les pratiques agricoles sur les prairies des Basses Vallées Angevines sont restées 
traditionnelles : 

¶ fauche échelonnée entre fin juin et fin août voire septembre selon les 
années ; 

¶  pâturage de regain : principalement sur quelques « communaux » (Tiercé, 
{ƻǳŎŜƭƭŜǎύΣ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ {ŀƛƴǘ-Aubin et quelques autres vastes secteurs de prairies ; 

¶ pâturage printanier : très généralement pâturage libre, parfois pâturage 
tournant ou rationné, les chargements annuels à la parcelle sont assez variés 
et les chargements instantanés peuvent être assez importants. 

La fauche est réalisée maintenant assez systématiquement de manière centrifuge (v. partie C 
du présent document)Σ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘui entrée dans les usages. 

 Cette fauche est faite avec des matériels très divers qui, ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
faible, ne posent pas de problème. Cependant, le recours à des combinés de fauche (largeur 
de coupe de deux voire trois éléments sur un même tracteur et pouvant porter la largeur de 
ŎƻǳǇŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ф Ƴύ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ pose, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜΣ ǳƴ ǎŞǊƛŜǳȄ 
problème en terme de protection des espèces inféodées à ces prairies. 

La sensibilisation des exploitants à ce type de conduite est maintenue par les techniciens 
ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳǎ Τ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
aussi menées auprès des entreprises de travaux agricoles pour lƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
intervention. 

Les apports de fertilisants (engrais, et amendements organiques) sont interdits dans le cadre 
des engagements. Il est probable que, de toute façon, peu de fertilisants seraient apportés 
du fait des risques importants dŜ ǇŜǊǘŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞΦ 

Le recours aux produits phytosanitaires est également proscrit dans le cadre des contrats, 
excepté dans des cas particuliers éventuels de respect de la réglementation en termes de 
lutte contre des plantes indésirables. La tentation est cependant grande de recourir à des 
désherbants plus ou moins sélectifs notamment pour des problématiques de maîtrise du 
Rumex (refus de pâturage). Ce sujet est fréquemment abordé dans les relations entre la 
structure animatrice et les agriculteuǊǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜs à 
trouver. 

 
 

B). Historique des dispositifs et des cahiers des charges agro-
environnementaux sur le territoire 
 
Au ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΣ ƭŀ [th ǎΩest alarmée de la déprise agricole et des pratiques 
extensives de pâturage et de fauche des prairies et du développement des peupleraies.  

Les quotas laitiers à partir de 1984, la fiscalité plus favorable (ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллр) aux parcelles 
ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ainsi que les cessations dΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
entraînent une forte déprise agricole : abandon progressif des prairies inondables par les 
agriculteurs, apparition de friches (estimées à 200 ha au début des années 1990), 
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développement rapide des peupleraies et disparition de la pratique traditionnelle de 
ǇŃǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 

CŀŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ la LPO a associé la 
DDAF et la CƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŝǎ ŀǾǊƛƭ мффл Ł ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ 
articulées aux politiques publiques. Ainsi, au dispositif Article 19 (règlement communautaire 
ƴϲ тфт ŘŜ мфур ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ, succède le 
dispositif OGAF Environnement de la réforme de la PAC de 1992 (art 21 à 24 du règlement 
CEE du 15/7/1992). 

Le premier dispositif agro-environnemental reposant sur le volontariat a été contractualisé 
en 1993 dans les Basses Vallées Angevines.  

[Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ όhD!Cύ Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎé 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ό!5!{9!ύΣ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ƭŀ 
[thΣ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό55!CΣ 5IREN [DREAL]). Cela concerne 9 000 ha de prairies humides 
Ŝǘ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩ!ƴƎŜǊǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀȅŜƴƴŜΣ 
ƭŀ {ŀǊǘƘŜ Ŝǘ [ƻƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀƴƎŜǾƛƴŜΣ Ŝǘ ƭΩƞƭŜ {ŀƛƴǘ-Aubin.  Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
paramètres et objectifs environnementaux uniquement avifaunistiques (BEAUDOIN & 

MOURGAUD, 1992). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ hD!C ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ όмффо-1998), devenue Opération locale agro-
environnementale (OLAE) en 1999, est de lutter contre la déprise agricole en maintenant 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ pâturage extensif, par le recul des dates de 
ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ 
(DJIMET-BABOUN et al, 1992). 

Ce dispositif est étendu progressivement à la vallée de la Loire à partir de 1994.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 
ƎƭƻōŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
site :  

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ мффо ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ 
réglementation des boisements engagée en 1998 pour une durée de 5 ans et renouvelée en 
2003 pour une durée de 10 ans. 

- ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ нллл Ł нллоΣ 
- cǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ нллмΣ Ŝt lancement de la 

marque « [Ω;ƭŜǾŜǳǊ ϧ ƭΩhƛǎŜŀǳΦ [Ŝ ōǆǳŦ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ η ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
commercialisation des bovins à partir de 2004. 
 

b.1). Pilotage du projet MAET 

Dès 2007, date du 1er projet agro-environnemental des Basses Vallées Angevines (dispositif 
2007-2013 du PDRH) Angers Loire Métropole (ALM) est retenue comme structure opératrice 
de ce projet. Ce projet agro-environnemental est un des principaux outils de gestion du site 
et cΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊvenue puisque ALM était 
déjà, officiellement depuis 2005, la structure animatrice du site Natura 2000 des Basses 
Vallées Angevines.  

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ Le pilotage du projet 
agro-environnemental est donc assuré par ALM dans le cadre de sa mission plus générale 
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Natura 2000. Le COPIL, ou à défaut de réunion de celui-ci, une commission représentant les 
collectivités et les partenaires se sont rencontrées annuellement depuis 2007 et ont pu 
étudier la mise en oeuvre de ce PAE. Ce programme a été mis en oeuvre en étroite relation 
avec la DDT de Maine-et-Loire. 

Les partenaires principaux qui ont généralement ou ponctuellement participé à ce travail 
sont : 

- le Conseil général de Maine-et-Loire qui a notamment participé, en 2009, au côté des 
collectivités locales du site au financement du PAE, 
- lŀ [th !ƴƧƻǳ Ŝǘ ƭΩ!5!{9! ŘŜ aŀƛƴŜ-et-[ƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 2000 des Basses Vallées Angevines, et animateurs du PAE, 
- les serviceǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ : DDT de Maine et Loire et DREAL des Pays de la Loire 
- les autres membres du COPIL des Basses Vallées Angevines. 

 
[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!5!{9! ŘŜ aŀƛƴŜ-et-Loire en collaboration avec 
la LPO Anjou sous la responsabilité dΩ!ƴƎŜǊǎ [ƻƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 
Ł ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ 
!ƴƎŜǊǎ [ƻƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό5w9![ Ŝǘ C9!59wύΦ 
 

b.2). Les différents dispositifs agro-environnementaux 

Sur ce territoire à fort enjeu environnemental, la mise en oeuvre des mesures agri-
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ 
transcrites dans les Documents d'Objectifs (DOCOB).  

D'autre part le plan de restaǳǊŀǘƛƻƴ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 
du Développement Durable (Noël et al. 2004), a établi les mesures d'urgence à mettre en 
place pour le sauvetage de cette espèce. L'État français s'est engagé à "permettre à la 
population française de Râle des genêts de retrouver en 2009 son niveau de 1998, soit 1300 
mâles chanteurs". 

Les deux principaux enjeux sont la préservation des habitats, de leur richesse floristique et 
de leur qualité écologique et la préservation de l'avifaune nicheuse des milieux prairiaux 
extensifs. 

Depuis le début des années 1990, la profession agricole et les associations de protection de 
la nature ont travaillé à la construction d'un équilibre intégrant exigences techniques et 
socio-économiques des activités agricoles et impératifs écologiques, dans le but de 
maintenir l'activité agricole sur les prairies humides et de répondre aux enjeux de 
préservation de la biodiversité. 

Ce travail a permis l'intégration des exigences écologiques et la valorisation des aménités 
positives issues de l'activité agricole : 

Exigences biologiques : enjeux habitat, flore 
 - Non retournement des prairies  
 - Absence de fertilisation organique ou minérale 
 - Dates de fauches retardées à la 2ère quinzaine de Juin 
 - Pas de traitement phytosanitaire sauf dérogation/traitement localisé 
 

Exigences biologiques : enjeux Oiseaux prairiaux, Râle des genets 
 - Exigences biologiques identiques à celles des enjeux habitat et flore 
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 - Fauche retardée au 10 ou 20 juillet  
 - Fauche étalée et/ou bandes refuges 
Dans le cadre de cette réflexion, les partenaires se sont donnés deux objectifs : 
- ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ όǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ garantŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎύΣ 

- permettre une efficacité écologique des mesures agro-environnementales notamment 
en termes de protection et de restauration de la population de Râle des genêts. 

 

Les programmes agro-environnementaux se sont succédés sur le site depuis 1993 : 

¶ hǇŞǊŀǘƛƻƴ DǊƻǳǇŞŜ ŘΩAménagement Foncier, environnement (OGAF/E), 

¶ Opération Locale Agri-Environnementale (OLAE), 

¶ /ƻƴǘǊŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  

¶ /ƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ (CAD), 

¶ Mesures Agro-Environnmentales Territorialisées (MAET). 
 

 

 

 

  
Figure 3 ς Chronologie des différentes mesures agro-environnementales : en traits continus, 
période de souscription possible ; en traits pointillés, période durant laquelle les contrats sont en 
cours (ces derniers étant signés pour une durée de cinq années). 

 
Le dispositif Contrat Territoriŀƭ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό/¢9Σ 2000-нллнύ ƴΩŀ pas concerné les BVA 
puisque les engagements dans ƭΩOLAE étaient alors en cours, et les CAD ont ensuite pris la 
relève.  

[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴƻƴ ŘƛǊŜŎtement productives et éléments du 
ǇŀȅǎŀƎŜ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ que très peu adoptés dans le cadre des CAD et ils commencent à lΩêtre 
dans le cadre des MAET. 

Quatre niveaux de mesures oƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ prairies, au maintien de la biodiversité liée à ce mode de production 
pastorale et notamment à la protection du Râle des genêts : 

¶ ƳŜǎǳǊŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞΣ 

¶ mesure basée sur une exploitation par fauche au 20 juin, 

¶ mesure basée sur une exploitation par fauche au 10 juillet, 

¶ mesure basée sur une exploitation par fauche au 20 juillet. 

 

 

 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ όǘŀōΦ мύ ŜȄǇƻǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƎǊƻ-
environnementaux. 

1993     1998      2004     2009     2014 

OGAF 
OLAE 

CAD 
MAET 

MAE BVA 
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Tableau I ς Analyse synthétique des divers dispositifs 

Obligations du cahier des charges 

Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 

 OGAF OLAE CAD MAEt 

 1993-1997 1999-2003 2003-2008 2009-2013 
Entretien annuel obligatoire, absence de destruction des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ όǇƻǎŜ ŘŜ ŘǊŀƛƴΣ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘΧύ 
Un sur-semis et/ou un entretien exclusif par gyrobroyage du couvert est possible 

 

Socle commun 

Désherbage chimique interdit Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ όŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ bŀǘǳǊŀ нлллύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŎƘŀǊŘƻƴǎΣ ǊǳƳŜȄ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ  
Absence totale de toute fertilisation minérale et organique sur chaque parcelle engagée 

 
Enregistrer les interventions ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ όŘŀǘŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ Χύ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ  

 
Limitation du chargement moyen annuel à la parcelle à 1,4 UGB/ha 

Première exploitation de la prairie par pâturage (dans le cas du pâturage, ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜύ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ 
pâturage, par fauche à partir du 20 juin. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǇǊƛƳŀƎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол ŀǾǊƛƭΦ !ǇǊŝǎ ƭŀ ŦŀǳŎƘŜΣ ƭŜ 
pâturage du regain est autorisé. 

 
niveau 1 niveau 1 1806F71 PL BVA 

PA1 

мфо ϵ Première exploitation de la prairie par fauche à partir du 20 juin.  Après la fauche, le pâturage du regain est autorisé.  niveau 2 niveau 2 1806F81 

Première exploitation de la prairie par fauche à partir du 10 juillet 

Après la fauche, le pâturage du regain est autorisé 
 niveau 3 niveau 3 1806F91 PL BVA 

FA1 

нсу ϵ 
Remise en état des surfaces prairiales après inondation, nettoyage avant le 1er juillet des débris déposés par les crues     

Première exploitation de la prairie par fauche à partir du 20 juillet 

Après la fauche, le pâturage du regain est autorisé 
 

 
niveau 

4 
1806F92 

PL BVA 
FA2 

онм ϵ 

Maîtrise mécanique ou manuelle des refus et des ligneux 
     

Enlèvement du produit de la fauche avant les crues 
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Les actions suivantes figurent au contrat sous forme de recommandations uniquement : Réaliser une fauche centrifuge du centre vers la 
périphérie à vitesse lente (détourage autorisé) ; Respecter une vitesse maximale de fauche de 6 km/h pour le 1er tour et les 4 dernières lamées 
et de 12 km/h pour le reste de la parcelle.  
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CύΦ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ 
le territoire depuis les OGAF  

 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ .±! Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 
dispositifs agro-envirƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ vǳΩƛƭǎ ǎΩŀƎƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 
agronomiques ou encore sociologiques. 

Le cahier des charges initial du dispositif OGAF-Environnement avait été calé sur une 
connaissance empirique de la biologie du Râle des genêts (BROYER, 1987).  Pour cette raison, 
le programme ACNAT-LIFE conduit par la LPO de 1991 à 1995 a permis de mettre en place 
ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ : dénombrement et localisation des chanteurs, 
suivi des fauches et détection des nichées. Le fait que la LPO se soit portée acquéreur de 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƴƻǳŜǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ 
des méthodes visant à préserver le râle des genêts : fauche centrifuge, ralentissement de la 
vitesse dans les derniers ǘƻǳǊǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘǊŝǎ ǘŀǊŘƛŦ ŀǳ нр ƧǳƛƭƭŜǘ 
sur plus de 140 ha. 

 

c.1). Suivis floristiques et agronomiques 

[Ŝǎ Şǘŀǘǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ Ŝǘ ŦƛƴŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ flore ont été conduits dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhD!C 
Environnement de 1993 à 1997.  Ils sont complétés par un suivi agronomique (valeur 
fourragère) sur la même période. Ce dernier travail sera complété par la suite de 2003 à 
2005 dans le cadre du programme Loire nature.  
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊe mesurée depuis 1999. 
 

c.1.1). Suivi botanique des Basses Vallées Angevines 1993-1997 

Le suivi botanique des Basses Vallées Angevines a porté sur 55 parcelles 
échantillonnées parmi les 3 niveaux de contrat OGAF et réparties sur l'ensemble du 
périmètre d'application de l'OGAF.  À l'intérieur de chaque parcelle, un transect de 15 x 2m2 
a été repéré (matériellement ou non) et a donné lieu à un relevé floristique exhaustif en 
1994 et en 1997, où les espèces sont cotées grâce au coefficient d'abondance-dominance. 
Les relevés ont été réalisés à la même époque (mi-juin) en 1994 et en 1997. Une seule 
parcelle non primée a été suivie. On peut extraire de ces relevés floristiques, des indices 
synthétiques dont on compare les valeurs obtenues en 1994 et 1997 (tests statistiques). 

Des résultats nombreux et variés... 

Que deviennent les groupements végétaux ?  

Au sein du territoire étudié, on retrouve en 1997 les deux principaux groupements prairiaux 
hygrophiles identifiés en 1994, que sont le Gratiolo officinalis-Oenanthetum fistulosae (GOF) 
et le Senecio aquatici-Oenanthetum mediae (SOM), essentiellement répartis en fonction de 
la durée de la submersion par les crues.  

Le Gratiolo officinalis-Oenanthetum fistulosae témoigne de la richesse patrimoniale et de 
l'originalité floristique les plus élevées depuis 1994, ces deux paramètres diminuant selon le 
gradient d'hydromorphie décroissant.  

Les différences inter-groupement annuelles demeurent plus marquées qu'entre les 
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deux années de suivi. Les groupements les plus hygrophiles (GOF) demeurent mieux 
représentés vers le sud du secteur étudié et l'on observe les mêmes coupures 
floristiques principales bien que certains relevés peu typiques soient attribués à des 
variantes de groupements différents en 1994 et en 97. Les groupements identifiés en 1994 
sont donc très stables depuis cette date. 

 
Que deviennent les indices par transect ?  

On enregistre de 1994 à 97 : 

- une hausse sensible du nombre moyen d'espèces par transect, globalement 
et sur chaque strate (contrat OGAF ou groupement) avec un écart plus important pour le 
niveau 3 de contrat OGAF ; 

- de faibles variations de diversité, de dominance et d'équitabilité, une légère 
diminution moyenne du nombre d'espèces remarquables par transect, plus sensible 
sur les parcelles sous contrat de niveau 1, assortie d'une diminution d'abondance de ces 
espèces remarquables ; une chute d'originalité floristique moyenne au plan global 
et sur chaque strate (groupement ou niveau de contrat), légèrement plus sensible 
aux niveaux 2 et 3 de contrats OGAF.  
Les paramètres qui subissent les variations les plus fortes sont la richesse totale 
(augmentation) et l'originalité floristique (diminution). 

 

   Au niveau de l'ensemble de la flore : 

On dénombre plus d'espèces en 1997 (130) qu'en 1994 (121) sur l'ensemble de 
l'échantillon, dont les 2/3 sont communes aux deux années de suivi. Le renouvellement 
de la flore est en effet très faible, globalement et par transect, avec une moyenne de 85 % 
d'espèces communes par relevé entre les deux séries de données. La forte dominance des 
espèces pérennes (plus de 75 % de la flore) et le maintien des pratiques agricoles 
dans leurs grandes lignes expliquent partiellement ce faible renouvellement. 

 

Une conclusion mitigéeΧ 

Au terme de quatre ans d'application des cahiers des charges OGAF, on peut dresser un 
bilan globalement positif puisque le « biotope » prairie alluviale et ses éléments 
patrimoniaux constitutifs (espèces et groupements remarquables du SOM et du GOF se 
sont maintŜƴǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥhD!C όмффо).  

Quant au déterminisme de ces variations, on ne peut véritablement isoler l'effet 
OGAF de l'influence globale des paramètres écologiques que sont la pluviométrie 
et les durées de submersion par les crues. 

Les parcelles que les exploitants ont choisi de placer sous contrat de niveau 1 
offraient en effet dès 1994 un intérêt botanique moindre que les parcelles placées 
sous contrat de niveau 2 ou, a fortiori, de niveau 3. Une submersion prolongée est favorable 
à l'épanouissement des espèces remarquables mais n'autorise ni le déprimage, ni la 
fauche au 20 juin, d'où une assez bonne corrélation entre les montants de primes 
attribuées et l'intérêt botanique des parcelles. L'application de l'OGAF, quel que soit 
le niveau de contrat, ne modifie pas sensiblement l'intérêt relatif des parcelles entre elles, 
ni des groupements (définis en 1994) entre eux. Les parcelles sous contrat de niveau 3 
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demeurent les plus riches en espèces remarquables et les plus originales, de même que 
les transects situés dans le GOF offrent toujours l'intérêt patrimonial le plus élevé depuis 
1994. 

/Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƭƻǊǎ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀƎǊƻ-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ мфффΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ 
pas eu ŘΩŞǘŀǘ ŦƛƴŀƭΦ 

 
c.1.2). Suivi agronomique ŘŜ ƭΩhD!C .ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ !ƴƎŜǾƛƴŜǎ 

Sur la même période, un suivi agronomique était conduit par F. HUBERT (1995) de la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ aŀƛƴŜ-et-[ƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhD!C ŘŜǎ .ŀǎǎŜǎ 
Vallées Angevines.  

Il en concluait que « ces grands ensembles prairiaux peuvent fournir un fourrage bon 
marché ». 

Valeur fourragère des prairies des Basses Vallées Angevines 

En 2003 et 2004, dans le cadre du programme Loire nature porté par la LPO Anjou, et pour 
répondre aux nombreuses questions des agriculteurs sur la valeur des foins en fonction des 
dates de fauche, une étude était confiée à la /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀgriculture de Maine-et-Loire 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜ ŘŜǎ Ŧƻƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǇǊairies inondables des 
Basses Vallées Angevines (FRISON, 2003 ; MARTINEAU, 2004). Ces travaux se sont traduits par 
ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ ζ Les prairies des Basses Vallées Angevines : diversité, 
productivité et valeurs fourragères ». Elle conclut que « ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ .±! ŀ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧƻƛƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΦ {ƛ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ Ł 
nuancer, tant en fonction des annéeǎ όŘǳǊŞŜ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ όƛƭ 
existe de nombreux contextes intermédiaires entre les prairies « hautes » et les prairies 
« basses »), il ressort de cette étude que ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
fourragère intéressantŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎƻƴǘ 
compatibles. Cela nécessite de conserver les prairies naturelles et de les exploiter de 
manière extensive, en utilisant au mieux les contrats proposés. En fonction de la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇƭƻƛǘŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŀƭƻǊǎ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 
ŎƻƳǇǊƻƳƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ Ŧƻƛƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
démarche de territoire valorisante, qui permet à une faune et une flore menacées de se 
maintenir». 
 

c.2). Suivis faunistiques 

Dès 1991 dans le cadre du programme LIFE BVA, la LPO a entrepris des suivis scientifiques 
sur lΩavifaune prairiale :  

- dénombrements des mâles chanteurs de râles des genêts ; 
- détection et suivi des nichées lors des fauches ; 
- passereaux nicheurs par la méthode des IPA/Quadrats. 
 

Elle a poursuivi ces suivis de manière plus ou moins intensive annuellement depuis. 
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c2.1). Râle des genêts 

Depuis le début des années 1990, date des premières mesures agro-environnementales sur 
le site, ƭŀ [th !ƴƧƻǳ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŦŀǳŎƘŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ .ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ 
Angevines. Outre le comptage des Râle des genêts, la LPO effectue un travail continuel de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ře divers 
ǊŜƭŜǾŞǎ όǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŃƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎΣ 
ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜ ǳǘƛƭƛǎŞύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎƻǳǊǳΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
мл ƧƻǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŦŀǳŎƘŞŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des résultats est cartographié 
et reporté sous SIG (MAPINFO©). 

Bien que financées par le biais du programme Loire Nature (2002-2006), ces actions nous 
ǎŜƳōƭŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ 
le cadre de Natura 2000. 

Évolution des « indices râle » 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ 
ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ŘŜ ƳŃƭŜǎ ŎƘŀƴǘŜǳǊǎ 
(figure 3).  

En 2005 (NOËL & SECHET, 2006), les suivis des fauches effectués permettaient de constater 
une évolution très favorable, avec une moyenne proche de 1 râle/ha suivi, liée à une très 
forte reproduction (le nombre de jeunes passant de 0,2 sur la période 2000-2004 à 0,6 par 
hectare Ŝƴ нллрύΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀƛǎǎŀƛǘ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ ŀǳ 
printemps suivantΦ /ΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : tous 
les indicateurs étaient « au vert » en 2006 et 2007. Les années 2007 et 2008 ont présenté 
ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎe sont fait sentir dès 2009 Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
indicateurs était en baisse. Les saisons de reproduction 2009 et нлмл ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
perturbées par des incidents climatiques, la production en jeune a donc permis de maintenir 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ .±! Ŝǘ ƳşƳŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ :  

¶ 2009 : 211-225 mâles chanteurs, 

¶ 2010 : 217-227 mâles chanteurs, 

¶ 2011 : 219-231 mâles chanteurs. 
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Figure 4 ς Évolution du nombre de mâles chanteurs et de la densité observée de Râles des genêts 
dans les BVA entre 2000 et 2009. 

La population des BVA peut peut-şǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ 
désertés faute de contrats favorables, comme la vallée de la Loire amont en Maine-et-Loire, 
ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀǾŀƭΣ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ŘŜ 
ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ 

 

Suivi des fauches 

Le suivi des fauches constitue une action complémentaire au suivi des mâles chanteurs de 
Râle des genêts effectué au cours du printemps (fin avril à début juin). Il a pour but de 
préciser la population de Râle des genêts à la période la plus sensible de leur présence dans 
les Basses Vallées Angevines, lorsque les prairies sont fauchées. 

Les principaux objectifs de ce suivi sont : 

a) confirmer les tendances observées en début de saison (nombre de mâles chanteurs) 
par le comptage des adultes lors des fauches ; 

b) estimer la production en jeunes, qui influence directement le nombre de chanteurs 
ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм ; 

c) évaluer la mortalité lors de la fauche ; 
d) ŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŦŀǳŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ (ex. : cartographie page 

suivante) ; 
e) nouer des contacts avec les acteurs locaux (exploitants, entrepreneurs) et leur 
ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 

 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ; différents paramètres 
sont notés : nombre de jeunes et adultes observés, surface fauchée et temps mis pour cela, 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΧ  

Rales/100ha Adultes et Vlts / 100 ha

Juvéniles (et non vlts)/100ha Nb mâles chanteurs BVA (/4)
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Suivi des fauches (photos : LPO Anjou & M. Thomann) 

 

Évolution de la vitesse de fauche 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ мффп ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ όŦƛƎure. 4). La 
vitesse moyenne est passée de 1,30 hectares/heure à plus 2 hectares/heure à partir des 
années 2000. La vitesse des conditionneuses est en moyenne plus élevée de 
0,5 hectares/heure.  

Même si des efforts sont faits sur la vitesse de fauche, on constate encore fréquemment une 
vitesse trop élevée, particulièrement dans les derniers tours. Noël & Séchet (2006) soulignait 
ŘŞƧŁ ǉǳΩǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŀǾŞǊŞŜ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ƻǳ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ En 2009 et 2010 nous avons encore pu noter des cas de mortalité liés à 
une vitesse de fauche bien trop importante.  

 

Figure 5 ς Évolution de la vitesse de fauche (vitesǎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎύ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ 
depuis 1994. 
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Ces dernières années encore il est constaté des vitesses de fauche particulièrement 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όоΣт Ŝǘ ƳşƳŜ рΣм ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ !ύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀƛǎŞ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜ 
telles vitesses, les oisillons et même les adultes en mue (incapacité de voler durant cette 
période) ont alors des chances de survies extrêmement réduites. Faute de moyen de 
contrôle fiable, il nous est impossible de calculer la vitesse réelle du tracteur. Certains 
exploitants évoquŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ne peuvent pas ralentir en dessous de 10 km/h, même lors 
des derniers tours, du fait de la généralisation des vitesses automatiques sur leurs tracteurs. 
Cependant, il semblerait que techniquement cela soit possible, lors de la saison de fauche de 
2009, un suivi réalisé à partir du tracteur a permis de vérifier la faisabilité.  

Depuis quelques années se développe dans les BVA, particulièrement sur les étendues 
importantes de prairies (communal de Tiercé, Soulaire-et-Bourg), des fauches à lΩŀƛŘŜ 
ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŞƳŜǎǳǊŞǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄΦ  

 

Engin agricole à trois barres de coupes : 8-12 mètres de large (photos : A. VIAUD). 

 

En 2009 et 2010Σ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ .±! ƻƴǘ ŞǘŞ 
engagées afin de réduire ce genre de pratiques. Certains ont répondu favorablement et se 
ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Ł ƴŜ ŦŀǳŎƘŜǊ ǉǳΩŀǾŜŎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǳȄ ōŀǊǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ у ƪƳκƘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƭŀƳŞŜǎΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΣ ƛƭ ŀ 
étŞ ǾŞǊƛŦƛŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
entrepreneur.  

Soulignons également le fait que certains exploitants fauchent à plusieurs tracteurs en 
même temps sur les mêmes blocs de parcelles pour gagner du temps. les conséquences sur 
la faune vertébrée et invertébrées sont désastreuses. 

 
Respect des dates de fauches 

En 2005, dans un rapport de synthèse des opérations de suivi des fauches (NOËL & SECHET, 
2006), il était mentionné quelques exemples de non respect avéré des dates de fauche, ainsi 
que de fortes suspicions. 

En 2009 et 2010, avec les données dont nous disposions nous avons relevés quelques cas de 
non respect des dates de fauches. Après vérification auprès des structures administratives 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des données concernant la contractualisation des exploitants, ils 
ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ζ fraude » : les agriculteurs concernés ont modifié leur niveau 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ƭŀ Ƴƛ-mai. Un seul cas avéré a réellement 
été noté.  
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La LPO ne disposant des contrats signés que pour quelques agriculteurs (agriculteurs 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴύΣ ƛƭ ƴŜ ƴƻǳǎ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ .±!Φ Lƭ va de soi que les quelques 
ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŜŦŦŜŎǘǳƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǘŞΧ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ όŀǳ 
format numérique, SIG) nous permettant de vérifier par rapport à nos suivis de fauche. 
Globalement il nous semble toutefois que les exploitants sont respectueux de leur 
engagement vis-à-vis de la date de fauche. 

Dans la continuité des mesures agro-environnementales instaurées depuis le début des 
années 19флΣ ƭŀ [th ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉŀǎ ǾƻƛǊ ƭΩŞƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜǊΦ 9ƭƭŜ 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ł ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜǎ a!9 Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦŀǳŎƘŜǎ ǇǊŞŎƻŎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜs et 
particulièrement le Râle des genêts.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ [th ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŀǊ 
certains agriculteurs et invite également les agriculteurs à respecter ou faire respecter les 
engagements de leur(s) contrŀǘόǎύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
signataires du contrat doivent veiller au bon respect des engagements, dans un but, 
rappelons-ƭŜΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ 

 
Respect de la « fauche sympa » 

En 2009, 39 parcelles ou blocs de parcelles (îlots), totalisant minimum 202 hectares ont été 
suivi. Les éléments notés sur le terrain nous ont permis de réaliser le diagramme ci-dessous. 
 

 
Figure 6 ς Techniques de fauche pratiquées dans les BVA en 2009 (202 hectares suivis). 

 
Globalement, sur le terrain, nous observons assez fréquemment les pratiques de fauches 
ǎȅƳǇŀ Ŝǘ ǇŀǊ ǇƭŀƴŎƘŜǎ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
BVA. La raison invoquée au fait de ne pas pratiquer une « fauche sympa » est 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƘƻǊǎ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǳȄ 
différents contextes (cf. document du Conservatoire des sites de Picardie). 
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Soulignons que la fauche « sympa » entraîne la formation, en fin de coupe, de bandes aux 
formes géométriques aléatoires, qui sont souvent terminées en fauche classique. Une 
ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
Quelque soit la technique, elle doit ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǊŞŘǳƛǘŜ (notamment dans 
ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƭŀƳŞŜǎύ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜΦ 
 

c.2.2). Passereaux nicheurs 

¦ƴ ǎǳƛǾƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜǎ ǉǳŀŘǊŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜǎ .±! Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ Sarthe et du Loir) de 2002 à 2007. 

Cette partie fait état de suivis effectués pendant six années dans les Basses Vallées 
!ƴƎŜǾƛƴŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [th !ƴƧƻǳΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ ƛŎƛ ǎƻƴǘ ƛƴŞŘƛǘŜǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜmble sera prochainement publié dans une revue 
ornithologique : NOËL F., BEAUDOIN J.-C., JOHANET A., à paraître. Six années de suivi des 
passereaux prairiaux dans les Basses Vallées Angevines (Maine-et-Loire). 

De 2002 à 2007, les passereaux prairiaux des BV! ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇƻǳǊ 
essayer de répondre à certaines questions relatives à la répartition des espèces en fonction 
ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ 
estimation des effectifs nƛŎƘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ !ǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ (BEAUDOIN, 1973, 1984 ; 
MOURGAUDΣ мффсύΦ ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ōƛƭŀƴ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллн ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ (NOËL, 2003b). 
 

Méthodologie 

Pour plus de précisions sur la méthodologie se référer à la publication de NOËL (2003b).  

[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όƻǊŘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ - CAF, 2007) :  

¶ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Alauda arvensis, 

¶ la Bergeronnette printanière Motacilla flava, 

¶ le Tarier des prés Saxicola rubetra, 

¶ la Cisticole des joncs Cisticola juncidis,  

¶ la Locustelle tachetée Locustella naevia, 

¶ le Phragmite des joncs Acrocephalus schoenobaenus, 

¶ la Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus, 

¶ le Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus, 

¶ le Bruant proyer Emberiza calandra. 
 

La méthode utilisée pour les suivis est celle des plans quadrillés (ou quadrats). Cinq quadrats 
ont été définis, répartis sur plusieurs types de milieux prairiaux : 

¶ Senecio-Oenanthetum mediae (peuplements prairiaux mésophiles), 

¶ Gratiolo-Oenanthetum fistulosae (peuplements hygrophiles des prairies longuement 
inondées), 

¶ Mégaphorbiaie (Thalictro flavi-Althaeetum officinalis), 

¶ Roselière à Phragmites australis. 
Ces cinq quadrats localisés sur différents secteurs des BVA ont été suivis annuellement à 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ о Ł т ǾƛǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ǎŀƛǎƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
site, une superficie plus importante du territoire a été couverte en élaborant une 
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ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŞǊƛǾŞŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǉǳŀŘǊƛƭƭŞǎΦ /ΩŜǎǘ donc 41 quadrats supplémentaires, 
localisés de manière arbitraire qui ont été parcourus en 2004 et 2005.  
 
 Résultats obtenus et analyses 

Composition du peuplement 

Le peuplement avifaunistique prairial est majoritairement représenté par le Bruant des 
roseaux et le Tarier des prés, respectivement 39 % et 37 % ; les autres espèces sont 
beaucoup moins représentées (< 10 %).  
 

 

Figure 7 ς /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
quadrats (2004-нллрΣ ŘΩŀǇǊŝǎ NOËL et al., à paraître). 

 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ .Ǌǳŀƴǘ ŘŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄ 
et le Tarier des prés sont des hôtes quasi exclusifs de ce type de milieu. La Bergeronnette 
printanière et le Bruant proyer, toutefois assez bien représentée, ne constituent pas des 
espèces caractéristiques exclusives des prairies de fauches. Ces derniers sont fréquemment 
ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ όBEAUDOIN & 
VIMONT, 2005 ; DUBOIS et al., 2009, BEAUDOIN, 2010). Les espèces telles que le Phragmite des 
joncs et la Rousserolle effarvatte ne sont pas des espèces typiques des prairies alluviales de 
fauche, elles sont préférentiellement inféodées aux zones marécageuses.  

 
Évolution interannuelle du peuplement 

Globalement, on observe que la richesse totale en passereaux prairiaux est stable au cours 
des six années de suivi (figure 7), elle est en moyenne de 5,1 (écart-type : 1,35). Les 
variations observées semblent principalement liées à la nidification certaines années 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƛǎǘƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ƧƻƴŎǎ ƻǳ ƭŀ [ƻŎǳǎǘŜƭƭŜ ǘŀŎƘŜǘŞŜΦ  

Les densités (nombre de couples/10 ha de prairie) varient de 9,95 à 22,75 ; pour une 
moyenne de 18,12 sur les 6 années de suivi (écart-type 10,89). On observe une forte 
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ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллоΣ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ [Ŝǎ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝƴ нллнΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ 
genêts sont liées aux inondations tardives des années 2000 et 2001 qui ont submergé les 
ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ Ŝǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛŎƘŞŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
prairiales. 
 

 

Figure 8 ς Évolution de la richesse et de la densité en passereaux prairiaux sur les 5 quadrats des 
BVA durant les six années ŘŜ ǎǳƛǾƛ όŘΩŀǇǊŝǎ NOËL et al., à paraître). 

 

 

Estimation de la densité de passereaux prairiaux présents dans les BVA 

Les espèces les mieux représentées sont le Bruant des roseaux, le Tarier des prés, la 
Bergeronnette printanière et le Bruant proyer (tableau I). 

Le Bruant des roseaux présente les plus fortes densités avec en moyenne 7 couples pour 10 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ мл ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝ ¢ŀǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
également des densités importantes avec plus de 5 couples/10 ha. Les deux autres espèces 
présentent des densités moindres mais néanmoins notables : 2,2 et 1 respectivement pour 
la Bergeronnette printanière et le Bruant proyer. 
 
Tableau II ς Densité de passereaux prairiaux relevées dans les Basses Vallées Angevines de 2002-
2007. 

 Densité moyenne 
(territoire/10 ha 

Mini Maxi Écart-type 

Tarier des prés 5,66 3,08 7,40 1,51 

Bruant des roseaux 6,91 3,49 10,00 2,46 

Bergeronnette printanière 2,19 1,16 2,67 0,57 

Bruant proyer 1,05 0,48 1,51 0,35 

Alouette des champs 0,48 0,27 0,96 0,25 

Phragmite des joncs 0,92 0,34 2,12 0,64 

Locustelle tachetée 0,14 0,00 0,41 0,17 

Cisticole des joncs 0,33 0,14 0,62 0,19 

Rousserolle effarvatte 0,43 0,00 1,03 0,37 

Richesse totale Densité/10 ha
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! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘǊŜǎǎŞ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ όǘŀōƭŜŀǳ II) des densités 
relevées en France et en Europe pour les quatre principales espèces du cortège prairial des 
BVA. 
 
Tableau III ς Comparaison de densités relevées en France et en Europe, passereaux prairiaux. 

Localité Année 
Surface  

(ha) 

Densité 

(/10ha) 
Milieu Auteurs 

Tarier des prés Saxicola rubetra 
Vallée de la Doller 
(Haut-Rhin) 

1997 26,2 2,3 
Pr. Méso-
hygrophiles 

ACKERMANN, 2002 

Schweyen 1995 13,1 2,3 Prairies de fauche MULLER, 1997 

Alsace  78,5 0,25  KEMPF, 1982 

Baumette/BVA 2000 13,1 2,7 
Prairies alluviales 
de fauche 

BEAUDOIN  
(non publié) 

BVA 2002 73,6 
3,1 

(0,8-6,9) 
Prairies alluviales 
de fauche 

NOËL, 2003b 

BVA 2002-2007 73,6 5,66 
Prairies alluviales 
de fauche 

LPO Anjou inédit (NOËL et 
al., à paraître) 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus 

Allemagne   14 Marais BLÜMEL, 1982 

Baumette/BVA 
2000 13,1 8,4 

Prairies alluviales 
de fauche 

BEAUDOIN (non publié) 

BVA 2002 73,6 
3,5 

(0-6,1) 
Prairies alluviales 
de fauche 

NOËL, 2003b 

BVA 2002-2007 73,6 6,91 
Prairies alluviales 
de fauche 

LPO Anjou inédit (NOËL et 
al., à paraître) 

Bergeronnette printanière Motacilla flava 
Pays-Bas   1-2,5 Prairies TEIXEIRA, 1979 

Baumette/BVA 
2000 13,1 1,5 

Prairies alluviales 
de fauche 

BEAUDOIN (non publié) 

BVA 2002 73,6 1,2 
Prairies alluviales 
de fauche 

NOËL, 2003b 

BVA 2002-2007 73,6 2,19 
Prairies alluviales 
de fauche 

LPO Anjou inédit (NOËL et 
al., à paraître) 

Bruant proyer Emberiza calandra 
Val de Saône   3,3 Prairies de fauche BROYER, 1988 

Grand-Lieu (lac)   1,7-2  MARION & MARION, 1975 

Ried Kogenheim 
(Alsace) 

  
1,5 Prairies alluviales KEMPF, 1982 

Alsace 
  

0,6 
Prairies alluviales 
de fauche 

KEMPF, 1982 

Vorarlberg 
(Autriche) 

  
1,6 Vallée du Rhin KILZER & BLUM, 1991 

Reustal (Suisse) 
  

2,5-2,9 
Pr. marécageuses 
fauchées 

HEGELBACH & ZISWILER, 1979 

Noyant/BVA 
1971 
1976 

91 
0,7 

(0,5-0,9) 
Prairies de fauche BEAUDOIN, 1973 ; 1984 

Baumette/BVA 
1974 
1976 
1980 

32 
2,3 

(1,7-2,6) 
1,7 

Prairies de fauche BEAUDOIN, 1984 
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BVA 2002 73,6 
1,3 

(0-3) 
Prairies de fauche NOËL, 2003b 

BVA 2002-2007 73,6 
1,05 

(0,48-1,51) 
Prairies de fauche 

LPO Anjou inédit (NOËL et 
al., à paraître) 

 
Discussion  

 
Soulignons en premier lieu la patrimonialité des espèces du cortège prairial rencontré. Le 
Tarier des prés, hôte quasi exclusif des prairies de fauche, présente un déclin très rapide à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ (JIGUET, 2009) : - 76 % sur la période 1989 à 2008 (et - 47 % sur la période 
de 2001 à 2008).  

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ όBRANCIFORTI & MULLER, 2003) 
et les retards de fauche appliqués dans le cadre des MAE lui sont donc bénéfiques. Plusieurs 
études ont montré un fort taux de mortalité lié à un fenaison trop précoce (ACKERMANN, 
1999 ; LEROY, 2003). De même, les résultats des suivis STOC tendent à montrer un déclin du 
.Ǌǳŀƴǘ ŘŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄ Ŝǘ Řǳ .Ǌǳŀƴǘ ǇǊƻȅŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la France, respectivement - 9 % de 
1989 à 2007 et - 18 % de 1989 à 2007 (JIGUET, 2008). 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ¢ŀǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞǎΣ ƭŜ .Ǌǳŀƴǘ ŘŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ .Ǌǳŀƴǘ ǇǊƻȅŜǊ 
ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ře mesures de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŎŜŎƛ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƘŞōŜǊƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
(MARCHADOUR & SECHET, 2008). 

 
Les BVA constituent un habitat de choix pour ces différents passereaux prairiaux. Les 
densités observées semblent particulièrement intéressantes au regard de la littérature 
ŎƻƴǎǳƭǘŞŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƳşƳŜ 
supérieur semble-t-il en ce qui concerne le Tarier des prés.  
 
[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ όONEPF) mis en place depuis 
нллн ǇŀǊ ƭΩhb/C{ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀǾƛŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ .±! όBROYER, in 
litt.  Τ ŎŦΦ .ǳƭƭΦ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩhbt9CύΦ 
 
Dans les Basses vallées Angevines, les fenaisons des prairies alluviales ne montrent pas 
clairement une tendance à devenir plus précoces mais des situations locales liées à 
ƭΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǎǳȅŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳƻŘǳƭŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛŜΦ  
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻƛŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ 
prairiaux (Tarier des prés, Bergeronnette printanière et Bruant des roseaux) puis 
ƭΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŜƴǾƻƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀǳ ƴƛŘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ 
des pratiques de fauche actuelles.  
Les observations faites au cours des suivis montrent ǉǳŜ ƭŜ ¢ŀǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞǎ Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ 
Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƛŎ ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴ ǎƛǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǘ 
deuxième semaine de juin.  
5ŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜΣ ŎŜ ǇƛŎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŘŞŎŀƭŞ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
jours. LΩŀƭƭǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊōŜ ŘŜǎ ŞŎƭƻǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǎŜǊǊŞŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ .ŀǎǎŜǎ 
Vallées Angevines, le Tarier des prés est le passereau (des trois espèces étudiées) qui 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀǘǘŜǊƴǎ ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƻƭ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŜƴŀƛǎƻƴǎ ; celles-ci 
ŘŞōǳǘŀƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ /ŜŎƛ ǊŜǎǘŜ Ł ƴǳŀƴŎŜǊ 
selon les situations locales comme sur le communal de Tiercé où les fauches sont plus 
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ǇǊŞŎƻŎŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ {ŀƛƴǘ-!ǳōƛƴΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŦŜƴŀƛǎƻƴǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ plus fort sur la 
Bergeronnette printanière et le Bruant des roseaux et ce dès la nidification où les individus 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [Ł ŀǳǎǎƛΣ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ {ŀƛƴǘ-Aubin 
avec une fauche plus tardive épargne la majoriǘŞ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƻƭΦ [ŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜ 
que le Bruant des roseaux est susceptible de réaliser une seconde nichée. Dans les 
conditions actuelles, celle-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀōƻǳǘƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴΩŞǘŀƴǘ 
plus disponible.  
Dans des situations défavorables de reproduction, en particulier climatiques, amenant à la 
destruction de la majorité des nichées, il apparaît clairement que des passereaux effectuant 
une nichée de remplacement ne pourront la mener à terme sur les prairies de fauche. 
 
tƻǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΣ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ wŃƭŜǎ Ŝǘ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŦŜƴŀƛǎƻƴǎ ǘŀǊŘƛǾŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŘǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
fenaisons (Broyer & Renaud 1998).  
Le calendrier des fenaisons est doƴŎ ŘŞŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ζ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ η ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ό.ǊƻȅŜǊ ϧ wŜƴŀǳŘ мффуύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des jeunes lors des suivis de fauche a montré que la période de reproduction est très étalée 
dans le temps avec des éclosions allant du 2 juin au 18 juillet. Les dernières nichées 
correspondent soit à des nichées tardives ou de remplacement soit à des secondes pontes 
dans des prairies maintenues en herbe très tard. Des mesures agro-environnementales 
fixant des dates de fauches tardives ςaprès le 15 juillet au minimum- peuvent apporter une 
ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛŎƘŞŜǎ ǘŀǊŘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƻƭΦ 
A cela, le maintien de délaissés de prairies sur le bord de parcelle ou en son sein seraient à 
appliquer. 
 

 
c.2.3). Suivis entomologiques  

 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ faunistiques ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ .ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ !ƴƎŜǾƛƴŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŀƴǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŀƴƎŜǾƛƴǎΦ bƻǳǎ 
évoquons dans cette partie, les travaux réalisés par NOËL & SECHET (2008) portant sur le 
peuplement orthoptérique des BVA et par Noël et al. (2005) portant sur le peuplement 
arachnologique. 

Différents protocoles ont été réalisés visant à inventorier les orthoptères (cadre projeté), les 
arachnides et les carabiques (pots pièges).  
Ce travail a été initié dans un but de connaissance de la disponibilité alimentaire en 
invertébrés pour le Râle des genêts.  
Ses objectifs étaient multiples : estimer la disponibilité alimentaire en arachnides ; identifier 
les espèces présentes dans les principaux milieux liés à la prairie de fauche et à ses faciès 
engendrés par lΩévolution naturelle (phalaridaie, phragmitaie) ou artificielle (mégaphorbiaie 
sous peupleraie plantée) ; identifier lΩinfluence des haies bocagères bordant les prairies de 
fauche ; suivre lΩévolution des peuplements arachnologiques au cours dΩun cycle défini à 
partir du retrait des eaux jusquΩà la fauche de la prairie.  
 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩun peuplement orthoptèrique et 
arachnologique important en termes de biomasse (bénéfice direct pour le Râle des genêts et 
les passereaux prairiaux) et en terme de conservation de certaines espèces au statut jugé 
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ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όǇΦ ŜȄΦ Stethophyma grossum et Mecostethus 
parapleurus). Les fauches réduisent considérablement cette biomasse notamment 
orthoptérique. Elles provoquent de fortes mortalités directement, principalement sur les 
imagos, et indirectement par lΩaugmentation induite de la prédation et lΩenlèvement des 
pontes déposées dans les végétaux (MATTES, 1997). Elles réduisent également fortement 
leurs ressources alimentaires, les prairies fauchées nΩoffrant plus dΩherbe à consommer. 

La conservation de bandes refuges est donc essentielle pour permettre aux invertébrés 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
maintenir cette disponibilité alimentaire pour permettre le grossissement des nichées. 

 

c.3). Analyses sociologiques 

Différents trŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл ǇŀǊ ƭΩ9ŎƻƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
ŘΩ!ƴƎŜǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩhD!C ǎǳǊ ƭŜǎ Ŧŀœƻƴǎ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
inondables par les agriculteurs (COUËFFE, 1996 ; LEGUEN & SIGWALT, 1999, MONTEMBAULT, 2002). 

Ils concluent que l'OGAF n'a pas eu d'effets notables sur les pratiques des agriculteurs dans 
les prairies inondables car on ne voit pas de changements remarquables dans leurs pratiques. 
Ceux-ci ont choisi, dans la plupart des cas, leurs niveaux de contrats en fonction de la 
minimisation des contraintes par rapport à leurs pratiques antérieures. Ces pratiques sont 
souvent en relation avec l'orientation technico-économique et la géographie de leur 
exploitation agricole. 

En fait, les changements, consécutifs à l'OGAF, s'opèrent davantage dans le système de 
pensée des agriculteurs, notamment dans leur perception du milieu spécifique des prairies 
inondables et de leur rôle dans ces prairies.  

Tout d'abord, les primes accordées par l'OGAF ont entraîné une revalorisation des prairies 
inondables dans l'esprit des agriculteurs. Ensuite, bien que l'objectif de l'OGAF de protection 
d'un biotope ne soit pas intégré dans les schémas de pensée de la plupart des agriculteurs, 
ceux-ci ont modifié le champ de leurs connaissances de ce milieu dans lequel ils travaillent, 
par la prise en compte d'éléments nouveaux existants dans ce milieu, notamment du Râle des 
genêts. Leur activité n'a plus seulement une fonction productive, mais aussi une fonction 
écologique et essentielle qui répondent à des besoins actuels de la société. 

 
 

D). Résultats et limites des travaux menés dans le cadre du projet régional 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ нллуκнлмл 

 
d.1). Flore 

Le paragraphe c1 présentait les démarches de suivi botanique engagées sur le site. 
 

Nous avions déjà formulé les limites de la méthode, à savoir : 

L'utilisation de cette méthode, expérimentée dans le cadre de ce suivi, offre plusieurs 
inconvénients : 

¶ Taille des transects : des relevés floristiques portant sur une surface de 
10 m2 auraient suffi à évaluer les modifications botaniques survenues pendant 
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les trois années d'application du cahier des charges et auraient sans doute facilité 
l'attribution des coefficients d'abondance-dominance aux espèces végétales sur le terrain 
: une surface de 30 m2 se révèle en effet trop grande pour choisir sans problème les 
coefficients, notamment en végétation haute, où il est difficile de se déplacer sans 
abîmer la végétation et où cette dernière est souvent versée. Il est délicat de 
mémoriser l'abondance des espèces au long d'une ligne de 15 m. 

¶ Absence de témoins non primés : ces transects auraient permis de juger 
de la variation « spontanée » de la flore et de la végétation. Il était cependant difficile 
de trouver des parcelles témoins en 1994 puisque la souscription s'est poursuivie en 
1995 et 96 tandis que le suivi a été réalisé en 1994. 

Pour juger de lΩinfluence réelle des fauches sur le long terme, il serait nécessaire de disposer 
de parcelles témoins fauchées plus tôt en zone basse, traditionnellement fauchées 
tardivement et de parcelles fauchées tardivement en zones hautes.  

¶ Absence de données sur les pratiques utilisées : une enquête a été envoyée en 
1995 mais n'a connu qu'un faible taux de réponse. Il aurait été plus fructueux de contacter 
(téléphone ou rencontre) chaque exploitant et ce au cours de chaque hiver, car les 
modalités d'utilisation d'une parcelle ne sont pas toujours consignées au fur et à 
mesure précisément par chaque agriculteur. La connaissance du nombre de parcelles 
pâturées en regain après la fauche aurait peut-être permis de déceler un effet « regain » 
et apporté des éléments lors des discussions concernant les cahiers des charges 
nouvelle génération.  

¶ Absence de données concernant les durées de submersion : cette notion est un 
des critères déterminants pour l'installation des espèces et des groupements ainsi que 
pour leur évolution ultérieure. Ce paramètre est peut-être plus puissant que les 
pratiques agricoles étudiées. Les variations périodiques de submersion sont donc 
susceptibles de « gommer » les éventuelles modifications induites par l'application des 
cahiers des charges. 

¶ Absence de données météorologiques : des accidents météorologiques tels qu'une 
sécheresse prolongée ou précoce peuvent avoir des répercussions marquées au niveau de la 
composition floristique et constituer ainsi un « bruit de fond » masquant l'éventuel effet 
OGAF. 

¶ Manque de recul : un pas de temps trop court n'autorise pas à distinguer 
les évolutions imputables à l'application du cahier des charges OGAF des 
modifications spontanées de la végétation ou des modifications induites par les 
changements de durées de submersion ou de pluviométrie. 

 
Avec aujourdΩhui plus de 15 ans de recul par rapport aux premiers relevés 
phytosociologiques, il semblerait donc intéressant de repartir de ces premiers relevés afin de 
bénéficier du recul nécessaire aux interprétations. 
Le premier gros travail consisterait donc à tenter de relocaliser le maximum des anciens 
transects, afin de les réaliser de nouveau, pour établir des comparaisons et voir si des 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όƭƛŞŜ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜǎύ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎΦ tŀǎ ŘŜ 
ǇƻƛƴǘŀƎŜ Dt{ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƴƛ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŦƻǊƳŜƭ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ 
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Lƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ évolutions de la flore resteront 
extrêmement dépendantes des niveaux de submersion hivernaux ou printaniers, ce facteur 
est déterminant et prime largement sur les pratiques agricoles. 
 
Un travail préliminaire détaillé a été réalisé en 2010 par le Forum des Marais Atlantiques en 
association avec le Conservatoire Botanique National de Brest Υ ¢Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝƴ a!9ǘ 
(Forum des marais). 

 
d.2). Avifaune 

Les cahiers de charges des mesures établis soit dans le cadre des dispositifs antérieurs, soit 
Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ a!9ǘ ŀŎǘǳŜƭ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
terrains, en fonction de la biologie du Râle des genêts et en tenant compte de ce qui leur 
ǎŜƳōƭŀƛǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 
[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ wŃƭŜ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ 
peut être atteinte que si les mesures sont adoptées massivement par les agriculteurs sur une 
surface importante. 
Les suivis ont été conduits pratiquement sans discontinuité depuis 1993. Nous estimons 
ŀǾƻƛǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ wŃƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎateur écologique qui semble pertinent pour 
évaluer les effets de ces dispositifs agro-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǊ ǎƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜΦ 
Des comptages par quadrats ont été réalisés également sur les passereaux nicheurs (tariers, 
bruantsΣ ōŜǊƎŜǊƻƴƴŜǘǘŜǎΧύ ŜƴǘǊŜ нлл3 et 2007. Ces comptages, au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǎǎŜȊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇǊŀƛǊƛŀƭ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 
ŦŀǳŎƘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ƧǳƛƴΣ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
densités vont fluctuer en fonction des hauteurs de végétation liées aux conditions hydriques 
ŘŜ ƭΩƘƛŜǊ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƻǳ Řǳ Ƴƻment donné. Des relevés par IPA ne permettront pas déceler 
les impacts de tel ou tel niveau de contrat MAET. 
Cela est valable tant pour le Râle des genêts que pour les passereaux nicheurs. 
 
En revanche, les suivis réalisés sur la phénologie et le succès de reproduction sont plus 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŎŀǊ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
nicheurs. 
 
Il est ainsi très complexe, dans le contexte des Basses Vallées Angevines, de déterminer une 
méthodologie capable de répondre objectivement (de manière scientifique) à la pertinence 
du niveau II (fauche 10 & 20 juillet) par rapport au niveau I (fauche au 20 juin).  
 
De plus, il faut bien rester dans le cadre du dispositif MAET et ne pas partir sur des travaux 
de recherche lourds et coûteux qui nΩapporteront sans doute pas grand-chose au final. 
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E). Synthèse  
 

e.1). Quelques éléments d'interprétation des évolutions floristiques  

Les observations quantifiées dans les Basses Vallées Angevines recoupent les résultats 
obtenus en marais charentais, dans les cantons de Marennes et Rochefort (TERRISSE & 
DAUDON, 1996, DAUDON & TERRISSE, 1997) et en marais Poitevin (DULAU, 1997) dans le 
cadre du suivi expérimental (opérations pilotes des marais de l'Ouest) où l'on a ainsi 
observé une augmentation de richesse assortie d'une diminution de l'originalité de la 
végétation.  

On peut émettre plusieurs hypothèses explicatives à ce sujet : 

¶ la méthode de recueil des données ainsi que le traitement de ces dernières 
(notamment le calcul de l'originalité floristique) influent sur les résultats chiffrés. 
Lorsque la richesse totale croît, c'est généralement par détection d'espèces 
banales ou mésophiles, à faible coefficient d'originalité (0,05 à 0,25) ce qui 
entraîne une diminution de cette originalité où les espèces hygrophiles ou 
caractéristiques des associations prairiales patrimoniales sont cotées 0,75 à 1.  

Le fait de constater une augmentation de richesse tient partiellement à la méthode 
de recueil des données, où l'on consulte la liste d'espèces réalisées lors de l'état initial 
pour vérifier que les espèces non revues ne sont effectivement plus là. 

 

¶ l'application du cahier des charges dans des secteurs où l'élevage déclinait a eu 
pour effet de renforcer cette activité en confortant le statut des exploitants 
encore en place : les parcelles sont donc davantage exploitées à l'heure actuelle que 
dans un passé récent, reflété par l'état initial des parcelles en 1994.  

On peut ainsi penser, de manière très générale, que la flore et la végétation 
bénéficient de conditions optimales lorsque l'exploitation agricole décline et 
autorise le développement de plusieurs stades dynamiques proches dans l'espace 
(prairies de fauche pâturées ou non sur le regain, prairies fauchées tous les 
deux ou trois ans en voie de colonisation par la mégaphorbiaie, jeunes friches 
arbustives abandonnées depuis plus de 5 ans...).  
La mise en application de mesures OGAF conduit à l'exploitation extensive de 
presque tout l'espace « agricole » disponible et uniformise les pratiques agricoles selon 
le cadre des cahiers des charges (deux principales dates « seuil » de fauche, dates 
de mise à l'herbe, limites de taux de fertilisation...). Ce sursaut d'activité 
agricole dans une zone en cours d'abandon peut expliquer l'expansion d'espèces 
banales liées, notamment au pâturage et au piétinement (p. ex. : Geranium 
dissectum dont l'abondance et la fréquence augmentent nettement) qui induisent 
une légère banalisation des groupements prairiaux originaux et 
caractéristiques des plaines alluviales.  

Cependant, il est évident que l'application de mesures de type MAE constitue le 
seul garant à long terme du maintien de la prairie naturelle inondable et de 
son cortège floristique remarquable. En effet, même si un abandon agricole 
« relatif » se révèle plutôt favorable à court terme au plan botanique (à 
condition qu'il ne se traduise pas par un retournement des prairies ou leur 
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plantation en peupleraies), il génère à moyen terme des condit ions 
défavorables aux espèces prairiales qui ont besoin d'un degré d'ouverture 
important pour se développer et se reproduire (évolution naturelle vers la formation 
ŘΩǳƴŜ ƳŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜύ. 

e.2ύΦ tǊŜƳƛŜǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řes dispositifs sur lΩavifaune 

Le bilan avifaunistique de l'Opération d'Aménagement Foncier des Basses Vallées 
Angevines a fait la synthèse des données collectées sur le site de 1991 à 1997. Il a permis le 
renouvellement du dispositif et notamment de proposer un contrat de niveau 4 avec fauche 
au 20 juillet (expérimentation conduite dans le cadre du Life avec fauche au 25 juillet 
conduit sur 140 ha de la LPO). Le programme LIFE conduit par la LPO de 1991 à 1995 a 
permis de réaliser un suivi scientifique annuel important. Ces données permettent de 
mesurer l'évolution du patrimoine avifaunistique et apportent des éléments de 
comparaison visant à évaluer les effets des mesures de gestion OGAF. 

Les résultats comparés des suivis de limicoles et anatidés migrateurs nous indiquent que les 
pratiques OGAF n'ont pas d'impact significatif sur ces espèces. Les oiseaux fréquentent 
indifféremment parcelles primées ou non primées, le principal étant que la parcelle soit 
exploitée (fauche ou pâturage). En cela, la mesure OGAF a été très profitable. En 
permettant l'exploitation d'un nombre important de parcelles, elle a fait quasiment 
disparaître les parcelles non entretenues et offert de vastes zones de prairies 
favorables aux stationnements et recherche de nourriture des anatidés et des limicoles. 
Elle a également largement concouru à limiter le développement des peupleraies. 

En ce qui concerne les espèces nicheuses, une nette augmentation des effectifs de Râle 
des genêts a été constatée au milieu des années 1990 en lien avec la relative stabilité 
enregistrée sur les autres sites français. En retardant sensiblement les fauches et limitant 
les interventions avant le 20 juin, il permet la survie d'un plus grand nombre de nichées. 
Près de 39 % des prairies sont exploités entre le 20 juin et le 10 juillet, 61 % après le 10 
juillet et de façon très étalée. 

Il convient toutefois de revenir sur la nature des contrats. 

Niveaux 1 et 2: 
Le niveau 1 (ou 2) de base permet une contractualisation de surface importante au 

regard de l'enjeu préservation des paysages. Son objectif premier est l'aide au maintien 
d'élevage en zones humides, par le biais d'une aide compensant les contraintes naturelles. 
Son intérêt pour la flore est discutable (intérêt seulement si absence de fertilisation). Son 
intérêt au regard de la préservation du cortège des oiseaux prairiaux, enjeu majeur de ces 
territoires, est pratiquement négligeable. Il permet néanmoins de maintenir les prairies 
latérales en état et peut offrir occasionnellement des zones de poses aux anatidés et 
limicoles. En cas de crues tardives, ces prairies sont des zones de repli intéressantes pour les 
nicheurs. [Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇƭŀƴǘŞ ƳŀǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ŀƳƻƴǘ 
όǎŜŎǘŜǳǊ aƻǊŀƴƴŜǎ ƻǳ /ƻǊȊŞ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
faune. 

Dans ce sens la fauche au 20 juin seule, c'est-à-dire le contrat de niveau 2, peut avoir 
ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀǘǘƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ 
début de saison tout en compromettant, ultérieurement, leur survie et celle de leur 
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progéniture. Les prés, ainsi gérés, se comportant comme une zone « puits » pour les 
populations locales. Ce contrat concentre les fauches sur une courte période. Des ensembles 
comme les prairies de Tiercé ou de Soucelles peuvent être exploités en quelques jours, voire 
même quelques heures sur de vastes superficies. En cela, il semble inadapté à l'objectif fixé 
puisque à cette époque là, aucun jeune Râle des genêts n'est en mesure de voler. 
 
Niveaux à engagements forts : 

Les niveaux 3 et 4 ont un intérêt majeur au regard des enjeux de conservation des 
oiseaux prairiaux et particulièrement du Râle des genêts. Ils permettent également à une 
flore patrimoniale particulièrement tardive (Gratiole officinale par exemple) de pouvoir 
mener à bien leur cycle annuel. Le contrat le plus tardif garantit la survie des nichées de 
nombreuses espèces, permettant les secondes pontes et offrant ainsi des zones 
refuges pour les oiseaux, alors que la majorité des prairies est déjà exploitée. Des parcelles 
en contrat tardif sur des sites amont comme Tiercé ou Soucelles sont importantes car elles 
peuvent servir de bandes-refuges et permettre une plus grande réussite des nichées les plus 
précoces. 
 
La fauche centrifuge, mise en place sur les parcelles acquises par la LPO est 
également une mesure très favorable au maintien des espèces nicheuses comme c'est le 
cas pour le râle ou la caille. Elle constitue un des éléments clés qui doit apparaître dans 
le nouveau cahier des charges (DECEUNINCK et al, op.cit.). Les fauches retardées et les 
fauches centrifuges sont les garantes de la survie d'un grand nombre d'oiseaux nichant 
dans les prairies. 
 

e.3). Analyse du dispositif actuel 

Sans rentrer dans une analyse fine des paysages, ces derniers ne semblent pas 
particulièrement avoir changé depuis la mise en place des premiers dispositifs agro-
environnementaux. [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ .±!Σ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
1990, permettant la mise en place successive de différents dispositifs (v. schéma 
chronologique ci-après) a permis le maintien des milieux prairiaux, habitat de prédilection du 
Râle des genêts.  
 
Le tableau suivant fait état du détail des engagements réalisés depuis le début des dispositifs 
agro-environnementaux.  
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Tableau IIII - Récapitulatif des dispositifs agro-environnementaux dans les Basses Vallées 
Angevines : bilans surfaciques et répartition des engagements.  

 
OGAF 

BVA 

OLAE 

BVA 

CAD 

BVA 

MAET BVA   

2007 2008 2009 2010 

 

1993-1998 

1999-2004 2004-2009 

2007-2012 

 

2009-2014 2010-2015 
Période 2000-2005 2005-2010 

2008-2013 

  2006-2011  

Surface prairies 

éligibles 
5100 ha 6000 ha 6250 ha 6250 ha 6250 ha 6250 ha 6250 ha 

Surface engagée 2839 ha 3622 ha 3566 ha 248 ha 282 ha 2636 ha 539 ha 

Nombre 

de contrats 
293  233 175 

16 
engagements 

22 eng. 131 eng. 38 eng. 

Engagement 

moyen par contrat 

(ha/contrat) 

9,69 15,5 20,36 15,5 12,8 20,12 14,18 

Type de Contrat  

C1 : 27,4 % C1 : 30,4 % C1 : 28,6 % 
C1 : 74 % C1 : 77 % C1 : 59 % C1 : 63 % 

C2 : 34,3 % C2 : 34,3 % C2 : 38,9 % 

C3 : 38,3 % C3 : 22,6 % C3 : 22,0 % C2 : 23 % C2 : 18 % C2 : 22 % C2 : 31 % 

 C4 : 12,7 % C4 : 10,5 % C3 : 3 % C3 : 5 % C3 : 18 % C3 : 6 % 

 

À compter de 2007, les MAET ont proposé le regroupement des contrats 1 et 2. Par ailleurs, 
dès 1999, le périmètre éligible a été étendu à la totalité du site Natura 2000. Il intègre 
notamment la vallée de la Mayenne et les zones amont des vallées de la Sarthe et du Loir, 3 
secteurs où le pâturage en première exploitation est dominant. 

Une comparaison à surface équivalente entre 1993 et 2011 montrerait une grande stabilité 
des surfaces contractualisées par niveau de contrat. 

 

Le dispositif actuel (MAET) mis en place depuis 2007 (et pour une durée de 5 ans) propose 
aux exploitants agricoles trois mesures. Par rapport aux dispositifs précédents, les mesures 
« pâturage » et « fauche 20 juin » ont été ŦǳǎƛƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
contrepartie financière élevée au regard des mesures en fauche tardive (10 & 20 juillet). 
Malgré cet aspect qui ne semble pas particulièrement favorable à la contractualisation des 
contrats de fauche tardiǾŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ нллф όŀƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ /!5 
ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ł ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ 
vers les contrats forts (protection du Râle des genêts). 
 
Sous réserve de financement, en 2012, les MAET toucheront à leur fin et seront 
reconduites Τ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ 
ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƎǳǊŞǎ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
territoire en cohérence avec la préservation du site Natura 2000 des Basses Vallées 
Angevines. 
 
Tableau IVI - Bilan des engagements MAET demandés de 2007 à 2010 
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Dénomination Description Quantité 

PL_LBVA_PA1 
Gestion prairies en niveau 1 : 
pâturage ou fauche au 20 juin 

2 309 ha 

PL_ LBVA_FA1 
Gestion prairies en niveau 2 : 

Fauche au 10 juillet 
870 ha 

PL_LBVA_FA2 
Gestion Prairies en niveau 3 : 

Fauche au 20 juillet 
526 ha 

PL_LBVA_HA1 et HA2 Entretien de haies 21 975 mètres linéaires 

PL_LBVA_AR1 Entretien des têtards 2 590 arbres 

PL_LBVA_RI1 Entretien de ripisylves 1 000 mètres linaires 
[Ŝ ōƛƭŀƴ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Υ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǾŀƴǘ ƛnstruction (Source : Fr. 
hǳŘƻǘκ/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ aŀƛƴŜ-et-Loire). 

 

Ce bilan des quatre ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ 
dΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜƛƴǘ 3 705 ha soit 56 % des surfaces potentielles ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ 
ŜƴŎƻǊŜ мрл Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝƴ /!5 ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол ŀǾǊƛƭ 2011. Ce bilan montre bien que le 
dispositif reçoit un accueil favorable de la part des agriculteurs. 

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀƴǘǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎΣ ƧǳƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘǊƻǇ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Τ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ȅ ŜƴǘǊŜǊ ǇƻǳǊ 
des raisons de non-éligibilité (âge, surfaces restreintes, capital social...). 

 

e.4). Les limites du dispositif 

Si le dispositif MAET a fait ses preuves, il convient dΩen revoir largement le cahier des 
charges. En effet, depuis 1993, le matériel a évolué (voir plus haut). Par ailleurs, la circulaire 
sur les évaluations dΩincidences et les obligations sur la préservation des habitats en site 
Natura 2000 doivent permettre de reconsidérer le dispositif. 

Les points d'inadéquation suivants ont été relevés : 
1 Nécessité de remettre sur le chantier des dispositifs qui ont fait leur preuve et obligation 
ŘΩŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŀŘŀǇǘŞΦ Les résultats obtenus en termes de 
protection du râle sur les Basses Vallées Angevines sont incontestablement les fruits de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 
2 Nombre maximum de 2 mesures autorisées par "couvert ou habitat". Une troisième 
mesure a pu être raccrochée après de longues négociations όƭΩƘŀōƛǘŀǘ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ƻǳ 
oiseaux des prairies représente une énorme maƧƻǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎύ 
3 Différentiel de rémunération trop faible entre les mesures de préservation de la 
biodiversité (niveau 3 et 4) et les mesures de bases. Amplifié par l'indemnisation élevée de la 
MPH ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ qui était alors, en elle même, très attractive. 
4 Incertitudes fortes sur le financement des mesures prioritaires (niveaux 3 et 4) 
5 Inadéquation de la proposition nouvelle de mise en place des MAE avec les documents 
de gestion visant à la préservation d'habitats communautaires et d'espèces inscrites aux 
directives Européennes sur lesquelles l'État s'est engagé à agir : (DOCOB Natura 2000, Plan 
national de Restauration du Râle des Genêts)  

(NOËL, 2004 ; ADASEA, 2003 ; PNR, 2003 ; CORELA, 2003). 
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La limite la plus importante concerne le caractère contractuel du dispositif. En effet, 
comment atteindre des objectifs de conservation affichés tant dans les documents 
dΩobjectifs Natura 2000 que dans le plan dΩaction national Râle des genêts sΩil nΩest pas 
possible dΩimposer la prise dΩun contrat aux exploitants et le niveau de contrat en fonction 
des enjeux ?  

La raison de la disparition du râle des genêts en vallée de la Loire (amont et aval de Nantes) 
tient à cette base contractuelle (surface contractualisée trop faible) et à des niveaux de 
contrats trop peu exigeants pour pouvoir prétendre préserver lΩespèce. 

Une autre limite consiste à présenter lΩaide financière apportée dans les MAET comme une 
« compensation à la perte de valeur du fourrage », perte qui nΩest pas, loin sΩen faut, 
toujours justifiée. Il serait plus logique de parler dΩ « aide visant à préserver une espèce », 
lΩaide maximale permettant la meilleure survie des nichées. 

LΩapplication et la simplification des MAET ont conduit à regrouper le contrat initial de base 
concernant le pâturage et le contrat de fauche au 20 juin.  

Cela a donné de la souplesse à lΩagriculteur puisquΩen fonction des conditions printanières, il 
peut soit faucher, soit faire pâturer en cas de pénurie alimentaire. Des prairies autrefois 
fauchées en première exploitation sont donc ainsi pâturées avec des conséquences sur la 
modification de la flore (appauvrissement et arrivée dΩadventices) et des milieux devenus 
moins favorables pour lΩavifaune nicheuse. De plus, ces deux contrats initialement 
rémunérés autour de 100 et 180 ϵΣ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩhui rémunérés à 193 ϵΦ Au regard des 
enjeux biodiversité sur le site, ce montant est à revoir car ce contrat, sΩil permet de 
maintenir les prairies, ne répond que très partiellement aux enjeux de reproduction de 
lΩavifaune nicheuse (destruction dΩune fraction importante des nichées de râles et des 
passereaux nicheurs). Seuls les contrats suivants permettent la préservation des nichées 
mais leur montant est-il suffisamment incitatif (268 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ мл ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ онм ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ нл 
juillet). 

Ces dates butoirs ont pour effet de regrouper les fauches sur une courte période dès que 
lΩéchéance est atteinte et pour peu que le temps soit favorable. Ainsi, les nichées ont peu de 
chances de repli sur ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ-ǊŜŦǳƎŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀōǊƛǘŜǊΦ Lƭ 
ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩȅ ǇƭŀŎŜǊ 
judicieusement les secteurs refuges.  

 
Au regard des impératifs écologiques définis dans les DOCOB il parait indispensable de 
disposer d'un système de MAE équilibré, avec un minimum de 3 mesures pour intégrer les 
problématiques de maintien du pâturage, de maintien de pratiques de fauches favorables à 
l'avifaune, et de prise en compte des itinéraires techniques et socio-économiques. 

 
Cet équilibre sous entend un écart de rémunération incitatif et surtout une certitude quand 
au financement des mesures de niveau supérieur. Il n'est absolument pas envisageable de 
mettre en place une mesure de base "type MPH" sans les mesures de niveau supérieur 
associées. Ceci conduirait à une catastrophe environnementale compte tenu des enjeux 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όhƛǎŜŀǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄΣ wŃƭŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴŜǘǎ ΧύΦ 
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Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŀnt à la préservation du Râle des genêts des modalités 
considérées comme uniquement des recommandations dans les cahiers des charges 
actuels, divers travaux ont montré leur pertinence (fauche centrifuge : BROYER, 1996 ; bande 
refuge : BROYER, 2003 ; vitesse de fauche : NOËL & SECHETΣ нллсύΦ .ƛŜƴ ǉǳΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭŀ ŦŀǳŎƘŜ ζ sympa » et à vitesse réduite, grâce à la communication 
mise en place sur le terrain depuis des années par la LPO, ces critères ne devraient pas être 
uniquement de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩobligation au 
cahier des charges des mesures agro-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿƻƛǘ ŀǊǊƛǾŜǊ 
depuis le milieu des années 2000 sur certains sites (p. ex. communal de Tiercé, BVA) des 
entrepreneurs fauchant avec des engins surdimensionnés ne permettant pas la survie des 
râles. Il serait souhaitable de rendre obligatoire non pas une vitesse de fauche, incontrôlable 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦŀǳŎƘŞŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ όŁ ŘŞŦƛnir). Cela évitera 
tout recours à des gros engins et la fauche à plusieurs tracteurs. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜǳǎŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǳǎŜ ǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƻǳǎǎƛƴǎ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŘŞŎƻǳǾŜǊǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ ŦŀǳŎƘŜǳǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ όŘΩƻǴ leur 
ƴƻƳύ ƭΩƘŜǊōŜ Ŝƴ ŀƴŘŀƛƴ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǊŃƭŜǎ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ƻǴ ƛƭǎ 
sont des proies faciles pour les prédateurs. La technique de fauche en planche tend à 
accentuer ce facteur. 
 

Sans attendre le renouvellement des MAET, une réflexion sur les mesures et la proposition 
ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ζ bande refuge η ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ 
entre les différents acteurs.  
[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƎǊƻ-
environnementaǳȄ Řƻƛǘ ǇŜǊŘǳǊŜǊΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Râle des genêts dans les BVA, 
ŎŜƭŀ ŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŘŜǊƴƛŜǊ ōŀǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ 
France). Il faut ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜs pays 
ont permis de rétablir des populations présentant même, désormais, une croissance positive 
annuelle (p. ex. en Écosse, v. hΩ.RIEN et al., 2006). 

Il faut bien mettre en lueur que leǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ 
ƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŀōƛƻǘƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭŜ Ŝƴ 
milieu inondable. De plus, le Râle des genêts est une espèce migratrice, donc fréquentant 
différents sites au cours de son cycle biologique Τ ǎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴǎ ǎƻƴǘ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ƴŀƭ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ   
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Conclusion 

 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜƭŀ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όƻǳ ǇƻǳǊ 
prendre un exemple précis, la population de Râle des genêts) est à analyser à une échelle 
plus laǊƎŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ό.±!ύΣ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǎƛ 
ƭΩƻƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ évaluation des MAET, il semble essentiel ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ 
socio-économique.  Cette approche associée à divers indicateurs biologiques permettrait 
ǎŀƴǎ ƴǳƭ ŘƻǳǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ Ǉƭǳǎ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƎǊƻ-
environnementales. 

Eƴ ǎŜ Ǉƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǉǳŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ .±! sans les dispositifs 
agro-environnementaux ? Vers quelle occupation du sol serions-nous allés ? Quelles en 
auraient été les conséquences ? vǳŜƭƭŜ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ 
territoire ? 

A travers les dispositifs successifs, les agriculteurs ont pris conscience des nouvelles fonctions 
qu'ils peuvent avoir dans la société. Cela les ouvre à de nouvelles dynamiques sociales et 
change leur perception d'organismes professionnels ou administratifs avec lesquels ils 
doivent négocier. Ils sont conscients de l'importance de leur rôle et du poids qu'ils peuvent 
jouer dans la prise de décisions concernant l'avenir des prairies inondables, et donc 
indirectement leur avenir (cf démarche 9ƭŜǾŜǳǊ ϧ ƭΩhƛǎŜŀǳ). 

Les MAE n'auront de sens que si l'entretien de ce milieu remarquable s'effectue sur 
du long terme. Il en va de la validité de cette mesure, mais aussi la crédibilité de ceux 
qui l'ont mise en place, qui la suivent et de ceux qui en sont les bénéficiaires. Pour 
cela, les agriculteurs pensent qu'il est nécessaire de maintenir l'activité agricole de 
cette région en la redynamisant par le soutien à la filière viande bovine. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ƭŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
cours peuvent ou pourront influencer le devenir des prairies : réglementation des 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ /ƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ aƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
nature, exonération de la taxe sur le foncier non bâti, contrat Natura 2000 (MOURGAUD, 
2002). 
 
 
!ǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des actions et mesures qui ont déjà fait leur preuves, ainsi que des actions 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭes instances 
régionales ont leur rôle à jouer dans la consolidation des effectifs de cette espèce menacée 
en France, tout en favorisant la pérennité des exploitations agricoles des vallées, basées sur 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴΣ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
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Points essentiels à prendre en compte dans les futures mesures : 
 
Objectif Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
όŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎύΦ 
{ΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ 
 
Maintien des habitats :  

¶ Maintenir une prime de base pour conserver les prairies humides exploitées de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜΦ /Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
système très incitatif pour les niveaux répondant efficacement aux enjeux 
écologiques (c.-à-d. fauche tardive). Il convient donc de maintenir un différentiel de 
rémunération important ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘΩétablir un équilibre 
entre ces différentes mesures.  

¶ Maintenir un fort taux de contractualisation sur les fauches tardives et très tardives 
(sup. à 40 %). 

 
Étalement des pratiques de fauches : 

¶ Offrir un éventail de possibilités pour adapter les mesures aux itinéraires techniques, 
socio-économiques des élevages et permettant de répondre aux enjeux écologiques. 

¶ Permettre un ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ mosaïque de fauche η ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǎǎŜȊ ǘŀǊŘ dans la saison (courant août) afin de favoriser le 
succès reproducteur du Râle des genêts). 

¶ Localement, là où les contrats tardifs sont difficiles à faire adopter, la mise en place 
de bandes refuges fauchées tardivement peut constituer un palliatif très intéressant 
pour protéger les ƴƛŎƘŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŜƴǾƻƭΦ 

¶ Gestion collective des prairies communales en « imposant » selon les secteurs des 
dates de fauche. 

 
Techniques de fauche (imposer les modalités) : 

¶ Inciter à effectuer la fauche à vitesse raisonnable. Il convient dΩailleurs plus de parler 
de surface fauchée à lΩheure que de vitesse dΩavancement du tracteur 

¶ Inciter à la pratique de la fauche centrifuge. 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŜǎ ŘΩŜƴǾƻƭ  
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Introduction et contexte de l'®tude 
 

Les zones humides comme les marais briérons constituent  un patrimoine exceptionnel sur le plan 

écologique et assurent des fonctions complexes dont l'importance est reconnue aujourd'hui par 

toutes les institutions nationales et internationales. Bien souvent, une grande part de la biodiversité 

remarquable de ces milieux est associée aux milieux ouverts tels que les prairies naturelles 

inondables maintenues par une exploitation  agricole extensive. Cette agriculture de marais qui 

participe à "l'entretien" de la zone humide briéronne relève de trois grands types de modes 

d'exploitation : le pâturage exclusif, la fauche exclusive et un régime mixte d'exploitation associant 

la fauche et le pâturage de différentes façons (récolte de foin en juin ou juillet avec pâturage des 

regains à l'automne, déprimage en mars-avril, suivi d'une r®colte de foin é). Pour soutenir cette 

agriculture spécifique qui contribue au maintien de la biodiversité, des mesures agro-

environnementales ont vu le jour dans les années 1990. Leur rôle : apporter une aide financière pour 

la prise en compte de l'environnement dans les pratiques agricoles et contribuer à limiter la déprise 

agricole sur ces zones difficiles d'exploitation. Plusieurs générations de mesures se sont succédées 

sur les marais de Brière et du Brivet (OGAF, OLAE, CTE, CAD et MAEt).   

 En 2008, la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

(DREAL) et le Conseil régional des Pays de la Loire ont lancé une opération d'évaluation 

écologique des MAE en Pays de Loire. Les principaux objectifs de cette mission sont d'évaluer les 

effets des MAEt sur la biodiversité des prairies et la plus value écologique des MAEt de niveau 2  

par rapport à des mesures de niveau 1. Une partie de l'évaluation concerne l'analyse de l'évolution 

des communautés végétales et de l'avifaune en fonction de la présence ou non de mesures. 

 Quatre sites pilotes ont ®t® propos®s pour tester et mettre en îuvre un protocole dô®valuation 

en Pays de la Loire : les Basses Vallées angevines, le Marais Poitevin, les Rives de Loire et la 

Brière. Un premier travail, qui sôest attach® ¨ d®finir une m®thode de suivi de lô®volution des 

cort¯ges floristiques en Bri¯re, a ®t® engag® en 2009 (Pouvreau, 2009). Lôann®e 2011, quant ¨ elle, 

est consacr®e ¨ la r®daction dôune synth¯se agro-environnementale sur chaque territoire, qui sera 

transmis au Forum des Marais Atlantique en charge de la synthèse régionale. 

 Le diagnostic agro-environnemental du territoire de Brière consiste dans un premier temps à 

réaliser un historique des mesures sur le site Natura 2000 de Brière, à mettre en évidence ou non 

leur continuité et la continuité du contenu des cahiers des charges. Une autre partie de ce travail est 

axée sur l'évaluation écologique des MAE en tant que telle, en dressant le bilan des travaux réalisés 

par le passé.  Pour cela, un inventaire des études existantes disponibles au PnrB a été réalisé et des 

propositions d'études ultérieures sont envisagées.   
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 Synth¯se territoriale Agri-environnementale  

du site Natura 2000 Bri¯re 

 

1. Méthodologie 

 La première partie du travail a consisté à consulter les archives du Parc afin de récupérer tous 

documents concernant les mesures agro-environnementales et suivis écologiques des MAE. Cette 

étape a notamment permis de retrouver les cahiers des charges des OGAF, OLAE, CTE et CAD. 

Des rapports d'études portant sur les habitats ou la végétation de Brière ont également pu être 

récupérés ainsi qu'une carte réalisée dans le cadre de l'étude de L. Persici en 1995 qui localise  une 

partie des parcelles engagées en OLAE. 

La représentation géographique des MAEt a pu être transmise par la Chambre d'Agriculture de 

Loire-Atlantique dans le cadre de lôanimation du projet de territoire agro-environnemental. 

Lôacquisition des donn®es relatives au CAD entre dans le cadre dôune convention entre le PnrB et la 

DRAAF.  

 

 Une deuxième partie du travail a été réalisée sous SIG (Système d'Information Géographique) 

(logiciel ARC GIS) pour effectuer une analyse quantitative et qualitative des  données. Elle a 

consisté, dans un premier temps, à saisir sous forme numérique les données cartographiques papier 

(donn®es OLAE et L. Persici). Ensuite, lôoutil SIG de recoupement par intersection de couches de 

données a été utilisé pour mettre en évidence la continuité géographique des contractualisations. Les 

données de référence utilisées couvrent la période 1995-1996 pour les mesures OLAE, la période 

2004-2006 pour les mesures CAD et enfin la période 2007-2010 pour les mesure MAE T.   

 

2. Synthèse des enjeux du territoire  

 

Intérêt du territoire pour les paysages 

 Les marais briérons sont caractérisés par une mosaïque de milieux, à la fois homogène et 

diversifiée, façonnée au cours du temps par l'eau et les activités humaines. Le marais est traversé de 

canaux permettant aux Briérons de se déplacer et d'exploiter ce milieu (exploitation de tourbe, 

transport du b®tail...). M°me si aujourd'hui l'exploitation de la tourbe nôexiste plus, les canaux sont 

toujours entretenus régulièrement. Des plans d'eau plus profonds et plus larges sont présents sur le 

marais ; ils correspondent aux "piardes" ou "copis", lieux historiques d'extraction de la tourbe en 

Brière. En bordure de ce réseau hydraulique, les nombreuses prairies inondables présentes, 
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subissent chaque année des périodes d'exondations et d'inondations leur conférant un important 

intérêt écologique. En effet, une biodiversité végétale et animale spécifiquement inféodée à ce type 

de conditions abiotiques peut se développer sur ces milieux. Une partie du marais est également 

occupée par d'immenses roselières dominées par Phragmites australis, Typha augustifolia ou 

Scirpus lacustris, respectivement des zones les plus hautes aux plus basses. 

 

 Aujourdôhui, les paysages bri®rons se transforment suite ¨ la modification des activit®s 

humaines sur le territoire. Le Parc de Brière et la Commission Syndicale de Grande Brière Mottière 

(CSGBM) pratiquent depuis plus de 35 ans un dragage régulier des canaux et piardes du marais de 

Brière. L'entretien des barrages et vannages, nécessaire à la gestion du réseau hydraulique, est pris 

en charge par le Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique du Bassin du Brivet. 

 

 L'extension des roselières, au détriment des plans d'eau et des prairies humides, participe à 

l'atterrissement du marais. Environ 40% des 19 000 ha de zones humides comprises dans le 

périmètre Natura 2000 sont occupés par les roseaux. L'extension de la roselière sur les prairies est 

limitée par un maintien sur ces milieux de l'agriculture, et notamment du pâturage.  

 

Intérêt du territoire pour la diversité végétale  

 La Brière est au carrefour de quatre régions bien distinctes au niveau du climat et du sous 

sol : lôouest atlantique et ses sols acides, le Bassin Parisien au sol plus alcalin, le nord de la France 

au climat plus frais et le sud ouest plus thermophile. Ainsi, des associations végétales 

caractéristiques de ces quatre régions sont présentes ce qui confère à la Brière une grande valeur au 

plan de la biodiversité. Sylvie Magnanon (1993) a identifié 23 associations végétales présentes en 

Brière dont 17 inféodées à des milieux prairiaux. 

 

 Sur le site de Brière, 250 espèces caractéristiques des zones humides sont présentes dont 50 

espèces protégées ou inscrites sur la liste rouge du massif armoricain (exemple : lôOrchid®e des 

marais (Orchis palustris), la Renoncule ¨ feuille dôophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius), le 

Faux cresson de Thore (Caropsis verticillatinundata)). 

 

 La diversit® floristique est d®termin®e par lôh®t®rog®n®it® des milieux et des facteurs 

écologiques ; en Brière les facteurs hydrique et édaphique sont les éléments essentiels dans la 

répartition des communautés végétales. Les pratiques agricoles que sont la fauche ou le pâturage 

ont également un impact sur la structure des communautés végétales.  
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 Un des intérêts majeurs du site Natura 2000 de Brière est la présence d'habitats naturels 

d'intérêt communautaire, tels que les prairies subhalophiles thermo-atlantique, les gazons amphibies 

des eaux oligotrophes et les prés humides acidiphiles atlantiques. 

 

Les prairies subhalophiles thermo-atlantique (1410.3) ont été cartographiées dans le DOCOB 

Habitats sur environ 1060 ha, surtout localisées dans la partie sud-est du marais. Un part de cet 

habitat présente une forte valeur écologique et biologique avec la présence de nombreuses espèces 

d'intérêt patrimonial : la Renoncule à feuilles d'ophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius), 

Pulicaire vulgaire (Pulicaria vulgaris), Inule britannique (Inula britannica), Etoile d'eau 

(Damasonium alisma), Trèfle de Micheli (Trifolium michelianum)... 

 

 Elément de gestion 

 Ces prairies peuvent être fauchées dès le 11 juin afin de limiter la concurrence des espèces de plantes plus 

comp®titives que les esp¯ces annuelles caract®ristiques de cet habitat apr¯s quôelles aient effectu® leur cycle de 

reproduction. Cette mesure est préconisée pour la préservation de la valeur biologique du milieu sans être réellement 

contraignante pour la valeur agronomique des prairies. En effet, les prairies subhalophiles permettent la récolte d'un 

fourrage de bonne qualité si celui-ci est récolté avant le 15 juin (S. Magnanon, 1993). 

 D'autre part, les prairies subhalophiles sont sensibles au piétinement, l'interdiction de déprimage et le retard de pâturage jusqu'au 15 avril 
ont pour objectif de préserver les prairies de l'impact des animaux lors des périodes les plus humides où la structure du sol est la moins stable. 

 Enfin, la fertilisation sur ces prairies doit être la plus faible possible afin d'éviter un dessalement et un 

enrichissement du milieu qui favoriseraient l'installation d'association végétale moins halophile. Cet aspect est 

également évoqué dans le cahier des charges de la mesure « prairies subhalophiles » du Projet de territoire MAE pour le 

territoire Brière 2007-2010 (Marquet, 2010) avec une interdiction totale de fertilisation minérale et organique. 

 

Les gazons amphibies des eaux oligotrophes (3110) représentent environ 35 ha en bon état de 

conservation et 50 à 100 ha dégradés à reconquérir, situés principalement dans le sud-ouest du 

marais. Cet habitat, dont la surface est largement sous évaluée dans le DOCOB par rapport au 

potentiel du site Natura 2000, représente un fort enjeu en Brière car il peut abriter des espèces à fort 

intérêt patrimonial tel que le Faux-cresson de Thore (Thorella verticillatinundata) figurant à 

l'annexe II de la directive habitat. D'autre part de nombreuses espèces protégées peuvent être 

présentes sur ces gazons amphibies comme la Littorelle (Littorella uniflora), la Pilulaire (Pilularia 

globulifera) ou le Flûteau nageant (Luronium natans)... Les gazons amphibies constitués d'une 

végétation rase herbacée sont en contact, au niveau inférieur, avec des eaux stagnantes avec ou sans 

végétation aquatique et, au niveau supérieur, avec des prairies humides inondées, des roselières et 

magnocariçaies. 

 Elément de gestion 
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 Les gazons amphibies sont très sensibles aux piétinements, à l'enrichissement du milieu, à l'envasement et à 

l'envahissement du milieu par des plantes invasives exotiques (Guitton H. et al, 2007). La MAEt « Maintien de la 

richesse floristique des habitats naturels gazons amphibies » peut répondre uniquement au problème du piétinement en 

interdisant le déprimage, en retardant le pâturage au 15 avril et en limitant le taux de chargement à 1UGB/ha.  

 Cet habitat est retrouvé dans des zones très hygrophiles, ainsi son exploitation se fait généralement par 

pâturage. La MAEt spécifique aux gazons amphibies prévoit d'ailleurs un pâturage avec un faible UGB pour maintenir 

le milieu ouvert, permettant ainsi le maintien d'espèces végétales à fort intérêt patrimonial telles que Thorella 

verticillatinundata. Il est important de noter qu'une fauche des refus de pâturage en fin d'été ou au début de l'automne 

(après la fructification des plantes) peut-être favorable à la prairie.  

 

Les prés humides acidiphiles atlantiques (6410.6 ou 8) représentent environ 90 ha. Cet habitat est 

majoritairement retrouvé dans le nord et l'ouest du marais. Comme les gazons amphibies, son 

intérêt est lié à la présence d'espèces d'intérêt patrimonial comme le Piment royal (Myrica gale) et 

le Peucedan lancéolé (Peucedanum lancifolium) et plus exeptionnellement la Gentiane 

pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe). 

 Cet habitat est en contact de prairies hygrophiles et mésophiles, de mégaphorbiaies, de 

roselières et de cariçaies.  

 Les prés humides acidiphiles atlantiques et les gazons amphibies sont donc sous la menace 

d'une extension des roselières et des cariçaies. 

 

 Élément de gestion 

 Les prairies à Molinie sont menacées par des actions de drainage, de fertilisation du milieu ou d'abandon des 

pratiques agricoles (Guitton H., 2007). Les mesures préconisées pour cet habitat dans le projet de territoire MAE Brière, 

interdisent la fertilisation et retardent les périodes de fauches (15 juillet) afin de permettre aux espèces végétales 

d'effectuer leur cycle reproductif. La Gentiane et le Peucédan ont une floraison en fin d'été, de juillet à septembre pour 

la première et de juillet à août pour la seconde. En cas de floraison tardive, le retard de fauche au 15 juillet ne serait pas 

suffisant pour permettre à certaines plantes d'effectuer leur cycle de reproduction. Si cette situation est occasionnelle la 

survie des plantes n'est pas forcément menacée car les graines peuvent germer après plusieurs années passées dans le 

sol. Par contre en cas de répétition il serait peut-être nécessaire de retarder la fauche dans certaines zones. 

 

 De nombreux autres habitats ont été décrits sur le site Natura 2000 de Brière (tableau 1). Ils 

représentent des surfaces de territoire moins importantes mais présentent des enjeux paysagers, 

biologiques ou patrimoniaux très importants. Ils ont été notamment décrits dans les travaux réalisés 

par GUITTON et al (2007), par BLOND (2001) ou les études réalisées par le Chargé de mission 

Natura 2000 en collaboration avec le service scientifique du Parc de Brière (Muscat ; coord. Docob, 

2003).  

Tableau 1 : Autres habitats d'intérêt communautaire présents sur le site natura 2000 
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Code habitat (EUR 15) Intitul® de l'habitat 

V®g®tations aquatiques et amphibies 

3130.4 Groupements annuels amphibies oligo-m®sotrophes 

3150.3 Groupements aquatiques flottants des eaux eutrophes ¨ 

lentilles d'eau 

3150.2 Groupement aquatique flottant des eaux stagnantes 

m®sotrophes ¨ utriculaire commune 

Tourbi¯res 

7110 Tourbi¯res hautes actives 

7120 Tourbi¯res hautes d®grad®es (encore susceptibles de 

r®g®n®ration) 

7210 Marais calcaires ¨ Cladium mariscus et esp¯ces du 

Caricion davallianae 

Landes 

4020 Landes humides atlantiques m®ridionales 

Entre 4020 et 4030  Landes m®sophiles 

4030.8 Landes s¯ches ¨ Ulex minor 

Prairies humides et m®gaphorbiaies 

6410 Molinaies acidiphiles atlantique landicole 

? Prairies inondables de l'Oenanthion fistulosae 

6430 M®gaphorbiaies riveraines ¨ balding¯re faux-roseau 

 

Intérêt du territoire pour les oiseaux 

 Les marais briérons constituent un site tr¯s important pour lôhivernage et la reproduction des 

oiseaux (zone A du projet MAR). Parmi les espèces à fortes valeurs patrimoniales qui nichent dans 

les marais, on trouve la Guifette noire (Chlidonias niger) (jusquô¨ 300 couples), la Spatule blanche 

(Platalea leucorodia) (plus dôune centaine de couples), le Butor ®toil® (Botaurus stellaris), la 

Marouette ponctuée (Porzana porzana)... De plus, la Brière est une des rares zones de France où se 

reproduit la majorité des espèces de canards de surface. 

 Les marais du Brivet et de Brière sont désignés en zone RAMSAR depuis 1995 comme 

zones humides dôint®r°t international et font l'objet d'une zone de protection sp®ciale : site de 

« Grande Brière-Marais de Donges et du Brivet » dans le cadre du programme Natura 2000. 

  

 

Plusieurs facteurs font de la Bri¯re un site dôint®r°t majeur :  

¶ - une situation géographique privilégiée sur la voie de migration des oiseaux qui se 
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reproduisent en Europe du Nord (Péninsule scandinave, Grande-Bretagne, Islandeé) 

¶ - une inondation hivernale des prairies naturelles offrant aux oiseaux migrateurs une 

source importante de nourriture. 

¶ - une grande diversit® de milieux due ¨ lôalternance des p®riodes dôinondation et 

dôexondation des prairies, des gradients dôhalophilies et des pratiques de gestion actuelles 

(curage des canaux, pratiques agricolesé) 

¶ - la présence d'un grand nombre d'habitats tels que I) les piardes et zones d'eau libre, 

II) les zones à grands hélophytes, III) les prairies humides inondables permettant la présence 

et la cohabitation de nombreuses espèces d'oiseaux. 

 

 Dans le cadre de Natura 2000, des études sur l'avifaune de Brière sont régulièrement lancées 

pour mieux connaître l'exigence écologique des oiseaux. Depuis 3 ans, une réflexion est menée sur 

la conservation de la Guifette noire (Chlidonias niger). La Guifette est un oiseau migrateur se 

reproduisant sur les prairies humides de Brière pendant les mois de mai-juin. La Brière est le site de 

reproduction majeur de cette espèce en France avec environ 80% des couples nicheurs présents les 

années favorables. En France, la Guifette noire est protégée et référencée dans l'annexe I de la 

directive oiseau. 

 Localement, cette espèce de sternidé est notamment menacée par une modification de son 

milieu (prolifération de la roselière) et une pression d'élevage trop importante ou trop tôt dans la 

saison. En effet, la période de reproduction des Guifettes et celle de mise au champ des bovins 

coïncident en partie. Les Guifettes sont des oiseaux sensibles aux dérangements, la présence des 

bovins peut les pousser à abandonner leur nid et compromettre la reproduction.  

 Dans ce contexte, les études menées en Brière ont pour objectif d'étudier l'impact et 

l'efficacité des MAE sur le maintien des populations de Guifette noire et sur le taux de réussite de 

leur reproduction. 

 D'autres espèces d'oiseaux liées également au maintien de l'agriculture ont des effectifs 

importants en Brière alors qu'elles ont un statut défavorable en France ou en Europe. La Spatule 

blanche (Platalea leucorodia), le Vanneau huppé (Vanellus vanellus), la Barge à queue noire 

(Limosa limosa), la Bécassine des marais (Gallinago gallinago), le Combattant varié (Philomachus 

pugnax), le Canard chipeau (Anas strepera), le Canard souchet (Anas clypeata) et la Sarcelle d'été 

(Anas querquedula) sont présents en Brière et font partie de ces espèces à fort intérêt patrimonial 

(Marquet et Berthelot ; Coord. Docob, 2007). 

 La Spatule blanche, aisément identifiable grâce à la forme aplatie de son bec, trouve en 

Brière un milieu favorable pour sa reproduction. Cet oiseau migrateur profite des vastes étendues 
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d'eau libre peu profondes pour se nourrir (Ecrevisse rouge de Louisiane notamment) ainsi que des 

boisements humides et des roselières pour nicher. Au niveau Européen cette espèce est menacée par 

une pollution des eaux et une diminution de la surface de ses habitats alors qu'en Brière cette espèce 

semble être en expansion.  

 

 Le Vanneau huppé est le limicole le plus présent en Brière. Il y trouve un habitat optimal 

que sont les prairies naturelles humides pâturées de manière extensive pour se reproduire. Les 

populations de Vanneaux sont globalement en déclin en Brière (même si en 2004-2005 les effectifs 

ont progressé) et dans l'ensemble de son aire de répartition, les principales causes de ce déclin sont 

une intensification des pratiques agricoles et un assèchement du milieu. 

 

 La Bri¯re est situ®e en limite dôaire de reproduction pour la Barge à queue noire, le 

Combattant varié et la Bécassine des marais. Les Barges affectionnent les prairies naturelles 

méso-hygrophile à hygrophile, pâturées ou fauchées pour nicher et se nourrir. La reproduction de 

cet oiseau en Brière est assez régulière contrairement à celle des Combattants et Bécassines qui 

semble plus anecdotique. 

 Les combattant, inféodés au prairies méso-hygrophiles à hygrophiles, les Bécassine, 

présentes sur des sols mous, boueux ou faiblement inondés, et les Barges, sont par contre très 

communs en Bri¯re lors des p®riodes de migration et d'hivernage. Lôautre point commun entre ces 

trois espèces est la menace d'une fermeture du milieu par extension de la roselière qui entraîne une 

diminution de la surface de leur habitat. 

 

 Le Canard chipeau, le Canard souchet et la Sarcelle d'été font partie des anatidés 

présentant un fort enjeu en Brière. La grande surface de prairies naturelles inondables gérées de 

manière extensive favorise le développement de ces oiseaux. Ces trois espèces se reproduisent 

couramment sur les lisières de prairies, roselières ou buttes en bordure des canaux ou piardes. La 

principale menace pour ces espèces est également la fermeture du milieu par la roselière 

consécutive à une modification des pratiques de gestion.  
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Int®r°t du territoire pour lôagriculture 

 De façon traditionnelle, trois pratiques agricoles sont appliquées sur le territoire du Parc : il 

peut s'agir d'un régime de fauche (entretien des prairies les plus hautes), d'un régime de pâturage 

(unique moyen d'entretien des prairies les plus humides) ou d'un régime mixte. Depuis la création 

du Parc en 1970, les pratiques agricoles extensives sont identifi®es comme lôoutil de gestion le plus 

adapté pour la conservation et la valorisation des prairies humides.  

 Par exemple, l'agriculture permet de limiter l'extension de la roselière et dans le meilleur des 

cas de réduire la surface occupée par les roseaux. Le régime de pâturage est le plus efficace pour la 

lutte contre les roseaux, même si la fauche régulière de certaines roselières de bas marais permet 

l'expression de groupements floristiques de forts intérêt patrimonial (en effet le passage des 

animaux (piétinement) permet de garder le milieu ouvert et le maintien des prairies naturelles 

humides). 

 Un avantage de la proximité des zones humides pour l'agriculture est notamment la récolte 

de fourrage pour les animaux ou de roseaux pour la litière. En  période de sécheresse par exemple, 

les marais peuvent assurer  une récolte de foin, ce qui n'est pas forcément le cas sur des prairies plus 

xérophiles. Les prairies humides peuvent être profitables à toute la région car même des agriculteurs  

non originaires de Brière  peuvent venir effectuer une fauche ponctuellement sur le marais indivis. 

 

 L'agriculture sur les marais de Brière est également essentielle à la conservation des habitats 

d'intérêt communautaire. En effet, le pâturage des prés humides acidiphiles atlantiques et les gazons 

amphibies par exemple, permet de protéger ces milieux ouverts contre la colonisation du roseau. 

 Ces deux habitats doivent être préservés essentiellement pour leurs valeurs écologique et 

paysagère. En plus de leur intérêt patrimonial, les prairies subhalophiles ont également une grande 

valeur agronomique. 

 Dans le cadre de son étude S. Magnanon s'est intéressée à l'association Ranunculo 

ophioglossifolii-Oenanthetum fistulosae pouvant être retrouvée sur des prairies subhalophiles.  

 Il en ressort que les prairies les plus humides à Ranunculo ophioglossifolii-Oenanthetum 

fistulosae  peuvent fournir un fourrage de qualité supérieure par rapport aux prairies de plus haut 

niveau, elles ont un taux de matière sèche inférieur et une digestibilité supérieure. 

 La différence de matière sèche est due à une plus forte proportion de tige dans les prairies 

de niveau supérieure (nécessaire pour lutter contre la gravitation), alors que les plantes de bas 

niveau possèdent une plus grande proportion de feuilles (plus riche en eau). La digestibilité est à 

relier au taux de matière sèche car une proportion plus importante de tige signifie un taux de lignine 

et cellulose dans la plante plus important et donc une digestibilité moindre. 
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 Ranunculo ophioglossifolii-Oenanthetum fistulosae est caractérisée par un décalage 

phénologique des espèces caractéristiques du groupement : Eleocharis uniglumis et Alopecurus 

bulbosus sont plus précoces que Agrostis stolonifera et Elymus repens (décalage de 1 mois 

environ). Cette variation temporelle joue un rôle de tampon pour la production végétale, 

l'association Ranunculo ophioglossifolii-Oenanthetum fistulosae  permet d'avoir deux pics de 

production d'assez bonne qualité : le premier du  15/05-5/06 et le second du 15/06-5/07 suivant les 

conditions climatiques. Ainsi, les prairies subhalophiles peuvent fournir un fourrage intéressant d'un 

point de vue agronomique pendant une période relativement importante. 

 

 Toutefois, S. Magnanon indique que le 15 juin semble être la date à ne pas dépasser pour 

récolter un fourrage de bonne qualité avec un bon rendement. Au delà de cette date le fourrage est 

de moins bonne qualité (moins appétent, moins digeste...) . 

 

 Afin de faciliter l'identification de la période idéale (25/05 au 30/05) ou la récolte 

fourragère serait optimisée, S. Magnanon a décrit des indicateurs visuels que sont l'Oenanthe 

fistulosa et Galium debile au stade floraison et Elymus repens au stade épiaison. Cette période tient 

compte de 3 paramètres : 

¶ - milieu accessible par les engins agricoles 

¶ - proche du pic de production 

¶ - perte de qualité du fourrage minimale 

 

 La MAEt ñPrairies Subhalophileò recommande pr®f®rentiellement de faucher les prairies et 

d'éviter le pâturage (milieux sensibles aux piétinements) et la fertilisation. La fauche au 10 juin 

permet au plantes annuelles d'effectuer leur cycle de reproduction et ®vite lôinstallation dôesp¯ces 

plus concurentielles. La récolte du foin doit se faire le plus tôt possible après cette date pour éviter 

de trop perdre en qualité fourragère (baisse de la qualité après le 15 juin, S. Magnanon (1993)). 

Ainsi, la pratique préconisée dans le cadre du projet de territoire pour la conservation de cet habitat 

naturel coincide avec lôoptimum de la qualit® du fourrage sur ces prairies. 

 

Au-del¨ de lôaspect ®cologique et patrimonial que pr®sentent ces milieux, le maintien d'une 

agriculture extensive sur les marais de Brière est essentiel à terme pour la vitalité économique et 

sociale du territoire. Les Mesures agro-environnementales visent ¨ soutenir lôagriculture extensive 

de marais pour limiter lôabandon des pratiques qui engendrerait une fermeture du milieu et 

augmenterait l'atterrissement du marais. Cela pourrait avoir comme conséquence, au delà d'une 
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grande perte sur le plan écologique, un impact fort sur les paysages, sur le cadre de vie en général et 

sur lôidentit® socio-culurelle du territoire.  

 

 Sans soutien, l'agriculture en Brière est peu compétitive pour les exploitants. Les coûts 

d'exploitation (déplacement et suivi des animaux, récolte du fourrage...) et la faible productivité 

(faible rendement, courte période d'exploitation liée à l'inondation des prairies...) ne permettent pas 

aux agriculteurs de se dégager un revenu suffisant. 

 Dans ce contexte, l'agriculture doit être aidée et valorisée pour maintenir cette profession sur 

le territoire Natura 2000 de Brière. Les MAE doivent alors répondre au double objectif  suivant :  

¶ la protection de l'exceptionnelle richesse des marais de Brière 

¶ le maintien des agriculteurs sur le territoire, nécessaires à la conservation du milieu dans un 

bon état écologique. 

 

Autres intérêts biologiques du territoire 

 

 Les prairies inondables des marais de Brière assurent aussi un couvert végétal qui constitue 

les zones de reproductions de batraciens (grenouille agile et grenouille verte) et les zones de 

fray¯res de toute la faune piscicole inf®od®e au marais (brochet, tanche, perche, ®pinocheé). Les 

eaux peu profondes des marais et lôimportant réseau hydrographique forment une importante zone 

de nourriture pour toute cette faune. 
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3. Analyse des données existantes 

 

3.1. Historique et description des mesures depuis 1992 

 Depuis 1992 cinq programmes de mesures se sont succédés en Brière (figure 1). Les 

OGAF ont été les premières mises en place puis se sont succédés les OLAE, CTE, CAD et 

aujourd'hui les MAEt.  

 

 

¶ Analyse des cahiers des charges 

 Les contrats successifs avaient dans l'ensemble le même objectif de soutien à 

l'agriculture mais ils avaient des structures et des applications différentes. La comparaison 

des cahiers des charges (tableau 2) a permis de mettre en évidence les continuités et écarts (ou 

ruptures de continuités) entre chaque contrat. 

Mesures prairies 

 Niveau 1 
 Il existe une certaine continuité pour les contrats de base les moins contraignants (OLAE : 

contrat A; CTE : maintien et entretien des prairies inondables, lutte contre la déprise et protection 

du paysage ; CAD : Mesure 1806Z01 ; MAEt : niveau 1) : I) en cas de pâturage le chargement 

maximum est de 1,4 UGB/ha, II) Fertilisation azotée totale limitée à 50 ou 60UN/ha et III) les 

produits phytosanitaires peuvent être utilisés localement contre les rumex, orties et chardons. En ce 

qui concerne la fauche, seuls les contrats CAD et MAEt ont des obligations de retard au 11 juin. 

 

 

Figure 1 : Chronologie de mise en oeuvre des MAE en Brière 
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 Niveau 2 
 Les contrats OLAE (contrat B) et CAD (mesure 1806F10) interdisent les traitements 

phytosanitaires, la fertilisation et le pâturage entre le 1er décembre et le 15 mars, alors que le 

contrat MAEt de niveau 2 hors habitats dôint®r°t communautaire ajoute seulement l'interdiction de 

fertilisation par rapport au niveau 1 (pas de réglementation dans les périodes de pâturage et les 

traitements phytosanitaires sont autorisés localement). Le contrat D des OGAF est intermédiaire 

entre niveau 1 et 2 des MAEt avec une interdiction de pâturage en période hivernale, une 

fertilisation minérale limitée à 40UN/ha et l'autorisation de traiter les chardons et rumex. 

 

 Depuis 2004, des mesures spécifiques ont été mises en place sur les habitats d'intérêt 

communautaire, il s'agit de mesures de niveau 3 pour les CAD et des mesures de niveau 2 

spécifiques pour les MAEt. 

Gazons amphibies  

 Entre les contrats CAD et MAEt, il y a continuité au niveau du taux de chargement en bovin, 

limité à 1UGB/ha et l'interdiction de déprimage. Ces mesures permettent de limiter l'impact des 

animaux sur cet habitat sensible au pi®tinement et lôapport de mati¯re organique. 

 

Prairies à molinie 

 Une distinction est faite entre les prairies usuellement fauchées ou pâturées Dans le premier 

cas la fauche est retardée au 15 juillet et le déprimage interdit que ce soit en CAD ou MAEt. Dans 

le cas d'une prairie pâturée, la mesure en MAEt est plus contraignante avec un retard de pâturage 

d'un mois (15 avril contre 15 mars), par contre le taux de chargement est continu (1,4UGB/ha) 

 

Prairies subhalophiles 

 Les actions des deux contrats sont assez continues avec un retard de fauche au 11 juin, un 

déprimage interdit et un taux de chargement maximum de 1,4 UGB/ha, par contre en CAD seul le 

pâturage des regains est autorisé alors qu'en MAEt le pâturage est autorisé après le 15 avril (pour 

40% du territoire engagé). La mesure CAD conseille de faucher le plus tôt possible après la date du 

11 juin, cela permet, d'une part, la récolte d'un fourrage d'assez bonne qualité et, d'autre part, de 

diminuer la compétition des autres espèces végétales.(S. Magnanon) 
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Mesures avifaunes 
 Depuis 1992, il y a très peu de continuité entre les mesures successives, seul le taux de 

chargement maximum de 1,4 UGB est maintenu des OLAE aux MAEt. 

 

Pour faciliter la comparaison, les MAEt sont prises comme référence : 

 

habitats de reproduction des espèces de limicoles et anatidés (niveau 2): 

 Le niveau 3 du CAD (code 1806F11) est assez similaire à la MAEt avec la fauche retardée 

après le 15 juillet mais un pâturage possible dès le 15 avril (contre le 1er mai pour la MAEt). 

L'action 1806F8 (exploiter des prairies pour protéger l'avifaune nicheuse) du CTE est moins 

contraignante que les mesures CAD et MAEt, la fauche est possible dès le mois de juin (du 10 au 

20 juin) et le pâturage peut commencer avant le 15 avril. Les mesures pour les Courlis, Vanneaux 

(en CTE) sont également moins contraignantes que les mesures CAD et MAEt, elles autorisent la 

fauche dès le 1er juillet et le pâturage dès le 15 avril.  

 Globalement, pour la protection des limicoles et anatidés les mesures sont de plus en plus 

contraignantes depuis les OLAE. 

 

¶ Habitats de reproduction des Guifettes (niveau 2): 

 Seules les MAEt ont une mesure spécifique Guifette avec de fortes contraintes : pâturage 

retardé au 1er juin et fauche interdite. Les mesures de l'OLAE (contrat C), du CTE (exploiter des 

prairies pour protéger l'avifaune nicheuse) et du CAD (mesure 1806F11) n'avaient pas des niveaux 

de contraintes aussi élevées. Comme pour les mesures de protection des limicoles et anatidés, les 

contraintes liées à la protection des Guifettes ont augmenté depuis les OLAE.  

 

 Il existait des mesures de protection spécifique au Râle des genêts (Crex crex) pour les 

OLAE et CTE, ce qui n'est plus le cas pour les CAD et MAEt (le Râle des genêts n'étant plus 

observé régulièrement en Brière). Les mesures obligeaient un retard de fauche au 10 juillet et le 

pâturage après le 15 mars. Toutefois, une contradiction existe sur les périodes de déprimage, en 

OLAE interdiction du 15 mars au 1er mai alors qu'en CTE il est possible de déprimer du 15mars au 

20 avril. 

 

 Il est difficile de réaliser une comparaison des mesures spécifiques à l'avifaune des différents 

contrats car les objectifs de chacun ont varié au cours du temps (protection d'espèces différentes, 

protection de groupes d'espèces...), ainsi il n'existe pas de véritable continuité des cahiers des 

charges. 
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Mesures tourbières et roselières 
 L'entretien des tourbières a fait l'objet de mesures spécifiques en CTE et CAD avec un 

pâturage limité du 1er août au 31 octobre et une pression de pâturage maximum d'1UGB/ha. 

 L'entretien des roselières a également fait l'objet de mesures spécifiques depuis les OGAF 

sauf pour les CAD. Pour tous les contrats, les roseaux doivent être fauchés au moins deux fois au 

cours des 5 ans (ouverture du milieu puis entretien) avec enlèvement obligatoire du roseau fauché 

après le 1er août ou septembre. 

 

¶ Continuité économique des mesures 

 

 A partir de la comparaison des cahiers des charges, il a été possible d'évaluer la continuité 

économique des mesures qui avaient les mêmes objectifs et des niveaux de contraintes similaires.  

Trois niveaux de contrat ont été distingués : 

- Niveau 1 : niveau à enjeu environnemental faible ; 

- Niveau 2 : niveau à enjeu environnemental intermédiaire ; 

- Niveau 3 : niveau à enjeu environnemental fort, spécifique aux exigences des habitats et 

espèces visés. 

 

Mesures Prairiales   
 

Niveau 1 

 

 
Tableau 3 : Montant et évolution de la rémunération des contrats de niveau 1 pour les mesures prairiales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesure contrat Rémunération Evolution Evolution globale 

OLAE A 45,73 ú /

+ 228%
CTE maintien et entretien des prairies inondables 83,85 ú+ 83%

CAD 1806Z01 119,00 ú+ 42%

MAEt Niveau 1 150,00 ú+ 26%
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Figure 2 : Evolution de la rémunération des mesures prairiales de niveau 1 
 

Depuis 1997 et les OLAE la rémunération des mesures de niveau 1 a augmenté de façon régulière. 

 

 Niveau 2 
 

Tableau 4 : Montant et évolution de la rémunération des contrats de niveau 2 pour les mesures prairiales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 3 : Evolution de la rémunération des mesures prairiales de niveau 2 

 L'augmentation de la rémunération des mesures de niveau 2 entre les OLAE et les CAD suit 

la même tendance que celle des mesures de niveau 1. La MAEt de niveau 2 hors habitats d'intérêt 

s'avère un peu moins contraignante que le contrat B de l'OLAE et la mesure 1806F10 du CAD. La 

stabilité du montant de l'aide est en relation avec le cahier des charges de la MAEt plus souple. 
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Mesure contrat Rémunération Evolution Evolution globale

OLAE B 91,47 ú/

+ 111%CAD 1806F10 184,00 ú+ 101%

MAEt niveau 2 hors habitats dôint®r°t193,00 ú+ 5%
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 « Niveau 3 » 
 

Tableau 5 : Montant et évolution de la rémunération des contrats de « niveau 3 » pour les mesures 

prairiales 

 

Figure 4 : Evolution de la rémunération des mesures prairiales de « niveau 3 » 

  

 Les mesures de « niveau 3 » du CAD et de la MAEt ont un cahier des charges similaires. En 

CAD, il existait un seul contrat (1806F11) qui regroupe plusieurs mesures (gazons amphibie, prairie 

à molinie, prairie subhalophile et protection de l'avifaune). Elles sont divisées sous plusieurs items 

en MAEt. Il s'avère que la rémunération n'a pas été revalorisée lors du passage CAD/MAEt. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesure contrat Rémunération Evolution

CAD 1806F11 275,00 ú/

MAEt gazons amphibies 225,00 ú-18%

MAEt Prairies à molinie fauchées 257,00 ú-7%

MAEt Prairies à molinie paturée 225,00 ú-18%

MAEt prairies subhalophiles 241,00 ú-12%
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Mesures avifaunes 

 

 Mesure « Limicoles et anatidés » 
 

Tableau 6 : Montant et évolution de la rémunération des mesures « Limicoles et anatidés » 

 

 

Figure 5 : Evolution de la rémunération des mesures pour les « Limicoles et anatidés » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesure Contrat Rémunération Evolution Evolution globale

OLAE C 121,96 ú/

+ 98%
CTE Courlis et vanneaux 182,94 ú+ 50%

CAD 1806F11 275,00 ú+ 50%

MAEt Limicoles et anatidés 242,00 ú-12%

C Courlis et vanneaux 1806F11 Limicoles et anatidés
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 Mesures « Guifettes » 
 

Tableau 7 : Montant et évolution de la rémunération des mesures « Guifettes» 

 

 

Figure 6 : Evolution de la rémunération des mesures pour les « Guifettes» 

 

 Depuis les OLAE il existe une continuité dans les cahiers des charges des mesures 

successives. Lors des passages des OLAE aux CTE puis au CAD la valeur de la rémunération 

augmente de façon continue, de la même façon que les mesures de niveau 1. Le passage du CAD 

aux MAEt n'a pas suivi la même logique et la rémunération est restée relativement stable.  

 

Conclusion 
 

 Les mesures prairiales de niveau 1 et 2 semblent avoir bénéficié d'une bonne revalorisation 

de la rémunération au cours du temps, en relation avec les contraintes des cahiers des charges. Par 

contre, les mesures de « niveau 3 », avec des contraintes supérieures ont gardé une rémunération à 

peu près identique voir inférieure entre les CAD et les MAEt.  

 Toutefois, il est important de préciser que la rémunération des CAD était bonifiée par une 

prime « Natura 2000 » correspondant à 20% du montant de l'action. Ainsi, la rémunération de 
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l'action entre les mesures de « niveau 3 » du CAD et MAEt est restée constante mais le montant 

perçu par les agriculteurs a diminué. Ce constat entre en contradiction avec l'inflation générale des 

produits tels que les denrées alimentaires ou le carburant et n'incite sans doute pas les agriculteurs à 

engager des mesures de « niveau 3 ». 

 D'autre part, lô®cart de r®mun®ration entre des actions de contraintes croissantes ne semble 

pas assez important pour favoriser la contractualisation des mesures de « niveau 3 ». Par exemple, 

en MAEt le contrat de niveau 2 « hors habitat d'intérêt communautaire è est r®mun®r® ¨ 193ú, 

contre 225ú pour le contrat de niveau 2 ç prairies à Molinie pâturées ». La plus value du second 

contrat est seulement de 30ú alors que le cahier des charges est plus contraignant : retard de 

pâturage au 1 juillet (ou 15 juillet une fois tous les 5 ans) contre le 1er juin et pâturage interdit du 

15/12 au 15/04. 

 

¶ Analyse des OLAE, CAD et MAEt 

 A partir du traitement des données cartographiques des OLAE, CAD et MAEt  (annexe 1) 

sous SIG, il a été possible d'effectuer une analyse quantitative des contrats. 

NB : Les CTE n'ont pas pu être intégrés à ce rapport car les données sont difficilement 

disponibles et les localisations dô´lots engag®s absentes. Ce travail pourra °tre compl®t® 

ult®rieurement avec la Chambre dôAgriculture en fonction des données accessibles. 

 Une première analyse globale permet de chiffrer à 8500 ha de marais engagés en OLAE, 

CAD et MAEt (figure 7) (tableau 8). Cette surface générale prend en compte le cumul de surface lié 

aux successions de mesures sur une même parcelle. D'autre part, les parcelles engagées en CTE en 

2002, pour lesquelles nous ne disposons dôaucune donn®e, ont pu °tre contractualis®es en MAEt en 

2007 sans passer par le CAD. Cela peut expliquer en partie la plus faible surface engagée par ce 

type de contrats. 

 Une analyse des surfaces des différentes mesures engagées pour chaque contrat a été 

réalisée. Il est intéressant de noter que pour chaque type de contrat, la mesure de niveau 2 est la plus 

souvent engagée. Elle représente 2 577 ha soit 79% en OLAE (figure 8) (tableau 9), 2 071 ha soit 

80% en CAD (figure 9) (tableau 10) et 2 252 ha soit 68% en MAEt (figure 10) (tableau 11). Ici le 

niveau 2 englobe la mesure B de l'OLAE, l'action 1806F10 du CAD et la mesure PL_BRIE_HE_02 

des MAEt. Toutes ces mesures peuvent être caractérisées d'intermédiaires entre le niveau 1 peu 

contraignant par rapport aux niveaux 2 supérieurs mieux rémunérés . 

 Actuellement 8 mesures de MAEt sont engagées sur les marais de Brière. Par rapport aux 

OLAE, le nombre de mesures à disposition est deux fois plus important. La proportion de surface 

engagée suit à peu près le même schéma pour les deux contrats avec environ 70% en niveau 2 et le 

reste répartis entre les autres mesures. Le choix plus important proposé par  les MAEt ne permet pas 
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de diminuer la proportion de surface engagée en niveau 2 mais il permet de bien adapter la mesure 

aux besoins environnementaux (mesures Guifettes, anatidés, gazons amphibies, prairies 

subhalophiles...).  
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Figure 8 : proportion des surfaces des 

mesures de l'OLAE 

Figure 7 : surface et nombre d'îlots 

pour chaque mesure 

Tableau 9 : surface et nombre d'îlots 

 pour l'OLAE 
Tableau 8 : surface et nombre d'îlots pour les  

OLAE, CAD et MAEt 

Figure 9 : proportion des surfaces des 

mesures du CAD 

Tableau 11 : surface et nombre d'îlots pour les MAEt 
Tableau 10 : surface et nombre d'îlots pour le CAD 

contrat surface (ha) Nombre d'îlot surface moyenne par îlot

OLAE 3269 430 7,6

CAD 2600 369 7,05

MAEt  3333 622 5,36

contrat Surface (ha) nombre d'îlot

A 547 96

B 2577 318

C 138 14

D 7 2

Total 3269 430

OLAE CAD MAEt  
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Nombre d'îlotSurface (ha)

mesure Surface (ha) nombre d'îlot

1806Z01 236 35

1806F10 2071 291

1806F11 293 43

Total 2600 369

mesure Surface (ha) nombre d'îlot

PL_BRIE_HE_01 495 106

PL_BRIE_HE_02 2252 431

PL_BRIE_HE_05 42 18

PL_BRIE_HE_08 422 58

PL_BRIE_HE_09 39 3

PL_BRIE_MO_1 31 3

PL_BRIE_MO_2 37 1

PL_BRIE_OU_01 15 2

Total 3333 622

Figure 10 : proportion des surfaces des 

mesures des MAEt 
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3.2 Evolution et continuité géographique des mesures 

 Dôapr¯s les donn®es dont nous disposons,  il existe environ 430 ha de prairies de marais qui 

ont toutes eu les trois générations de contrats d'engagés (Carte en annexe 2). Une analyse par 

comparaison des contrats deux à deux (tableau 12) permet de voir que 2 472 ha de marais engagés 

en OLAE ont bénéficié par la suite d'un CAD et/ou de MAEt. En d'autres termes 2 045 ha (2 472 ha 

ï 430 ha) d'OLAE ont été contractualisés en CAD ou en MAEt par la suite, soit plus de 75% des 

contrats OLAE d'origine. Les données des OLAE disponibles et intégrées au SIG ne représentent 

peut-°tre pas lôint®gralit® des engagements souscrits,  mais la surface connue (plus de 3200 ha) est 

proche de celle des CAD et MAEt. Ce qui nous laisse croire que les données manquantes sont 

relativement faibles. Dôapr¯s cette analyse, on peut consid®rer que la continuit® des engagements 

estimée à 75% de la surface totale est plutôt bonne. 

 Pour les CAD une analyse aussi complète ne peut être réalisée car 2011 est la date 

d'échéance de nombreux contrats. Toutefois, 1 030 ha de CAD sont passés à l'heure actuelle en 

MAEt soit un peu moins de 40% de la surface totale. 

 

 

 

 

 

 La comparaison des cahiers des charges a révélé une certaine continuité géographique entre 

les mesures de niveau 2 (mesure B en OLAE, action 1806F10 en CAD et mesure de niveau 2 en 

MAEt). En pratique, environ 195 ha de prairies ont été contractualisés en mesure de niveau 2 avec 

les 3 contrats. 2 577 ha ont été engagés en OLAE sous la mesure B dont 1 402 ha ont été 

contractualisés en CAD de niveau 2 et/ou en  MAEt de niveau 2 (tableau 13). Ainsi 1207 ha 

engagés par une mesure B ont été contractualisés en  niveau 2 par la suite. Cela correspond à une 

continuité géographique des mesures pour un peu moins de 47% de la surface. Dans ce cas aussi la 

continuité peut être considérée comme assez bonne. 

 

 

 

 

OLAE CAD MAEt somme

OLAE 994 1478 2472

CAD 1031 2025

MAEt 2509

Tableau 12 : comparaison des  surfaces (ha) de prairies engagées par deux contrats successifs 
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Tableau 13 : comparaison des  surfaces (ha) de prairies engagées par des mesures de niveau 2 pour deux contrats successifs  

 

 Comme indiqué précédemment, l'analyse des CAD ne peut pas être complète, seul un point 

intermédiaire est réalisable. 563 ha des 2 071 ha d'origine (mesure 1806F10) ont été contractualisés 

en MAEt de niveau 2,  soit à peu près 25% de continuité. Le faible taux de CAD renouvelé semble 

être la principale raison qui permet d'expliquer ce résultat (CAD encore en cours + CTE passé 

directement en MAEt). Toutefois, une autre hypothèse peut-être émise : les contrats de niveau 2 du 

CAD pourraient avoir changé de niveau en passant aux MAEt. Afin de vérifier la bonne hypothèse, 

les parcelles de niveau 2 en CAD ont été intersectées avec la totalité des parcelles en MAEt (tableau 

14). 755 ha de CAD de niveau 2 ont été poursuivis  en MAEt soit environ 35% de la surface totale. 

Ce pourcentage, assez faible, se rapproche des 40% de CAD passés en MAEt. Ainsi, la plus faible 

continuité des CAD de niveau 2 est principalement liée au faible taux de renouvellement des CAD. 

Cette analyse devra être poursuivie en 2012 lorsque tous les contrats CAD seront arrivés à 

échéance. 

 

Tableau 14 : comparaison des surfaces (ha) de prairies engagées par des mesures de niveau 2 en CAD avec la surface totale de MAEt 

de niveau 2 et de la totalité de la surface de MAEt. 
 

  

Les mesures de niveau 3 du CAD (1806F11) et les mesures de niveau 2 « spécifiques » des 

MAEt concernant les habitats d'intérêt communautaire et l'avifaune, ont des cahiers des charges 

assez similaires. A l'heure actuelle, il est seulement possible de réaliser un point intermédiaire 

comme pour les CAD de niveau 2. Il s'avère que seulement 34 ha de mesures de niveau 3 ont été 

engagés par des mesures de niveau équivalent en MAEt cela correspondant à seulement 12% de la 

surface engagée au total. 

 

 

 

OLAE CAD MAEt somme

OLAE 643 758 1402

CAD 563 1207

MAEt 1321

MAEt (total) MAEt niv 2

CADniv2 755 563
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 4. Synthèse des programmes de suivi écologique des mesures 

 

4.1 Historique et description 

 Depuis 1992 et la mise en place des OGAF, aucune étude complète sur l'évaluation 

écologique des mesures agro-environnementales n'a été réalisée sur le site de Brière. Toutefois, 

Libero Persici (1997) et Marine Pouvreau (2009) ont r®alis®  une premi¯re partie de dô®tude : 

description de l'état initial du milieu. Pour les deux études, la qualité d'un milieu est évaluée par 

l'intermédiaire d'un suivi de végétation qui intègre les différents facteurs propres à la station et qui 

réagit en conséquence aux variations du milieu. Les espèces végétales et plus globalement les 

associations végétales constituent d'excellents descripteurs biologiques du fonctionnement des 

agrosystèmes. 

 L'étude de L.Persici avait pour objectif de réaliser le suivi scientifique de l'application dans 

les marais du Brivet de la mesure agro-environnementale : OLAE. Ce travail devait se dérouler sur 

5 ans (durée d'application du contrat) et la première phase effectuée par L.Persici, en 1995 et 1996, 

avait pour objet d'établir un état des lieux au début de l'opération. L'étude comportait deux volets : 

le premier consistait en une enquête agricole sur les parcelles contractualisées afin de réaliser un 

historique des pratiques culturales, et le second était porté sur la végétation par des analyses 

phytosociologiques. L.Persici a sélectionné six zones comportant plusieurs parcelles (unités de 

gestion), sur des critères de richesse, de représentativité biologique et de diversité de contrats. Les 

parcelles étudiées par L.Persici ont été numérisées dans le cadre de ce travail (annexe 3). 

 Dans chaque zone, les groupements végétaux des parcelles contractualisées et non 

contractualisées ont été inventoriés afin d'évaluer l'efficacité des OLAE au bout de 5 ans sur la 

richesse floristique et donc indirectement sur la qualité biologique du milieu. En 1995, 283 relevés 

botaniques, 88 enquêtes agricoles ont été réalisés sur 61 unités de gestion. En 1996 ce sont 150 

relevés qui ont été effectués sur 39 unités de gestion. L.Persici recommandait de réaliser un suivi 

annuel sur les parcelles afin d'avoir un suivi plus précis des pratiques agricoles, d'évaluer 

l'amplitude de la variabilité inter-annuelle des pratiques agricoles et enfin de limiter les biais causés 

par des variations climatiques entre deux années sachant que l'année 1995 a été exceptionnelle sur 

le plan climatique. 

 Cette phase intermédiaire et la phase finale d'évaluation n'ont jamais été réalisées par 

manque de moyens. 

 M. Pouvreau, M. Marquet et J. Lebail du CBNB ont mis en place une méthode d'évaluation 

de l'efficacité des MAE sur la conservation des habitats naturels d'intérêt communautaire sur le site 

Natura 2000 de Brière (Pouvreau, 2009). Le cadre de cette étude était d'évaluer la pertinence des 
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mesures de niveau 2 pour maintenir les habitats dans un bon état de conservation. Elle s'est 

intéressée notamment aux prairies subhalophiles de niveau 1 et 2. Des gazons amphibies et des 

molinaies pâturées ou fauchées ont également été prospectés. Ces inventaires pourront servir dô®tat 

initial ¨ des ®tudes prochaines dans le cadre de notre probl®matique dô®valuation de lôefficacit® des 

MAE T.  A terme, l'étude doit permettre d'identifier des espèces végétales qui pourront discriminer 

un habitat d'intérêt communautaire en bon état de conservation par rapport à un habitat dégradé. 

L'étude de la végétation a été réalisée au travers 73 relevés phytosociologiques pour une surface de 

320 ha (annexe 3). 

 

 Sylvie Magnanon (1991) a étudié les prairies naturelles inondables des marais de Donges et 

de l'estuaire de la Loire. Son étude avait pour objectif de mettre en évidence l'intérêt écologique, 

phytosociologique et agronomique des prairies humides. Elle a effectué 435 relevés 

phytosociologiques sur 5 grandes zones de marais, 23 groupements  végétaux ont été identifiés. Les 

12 associations végétales les plus représentées ont été cartographiées (annexe 4). 

 Un travail similaire a été réalisé par Gaëlle Darzacq (1995) sur l'étude des prairies naturelles 

inondables du marais briéron et l'impact des pratiques agricoles. Le but de l'étude était de mettre en 

évidence les relations et l'impact des pratiques agricoles sur les groupements végétaux, dans le 

cadre d'un suivi écologique des prairies naturelles inondables. Huit grands ensembles de prairies ont 

été inventoriés et trois associations végétales ont été identifiées et cartographiées. 

 D'autres études ont permis de décrire la végétation des marais de Brière : B. Clément, F. 

Rozé et J. Touffet (1982) ont réalisé une cartographie des groupements végétaux de Brière. 

L'analyse phytosociologique a été réalisée à partir de 150 relevés de végétations effectués sur le 

marais. H. Guitton, G. Thomassin et J. Le Bail (2007) ont inventorié et cartographié les habitats et 

espèces végétales d'intérêt communautaire présents sur une portion du site Natura 2000 de Grande 

Brière ï Marais de Donges. Enfin, C. Blond (2001) a réalisé une cartographie d'une partie des 

habitats Natura 2000 du site Grande Brière-Marais de Donges. 
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4.2 Analyse et perspective d'études 

 

¶ Etude de L. Persici en 1995-1997 

  Les enquêtes agricoles ont révélé deux éléments essentiels pour cette évaluation  :  

¶ Très souvent il y a une continuité dans les pratiques culturales depuis plus de 5 ans 

¶ Les pratiques favorisées par les OLAE étaient déjà appliquées par les agriculteurs donc les 

OLAE sont adaptées aux conditions écologiques des marais 

 La présence d'indicateurs floristiques sur la parcelle peut donc signifier que le cahier des 

charges de la mesure est bénéfique pour la conservation du patrimoine biologique. Ainsi, dans son 

étude L. Persici a pu mettre en évidence des éléments d'évaluation écologique des OLAE. 

 Premièrement, l'ouverture de la roselière par fauchage ou pâturage permet de favoriser la 

diversité floristique. Tous les contrats OLAE incitent au maintien de l'exploitation donc ils semblent 

favorables aux contrôles de la roselière et au maintien de la diversité floristique. 

 Deuxièmement, l'hétérogénéité de milieux est favorisée par la diversité  des contrats OLAE 

qui sont compatibles avec le maintien d'une grande diversité de milieux (prairies basses, denses, sur 

sol tourbeux...). D'autre part, les agriculteurs sont libres dans le choix d'un contrat, ce qui permet là 

aussi de maintenir une hétérogénéité de la végétation. 

 

 Enfin, L. Persici a réalisé une typologie des pratiques agricoles favorables aux espèces 

remarquables protégées (tableau 15). La majorité des espèces est menacée par un abandon ou une 

fermeture du milieu par la roselière notamment. Le contrat A, le moins contraignant, constitue une 

option minimum permettant de lutter contre l'abandon du marais. Il pourrait être suffisant au 

maintien d'espèces végétales qui nécessitent seulement un entretien du marais. 

Une typologie des espèces remarquables en fonction de la pratique culturale permet d'avoir une 

autre approche de la relation plante/agriculture (tableau 16). Triglochin palustris, Littorella 

lacustris et Hippuris vulgaris sont des espèces qui se développent sur des prairies très humides, où 

les pratiques culturales sont difficiles. Les systèmes non exploités favorisent ces trois espèces de 

façon indirecte (Persici, 97).  

 Cette approche permet de confirmer que les contrats A n'imposent pas des contraintes 

suffisantes pour favoriser les espèces remarquables, comme le pâturage dès le 15 mars. En ce qui 

concerne les autres contrats et modes de gestion, ils sont tous favorables à au moins une espèce. 
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 Depuis l'étude de L. Persici, des parcelles contractualisées en OLAE en 1995 ont ensuite 

fait l'objet d'autres mesures (CAD et/ou MAEt). A l'inverse, des parcelles n'ont jamais été engagées 

par des mesures agro-environnementales. Ainsi, il serait intéressant d'effectuer des analyses 

phytosociologiques sur les parcelles que L. Persici a parcourues. Cela permettrait d'effectuer un état 

des lieux 15 ans plus tard. Le recul de 15 ans permettrait d'avoir une vision assez pertinente de 

l'effet d'une MAE sur un milieu par rapport à une parcelle sans contrat. Les variations climatiques et 

donc de croissance inter-annuelles évoquées précédemment serait atténuées. 
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Tableau 15: Typologie des pratiques culturales par rapport ¨ la pr®sence d'esp¯ces remarquables 

 

Tableau 16 : Typologie des espèces remarquables par rapport aux pratiques culturales  

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende :  

+ : favorise 

0 : pas d'effet 

 

Légende :  

+ : favorise 

- : défavorise 

0 : neutre 

contrat A B C B et C C D

pratique

Triglochin palustris + 0 0 0 0 0 0

Littorella lacustris + 0 0 0 0 0 0

Hippuris vulgaris + 0 0 0 0 0 0

Carex filiformis 0 0 0 + 0 + 0

Lathyrus palustris 0 0 0 + 0 0 0

Trifolium michelianum 0 0 + 0 0 0 0

Pulicaria vulgaris 0 0 + 0 0 0 0

Inula britanica 0 0 0 + 0 + 0

Orchis palustris 0 0 0 + 0 0 0

Ranunculus ophioglossifolius 0 0 0 0 0 0 0

Ranunculus lingua 0 0 0 0 0 0 +

système non 

exploité

retard de fauche 

au 15 juin

retard de fauche 

au 15 juillet

retard de 

pâturage au 15 

mars

retard de 

pâturage au 1 

mai

retard 

d'exploitation au 

15 août

Type de contrat Pratique cultural

espèces Milieu d'observation Menace A B C D Fauche

diffus avec une forte abondance localement fermeture du milieu + 0

rare, sur tourbe longtemps inondée fermeture du milieu

abandon du marais - +

fauche abandon du marais + 0 0

système de fauche ou prairie abandonnée pâturage - - + + -

abandon du marais - - - 0 -

abandon du marais + + +

Roselières ou prairies longtemps mouillées abandon du marais - - - + 0 -

local, prairies et roselières fauchées abandon du marais - - - + 0 -

abandon du marais

abandon du marais - - - +

paturage

Triglochin palustris

Littorella lacustris

Hippuris vulgaris système paturé, en colonie

Carex filiformis

Lathyrus palustris

Trifolium michelianum
prés sur sol alluvionnaire peu ou pas inondé 

et salé

Pulicaria vulgaris sol argileux surélévé et dur, système paturé

Inula britanica

Orchis palustris

Ranunculus ophioglossifolius
tourbe longtemps inondées, paturage 

extensif

Ranunculus lingua
prairies inondées avec la présence de 

roselière
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¶ Etude M. Pouvreau en 2009 

 Cette étude a permis de décrire les espèces indicatrices et des modes de gestion des trois 

habitats d'intérêt communautaire. A l'heure actuelle, cette étude doit être poursuivie et approfondie 

pour confirmer ces résultats. 

 

¶ Etude de S. Magnanon et G. Darzacq 1991 et 1995 

 Ces deux études n'avaient pas pour objectif d'être utilisées dans le cadre d'une évaluation 

écologique des MAE mais la cartographie des associations végétales peut être utilisée comme état 

initial de la végétation. D'autre part, des mesures agro-environnementales ont été contractualisées 

au sein de ces zones. En suivant la même méthodologie que celle évoquée par L. Persici et M. 

Pouvreau, il serait possible d'effectuer un suivi de l'évolution de la végétation et donc d'évaluer 

lôeffet des mesures agro-environnementales. Toutefois un bémol est à signaler. Les études de S. 

Magnanon et G. Darzacq sont des analyses phytosociologiques réalisées selon des relevés de 

végétations de zones homogènes sans position géographique précises des relevés (grande zone de 

végétation et pas à la parcelle). 

 

 En 1991 Sylvie Magnanon a cartographié les associations végétales rencontrées 

couramment. Certaines ont une valeur patrimoniale intéressante telle que celle du Trèfle de Micheli 

(association Trifolio squamosi-Oenanthetum silaifoliae) ou de la Renoncule à feuilles d'ophioglosse 

(association Ranunculo ophioglossifolii-Oenanthetum fistulosae). A la suite d'une rapide 

comparaison cartographique, il semblerait que certaines de ces associations soient présentes sur des 

parcelles engagées par des mesures agro-environnementales. Un suivi sur ces zones pourrait être 

intéressant dans le cadre de notre problématique. 

 

5. Argumentaire en faveur de la biodiversité 

 

Importance des mesures agro-environnementales sur le territoire 

 

Le site Natura 2000 de Brière présente des intérêts nombreux et diversifiés notamment pour 

l'avifaune, la flore et les paysages. Ces trois grands ensembles sont fragiles et doivent être protégés, 

conservés ou restaurés. Les modes de gestion, et donc principalement les pratiques agricoles, ont un 

impact fort sur ces trois aspects du territoire de Brière.  

 Dans la majorité des cas, le maintien d'une agriculture extensive sur les marais favorise et 

permet la conservation d'une grande diversité écologique. Or, dans le contexte actuel, l'agriculture 

en zone humide n'est pas suffisamment comp®titive, par rapport ¨ dôautres modes agricoles plus 
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conventionnels, pour être pérennisée en Brière. Une baisse des pratiques pourrait entraîner une 

modification du milieu et une diminution de la diversité biologique et paysagère. 

 Dans ces conditions, les MAE ont un double rôle pour les agriculteurs et pour le milieu. Du 

point de vue environnemental, les MAE proposent des pratiques agricoles qui sont favorables à la 

conservation, dans un bon état écologique, des prairies naturelles humides. D'autre part, les MAE 

incitent les agriculteurs à maintenir une agriculture extensive dans les marais et donc un entretien 

régulier du milieu. Du point de vue de l'agriculteur, les MAE lui apportent un soutien financier qui 

peut atteindre une part importante du chiffre dôaffaire de lôexploitation lorsque celui-ci occupe une 

forte proportion de terres en marais, même si le système actuel des plafonds MAE a tendance à léser 

les agriculteurs de marais par rapport aux agriculteurs diversifiés dans leur production qui peuvent 

bénéficier et cumuler des aides plus variées. Aujourd'hui, les professionnels agricoles reconnaissent 

que les mesures agro-environnementales mises en îuvre depuis les ann®es 90 ont contribu® ¨ 

limiter la déprise agricole sur ces milieux difficiles. 
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Conclusion 
 Depuis 1992 de nombreuses MAE ont été mises en place sur le site Natura 2000 de Brière. 

Des travaux pour tenter d'évaluer l'efficacité écologique de ces mesures ont été engagés sans 

réellement de suivis des sites après diagnostics.  

 Cinq dispositifs agro-environnementaux se sont succédés dans le temps. Les OGAF ont été 

les premiers contrats engagés, puis se sont succédés les OLAE, CTE, CAD et enfin les MAEt 

toujours en vigueur aujourd'hui. L'analyse des cahiers des charges successifs a révélé des 

continuités entre les mesures surtout pour celles de niveau 2. Aucune grosse incohérence dans le 

cahier des charges n'a été révélée entre les mesures successives. 

 Il s'avère que ces mesures de niveau 2 connaissent une bonne continuité entre les différents 

contrats puisque environ 60 % de la surface engagée en OLAE a été poursuivie par  un contrat de 

même niveau en CAD ou MAEt . Cette continuit® g®ographique des MAE nôa pu °tre montr®e que 

pour  les contrats OLAE, CAD et MAEt. Les données des OGAF et CTE n'étant pas disponibles. 

Plus globalement, il est intéressant de souligner que plus de 75% des surfaces engagées en OLAE 

ont bénéficié d'un CAD ou d'une MAEt par la suite. 

 L'analyse qui concerne la continuité des CAD vers les MAEt n'a pu pas être réalisée en 

totalité dans ce travail car seulement 40% des CAD ont été renouvelés par une MAEt. 

 Concernant l'évaluation écologique des MAE, elle a fait l'objet principalement de deux études 

réalisées par Libero Persici en 1997 et par Marine Pouvreau en 2009. Ces deux études ont 

principalement permis de réaliser un état initial du milieu par des analyses phytosociologiques. Une 

poursuite de ces travaux permettrait d'obtenir des informations tr¯s int®ressantes sur lô®volution du 

milieu naturel afin dô®valuer lôint®r°t ®cologique des MAE ¨ long terme. Une poursuite des ®tudes 

de L. Persici permettrait d'avoir un recul d'environ 15 ans sur l'effet d'une mesure sur un milieu  par 

comparaison ¨ une zone jamais contractualis®e. Un compl®ment dôanalyse ¨ l'®tude de M. Pouvreau 

permettait également d'obtenir des informations plus précises sur la pertinence des mesures de 

niveau 2 des MAEt par rapport aux mesures de niveau 1, principalement sur les prairies 

subhalophiles. 

Enfin, pour un travail plus complet, l'appui de scientifiques spécialisés dans les problématiques 

d'évaluation des structures végétales en prairies humides selon différents modes de gestion peut 

s'avérer nécessaire (exemple de l'UMR de l'Université de Rennes). Ce travail pourrait alors 

s'accompagner d'un volet technique et économique pour mieux appréhender le poids des soutiens 

agri-environnementaux dans l'économie des exploitations, à l'image des études réalisées en marais 

poitevin et breton vendéens (Kung, 2006).  
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ANNEXE 1 : Cartographie des OLAE, CAD et 

MAEt engagés sur le site Natura 2000 
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ANNEXE 2 : Cartographie des surfaces engagées 

dans les trois générations de MAE  
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ANNEXE 3 : Cartographie des parcelles 

®chantillonn®es par L. Persici et M. Pouvreau 
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ANNEXE 4 : Cartographie des principales 

associations v®g®tales de Bri¯re sur les 5 

secteurs ®tudi®s par Sylvie Magnanon 

 

 

 
- Cartographies tir®es de la Th¯se de Doctorat de Sylvie Magnanon 

"Contribution ¨ l'®tude des prairies naturelles inondables des marais de 

Donges et de l'Estuaire de la Loire". 1991  
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